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LÀ RÉPUBLIQUE

DE GENÈVE*
MAGNIFIQUES, TR È S - H ON O R É S

,

ET SOUVERAINS SEIGNEURS.

Convaincu qu'il n'appartient qu'au Citoyen ver-

tueux de rendre à fa Patrie des honneurs qu'elle

puifle avouer , il y a trente ans que je travaille à

mériter de vous offrir un hommage public ; &
cette heureufe occafion fuppléant en partie à ce

que mes efforts n'ont pu faire
,

j'ai cru qu'il me
feroit permis de confulter ici le zèle qui m'anime

,

plus que le droit qui devroit m'autorifer. Ayant

eu le bonheur de naître parmi vous , comment
pourrois-je méditer fur l'égalité que la Nature a

mife entre les hommes & fur l'inégalité qu'ils ont

inftituée , fans penfer à la profonde fageffe avec la-

quelle l'une & l'autre , heureufement combinées

dans cet Etat , concourent de la manière la plus

approchante de la loi naturelle & la plus favora-

ble à la fociété , au maintien de l'ordre public

& au bonheur des particuliers ? En recherchant

les meilleures maximes qvie le bon fens puifTe dic-

ter fur la conflitution d'un gouvernement, j'ai

été fi frappé de les voir toutes en exécution dans

le vôtre
,
que même fans être né dans vos murs

,

j'aurois cru ne pouvoir me difpenfer d'offrir ce
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IV DÉDICACE.
tableau de la fociété humaine à celui de tous les

peuples qui me paroît en pofTéder les plus glands

avantages , & en avoir le mieux prévenu les abus.

Si j'avois eu à choifir le lieu de ma nailTance ,

j*aurois choifi une focie'té d'une grandeur bornée

par l'étendue des facultés humaines , c'eft-à-dire

,

par la polTibilité d'être bien gouvernée , & oh

chacun fuffifant à fon emploi , nul n'eût été con-

traint de commettre à d'autres les fon£tions dont

il étoit chargé un Etat où tous les particuliers

fe connoilfant entr'eux , les manœuvres obfcures

du vice , ni la modeftie de la vertu n'eulTent pu fe

dérober aux regards & au jugement du Public , &
oh cette douce habitude de fe voir & de fe con-

noître , fit de l'amour de la Patrie l'amour des

Citoyens plutôt que celui de la terre.

J'aurois voulu naître dans un pays où le Sou-

verain & le peuple ne pufîent avoir qu'un feul &
même intérêt, afin que tous les mouvemens de

la machine ne tendiflcnt jamais qu'au bonheur

commun ; ce qui ne pouvant fe faire à moins que

le peuple& le Souverain ne foicnt une même per-

fonne , il s'enfuit que j'aurois voulu naître fous un

gouvernement démocratique
,
fagement tempéré.

J'aurois voulu vivre & mourir Hbre , c'eft-à-di-

re , tellement fournis aux loix que ni moi ni per-

fonne n'en put fecouer Vhonorable joug j ce joug

falutaire & deux
,
que les têtes les plus fieres

portent d'autant plus docilement qu'elles .font fai-

tes pour n'en porter aucun autre.
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J'aurois donc voulu ojie perfonne dans l'Etat

n'eût pu fe dire au deffiis de la loi , & que per-

fonne au dehors n'en pût impofer que l'Etat fût

obligé de reconnoître : car qtieile que puiile être la

conftitution d'un gouvernement , s'il s'y trouve

un feul homme qui ne foit pas fournis à h loi
,

tous les autres font nécefiairement à 'a difcrétion

de celui-là
; ( voyez Note i .

*
, & , s'il y a un

chef national , & un autre chef étranger
,
quelque

partage d'autorité qu'ils puilTent faire , il eft im-

polFible que l'un & l'autre foient bien obéis & que

l'Etat fôit bien gouverné.

Je n'aurois point voulu habiter une République

de nouve'le inftiturion
,

quelques bonnes loix

qu'elle pût avoir ; de peur que le gouvernement

autrement conftitué peut-être qu'il ne faudroit

pour le moment , ne convenant pas aux nouveaux

citoyens , ou les citoyens vu nouveau gouverne-

ment , l'Etat ne fût fujet à être ébranlé 8l détruit

prefque dès fa nailfance. Car il en eft de la li-

berté comme de ces alimens folides & fucculens ,

ou de ces vins généreux, propres à nourrir &
fortifier les tempéramens robuftcs qui en ont l'ha-

bitude
; mais qui accablent , ruinent & enivrent

lesfoibles & les délicats qui n'y font point faits. Les

Peuples une fois accoutumés à des Maîtres ne

font plus en état de s'en palier. S'ils tentent de

fecouer le joug , ils s'éloignent d'autant plus dé

ia liberté que
,
prenant pour elle une licence eft-

frénée qui lui eft oppofée , leurs révolutions lei
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livrent prefque toujours à des fédufteurs qui ne

font qu'aggraver leurs chanies. Le Peuple Ro-

main iui-même , ce modèle de tous les Peuples

libres, ne fiit point en ^tat de fe gouverner en

fortant de l'oppreflion des Tarquins : avili par

l'efclavage 6c les travaux ignominieux qu'ils lui

avoient impofés , ce n'étoit d'abord qu'une ftupi-

de populace qu'il fallut ménager & gouverner avec

ia plus grande fagefTe , afin que s'accoutumant pea-

à-peu à refpirer l'air faliitaire de la liberté ,
ces

ames énervées ou plutôt abruties fous latirannie,

acquiffent par degrés cette févérité de mœurs &
cette fierté de courage qui en firent enfin le plus

refpeflable de tous les peuples. J'aurois donc

cherché pour ma patrie une heureufe & tranquil-

le République dont l'ancienneté fe perdît en

quelque forte dans la nuit des tems
;
qui n'eût

éprouvé que des atteintes propres à manifefter &
affermir dans fes habitans le courage & l'amour

de la Patrie, & où les Citoyens accoutumés de

longue main à une fage indépendance , fuffent

,

non feulement libres , mais dignes de l'être.

J'aurois voulu me choifir une patrie , détour-

née par une heureufe impuilTance du féroce amour

des conquêtes , & garantie par une pofition enco-

re plus heureufe de la crainte de devenir elle-

même la conquête d'un autre Etat ; une ville li-

fcre placée entre plufieurs Peuples dont aucun

n'eut intérêt à l'envahir, & dont chacun eût in-

térêt 4*enipêcher les autres de l'envahir, eux-
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mêmes ; une République , en un mot
,

qui ne

tentât point l'ambition de fes voifins & qui pût

raifonnablement compter fur leur fecours au befoin.

Il s'enfuit que , dans une pofition fi heureufe ,

elle n'auroit eu rien à craindre que d'elle-même ,

& que fi fes citoyens s'étoient exercés aux armes ,

c'eût été plutôt poiLT entretenir chez eux cette

ardeur guerrière & cette fierté de courage quified

fi bien à la liberté & qui en nourrit le goût
,
que

jpar la nécelfité de pourvoir à leur propre défenfe.

J'aurois cherché un pays où le droit de légif-

lation fût commun à tous les citoyens : car qui

peutmieux favoir qu'eux fous quelles conditions

ii leur convient de vivre enfemble dans une mê-

me fociété ? Mais je n'aurois pas approuvé des

Plébifcites femblables à ceux des Romains où les

chefs de l'Etat & les plus intércfiés à fa confer-

vation étoient exclus des délibérations dont fou-»

vent dépendoit fon falut , & où par une abfurde

jnconféquence les Magifirats étoient privés des

droits dont jouilfoient les funples citoyens.

Au contraire
,

j'aurois defiré que
,
pour arrê-

ter les projets intereîTés & mal conçus, & les in*

novations dangereufes qui perdirent enfin les

Athéniens, chacun n'eût pas le pouvoir depropo-

fer de nouvelles Loix à fa fantaifie
;
que ce droit

appartînt aux feuls Magiftrats
;

qu'ils en ufaflent

même avec tant de circonfpeclion
,
que le peuple

de fon côté fût fi réfervé à donner fon confente-

ment à ces Loix, ^ que la promulgation ne pût

A4
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s'en faire qu'avec tant de folemnité ,

qu'avant que

la conftitution fût ébranlée on eût le temps de fe

convaincre que c'eft fur-tout la grande antiquité

des Loix qui les rend faîntes & vénérables
,
que

\e Peuple méprife bientôt celles qu'il voit chan-

ger tous les jours , &: qu'en s'accoutumant à né-

gliger les anciens ufages fous prétexte de faire

mieux , on introduit fouvent de grands maux pour

en corriger de moindres.

J'aurois fui fur-tout , comme nécefTairement

mal gouvernée , une République où le peuple

croyant pouvoir fe pafler de fes Magiftrats ,
ou ne

leur laiîfer qvi'une autorité précaire , auroit im-

prudemment gardé l'adminiftration des affaires ci-

viles & l'exécution de fes propres Loix ;
telle dut

Être la grofTiere conftirution des premiers gouver-

nemens fortant immédiatement de l'état de Na-

ture , & tel fut encore un des vices qui perdirent

la République d'Athènes.

Mais j'aurois choifi celle ou les particuliers fè

contentant de donner la fanétion aux Loix , &
de décider en Corps & fur le rapport des chefs ,

les plus importantes affaires publiques , établi-

roient des tribunaux refpeéles , en diftingue-

Toient avec foin les divers départemens , éliroient

d'année en année les plus capables & les plus

intègres de leurs concitoyens pour adminiftrer la

juftice & gouverner l'Etat ; où la vertu des

Magiflrafs portant ainfi témoignage de la fageffe

du peuple j les uns & les autres slionorerorent



DÉDICACE. Tx

mutuellement. De forte que fi jamais de funefles

mal-entendus venoient à troubler la concorde pu-

blique , ces tems mêmes d'aveuglement Se d'er-

reurs fufient marqués par des témoignages de mo-

dération , d'eftime réciproque , & d'un commun

refpefl pour les Loix
;

préfages & garants d'une

réconciliation fincere &: perpétuelle.

Tels font
,

magnifiques , très - ho-

l^ORES , ET SOUVERAINS SEIGNEURS , les

avantages que j'aurois recherchés dans la Patrie

que je me ferois choifie. Que fi la providence y
avoit ajouté de plus une fituation charmante , un

climat tempéré , un pays fertile , & l'afpeft le

plus délicieux qui foit fous le Ciel
,

je n'aurois

defiré pour combler mon bonheur que de jouir

de tous ces biens dans le fein de cette heureule

Patrie, vivant paifiblement dans une douce fo-

ciété avec mes concitoyens
,
exerçant envers eux:

& à leur exemple , l'humanité , l'amitié & toutes

^es vertus , & laifTant après moi l'honorable mé-

mcfire d'un homme de bien , & d'un honnête &
vertueux patriote.

Si , moins heureux ou trop tard fage
,

je m'é-

tois VIT réduit à finir en d'autres climats une in-

firme & lauguifTante carrière, regrettant inutile-

ment le repos & la paix dont une jcunefie im-

prudente m'auroit privé
;
j'aurois du-m.cins nour-

ri dans mon ame ces mêmes fentim.ens dont je

n'aurois pu faire ufage dans mon pays , Sz péné-

tré d'une affec^icn tendre Se défintérefîee pour

A 5
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mes coicitoyens éloignés , je leur aurois addrefië

du fond de mon cœur à-peu-près le difcoure

luivant.

Mes chers Concitoyens , ou plutôt mes Frè-

res ,
puifque les liens du fang ainfi que les Loix

nous uniffent prefque tous , il m'efl: doux de ne

pouvoir penfer à vous, fans penfer en même
tems à tous les biens dont vous jouiflèz & dont

nul de vous peut-être ne fent mieux le prix que

moi qui les ai perdus. Plus je réfléchis fur votre

fituation politique & civile , & moins je puis ima-

giner que la nature des chofes hcunaines puiflè

en connporter une meilleure. J^ans tous les au-

tres Gouvernemens
,
quand il efl queflion d'aflu-

rer le plus grand ,bien de l'Etat , tout fe borne

toujours à des projets en idées & tout au plus à

de fimples poflibilités
;
pour vous , votre bonheiu-

cft tout fait , il ne faut qu'en jouir , & vous n'a-

vez plus befoin
,
pour devenir parfaitement heu-

j^ux
,
que de favoir vous contenter de l'être.

Votre Souveraineté acquife ou recouvrée à la

pointe de l'épée , & confervée durant deux fie-

des à force de valeur & de fageffe , efl enfin

pleinement & univerfellement reconnue. Des

Traités honorables fixent vos limites , affurent

vos droits , & afFermiffent votre repos. Votre

conflitution eft excellente , diâée par la plus fu-

blime raifon , & garantie par des puilTances amies

& refpeé^^ables , votre état eft tranquille
;

vous,

n'avez ni guerres ni conqucrans à craindre : vous
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n'avez point d'autres maîtres que de fages loix

que vous avez faites, adminiftrées par des Ma-

giftrats intègres qui font de votre choix ; vous

n'êtes ni aflez riches pour vous énerver par la

moleiïe & perdre dans de vaines délices le goût

du vrai bonheur & des folides vertus , ni afTer.

pauvres pour avoir befoin de plus de fecour?

étrangers que ne vous en procure votre induftrie ,

& cette liberté précieufe qu'on ne maintient chez

les grandes Nations qu'avec des impôts exorbi-

tans , ne vous coûte prefque rien à conferver.

Puîfïê durer toujours pour le bonheur de fes

citoyens & l'exemple des Peuples une Républi-

que fi fagement &c fi heureufement conftituée î

Voilà le feul vœu qui vous refte à faire , & le

feul foin qui vous refte à prendre. C'eft à vous

feuls déformais , non à faire votre bonheur , vos

Ancêtres vous en ont évité la peine , mais à le

rendre durable par la fageffe d'en bien ufer. C'efl:

de votre union perpétuelle , de votre obéiffance

aux loix j de votre refpe<El poiu- leurs Minières

que dépend votre confervation. S'il refte parmi

vous le moindre germe d'aigreur ou de déftance
,

bâtez-vous de le détruire comme un levain fu-

nefte d'où réfulteroient tôt ou tard vos malheurs

& la ruine de l'Etat. Je vous conjure ée rentrer

tous au fond de votre cœur & de confukerla voix

fecrette de votre confcience. Quelqu'un parmi

vous connoît-il dans l'univers un Corps plus in-

tegre
,
plus éclairé

,
plus refpeftable que celui de
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votre Magiftrature ? Tous Tes membres ne vov«

donnent-ils pas l'exemple de la modération ,
de

la fimplicité des mœurs , du refpefl pour les loix

& de la plus fincere réconciliation? Rendez donc

fans réferve à de fi fages chefs cette falutaire

confiance que la raifon doit à la vertu
;
fongez

qu'ils font de votre choix
,
qu'ils le juflifient , &

que les honneurs , dûs à ceux que vous avez con-

ftitués en dignité , retombent néceffairement fur

Vous-mêmes. Nul de vous n'eft alfez peu éclairé

pour ignorer qu'où cefTe la vigueur des loix &
l'autorité de leurs défenfeurs , il ne peut y avou"

ïii fureté ni liberté pour perfonne. De quoi s'agir-

j1 donc entre vous que de faire de bon cœur &
avec une jufte confiance ce que vous feriez tou-

jours obligés de faire par un véritable intérêt,

par devoir , & par raifon. Qu'une coupable &
funefle indifférence pour le maintien de la conf-

titution , ne vous falTe jamais négliger au befoin

ies fages avis des plus éclairés & des plus zélés

d'entre vous : mais que l'équité , la modération
,

la plus refpeflueufe fermeté , continuent de ré-

gler toutes vos démarches & de montrer en vous

à tout l'univers l'exemple d'un Peuple fier & mo-

defte , auflî jaloux de fa gloire que de fa liberté.

Gardez-vous fur-tout, & ce fera mon dernier con-

feil , d'écouter jamais des interprétations finif-

tres & des difcours envenimés dont les motifs fe-

crets font fouvent plus dangereux que les aclions

qui en font l'objet, Toute une maifon s'éveilte
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5: fe tient en allarmes aux premiers cris d'un bon

& fîdcle gardien qui n'aboie jamais qu'à l'appro-

che des voleurs
;
mais on hait l'importunité de

ces animaux bruyans qui troublent fans cefle le

repcs public , & dont les avertiffemens continuels

Se déplaces ne fe font pas même écouter au mo-

ment qu'ils font néceflaires.

Et vous
,
MAGNIFIQUES ET TRÈS - HO-

NORÉs Seigneurs, vous dignes &z refpec-

tables Magidrats d'un Peuple libre
,
permettez-

moi de vous offrir en particulier mes hommages

& mes devoirs. S'il y a dans le monde un rang

propre à illuftrer ceux qui l'occupent , c'eft fans

doute celui que donnent les talens & la vertu ,

celui dent vous vous êtes rendus dignes , & au-

quel vos concitoyens vous ont élevés. Leur pro-

pre mérite ajoute encore au vôtre un nouvel

éclat ; &c , choifis par des hommes capables d'en

gouverner d'autres
,
pour les gouverner eux-mê-

mes
,

je vous trouve autant au-dcffus des autres

Magiftrats ,
qu'un Peuple libre, & fur-tout celui

que vous avez I honneur de conduire
,
ei^ par fes

lumières & par fa raifon au-delTus de la populace

des autres Etats.

Qu'il me fuit permis de citer un exemple dont

il devroit refter de meilleures traces , & qui fera

toujours préfent à mon coeur. Je ne me rappelle

point fans la plus douce émotion la mémoire du

vertueux citoyen de qui j'ai reçu le jour , & qui

fouvcnt entretint mon enfance du refpCwt qui



Xiv DÉDICACE.
vous étoit dfï. Je le vois encore vivant du travail

de fes mains , & noufriflant fon ame des vérités

les plus fublimes. Je vois Tacite
,
Flutarque , &

Grotius , mêlés devant lui âvec les inftrumens de

fon métier. Je vois à fes côtés un iîls chéri re-

cevant avec trop peu de fruit les tendres inftruC-

tions du meilleur des perôs. Mais fi les égare-

înens d'une folle jeunefle me firent oublier du-

rant un tems de fi fages leçons
,

j'ai le bonheur

d'éprouver enfin que
,
quelque penchant qu'on ait

vers le vice, il efl difficile qu'une éducation donc

le cœur fe mêîe refle perdue pour toujours.

Tels font, magnifiques et très - ho-
ijore's Seigneurs, les citoyens & même les

fimples habitans ncs dans l'Etat que vous gouver-

nez ; tels font ces hommes inftruirs & fenfés dont,^

fous le nom d'ouvriers & de peuple, on a, chez

îes autres Nations , des idées fi balTes & fi fauf-

fès. Mon pere
,

je l'avoue avec joie , n'étoit

point diftingué parmi fes concitoyens, il n'étoit

que ce qu'ils font tous
; & tel qu'il étoit , il n'y

a point de pays où fa fociété n'eût été récher-

chée , cultivée , & même avec fruit, parles plus

honnêtes gens. Il ne m'appartient pas , & grâces

au Ciel , il n'eft pas nécefiaire de vous parler des

égards que peuvent attendre de vous des hom-

mes de cette trempe , vos égaux par l'éducation

,

ainfi que par les droits de la Nature & de la naif-

fance ; vos inférieurs par leur volonté
,

par la

préférence qu'ils dévoient à votre mérite
,

qu'ils^
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îai ont accordée , & pour laquelle vous feur de-

vez à votre tour une forte de teconnoifTance.

J'apprens avec une vive fatisfadion de combien

de douceur & de condefcendance vous tempérez

avec eux la gravité convenable aux minières des

Loix , combien vous leur rendez en eflime & en

attentions ce qu'ils vous doivent d'obéilTance &
de refpefts ; conduite pleine de juftice & de fa-

gefle
,
propre à éloigner de plus en plus la mé-

moire des événemens malheureux qu'il faut ou-

blier pour ne les revoir jamais : conduite d'au-

tant plus judicieufe que ce Peuple équitable & gé-

néreux fe fait un plailir de fon devoir
,
qu 'il aime

naturellement à vous honorer , & que les plus ar-

àtns à foutenir leurs droits , font les phis portés

à refpefter les vôtres.

Il ne doit pas être étonnant que les chefs d'u-

ne Société Civile en aiment la gloire & le bon-

heur ; mais il Vefl trop pour le repos des hom-
mes que ceux qui fe regardent comme les Magif*

rrats, ou plutôt comme les maîtres d'une patrie

plus fainte & plus fublime
,
témoignent quelque

amour pour la patrie terreflre qui les nourrir.

Qu'il m'eft doux de pouvoir faire en notre faveur

une exception lî rare , & placer au rang de nos

meilleurs citoyens , ces zélés dépofitaires des dog-

mes facrés autorifés par les loix , ces vénérable»'

Pafteurs des ames dont la vive & douce éloquen-

ce porte d'autant mieux dans les cœurs les maxi-
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mes de l'Evangile qu'ilé commencent toujours par-

les pratiquer eux-mêmes ? Tout le monde fait

avec quel fuccès le grand art de la Chaire eft cul->

tivé à Genève. Mais
,
trop accoutumés à voir di-

re d'une manière & faire d'une autre, peu de

gens favent jufqu'à quel point l'efprit du Chriftia-

nifme , la fainteté des mœurs , la févérité pour

foi-même & la douceur pour autrui
,
régnent dans

le Corps de nos miniflres. Peut-être appartient-

il à la feule ville de Genève de montrer l'exem-

ple édifiant d'une aufli parfaite xmion entre une

Société de Théologiens & de Gens de Lettres
;

c'eft en grande partie fur leur fagefïè & leur mo-

dération reconnues , c'eft fur leur zèle pour la

profpérité de l'Etat que je fonde l'efpoir de fon

éternelle tranquillité ; & je remarque avec un plai-

fir mêlé d'étonnement & de refpeâ; , combien ils

ont d'horreur pour les affreufes maximes de ces

hommes facrés & barbares dont l'Hiftoire fournit

plus d'un exemple , & qui
,

pour foutenir les

prétendus droits de Dieu , c'ell-à-dire , leurs in-

térêts, étoient d'autant moins avares du fang hu-

main qu'ils fe flattoient que le leur feroit toujours

refpedé.

Pourrois - je oublier cette précieufe moitié de

la République qui fait le bonheur de l'aufre , &
dont la douceur & la fagefle y maintiennent la

paix & les bonnes mœurs ? Aimable & vertuevn

fes citoyennes , le fort de votre fexe fera tou-

jours
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|ôurs de gouverner le nôtre. Heureux ! quand

votre chafte pouvoir exercé feulement dans l'u-

nion conjugale , ne fe fait fentir que pour la gloi-

re de l'Etat & le bonheur public. C'eft ainfi que

les femmes commandoient à Sparte , & c'eft ainfi

que vous méritez de commander à Genève. Quel

homtne barbare pourroit réfifter à la voix de

l'honneur & de la raifon dans la bouché d'une

tendre époufe
; & qui ne mépriferoit un vain

luxe , en voyant votre fimple & modefte parure,

qui par l'éclat qu'elle tient de vous , famble être

la plus favorable à la beauté' ? C'eft à vous de

maintenir toujours par votre aimable & innocent

empire & par votre efpric infinuant l'amour des

loix dans l'Etat & la concorde parmi les citoyens
;

de réunir par d'heureux itiariages les familles di-

vifées & fur-tout de corriger par la perfuafive

douceur de vos leçons & par les grâces modeftes

de votre entretien , les travers que nos jeunes

Cens vont prendre en d'autres pays , d'où , au

lieu de tant de chofes utiles dont ils pourroierit

profiter , ils ne rapportent , avec un ton puérile

& des airs ridicules pris parmi des femmes per-

dues
,
que l'admiration de je ne fais quelles pré-

tendues grandeurs , frivoles dédomriiagemens de

la fervitude
,

qui ne vaudroit jamais l'augufte li-

berté. Soyez donc toujours ce que vous êtes , les

chaftes gardiennes des mœurs & les doux liens

de la paix
, & continuez de faire valoir en toute

Tfimc II, B
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occafion les droits du cœur & de la Nature au

profit du devoir & de la vertu.

Je me flatte de n'être point de'menti par Tévé-

nement , en fondant fur de tels garans refpoir

du bonheur commun des Citoyens & de la gloire

de la République. J'avoue qu'avec tous ces avan-

tages , elle ne brillera pas de cet éclat dont la

plupart des yeux font éblouis & dont le puérile

& funefte goût eft le plus mortel ennemi du bon-

heur & de la liberté. Qu'une jeunefle dilTolue

aille chercher ailleurs des plaifirs faciles & de

longs repentirs. Que les prétendus gens de goûc

admirent en d'autres lieux la grandeur des palais,

la beauté des équipages , les fuperbes ameuble-

mens , la pompe des fpeftacles , & tous les rafi-

nemens de la moleiïe & du luxe. A Genève , on

ne trouvera que des hommes , mais pourtant un

tel fpeftacle a bien fon prix , & ceux qui le

rechercheront vaudront bien les admirateurs du

refte.

Daignez, magnifiques, très-hono-
RÉs ET SOUVERAINS Seigneurs, re-

cevoir tous avec la même bonté les refpeflueux

témoignages de l'intérêt que je prends à votre

profpcrité commune. Si j'étois affez malheureux

pour être coupable de quelque tranfport indifcrct

dans cette vive eftufion de mon cœur
,

je vous
fupplie de le pardonner à la tendre affedion d'un

vrai Patriote , & au zèle ardent & légitime d'ua
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homme qui n'envifage point de plus grand bon-

heur pour lui-même que celui de vous voir tous

heureux.

Je fuis avec le plus profond refped

,

MAGNIFIQUES, TRÈS-HONORÉS
ET SOUVERAINS SEIGNEURS,

al Ck^btri, le Votre très-humble & très-obéif-;
II. Juin 1754.

fant ferviteur & Concitoyen

;JEAN JACQUES ROUSSEAU^



PRÉFACE.
jf lA plus utile & la moins avancée de toutes les

connoifl'ances humaines me paroît être celle de

l'homme ( voyez Note i*) ,& j'ofe dire que la

feule infcription du Temple de; Delphes conte-

noit un précepte plus important & plus difficile

que tous les gros livres des Moraliftes. Auffi je

regarde le fujet de ce difcours comme une des

qucftions les plus intéreffantes que la Philofophie

puifle propofer , & malheureufement pour nous

comme une des plus épineules que les Philofophes

piiiflent réfoudre : car comment connoître la four-

ce de linégalité parmi les hommes , fi Ton ne com-

mence par les connoitre eux-mêmes ? & comment

l'homme viendra-t-il à bout de fe voir tel que l'a

formé la Nature , à travers tous les changemens

que la fucceflion des tems & des chofes a dû prc^

duiredansfa conflitution originelle, & de démê-

ler ce qu'il tient de fon propre fond d'avec ce que

les circonftances & fes progrès ont ajouté ou chan-

gé à fon état primitif? Semblable à la ftatue de

<^laucus que le tems , la mer & les orages avoient

tellement défigurée ,
qu'elle reffembloit moins à

un Dieu qu'à une bête féroce , l'ame humaine al-

férée au fein de la fociété par mille caufes fans

cefie renaiflantes ,
par l'acquifition d'une multitu-

de de connoiffances & d'erreurs, par les change-

mens arrivés à h conftitution des corps , & par le

choc coQUnuel des paiTioiis , a pour ainfi dire

,
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changé d'apparence au point d'être prefque mé-

connoilTable ; & l'on n'y retrouve plus , au lieu

d'un être agiflant toujours par des principes cer-

tains & invariables , au lieu de cette célefte 8c

majeftueufe fimplicité dont fon Auteur ravoit

empreinte
,
que le difforme contrafte de la paflTioa

qui croit raifonner & de l'entendement en délire.

Ce qu'il y a de plus cruel encore , c'eft que

tous les progrès de l'efpece humaine l'éloignant

fans cefië de fon état primitif, plus nous accu-

mulons de nouvelles connoiffances , & plus nous

nous ctons les moyena d'acquérir la plus impor-

tante de toutes , èc que c'eft en un fens à force

d'étudier l'homme que nous nous fommes mis

hors d'état de le connoître.

Il eft aifé de voir que c'efl: dans ces change-

ment fucceflifs de la conllitution humaine qu'il

faut chercher la première origine des différences

qui diftinguent les hommes
,
lefquels d'un com-

mun aveu font naturellement auffi égaux entr'eux

que l'étoient les animaux de chaqueefpece , avant

que diverfes caufes phyfiques euffent introduit

dans quelques-unes les variétés que nous y re-

marquons. En effet , il n'eft pas concevable que

ces premiers changemens
,

par quelque moyen
qu'ils foient arrivés , aient altéré tout à la fois &
de la même manière tous les individus de l'efpe-

ce ; mais les uns s'étant perfectionnés ou détério-

rés , & ayant acquis diverfes qualités bonnes ou

mauvaifesqui n'étoient point inhérentes àleurna-

ture j les autres relièrent plus longtems dans leuj

B3
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état originel ; & telle fut parmi les hommes k
première fource de l'inégalité

,
qu'il eft plus aifé

de dt-monrrer ainfi en général
,
que d'en afligner

avec précifion les véritables caufes.

Que mes Leéteurs ne s'imaginent donc pas que

j'ofe me flatter d'avoir vu ce qui me paroît fi dif-

fic le à voir. J'ai commencé quelques raifonne-

mens
;
j'ai hazardé quelques conjeétures , moins

dans l 'efpoir de réfoudre la queftion que dans l'in-

tention de l'éclaircir & de la réduire à fon vérita-

ble état. D'autres pourront aifément aller plus

loin dans la même route , fans qu'il foit facile à

perfonne d'arriver au terme : car ce n'eft pas une

légère entreprife de démêler ce qu'il y a d'origi-

naire & d'artificiel dans la nature aduelle de

l'homme . & de bien connoître un état qui n'exif-

te plus
,
qui n'a peut-être point exifté

, qui pro-

bablement n'exiftera jamais , & dont il eft pour-

tant nécelTaire d'avoir des notions juftes pour bien

juger de notre état préfent. Il faudroit même plus

de Philofophie qu'on ne penfe à celui qui entre-

prendroit de déterminer exactement les précau-

tions à prendre pour faire fur ce fujet de folides

obfervations ; & une bonne folution du Problême

fuivant ne me paroîtroit pas indigne des Ariftotes

& des Plines de notre fiecle! Quelles expériences

feraient nécejfaires pour parvenir à connoître l'homme

naturel, & quels font les moyens de faire ces expé-

riences au fein de la fociété ? Loin d'entreprendre

de réfoudre ce Problème
,
je crois en avoir alTez

médité le fujet
,
pour ofer répondre d'avance quç
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les plus grands Philofophes ne feront pas trop

bons pour diriger ces expériences , ni les plus

puiiTans fouverains pour les faire ;
concours auquel

il n'eû gueres raifonnable de s'attendre fur-tout

avec la perfevérance ou plutôt la fucceîTion de

lumières & de bonne volonté nécelTaire de part &
d'autre pour arriver au fuccès.

Ces recherches fi difficiles à faire , & auxquel-

les on a fipeu fongé jufqu'ici , font pourtant les

feuls moyens qui nous reftent de lever une mul-

titude de difficultés qui nous dérobent la connoif-

fance des fondemens réels de la fociété humaine.

C'eft cette ignorance de la nature de l'homme qui

jette tant d'incertitude & d'obfcurité fur la véri-

table définition du droit naturel : car l'idée du

droit, dit Mr. Burlamaqui , & plus encore celle

du droit naturel , font manifeftement des idées

relatives à la nature de l'homme. C'eft donc de

cette nature même de l'homme , continue-t-il , de

fa conflitution & de fon état qu'il faux déduire les

principes de cette fcience.

Ce n'eft point fans furprife & fans fcandale

qu'on remarque le peu d'accord qui règne fur cet-

te importante matière entre les divers Auteurs qui

en ont traité. Parmi les plus graves Ecrivains à

peine en trouve-t-on deux qui foient du même
avis fur ce point. Sans parler des anciens Philofo-.

phes qui fcmblent avoir pris à tache de fe contre-

dire entre-eux fur les principes lès plus fonda-

mentaux
, les Jurifconfultes Romains affujettillent

Uidilféremment l'homme & tous les autres ani-

B4
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maux à la même loi naturelle

, parce qu'ils confi-.

derent plutôt fous ce nom la loi que la Nature

s'impofe à elle-même que celle qu'elle prcfcrit ; ou

plutôt , à caufe de l'acception particulière félon

laquelle ces Jurifconfultes entendent le mot de loi

qu'ils femblent n'avoir pris en cette occafion que

pour l'exprelHon des rapports généraux établis par

la Nature entre tous les êtres animés
,
pour leur

commune confervation. Les Modernes ne rccon-

iioifTant fous le nom de loi qu'une règle prefcrite

à un être moral , c'eft-à-dire intelligent , libre ,

& confidéré dans fes rapports avec d'autres êtres,

bornent conféquemment au feul animal doué de

raifon , c'eft-à-dire , à l'homme, la compétence

de la loi naturelle
; mais définiflant cette loi

chacun à fa mode , ils l'établifTent tous fur des

principes fi métaphifiques qu'il y a même parmi

nous , bien peu de gens en état de comprendre

ces principes , loin de pouvoir les trouver d'eux-?

mêmes. Deforte que toutes les définitions de ces

favans hommes , d'ailleurs en perpétuelle contra-.

diélion entre elles , s'accordent feulement en ce-

ci
,

qu'il eft impoiTible d'entendre la loi de Natu-

re & par conféquent d'y obéir , fans être un très-

grand raifonneur & un profond Métaphificien. Ce
qui fignifie précifément que les hommes ont dù
employer pour VétablifTement de la fociété , des

lumières qui ne fe développent qu'avec beaucoup

de peine & pour fort peu de gens dans Iç feirv

de la fociété même.
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ConnoifTant fi peu la Nature & s'accordant fi

tnal fur le fens du mot LOI , il feroit bien difficile

de convenir d'une bonne de'finition de la loi na-

turelle, AufTi toutes celles qu'on trouve dans les

Livres , outre le défaut de n'êTe point unifor-

mes , ont-elles encore celui d'être tire'es de plu-

fieurs connoiffances que les hommes n'ont point

naturellement , & des avantages dont ils ne peu-

vent concevoir l'idée qu'après être fortis de l'état

de Nature, On commence par rechercher les rè-

gles dont, pour l'utilité commune, il feroit à

propos que les hommes convinffent entr'eux ; &
puis on donne le nom de loi naturelle à la collec-

tion de ces règles ;
fans autre preuve que le bien

qu'on trouve qui réfulteroit de leur pratique uni-

verfelle. Voilà affurément une manière très com-

mode de compofer des définitions , & d'expliquer

îa nature des chofes par des convenances pref-

que arbitraires.

Mais tant que nous ne connoîtrons point l'hom-

me naturel , c'eft en vain que nous voudrons dé-

terminer la loi qu'il a reçue ou celle qui convient

le mieux à fa conftitution. Tout ce que nous pou-

vons voir très-clairement au fujet de cette loi ,

c'efl que non feulement pour qu'elle foit loi , il

faut que la volonté de celui qu'elle oblige puiffe

s'y foumettre avec connoifTance ;
mais qu'il faut

encore pour qu'elle foit naturelle qu'elle parle im-

médiatement par la voix de la Nature.

Laifiant donc tous les livres fcientifiques qui ne

ïious apprennent qu'à voir les hommes tels qu'ils

P5
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fe font faits , & méditant fur les premières & plus

fimples opérations de l'Ame humaine
,
j'y crois,

appercevoir deux principes antérieurs à la raifon

,

dont l'un nous intérefTe ardemment à notre bien-

être & à la confervation de nous-mêmes , & l'au-

tre nous infpire une répugnance naturelle à voir

périr ou foufFrir tout être ferfible & principale-

ment nos femblables, C'efl du concours & de la

combinaifon que notre efprit eft en état de faire

de ces deux principes , fans qu'il foit nécelTaire

d'y faire entrer celui de la fociabilité
,
que me pa-

roiffent découler toutes les règles du droit natu-

rel
;

règles que la raifon eft enfuite forcée de ré-

tablir fur d'autres fondemens
,
quand par fes dé-

veloppemens fuccelTifs elle eft venue à bout d'é-

touffer la Nature.

De cette manière , on n'eft point obligé de faire

^e l'homme un Philofophe avant que d'en faire

un homme ; fes devoirs envers autrui ne lui font

pas uniquement didlés par les tardives leçons de

la Sagelîe ; & tant qu'il ne réfiftera point à l'im-

pulfion intérieure de la comm.ifération , il ne fera

jamais du mal à un autre homme ni même à aucun

être fenfible
,
excepté dans le cas légitime oij fa

confervation fe trouvant intéreflee , il eft obligé

de fe donner la préférence à lui-même. Par ce

moyen , on termine aufliles anciennes difputesfur

la participation des animaux à la loi naturelle ; car

il eft clair que
,
dépourvus de lumières & de li-

berté , ils ne peuvent reconnoître cette loi ; mais

tenant en quelque chofeà notre nature par la feii»
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fibilité dont ils font doués , on jugera qu'ils doi-->

vent aufll participer au droit naturel
,
&que l'hom*

me eft afTujetti envers eux à quelque efpeçe de

devoirs. H femble , en effet
,
que fi je fuis obligé

de ne faire aucun mai à mon femblable, c'eft moins

parce qu'il efl un être raifonnable que parce qu'il

eft un être fenfible
;
qualité qui étant commune à la

ijête & à l'homme , doit au moins donner à l'une

le droit de n'être point maltraitée inutilement par

l'autre.

Cette même étude de l'homme originel , de

fes vrais befoins & des principes fondamentaux

de fes devoirs , eft encore le feul bon moyen
<îu'on puHTe employer pour lever ces foules dç

«lifficultés qui fe préfentent fur l'origine de l'iné-

galité morale , fur les vrais fondemens du corps

politique , fur les droits réciproques de fes mem-
bres , & fur mille autres queftions femblables ,

aulfi importantes que mal éclaircies.

En confidérant la fociété humaine d'un regard

tranquille & défintéreffé , elle ne femble montrer

d'abord que la violence des hommes puilTans &
l'oppreffion des foibles

;
l'efprit fe révolte contre

la dureté des uns, on eft porté à déplorer l'aveu-

glement des autrçs
; & comme rien n'eft moins

ftable parmi les hommes que ces relations exté-

rieures que le hazard produit plus fouvent que la

fageffe
, & qu'on appelle foibleife ou puillance ,

richeffe ou pauvreté , les établilTemens humains

paroiflent au premier coup d'œil fondés fur des

flionceaux de fable mouvant j ce n'eft qu'en les
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examinant de près , ce n'efl: qu'après avoir écarté

la poufTiere & le fable qui environnent l'édifice ,

qu'on apperçoit la bafe inébranlable fur laquelle rl

eft élevé , & qu'on apprend à en refpeéler les

fondemens. Or fans l'étude férieufe de l'homme ,

de fes facultés naturelles , & de leurs développe-

mens fuccelTifs , on ne viendra jamais à bout de

faire ces diftinftions , & de féparer dans l'aéluel-

le conftitution des chofes , ce qu'a fait la volon*

té divine d'avec ce que l'art humain a prétendu

faire. Les recherches politiques & morales aux-

quelles donne lieu l'importante queftion que j'exa-

mine, font donc utiles de toutes manières
, &

l'hiftoire hypothétique des gouvernemens eft pour

l'homme une leçon inftruâive à tous égards. En
ronfidérant ce que nous feiions devenus , aban-

donnés à nous-mêmes , nous devons apprendre à

bénir celui dont la main bienfaifante
,
corrigeant

nos inftitutions & leur donnant une alTiette iné-

branlable , a prévenu les défordres qui devrotent

en réfuUer, &fait naître notre bonheur des moyens
qui fembloient devoir combler notre mifere.

Quem te Deus tfft

Jujfit , & humanÀ qu* parte locatus es in rc ]

Vifce,



AVERTISSEMENT
s UR LES NOTES.

Tai ajouté quelques notes à cet ouvrage^ félon -

ma coutume parejfeufe dt travailler à bâton rompu /

ce» notes s'écartent quelquefois ajfe^ du fujet pour

n'être pas bonnes à lire avec le texte. Je les ai

donc rejettées à la fin du Difcours , dans lequel j'ai

tÂohé de fuivre de mon mieux le plus droit chemin.

Ceux qui auront le courage de recommencer , pour^^

ront s'amufer la féconde fois à battre les buiffons ,

& tenter de parcourir les notes ; il y aura peu dc

mal que Us autres fH les Ufent point du tout^



QUE STION
Fropofée par VAcadémie dt Dijon.

Quelle eft l'origine de l'inégalité parmi le»

liommes , & fi elle eft autorifée par k loi na-«

turelle ?
9



DISCOURS
SUR

L'ORIGINE ET LES FONDEMENS
DE LINEGALITE
PARMI LES HOMMES.

C^'EST de l'homme que j'ai à parler, & la

queftion que j'examine m'apprend que je vais par-

ler à des hommes : car on n'en propofe point de

femblables quand on craint d'honorer la vérité. Je

défendrai donc avec confiance la caufe de l'huma-

nité devant les fages qui m'y invitent , & je ne

ferai pas mécontent de moi-même fi je me rends

digne de mon fujet & de mes juges.

Je conçois dans l'efpece humaine deux fortes

d'inégalité , Tune que j'appelle naturelle ou phi-

lique
,
parce qu'elle eft établie par la Nature ,

& qui confifte dans la différence des âges , de la

fanté , des forces du corps , & des qualités de

l'efprit joude l'ame ; l 'autre qu'on peut appeller

inégalité morale , ou politique
,
parce qu'elle dé-

peR^ d'une forte de convention , & qu'elle efl

établie , ou du-moins autorifée par le confente-

ment des hommes. Celle-ci confifte dans les dif-

ferens privilèges , dont quelques uns jouiflent

,

au préjudice des autres, comme d'être plus ri-

ches
,
plus honorés

,
plus puifians qu'eux , ou

même de s'en faire obéir.

On ne peut pas demander quelle eft la fource

de l'inégalité naturelle
,

parce que la réponfe fe
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trouveroit énoncée dans la fimple définition du

mot. On peut encore moins chercher , s'il n'y

auroit*point quelque liaifon eflentielîe entre les

deux inégalités : car ce feroit demander , en

d'autres termes , fi ceux qui commandent valent

néceflairement mieux que ceux qui obéiiTent ,
&

C la force du corps ou de l'efprit , la fageiTe ou

îa vertu , fe trouvent toujours dans les mêmes in-

dividus , en proportion de la puiffance , ou de

la richeflë
;
queftion bonne peut-être à agiter en-

tre des Efclaves entendus de leurs Maîtres , mais

qui jic convient pas à des hommes raifonnables &
libres

,
<^ui cherchent la vérité.

De quoi s'agir-il donc précifément dans ce

r)ifcouis ? De marquer dans le progrès des cho-

fes , le moment où le droit fucctdant à la vio-

lence, la Nature fut foumife à la loi; d'expliquer

par quel enchaînement de prodiges le fort put fe

réfoudre à fervir le foible , & le Peuple à acheter

Un repos en idée , au prix d'une félicité réelle.

Les rhilofophes qui ont examiné les fonde-

inens de la fociété , ont tous fenti la néceffité de

remonter jufqu'à l'état de Nature , mais aucun

d'eux n'y eft arrivé. Les ims n'ont point balancé

à fuppofer à l'homme dans cet état , la notion du

jufte & de l'injufte, fans fe foucier de montrer

qu'il dût avoir cette notion , ni même qu'elle lui

fût utile. D'autres ont parlé du droit naturel que

chacun a de conferver ce qui lui appartient, fan»

expliquer ce qu'ils entendoient par appartenir.

D'au-
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ï)'autres donnant d'abord au plus fort rautorité

fur le plus foible , ont auflitôt lAt naître le Gou-

vernement , fans fonger au temps qui dut s'tcou-

!er avant que le fens des mots d'autorité & dë

gouvernement pût exifter parmi les hommes. En-
fin tous, parlant fans celfe de befoin, d'avidité,

d'oppreffion , de defirs , & d'orgueil , ont tranf-

porté à l'état de nature , des idées qu'ils avoicnt

prifes dans la fociété ;
ils parloient de l'iiomme

fauvage , & ils peignoient l'homme civil. Il n'eft

pas même venu dans l'efprit de la plupart des nô-

tres de douter que l'état de Nature eut exiilé ,

tandis qu'il eft évident
,
par la !c61urc des Livres

Sacrés que le premier homme ayant rei.u immé-
diatement de Dieu des lumières & des précep-

tes , n'étoit point lui-même dans cet état , &
qu'en ajoutant aux Ecrits de Moïfe la foi que
leur doit tout Philofophe Chrétien , il faut nier

que , même avant le Déluge , les hommes fé

foient jamais trouvés dans le pur état de Nature
j

à moins qu'ils n'y foient retombés par quelque

événement extraordinaire
;
paradoxe fort embar-

raflant à défendre , & tout-à-fàit impoîTlble à

prouver.

Commençons donc par écarter tous les faits

,

car ils ne touchent point à la queftion. Il ne
faut pas prendre les recherches , dans 'efquelles

on peut entrer fur ce fnjet, pour des vérités

hiftoriques , mais feulement pour des raifonne-

mens hipothétiques & conditionnels
, plus pfo»

Tome II. Q
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près à échircir la nature des chofes ,
qu'à en mon-

trer la véritable Origine , & femblable à ceux

que font tous les jours nos rhyficiens fur la for-

mation du Monde. La Religion nous ordonne de

croire que Dieu lui-mcme ayant tiré les hommes

de l'état de Nature , ils font inégaux parce qu'il a

voulu qu'ils le fulTent ; mais elle ne nous défend

pas de form.er des conjedures tirées de la feule

nature de l'homme & des êtres qui l'invironnent,

fur ce qu'auroit pu devenir le Genre-humain , s'il

fût relié abandonné à lui-même. Voilà ce]^ qu'on

me demande , & ce que je me propofe d'exami-

ner dans ce Difcours. Mon fujet intéreflant Thom-

me en général, je tâcherai de prendre un langage

qui convienne à toutes les Nations , ou plutôt

,

oubliant les temps & les lieux
,
pour ne fonger

qu'aux hommes à qui je parle
,

je me fuppoferai

dans le licée d'Athènes, répétant les leçons de

mes Maîtres
,
ayant les Platons & les Xénocrates

pour Juges , & le Genre-humain pour Auditeur.

O Homme , de quelque contrée que tu fois,

quelles que foient tes opinions , écoute ; voici

ton hiftoire telle que j'ai cru la lire , non

dans les livres de tes femblables qui font men-
teurs , mais dans la Nature qui ne ment jamais.

Tout ce qui fera d'elle , fera vrai : il n'y aura de

faux que ce que j'y aurai mêlé du mien fans le

vouloir. Les temps dont je vais parler font bien

éloigné : combien tu as changé de ce ^ue tu

étois ! C'eft pour ainfi dire la vie de ton efpecç
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que je te vais décrire d'après les qualités que tu

as reçues
,
que ton éducation & tes habitudes ont

pu dépraver , mais qu'elles n'ont pu détruire. H
y a

,
je le fens , uïi âge auquel l'homme indivi-

duel Voudroit s'arrêter ; tu chercheras l'âge au-

quel tu défirerois que ton efpece le fût arrêtée.

Mécontent de ton étatpréfenr, par des raifons

qui annoncent à ta poftérité malheureufe de plus

jgrands mécontemens encore
,

peut-être vou-

drois-tu pouvoir rétrograder ; 6c ce fentiment

doit faire l'éloge de tes premiers ayeux , la cri-

tique de tes contemporains , & l'effroi de ceux

(qui auront le malheur de vivre après toi.

PREMIERE PARTIE.

C^UelquE important qu'il foit
,
pour bieii

jug^^r de l'état naturel de l'homrhe , de le confi-

dérer dès fon origine , & de l'examiner
,
pour

ainfi dire , dans le premier embryon de l'efpece
;

je ne fuivrai point fon organifation à travers fcs

développemens fucceflifs : je ne m'arrêterai pas à

rechercher dans le Syftême animal ce qu'il pue

être au commencement
,
pour devenir enfin ca

qu'il eft. Je n'examinerai pas fi , comme le pen-

fe Ariftotô , fes ongles alongés ne furent point

d'abord2des griffes crochues; s'il n'étoit poinc

velu comme un ours
, & fi marchant à quatre

pieds, ( voyez Note 3. *
) fes regards diri^ié»
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vers la Terre , & bornés à un horifon de quel-

ques pas , ne marquoient point à la fois le carac-

r-ere , & les limites de fes idées. Je ne pourrois

former fur ce fujet que des conjeftures vagues

,

Se prefque imaginaires. L'Anatomie comparée a

fait encore trop peu de progrès , les obfervations

des Naturaliftes font encore trop incertaines ,

pour qu'on puiire établir fur de pareils fondemens

la baze d'un raifonnement folide ;
ainfi , fans a-

voir recours aux reconnoiflances furnaturelle s eue

noiis avons fur ce point , & fans avoir égard aux

changemers qui ont dû furvenir dans la conforma-

tion , tant intérieure qu'extérieure de l'homme, à

mefure, qu'il appliquoit fes membres à de nou-

veaux ufages , & qu'il fe nourrilToit de nouveaux

alimens, je le fuppoferai conformé de tous temps
,

comme je le vois aujourd'hui , marchant à deux

pieds , fe fervant de fes mains comme nous fai-

fons des nôtres
,
portant fes regards fur toute la

Nature, & mefurant des yeux la vafte étendue

du Ciel.

En dépouillant cet être , ainfi conftitué , de

tous les dons furnaturels qu'il a pu recevoir, 6c

de toutes les facultés artificielles qu'il n'a pu ac-

quérir que par de longs progrès; en le confidé-

rant en un mot, tel qu'il a dû fortir des mains

de la Nature, je vois un animal moins fort que

les uns, moins agile que les autres, mais à touc

prendre
,

organifé le plus avantageufement de

tous : je le vois fe raiTafiant fous un chçnc , fe
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défalterant au premier ruifTeau , trouvant fon lit

au pied du même arbre qui lui a fourni fon repas,

& voilà fes befoins farisfaits.

La Terre abandotmée à fa fertilité naturelle

( voyez Note 4. *
) , & couverte de forêts im-

menfes que la coignée ne mutila jamais , offre

à chaque pas des magazins & des retraites aux

animaux de toute efpece. Les hommes difperfés

parmi eux , obfervent , imitent leur induflrie , &
s'élèvent ainfi jufqu'à Tinftinft des bêtes , avec

cet avantage que chaque efpece n'a que le fien

propre, & que l'homme n'en ayant peut-être au-

cun qui lui appartienne , fe les approprie tous

fe nourrit également de la plupart des alimens di-

vers ( voyez Note 5 . *) que les autres animaux fe

partagent , & trouve par conféquent fa fubfiftance

plus aifément que ne peut foire aucun d'eux.

Accoutumés dès l'enfance aux intempéries de

l'air , & à la rigueur des faifons , exercés à la fa-

tigue , & forcés de défendre nuds & fans armes

leur vie & leur proie contre les autres bctes fé-

roces, ou de leur échapper à la courfe , les hom-
mes fe forment un tempérament robufte & pref-

que inaltérable ; les enfants
,
apportant au monde

l'excellente conftitution de leurs pères , & la for-

tifiant par les mêmes exercices qui l'ont produite ,

acquièrent ainfi toute la vigueur dont l'efpece hu-

maine eft capable, La Nature en ufe précifément

avec eux comme la loi de Sparte avec les enfans

^es citoyens; elle rend forts & robuftes ccujé

C 3
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qui font bien conftitués & fait périr tous les aiHi

très ; différente en cela de nos foçiéiés où l'Etat ^

en rendant les enfans onéreux aux pères , les tue-

îndiftindement avant leur naiflance.

Le corps de rhomnrie fauvage étant le leul in-

ftrument qu'il connoilTe , il l'emploie à divers

ufages, dont
,
par le défaut d'exercice , les nôtres

font incapables; Se c'eiï notre induflrie qui nous

ôte la force & l'agilité que la nécefllté l'oblige

d'acquérir. S'il avoit eu une hache , fon poignet

romproit-il de fi fortes branches ? S'il avojt eu une

fronde , lanceroit-il de ta main une pierre avec

tant de roideur ? S'il avoit eu une échelle, grim-

peroit-il fi légèrement fur un arbre? S'il avoit eu

un cheval , feroit-il fi vite à la courfe ! Laiflez à

l'homme civilifé le tems de raflembler toutes fes

machines autour de lui , on ne peut douter qu'il

jie furmonte facilement l'homme fauvage ; mais

li vous voulez voir un combat plus inégal enco-

re , mettez-les nuds & defarmés vis-à-vis l'un de

l'autre , & vous reconnoîtrez bientôt quel eft l'a-s

vantage d'avoir fans cefle toutes fes forces à fa

difpofition , d'être toujours prêt à tout événe-

ment , & de fe porter
,
pour ainfi dire

,
toujours

tout entier avec foi ( voyez Note 6. *
)

Hobbes prétend que l'homme eft naturellement-

intrépide , & ne cherche qu'à attaquer , & com-

battre. Un Philofophe illuftre penfe au contrai-

ifCj & Cumberland & Puffendorf l'alTurent auffi^

^ue rien ja'eJft ft timide ^ue rhQmme dajjs Téîa;
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de Nature , & qu'il eft toujours tremblant &
prêt à fuir au mcindre bruit qui lé frappe , au

moindre mouvement qu'il appercoit. Cela peut

être ainfi pour les objets qu'il ne connoît pas, &
je ne doute point qu'il ne foit effraye' par tous

les nouveaux fpeftacles qui s'oftrent à lui , tovi-

tes les fois qu'il ne peut diflingucr le bien & le

mal phyfiques qu'il en doit attendre, ni compa-

rer ces forces avec les dangers qu'il a à courir
;

circonflances rares dans l'état de Nature , où tou-

tes chofes marchent d'une manière fi uniforme ,

& où la face de la Terre n'eft point fujette à

ces changemens brufques & continuels qu'y cau-

fènt les palTions & l'inconftance des peuples réu-

nis. Mais l'homme fauvage vivant difperfé par-

mi les animaux, &fe trouvant de bonne heure

dans le cas de fe mefurer avec eux, il en fait

bientôt la comparaifon , & fentant qu'il les fur-

paiTe plus en adreffe qu'ils ne le furpalfent en for-

ce, il apprend, à ne les plus craindre. Mettez un

ours , ou un loup aux prifes avec un Sauvage ro-

bufte
,

agile
,
courageux comme ils font tous

armé de pierres , & d'un bon bâton , &: vous ver-

rez que le péril fera tout au moins réciproque
,

& qu'après plufieurs expériences pareilles , les

bêtes féroces qui n'aimoient pointa s'attaquer l'une

à l'autre
,
s'attaqueront peu volontiers à l'homme,

qu'elles auront trouvé tout aulfi féroce qu'elles,

A l'égard des animaux qui ont réellement plus de

ZDZtQ qu'il n'i d'adrelTe , il eft vis-à-vis d'eux
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dans le cas des autres efpeces plus foibles, qui n<»

laiilent pas de fubflfter , avec cet avantage pouf

l'homme » que non moins difpos qu'eux à la cour-?

fe , & trouvant fur les arbres un refiige prefque

afliiré , il a par-tout le prendre & le lailier dans

la rencontre , & le choix de la fuite ou du com-

bat. Ajoutons qu'il ne paroît pas qu'aucun ani-

mal fafle naturellement la guerre à l'homme , hors

le cas de fa propre défcnfe ou d'une extrême

faim , ni témoigne contre lui de ces violentes an-

tipathies qui femblent annoncer qu'une efpece

eft deftinée par la nature à fervir de pâture à

l'autre.

D'autres ennemis plus redoutables , & dont

l'homme n'a pas les mêmes moyens de fe défen-

dre , font les infirmités naturelles , l'enfance , la

vieillcfTe , & les maladies de toute efpece , trif-

tes fignes de notre foiblelTe, dont les deux pre-

miers font communs à tous les animaux & dont le

dernier appartient principalement à l'homme vi-

vant en fociété. J'obferve même , au fujet de

l'enfance
,
que la mere portant par-tout fon en-

fant avec elle, a beaucoup plus de facilité à le

nourrir que n'ont les femelles de plufieurs ani-

maux
,
qui font forcées d'aller & venir fans cefîe

avec beaucoup de fatigue , d'un côté pour cher-

cher leur pâture , & de l'autre pour alaiter ou

nourrir leurs petits. Il eft vrai que fi la femme
vient à périr , l'enfant rifque fort de périr avec

elle j mais ce danger eft commun à cent autre*^
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efpeces , dont les petits ne font de long-temps en

état d'aller chercher eux-mêmes leur nourriture
;

& fi l'enfance eft plus longue parmi nous, la vie

étant plus longue aulfi, tout eft encore à-peu-

près égal en ce point
, ( voyez Note 7. *

) quoi-

qu'il y ait fur la durée du premier âge , & fur le

nombre des petits
, ( voyez Note 8. *

) d'avitres rè-

gles, qui ne font pas de mon fujet. Chez les

veillards, quiagilfent & tranfpirent peu, le be-

foin d' 'limens diminue avec la faculté d'y pour-

voir
, & comme la vie fauvage éloigne d'eux la

goûte & les rhumatifmes , & que la vieillefTe efl

de tous les maux celui que les fecours humains

peuvent le moins foulager , ils s'éteignent enfin

,

fans qu'on s'apperçoive qu'ils ceflent d'être , &
prefque fans s'en appercevoir eux-mêmes.

A l'égard des maladies
,

je ne répéterai point

les vaines & fauiTes déclamptions
,
que font con-

tre la Médecine la ph'.part des gens en fanté »

mais je demanderai s'il y a quelque obfervation

folide de laquelle on puilTe conclure que dans les

pays , oLi cet art eil le pliiS négligé , la vie mo-
yenne de Thomms foit plus courte que dans ceux

où il efl cultivé avec le plus de foin. Et com-

ment cela pourroit-il être , fi nous nous donnons

plus de maux que la Médecine ne peut nous four-

nir de remède ! L'extrême inégaht ;' dans la ma*

îiiere de vivre, l'excès d'cifiveté dans les uns

,

l'excès de travail dans les autres , la facilité d'ir-

riter & de fatisfaire nos appétits & notre fenfua-
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lité , les alimens trop recherches des riches
,
qui

les nourrifTent de fucs échauffants & les accablent

d'indigeftions , la mauvaife nourriture des pau-

vres , dont ils manquent même le plus fouvent, &
dont le défaut les porte à furcharger avidement

leur eftomac dans l'occafion , les veilles ,
les ex-

cès de toute efj>ece, les tranfports immodérés

de toutes les paiïions , les fatigues & l'épuife-

ment d'efpric , les chagrins & les peines fans

nombre qu'on éprouve dans tous les états, & dont

les ames font perpétuellement rongées ; voilà les

funefles garans que la plupart de nos maux font

notre propre ouvrage , & que nous les aurions

prefque tous évités , en confervant la manière de

vivre fimple, uniforme ,& fclitaire qui nous é-

toit prefcrite par la Nature. Si elle nous a defti-

nés à être fains
,
j'ofe prefque affurer que l'état

de réflexion eft un état contre Nature , & que

l'homme qui médite eft un animrd dépravé. Quand

on fonge à la bonne conftitution des Sauvages ,

au-moins de ceux que nous n'avons pas perdus

avec nos liqueurs fortes
;
quand on fait qu'ils ne

connoiflent prefque d'autres maladies que les

bleffures & la vieillefle, on eft très-porté à croire

qu'on feroit aifément l'hiftoire des maladies hu-

maines en fui vant celle des fociétés civiles. C'eft

^u-moins l'avis de Platon
,
qui juge , fur certains

remèdes employés ou approuvés par Podalyre &
Macaon au fiége de Troie

,
que diverfes mala-

dies que ces remèdes dévoient exciter , n'^toien:



ÏÂR.MI lES Homme si

jpoînt encore alors connues parmi les hommes.

Avec n peut de fources de maux , l'homme

dans l'état de Nature n'a donc gueres befoin de

remèdes , moins encore de Médecins ;
l'efpece

humaine n'eft point non plus à cet égard de pire

condition que toutes les autres , & il eft aifé de

favoir des chafleurs fi dans leurs courfes ils trou-»

vent beaucoup d'animaux infirmes. Tlufieurs en

trouvent qui ont reçu des bblTures confidéra-

bles très-bien cicatrifées
,
qui ont eu des os &

même des membres rompus & repris fans autre

Chirurgien que le tems , fans autre régime que

leur vie ordinaire , & oui n'en font pas moins

parfaitement guéris
,
pour n'avoir point été tour-

mentés d'incifions , empoifonnés de drogues , ni

exténués de jeûnes. Enfin ,
quelque utile que

puifle être parmi nous la Médecine bien adminif-

trée , il eft toujours certain que , fi le Sauvage

malade abandonné à lui-même n'a rien à efpérer

que de la Nature , en revanche il n'a rien à

craindre que de fon mat , ce qui rend fouvent fi

fituation préférable à la nôtre.

Gardons-nous donc de confondre l'homme

fauvage avec les hommes que nous avons fous les

yeux. La Nature traite tous les animaux aban-

donnés à fes foins avec une prédilection qui fem-
ble montrer combien elle eft jaloufe de ce droic

Le Cheval , b Chat , le Taureau , l'Ane même
ont la plupart une taille plus haute , tous une
^ciîftitution plus robufte

,
plus de vigueur , d$
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force , & de courage dans les forêts que dans no»

maiibns ; ils perdent la moitié de ces avantages

en devenant domeftiques, & l'on diroit que tous

nos foins à bien traiter Se nourrir ces animaux ,

n'aboutiilënt qu'à les abâtardir. Il en eft ainfi de

l'homme même : en devenant fociaHe & efclave ,

il devient foible . craintif, rampant & fa ma-

nière de vivre molle & efféminée achevé d'éner-

ver à la fois fa force & fon courage. Ajoutons

qu'entre les conditions fàuvage & domeftique, la

différence d'homme à homme doit être plus gran-*

de encore que celle de bête à bête : car l'animal
,

& l'homme ayant été trairés également par la Na-
ture , toutes les commodités que l'homme fe don-

ne de plus qu'aux animaux qu'il apprivoife , font

autant de caufes particulières qui le font dégéné-

rer plus fenfiblement.

Ce n'eft donc pas un fi grand malheur à ces

premiers hommes , ni fur-tout un fi grand obfta-

cle à leur confervation
,
que la nudité , le défaut

d'habitation , & la privation de toutes ces inuti-

lités que nous croyons fi néceffaires. S'ils n'ont

pas la peau velue , ils n'en ont aucun befoin dans

les pays chauds , & ils favent bientôt , dans les

pays froids
,
s'approprier celles des bêtes qu'ils

ont vaincues ; s'ils n'ont que deux pieds pour

courir , ils ont deux bras pour pourvoir à leur

défenfe & à leurs befoins. Leurs enfàns marchent

peut-être tard & avec peine , mais les mères les

portent avec facilité
j
avantage qui manque aux
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«ufres efpeces , où la mere étant pourfuivie fe

voit contrâinte d'abandonner fes petits ou de ré-

gler fon pas fur le leur. Enfin, à moins de fup-

pofer ces concours finguliers & fortuits de cir-

conftances , dont je parlerai dans la fuite & qui

pouvoient fort bien ne jamais arriver , il eft clair

en tout état de caufe que le premier qui fe fit des

habits ou un logement , fe donna en cela des

chofes peu nécefiaires : pviifqu'il s'en étoit pafTé

jufqu'alors & qu'on ne voit pas pourquoi il n'eût

pu fupporter , homme fait , un genre de vie qu'il

fupportoit dès fon enfance.

Seul, oifif, & toujours voifin du danger,"

l'homme fauvage doit aimer à dormir , & avoif

le fommeil léger comme les animaux qui
, pen-

fant peu
,
dorment, pour ainfi dire , tout le temps

qu'ils ne penfent point. Sa propre confervation

faifant prefque fon unique foin , fes facultés les

plus exercées doivent être celles qui ont pour

objet principal l'attaque & la défenfe , foit pour

fubjuguer fa proie , foit pour fe garantir d'être

celles d'un autre animal ; au-contraire , les orga-

nes qui ne fe perfectionnent que par la molefle 6c

la fenfualité , doivent refter dans un état de grof-

fiéreté qui excUid en lui toute efpece de déiica-

telle
; & fes fens fe trouvant partagés fur ce point,

il aura le toucher & le goût d'une rudelle extrê-

me ; la vue , l'ouie & l'odorat de la plus grande

fubtilité. Tel eft l'état animal en général , & c'eft

iulîi , félon le rapport des voyageurs , celui de U
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plupart des Peuples Sauvages. Ainfi il ne faut

point s'étonner que les Hottentots d\i Cap dé

Bonne Efpérance découvrent , à la fimple vue ^

des vailTeaux en haute mer , d'aulTi loin que les

Hollandois avec des lunettes ; ni que les Sauva-

ges de l'Amérique fentillent les Efpagnols à là

pifte, comme auroient pu faire les meilleurs

iehiens ; ni que toutes ces Nations Barbares fup-

portent fans peine leur nudité
,
aiguifent leur goût

à force de piment & boivent les liqueurs Euro-

péennes comme de l'eau.

Je n'ai confidéré jufqu'ici que l'homme phyfi-

que ; tâchons de le regarder maintenant par le

côté métaphyfique & moral.

Je ne vois dans tout animal qu'une machiné

ingénieufe , à qui la Nature a donné des fens pour

fe remonter elle-même , & pour fe garantir
,
juf-

^u'à un certain point, de tout ce qui tend à là

détruire ou à la déranger. J'apperçois précifément

les mêmes chofes dans la machine humaine , avec

cette différence que la Nature feule fait tout dans

les opérations de la bête , au-lieu que l'hommâi

concourt aux fiennes , en qualité d'agent libre*

L'un choifit ou rejette par inftind , & l'autre par

un ade de liberté
; ce qui fait que la bête ne peur

s'écarter de la règle qui lui eft prefcrite , même
quand il lui feroit avantageux de le faire , & quer

l'homme s'en écarte fouvent à fon préjudice^

C'eft ainfi qu'un pigeon mourroit de faim prè»

d'un balTin rempli des meilleures viandes , & uaf
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chat fur des tas de fruits ou de grain ,
quoique

Vun & l'autre pût très-bien fe nourrir de l'ali-

ment qu'il dédaigne , s'il s'étoit avifé d'en effay-*

cr ; c'eft ainfi Que les hommes dilîolus fe livrent

à des excès qui leur çaufent la fièvre & la mort

,

parce que Tefprit déprave les fens & que la vo-*

lonté parle encore quand la Nature fe taîr.

Tout animal a des idées puifqu'il a des fens ^

il combine même fes idées jufqu'à un certain

point, & l'homme ne diffère à cet égard de la

bête que du plus au moins
;
quelques Philofophes

ont même avancé qu'il y a plus de différence de

tel homme à tel homme que de tel homme à telle

bête. Ce n'eft donc pas tant l'entendement qui

fait parmi les animaux la diftindion fpécifique de

l'homme que fa qualité d'agent libre. La Nature

commande à tout animal , & la bête obéit. L'hom-

me éprouve la même impreffion , mais il fe re-

connoît libre d'acquiefcer ou de réfifter ; & c'eft

fur-tout dans la confciènce de cette liberté que fe

montre la fpiritualité de fon ame. Çar la Phyfi-

que explique en quelque manière le mécanifme

des fens & la formation des idées ; mais dans la

puiffance de vouloir ou plutôt dechoifir, & dans

le fentim.ent de cette puiffance, on ne trouve que

des aftes purement fpirituels , dont on n'explique

rien par les loix de la Mécanique.

Mais
,
quand les difficultés qui environnent

toutes ces queftions , laifferoient quelque lieu de

difputer fur cette différence de l'homme, &. de l'a*



18 Origine de l'ine'galit^

nimal , il y a une autre qualité très-fpccifiquc qui

les diflingue & fur lacuelle il ne peut y avoir de

conteftation , c'eft la faculté de fe perfeftionner ,

faculté qui, à l'aide des circoLftances
,
dévelop-

pe fuccelfivement toutes les autres , & rtfide par-

tni nous tant dans l'efpcce que dans l'individu ; au

lieu qu'un animal eù , au bout de quelques mois,

ce qu'il fera toute fa vie , & fon efpece , au bout

de mille ans , ce qu'elle troit la première année

de ces mille ans. Pourquoi rbcrrme fei:l eft-il

fujct à devenir imbécile ? N'eft-ce point qu'il re-

tourne ainfi dans fon état prin kif, & que , tan-

dis que la bête qui n'a rien acquis & qui n'a rien

non plus à perdre , refte toujours avec fon inf-

tind , l'homme reperdant par la vieillefi'e ou d'au-

tres accidens tout ce que fa perfeclibiUté lui avoit

fait acquérir , retcm.be ainfi plus bas que la btte

même ? 11 feroit trifte pour nous d'être forcés de

convenir que cette faculté diftir.dive & prefque

illimitée , efl la fource de tous les malheurs dè

l'homme; que c'eft elle qui le tire, à force de

tems , de cette condition originaire , dans laquel-

le il couleroit des jours tranquilles & innocens
,

que c'eft elle qui , faifant édore avec les fîecles

fes lumières & fes erreurs , fes vices & Ces ver-

tus, le rend à la longue le tiran de lui-même

& de la Nature. ( voyez Note 9. *
) il feroit af*

freux d'être obligé de louer comme un être bien-

faifant celui qui le premier fuggéra à l'habitant des

rives de l'Orenoque Tufage de ces ais qu'il appli-.

que
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iqùè ïiir les tempes de fes enfans & qui leur affu-

rent du moins une partie de leur imbécillité ,
Se

de leur bonheur originel.

L'Homme fauvage livré par la Nature au feul

inftin(5l , ou plutôt dédommagé de celui qui lui

manque peut-être
,
par des facultés capables d'y

fuppléer d'abord & de l'élever enfuite fort aii-

deflus de celle-là , commencera donc par les

fondions purement animales : (
voyez Note 10. *

)

appercevoir & fentir fera fon premier état
,
qui

lui fera commun avec tous les animaux. Vouloir

& ne pas vouloir , délirer & craindre , feront les

premières & prefque les feules opérations de fon

ame
,

jufqu'à ce que de nouvelles circonftances y
caufent de nouveaux développemens.

Quoi qu'en difent les moraliftes , l'entendement

humain doit beaucoup aux paflîons, qui , d'urt

commun aveu , lui doivent beaucoup aufll : c'ell

par leur activité que notre raifon fe perfection-

ne ; nous ne cherchons à connoître que parce que

nous defirons de jouir , & il n^eft pas poffible

de concevoir pourquoi celui qui n'auroit ni de-

firs ni craintes fe donneroit la peine de rai-

fonner. Les partions , à leur tour , tirent leur

origine de nos befoins , & leur progrès de noà

connoifiances : car on ne peut defirer ou crain-

dre les chofes
,
que fur les idées qu'on eh peut

avoir , ou par la fimple impulfion de la Nature ;

& l'homme fauvage, privé de toute forte def

lumières
, n'e'prouve que les pallions de cetrd

Tome II. })
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dernière efpece ; fes defirs ne paffent pas fes he*

foins phyfiquesj (voyez Note ii. *
) les feuls

biens qu'il connoifle dans l'Univers , font la nour-

riture , une femelle , & !e repos
; les feuls maux

qu'il craigne , font la douleur , Se la faim. Je dis

la douleur , & non la mort: car jamais l'animal

re faura ce que c'eft que mourir , & la connoif-

fance de la iport & de fes terreurs eft une des

premières acquifitions que l'homme ait faites, en

«'éloignant de la condition animale.

Il me feroit aifc , fi cela m'étoit nécelfaire
;

d'appuyer ce fentiment par les faits
; & de faire

yoir , que chez toutes les Nations du monde , les

progrès de J'efprit fe font précifément propor^

tionnés aux befoins que les Peuples avoient reçus

de la nature , ou auxquels les circonftances les

avoient aflbjettis , & par confcquent aux palfions

qui les portoient à pourvoir à ces befoins. Je

montrerois en Egypte les arts nailTans & s'éten-

dant avec les débordemens du Nil
;
je fuivrois

leur progrès chez les Grecs, oii l'on les vit ger-

mer , croître , & s'élever jufqu'aux cieux parmi

les fables & les rochers de l'Attique , fans pou-

voir prendre racine fur les bords fertiles del'Eu-

rotas ; je remarquerois qu'en général les peuples

du Nord font plus induflrieux que ceux du midi

,

parce qu'ils peuvent moins fe pafTer de l'être
,

comme fi la Nature vouloit ainfi égalifer les cho-

fes , en donnant aux Efprits la fertilité qu'elle

jefufe à la 1 erre.
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Mais Tans recourir aux témoignages incertains

tie l'Hiftoire
,
qui ne voit que tout femble éloi-

gner de l'homme fauvage la tentation &les moyens

de ceflér de l'être ? Son imagination ne lui peint

rien ; fon coeur ne lui demande rien. Ses mo-
diques befoins fe trouvent fi aifément fous fa

main, & il eftfi loin du degré de connoiflances

nécelTaires pour defirer d'en acquérir de plus

grandes
,
qu'il ne peut avoir ni prévoyance , ni

curiofité. Le fpe£tacle de la Nature lui devient

indifférent , à force de lui devenir familier. C'eit

toujours le même ordre , ce font toujours les

mêmes révolutions ; il n'a pas l'efprit de s'éton-

ner des plus grandes merveilles j & ce n'eft pas

chez lui qu'il faut chercher la Philofophie dont

l'homme a befoin
,
pour favoir obferver une fois

ce qu'il a vu tous les jours. Son ame
, que rien

n'agite ,fe Hvre au feul fentiment de fon exiften-

ce aéluelle , fans aucune idée de l'avenir
,
quel-

que prochain qu'il puiife être , & fes proje':s

bornés comme fes vûes , s'étendent à peine juf-

qu'à la fin de la journée. Tel eft encore aujour^

d'hui le degré de prévoyance du Caraïbe ; il vend

le matin fon lit de coton & vient pleurer le foir

pour le racheter, faute d'avoir prévu qu'il en

auroit befoin pour la nuit prochaine.,*

Plus on médite fur ce fujet
,
plus la diftance

des pures fenfations aux plus fimples connoilTan-

ces s'aggrandit à nos regards • & il eft impolTible

de concevoir comment un homme auroit pu par

D a
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lès feules forces , fans le fecours de la commu-

nication , & fans l'aiguillon de la nécelîlté, fran-

chir un fi grand intervale. Combien de fiecles fe

font peut-être écoulés , avant que les hommes

aient été à portée de voir d'autre feu que celiù

du ciel ? Combien ne leur a-t-il pas fallu de diffé-

rens ha/ards pour apprendre les ufages les plus

communs de cet élément ? Combien de fois ne

J'ont-ils pas laiflé éteindre , avant que d'avoir ac-

quis l'art de le reproduire ? Et combien de fois

peut-être chacun de ces fecrets n'eft-il pas mort

avec celui qui l'avoit découvert ? Que dirons-

nous de l'agriculture , art qui demande tant de

travail & de prévoyance ;
qui tient à d'autres arts

;

qui très-évidemment n'eft praticable que dans

une fociéte au-moins commencée , & qui ne nous

fert pas tant à tirer de la terre des alimens

qu'elle fourniroit bien fans cela, qu'à la forcer

aux préférences qui font le plus de notre goût ?

Mais fuppofons que les hommes euffcnt tellement

multiplié que les productions naturelles n'eulfent

plus fufîi pour les nourrir
;
fuppofltion qui

,
pour

le dire en pafiant , montreroit un grand avantage

pour l'efpece humaine dans cette manière de vi-

vre
;

fuppofons que fans forges , & fans atteliers,

ïes inftrumens du Labourage fufient tombés du
ciel entre les mains des Sauvages : que ces hom-
mes euffent vaincu la haine mortelle qu'ils ont

tovis pour un travail continu
;
qu'ils euflënt appris

prévoir de fi loin leurs befoins
y

qu'ils euffent
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deviné comment il faut cultiver la terre , femer

les grains , & planter les arbres
,

qu'ils euflent

trouvé l'art de moudre le bled , & de mettre le

raifm en fe^-mentation
; toutes chofes qui leur a

fallu faire enfeigner par les Dieux , faute de con-

cevoir comment ils les auroient apprifes d'eux-

mêmes
;
quel feroit après cela , l'homme aflez in-

fenfé pour fe tourmenter à la culture d'un champ

qui fera dépouillé par le premier venu , homme

,

ou bête indifféremment , à qui cette moiffon con-

viendra ; & comment chacun pourra-t-il fe réfou-

dre à pafier fa vie à un travail pénible , dont il

eft d'autant plus fur de ne pas recueillir le prix,

qu'il lui fera plus néceffaire ? En un mot , com-

ment cette fituation pourra-t-elle porter les hom-

mes à cultiver la terre , tant qu'elle ne fera point

partagée entr'eux , c'eft-à-dire , tant que l'état

de Nature ne fera point anéanti ?

Quand nous voudrions fuppofer un Homme
Sauvage aufll habile dans l'art de penfer que nous

le font nos Philofophes
;
quand nous en ferions^

à leur exemple , un Philofophe lui-même , dé-

couvrant feul les plus fublimes vérités , fe faifant
^

par des fuites de raifonnemens très-abftraits , des

maximes de juftice & de raifon tirées de l'amour

de l'ordre en général, ou delà volonté connue

de fon Créateur. En un mot
,
quand nous lui fup-

poferions dans l'efprit autant d'intelligence
, & de

lumières qu'il doit avoir & qu'on lui trouve ert

effet de péCinteur & de ftupidité
,

quelle utilité

P 3
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retireroit l'efpece de toute cette Métaphyfique i

qui ne pourroit fe comir.uniquer & qui périroir

avec l'individu qui l'auroit inventée ? Quel pro-

grès pourroit faire le Genre humain épars dans,

les bois parmi les animaux? Etjufqu'à quel point

pourroient fe perfedionner , & s'éclairer mutuel-

lement des hommes qui n'ayant ni domicile fixe

ni aucun befoin l'un de l'autre , fe rencontre-»

roient ,
peut-être à peine deux fois en leur vie ,

fans fe connoître & fans fe parler ?

Qu'on fonge de combien d'idées nous fommeô^

redevables à l'ufage de ta parole ; combien la

Grammaire exerce & facilite les opérations de

l'efprit ; & qu'on penfe aux peines inconcevables

& au tems infini qu'a dû coûter la première in*

vention des Langues
;
qu'on joigne ces réflexions

aux précédentes , & l'on jugera combien il eût

fallu de milliers de fiecles
,
pour développer fiic-

cefîivement dans l'efprit humain les opérations

dont il étoit capable.

Qu'il me foit permis de confidérer un inftanf

les embarras de l'origine des Langues, Je poûr-

rois me contenter de citer ou de répéter ici les

recherches que M. l'Abbé de Condillac a faites

fur cette matière
,
qui toutes confirment pleine-

ment mon fentiment , & qui, peut-être, iVi'en

ont donné h première idée. Mais la manière

dont ce Philofophe réfout les difficultés qn'il le

fait à lui-même fur l'Origine des fignes inftirués^

montrant qu'il à fuppofé ce que je mets en quef*
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tîon , favotr une forte de focKîté déjà érablie en-

tre les inventeurs du langage
,

je crois- en ren-

voyante Tes réflexions devoir y joindre les mien-

nes pour expofer les mêmes ditïica.\t63 dans le

jour qui convient à mon fujet. La première qui

fe préfente eft d'imaginer comment elles purent

devenir néceîTaires : car les hommes n'ayant nul-

le correfpondance entr'eiix , ni aucun befoin

d'en avoir , on ne corc >it ni la néceflité de cetté

invention , ni fa pofTihiIité , fi elle ne fut pas in-

difpenfable. Je dirois bien , comme beaucoup

d'autres
,
que les Langues font nées dans le com-

merce dorheftique des pères , des mères , & des

Cirfans : mais outre que cela ne réfoudroit point

les obje<5tions , ce feroit commettre la faute de

ceux qni raifonnant fur Tétat de Nature
, y trartf^"

portent les idées prifes dans la fociété, vcienf

toujours la famille raflemblée dans une même ha-

bitation , & fes membres gardant entr'eux unè

union aulfi intime 8z aufîi permanente que parmi

nous , où tant d'intct êts communs les réunifient
;

au lieu que dans cet état pviitiitif
,

n'ayant ni

maifon , ni cabanes , ni propriété d'aucune efpe-

ce , chacun fe logeoit au hazard , & fouvent pour

une feule nuit
; les mâles , &: les femelles s'u-

nifloient fortuitement félon la rencontre, Tocca-

fion & le defir , fans que la parole fîit un inter-

prête fort néceiTaire des chofes qu'ils avoient à

fe dire : ils fe quittoient avec la même facilité,

(voyez Note ii. *) La raere aîlaitoit d'âbori

D4
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fes enfans pour fon propre befoin
;

puis l'habi-

tude les lui ayant rendus chers , elle les nourriflbi«

enfuite pour le leur ; fitôt qu'ils avoient la force de

chercher leur pâture , ils ne tardoienr pas à quitter

la mère elle-même ; & comme il n'y avoit pres-

que point d'autre moyen de fe retrouver que de

ne pas fe perdre de vûe , ils en étoient bientôt

au point de ne pas même fe reconnoître les uns

les autres. Remarquez encore que l'enfant ayanï

tous fos befoins à expliquer , & par confJquent

plus de chofes à dire à la mere
,
que la mere à

l'enfant , c'efl: lui qui doit faire les plus grands fraix

de l'invention ; & que la langue qu'il emploie

doit être en grande parrie fon propre ouvrage
;

ce qui multiplie autant les Langues qu'il y a d'in^

dividus pour les parler , à quoi contribue encore

la vie errante & vagabonde qui ne lailTe à aucun

idiome le tems de prendre de la confiftance ; car

de dire que la mere à'iâe à l'enfant les mots , dont

il devra fe fervir pour lui demander telle ou telle

chofe, cela montre bien comment on enfeigne des

Langues déjà formées , mais cela n'apprend point

comment elles fe forment.

Suppofons cette première difficulté vaincue:

franchiiTons pour un moment l'efpace immenfe

qui dut le trouver entre le pur état de Nature

& le befoin des Langues
; & cherchons , en les

fuppofant néceiTaires , (voyez Note 13. ) com-
ment elles purent commencer à s'établir. Nou-!

velle difficulté pire encore que la précédente
;
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car fi les hommes ont eu befoin de la parole

pour apprendre à penfer , ils ont eu bien plus

befoin encore defavoir penfer pour trouver l'art

de la parole
; & quand on comprendroit com-

ment les fons de la voix ont été pris pour les in-

terprètes conventionnels de nos idées , il refte-

roit toujours à fçavoir quels ont pu être les in-

terprêtes mêmes de cette convention pour les idées

qui
,
n'ayant point un objet fenfible , ne pouvoient

s'indiquer ni par le gefte , ni par la voix , de forte

qu'à peine peut-on former des conje6lures fuppor-

tables fur la naiflance de cet art de communiquer

fes penfées , & d'établir un commerce entre les

efprits : Art fublime qui eft déjà fi loin de fon

origine , mais que le Philofonhe voit encore à

une fi prodigieufe diftance de fa perfeélion qu'iî

n'y a point d'homme affez hardi
,
pour alTurer

qu'il y arriveroit jamais
,
quand les révolutions

que le tems amené néceflairement feroient fufpen-

dues en fa faveur
,

que les préjugés fortiroient

des Académies ou fe tairoient devant elles , &
qu'elles pourroient s^occuper de cet objet épineux,

durant des fiecles entiers fans interruption.

Le premier langage de l'homme , le langage

fe plus univerfel , le plus énergique , & le feul

dont il eut befoin, avant qu'il fallût perfuader

des hommes aflemblés , eft le cri de la Nature,

Comme ce cri n'étoit arraché que par une forte

cPinftina dans les occafions preflantes
,
pour im-

plorer du fecours dans les grands dangers , ou du
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foulagement dans les maux violens , il n'étoit pa»

d'un grand ufage dans le cours ordinaire de îa

vie, où régnent des fentiniens plus modérés.

Quand les idées des hommes commencèrent à

s'étendre & à fe multiplier , & qu'il s'établit en-

tr'eux une communication plus étroite , ils cher-

chèrent des fignes plus nombreux 6c un langage

plus étendu : ils multiplièrent les inflexions de la

voix , & y joignirent les geftes
,

qui
,
par leur

nature , font plus expreflïfs & dont le fens dépend

moins d'une détermination antérieure. Ils expri-

moicnt donc les objets vifibles & mobiles par des

geftes , & ceux qui frappent l'ouïe p?r des fons

imitatifs mais comme le gefte n'indique gueres

que les objets préfens , ou faciles à décrire , &
les aélions vifibles

;
qu'il n'eft pas d'un ufage uni-

verfel
,
puifque l'obfcurité , ou l'interpofition d'un

corps le rendent inutile , & qu'il exige l'attention

plutôt qu'il ne l'excite , on s'avifa enfin de lui

fubflituer les articulations de la voix
,
qui , fans

avoir le même rapport avec certaines idées , font

plus propres à les repréfenter toutes , comme fi-

gnes inftitués ; fubflitution qui ne put fe faire

que d'un commun confentement, & d'une manière

affez difficile à pratiquer pour des hommes dont

les organes grolfiers n'avoient encore aucun exer-

cice , & plus difficile encore à concevoir en elle-

même ,
puifque cet accord unanime dut être mo-

tivé , & que la parole paroît avoir été fort né-

cefTaire
,
pour établir l'ufage de la parole.
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On doit juger que les premiers mots , dorit îeî

hontmes firent ufage , eurent dans leur efprit une

fignific2tion beaucoup plus étendue que n'ont ceux

qu'on emploie dans les Langues déjà formées

,

& qu'ignorant la divifion du Difcours en fes par-

ties conilitirtives , ils donnèrent d'abord à chaque

mot le fens d'ime propofition entière. Quand ils

commencèrent à diftinguer le fujet d'avec l'attri-

fcut , & le ve^^e d'avec le nom , ce qui ne fut

pas un médiocre effort de génie , les fubftantife

ne ftirent d'abord qu'autant de noms propres ,

l'infinitif fijt le feuj tems des verbes , & ? Végard

des adje6lifs la notion ne s'en dut développer

que fort difficilement
,
parce que tout adjeélif eft

un mot abftrait , & que les abftraftidns font des

opérations pénibles & peu nâturell?s.

Chaque ôbjet reçut d'abor^i un nom particu-

lier , fans égard aux genres , &: aux efpeces
,
que

èes premiers Inftituteurs n'étoiei.^t pas en état de

dilliftguer
; & tous les individu? fe préfehtereht

ifolés à leur efprit , comme ils le font dans le ta-

bleau de la Nature. Si un chêne s'appelloit A ,

urt autre chêne s'appelloit B r de forv e que plils

les connoilTancés étoient bornées , &: plus le Dic-

tionnaire devint étendu. L'embarras de v oute cet-

te nomenclature ne put être levé facilemv'-ht ; car

pour ranger les êtres fôUs dès denômiiiatioris

communes , & génériques , il en falloit co.nnoî-

tre les propriétés & les différences ; il falloir des

ebfervations & des définitions , c'eft-à-dire

,
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l'Hiftoire Naturelle & de la Métaphyfique , beau-

coup plus que les hommes de ce tems-là n'ea

pouvoient avoir.

D'ailleurs, les idées générales ne peuvent s'in-

troduire dans l'efprit qu'à l'aide des mots , &
l'entendement rveles faifit que par des propofi-

tions. C'eft une des raifons pourquoi les animaux

ne fauroient fe former de telles idées , ni jamais

acquérir la perfeftibilité qui en dépend. Quand
un Singe va fans héfiter d'une noix à l'autre

,
pen-

fe-t-on qu'il ait l'idée générale de cette forte de

fruit , & qu'il compare fon archétype à ces deux

individus ? Non fans doute ; mais la vûe de l'u-

ne de ces noix rappelle à fa mémoire les fenfa •-

tions qu'il a reçues de Pautre , & fes yeux mo-

difiés d'une certaine manière , annoncent à fon

goût la modification qu'il va recevoir. Toute

idée générale eft purement intelledluelle
;

pour

peu que l'imagination s'en mêle , l'idée devient

auiïitôt particulière. Eiïayez de vous tracer l'i-

mage d'un arbre en général
,

jamais vous n'en

.viendrez à bout
;
malgré vous il ftudra le voir

petit ou grand , rare ou touffu , clair ou foncé,

£c s'il dépendoit de vous de n'y voir que ce qui

fe trouve en tout arbre , cette image ne refîem-

tleroit {tIus à un arbre. Les êtres purement abf-

traits voient de même , ou ne fe conçoivent

que jttr le difcours. La définition feule du Trian-

gle vous en donne la véritable idée : fitôt que

vois en figurez un dans votre efprit , c'eft un teî

A i
\ é
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Triangle & non pas un autre , & vous ne pouvez

évirer d'en rendre les lignes fenfibles ou le plaa

coloré. Il faut donc énoncer des propofitions

,

il faut donc parler pour avoir des idées généra-

les : car fitôt que l'imagination s'arrête
,
refpric

ne marche plus qu'à l'aide du difcours. Si donc

les premiers Inventeurs n'ont pu donner des

noms qu'aux idées qu'ils avoient déjà , il s'enfuit

que les premiers fubftantifs n'ont jamais pu être

que des noms propres.

Mais lorfque
,

par des moyens que je ne con-

çois pas , nos nouveaux Grammairiens commen-
cèrent à étendre leurs idées &à généralifer leurs

mots
,

l'ignorance des inventeurs dut affujettir

cette méthode à des bornes fort étroites ; & com-

me ils avoient d abord trop multiplié les noms

des individus , faute de connoître les genres &z

les efpeces , ils firent enfuite trop peu d'efpeces

& de genres, faute d'avoir confidéré les être?

par toutes leurs différences. Pour pouller les di-

vifions affez loin , il eût fallu plus d'expérience

& de lumière qu'ils n'en pouvoient avoir ,& plus

de recherches & de travail qu'ils n'y en vouloient

employer. Or fi , même aujourd'hui, l'on dé-

couvre chaque jour de nouvelles efpeces qui

avoient échappé jufqu'ici à toutes nos obferva-

tions ,
qu'on penfe combien il dut s'en dérober à

des hommes qui ne jugeoient des chofes que fur

le premier afpeét ! Quant aux claifes primitives

& aux notions les plus ge'nérales , il efl fupejflu
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d'ajouter qu'elles durent leur échapper encore.

Comment
,
par exemple , auroient-ils imaginé ou

entendu les mots de matière
,
d'efprit , de fubf- I

tance , de mode , de figure , de mouvement

,

puifque nos 1 hilofophes qui s'en fervent depuis

fi long-tems ont bien de la peine à les entendre

eux-mêmes , & que les idées qu'on attache à ces

mots étant purement métaphyfiques , ils n'en

•trouvoient aucun modèle dans la Nature ?

Je m'arrête à ces premiers pas , & je fupplie

mes Juges de fufpendre ici leur lefture pour con-

•fidérer , fur l'invention des feuls fubftantifs phy-

fiques , c'eft-à-dire , fur la partie de la Langue

ia plus facile à trouver, île chemin ^ui lui refte à
faire

,
pour exprimer toutes les penfées des hom-

mes
,
pour prendre une forme contante

,
pou-

voir être parlée en public , i& tnfluer fur la So-

ciété : je les fuplie de r^échir à ce qu'il a fallu

de tems & de connoifTances pour trouver les

nombres
, ( voyez Note 14.*) 'les mors abftraits ,

les Aoriftes , & tous les tems des Verbes , les

particules , la Sintaxe , lier les propcfrtior>s , les

raifonnemens , & former toute la Logique du

Difcours. Quant à moi , ef rayé des dilîîciil'és

qui fe multiplient, & convaincu de rimpoflibiliré

prefque démontrée que les Langues ayent pu naî-

tre ,& s'établir par des moyens purement hu-

mains
,

je lailîé à qui voudra l'entreprendre la

difcution de ce difficile probltme
,

lexjuel a été

le plus nécellaire , de la Société déjà liée , à l'inf-
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«tutîon des Langues , ou des Langues déjà in*,

ventées , à l'établiiTemeut de la fociété.

Quoi qu'il en foit de ces origines ; on voit du

moins , au peu de foin qu'a pris la Nature de

rapprocher les Hommes par des befoins mutuels,

& de leur faciliter Tufage de la parole , com-

bien elle a peu préparé leur fociabrlité , & com-

bien elle a peu mis du fien dans tout ce qu'ils

ont fait
,
pour en établir les liens. En effet, il

eft impoflible d'imaginer pourquoi dans cet état

primitif, im homme auroit plutôt befoin d'un

autre homme qu'un fmge ou un loup de fon fem-

blable , ni , ce befoin fuppofé
,
quel motif pour-

roit engager l'autre à y pourvoir , ni m.me , en

ce dernier cas , comment ils pourroient convenir

entr'eux des conditions. Je fçais qu'on nous ré-

pète fans ceffe que rien n'eût été fi miférable que

l'homme dans cet état ; & s'il eft vrai , comme
je crois l'avoir prouvé

,
qu il n'eût pu

,
qu'après

bien des fiecles , avoir le defir & l'occafion

d'en fortir , ce fcroit un procès à faire à la Na-

ture , & non à celui qu'elle auroit ainfi conftitué.

Mais , fi j'entends bien ce terme de miférable,

c'eft un mot qui n'a aucun feus , ou qui ne figni-

fîe qu'une privanon douloureufe & la foufFrance

du corps ou de l'ame ; or je voudrois bien qu'on

m'expliquât quel peut ttre le genre de mifere

d'un être libre , dont le cœur eft en paix , & le

corps en famé, Je demande laquelle , de la vie

civile ou naturelle , & la plus fujette à devenir
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infupportable à ceux qui en jouifTent ? Nous ne

voyons piefque autour de nous que des gens qui

fe plaignent de leur exiftence; plufieurs mêmes

qui s'en privent autant qu'il eft en eux , & la réu-

nion des loix divines & humaines fulîit à peine pour

arrêter ce défordre. Je demande fi jamais on a ouï

dire qu'un Sauvage en liberté ait feulement fongéà

fe plaindre de la vie & à fe donner la mort? Qu'on

juge donc avec moins d'orgueil de quel côté eftla

véritable mifere. Rien au contraire n'eût été fi

miférable que l'homme fauvage , ébloui par des lu-

mières , tourmenté par des paflions , & raifonnant

fur un état différent du ficn. Ce fut par une pro-*

vidence très-fage
,
que les facultés qu'il avoit en

puiflance ne dévoient fe développer qu'avec les

occafions de les exercer , afin qu'elles ne lui fuflent

* ni fuperflues & à charge avant le tems , ni tardi-

ves & inutiles au befoin. Il avoit dans lefeul inftinéi

tout ce qu'il lui falloit pour vivre dans l'état de Na-

ture , il n'a dans une raifon cultivée que ce qu'il

lui faut pour vivre en fociété.

Il paroît d'abord que les hommes dans cet état

n'ayant entre eux aucune forte de ralation mora-

le , ni de devoirs connus , ne pouvoient être ni

bons ni méchans , & n'avoient ni vices ni vertus
j

à moins que
,
prenant ces mots dans un fens phy-

fique ; on n'appelle vices, dans l'individu, les

qvialités qui peuvent nuire à fa propre conferva-

tion , & vertus celles qui peuvent y contribuer
;

uquel cas, il faudroit appcller le plus vertueux

celui
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eelui qui réfifteroit le moins aux fimples impul-

fions de la Nature. Mais fans nous écarter du

fcns ordinaire , il eft: à propo; de fufpendre le ju-

gement que nous pourrions porter fur une telle

fituation , & de nous défier de nos préjugés
,
juf-

qu'à ce que , la balance à la main , on ait exa-

miné s'il y a plus de vertus que de vices parmi

les hommes civilifés , ou fx leurs vertus font plus

avantageufes que leurs vices ne font funeftes , ou

fi le progrès de leurs connoiflances eft un dédom-

magement fuffifant des maux qu'il fe font mu-
tuellement , à mefure qu'ils s'inftruifent du bien

qu'ils devroient fe faire , ou s'ils ne feroient pas

,

a tout prendre , dans une fituation plus heureufe

de n'avoir ni mal à craindre ni bien à efpérer de

perfonne
,
que de s'être foumis à une dépendan-

ce univerfelle, & de s'obliger à tout recevoir de

ceux qui ne s'obligent à leur rien donner.

N'allcns pas fur-tout conclure avec Hobbes
que pour n'avoir aucune idée de la bonté

, l'hom-

me foit naturellement méchant
,

qu'il foit vicieux

parce qu'il ne connoît pas la vertu
,
qu'il réfute

toujours à fes femblables des fervices qu'il ne
croit pas leur devoir , ni qu'en vertu du droit

qu'il s'attribue avec raifon aux chofes dont il a

befoin , il s'imagine follement être le feu! pro-
priétaire de tout l'Univers. Hobbes a trts-bien

vu le défaut de toutes les définitions modernes
du droit naturel : mais les conféquences qu'il cire

de la fienne
, montrent qu'il la prend dans un

Tome i l. £
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fens qui n'efl pas moins faux. En raifonnant fuf

les principes qu'il établit , cet Auteur devoit di-

re que l'état de Nature étant ceîui où le foin de

notre confervation eft le moins préjudiciable à

celle d'autrui , cet état étoit par conféquent le

plus propre à la paix , &: le plus convenable au

Genre-humain. Il dit précifément le contraire

,

pour avoir fait entrer mal à propos dans le foin

de la confervation de l'homme fauvage , le be-

foin de fatisfaire une multitude de pafilons qui

jont l'ouvrage de la Société , & qui ont rendu les

loix néceflaircs. Le méchant , dit-il , eft un en-

fint robufle ; il refle à favoir fi l'homme fauvage

eft un enfant rcbufte. Quand on le lui accorde-

roit , qu'en condurcit-il ? Que fi
,
quand il eft

robufte , cet homme étci: aulfi dépendant des au-

tres que quand il efl: foihîe , il n'y a forte d'excès

auxquels il ne fe portât
,

qu'il ne bâtît fa mere

îcrfqu'eile tarderoit trop à lui donner la mamelle

,

qu'il n'étranglât un de fes jeunes frères lorfqu'il

en feroit incommodé
,
qu'il ne mordh la jambe à

l'autre lorfqu'il en feroit heurté ou trouWé
; mais

ce font deux fuppofitions confrr.di(?}oîres dans l'é-

tat de Nature qu'être robufte & dépendant. L'hom-

me e{\ foible quand il eft dépendant , & il eft

émancipé avant que d'être robufte. Hobbes n'a

pas vu que la même caufe qui empêche les Sauva-

ges d'ufer de leur raifon , comme le prétendent

nos jurifccnfultes , les empêche en même temps

d'abufer de leurs facultés , comme il le prétend



lui-même ; de forte qu'on pourroit dire que Ici

Sauvages ne font pas méchans précifément parc©

qu'ils ne fçavent pas ce que c'eft qu'être bons :

car ce n'eft ni le développement des lumières
,

ni le frein de la loi , mais le calme des pafîions

,

& l'ignorance dil vice qui les empêche de mal

faire ; tantô plus in illis proficit vitiorum ignoratio ,

quàm in his cognitio vit^uds. Il y a d'ailleurs ua

iautre principe que Hobbes n'a point apperçu, &
qui , ayant été donné à l'homme pour adoucir,

en certaines circonftances , la férocité de fon

amour propre , ou le defir de fe conferver avant

la naiffance de cet amour
, ( voyez Note 15. *

)

tempère l'ardeur qu'il a puur fon bien-être par

\ine répugnance innée à voir fouffrir fon fembk-

ble. Je ne crois pas avoir aucune contradiétiort

à craindre , en accordant à l'homme la feule ver-

tu naturelle
,

qu'ait été forcé de rcconnoitre le?

détracteur le plus outré des vertus humaines. Jé

parle de la pitié
,

difpofition convenable à des

êtres auiïi foibles & fujets à autant de maux que

nous le fommes ; vertu d'autant plus univerfelle

& d'autant plus utile à l'homme
,

qu'elle précédas

en lui l'ufage de toute réflexion , & fi naturelle

eue les bêtes mêmes en donnent quelquefois des

fignes fenfiHes. Sans parler de la tendrefle des

mères pour leurs petits & des périls qu'elles bra-

•vnt
,

pour les en garantir , on obfervc tous les

jours la répugnance qu'ont les chevaux à fouler

lux pieds un corps vivant. Un animal ne palT^

£ a
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point fans inquiétude auprès d'un animal mort de

Qjn efpece
; il y en a même qui leur donnent

une forte de fepulture ; & les triftes mugilTemens

du bétail entrant dans une boucherie annoncent

rimprelFion qu'il reçoit de l'horrible fpeélac'e

qui le frappe. On voit avec plaifir l'auteur de la

Fable des Abeilles , forcé de reconnoître l'hom-

me pour un être compatifTant & fenfible
,

fortir,

dans l'exemple qu'il en donne , de fon ftile froid

& fubtil
,
pour nous oîFrir la pathétique image

d'un homme enfermé qui apperçoit au dehors une

bête féroce , arrachant un enfant du fein de fa

mère , brifant fous fa dent meurtrière les foibles

membres , & déchirant de fes ongles les entrail-

les palpitantes de cet entant. Quelle alfreufe agi-

tation n'éprouve point ce témoin d'un événe-

ment auquel il ne prend aucun intérêt perfonnel ?

Quelles angoiffes ne fouffre-t-il pas "a cette vue
,

de ne pouvoir porter aucun fecours à la Mere

évanouie , ni à l'enfant expirant?

Tel eft le pur mouvement de la Nature , an-"

térieur à toute réflexion : telle eft la force de la

pitié naturelle
,
que les mœurs les plus dépravées

ont encore peine à détruire
,
puifqu'on voit tous

les jours dans nos fpeclades s'attendrir & pleu-

rer aux malheurs d'un infortuné , tel
,
qui , s'il

étoit à la place du Tiran, aggraveroit encore les

tourmens de fon ennemi. Mandeville a bien fen-

ti qu'avec toute leur morale les hommes n'euf-

fent jamais été que des monftres , fi la Nature
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ne leur eût donné la pitié à l'appui de la raifon :

mais il n'a pas vu que de cette feule qualité dé-

coulent toutes les vertus fociales qu'il veut dis-

puter aux hommes. En effet
,

qu'efl-ce que la

générofité , la clémence , l'humanité , fmon la

pitié appliquée aux foilles , aux coupables , ou

à l'efpece humaine en général? La bienveillance

& l'amitié même font , à le bien prendre , des

produâions d'une pitié confiante, fixée fur un
objet particulier : car defirer que quelqu'un ne

fouffre point
,
qu'eft-ce autre chofe que defirer

qu'il foit heureux ? Quand il feroit vrai que la

commifération ne feroitqu'un fentiment qui nous

met à la place de celui qui fouffre , fentiment

obfcur & vif dans l'homme fauvage
,

développé

mais foible dans l'homme civil
,

qu'importeroin

cette idée à la vérité de ce que je dis , finon de

lui donner plus de force ? En effet la commifé-

ration fera d'autant plus énergique que l'animal

fpedateur s'identifiera plus intimémcnt avec l'a-

nimal fouffrant : or il eft évident que cette iden-

tification a du être infiniment plus étroite dans

l'état de Nature que dans l'état de raifonnement.

C'eft la raifon qui engendre l'amour propre, &
c'eft la réflexion qui le fortifie ; c'efl elle qui re-

plie l'homme fiir lui-même ; c'efl: elle qui le fé-

pare de tout ce qui le gêne & l'afflige. C'eil h
Philofophie qui 1 ifole ; c'efl par elle qu'il dit en

fecret , à l'afpeft d'un homme fouffrant
,

péris

tu veux ,
je fuis en fureté. Il n'y a plus que le*
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dangers de la Société entière qui troublent tê

fommeil tranquille du Phiîofophe , & qui l'arra^

chent de fon lit. On peut impunément égorger

fon femblable fous fa fenêtre; il n'a qu'à mettre-

fes mains fur fes oreilles & s'argumenter un peu ,

pour empccher la Nature qui fe révolte en lui de
l'identifier avec celui qu'on aflalTme. L'homme-

Sauvage n'a point cet admirable talent ; & faute

de fageffe & de raifon , on le voit toujours fe li-

vrer étourdiment au premier fcntiment de l'Hu-

manité. Dans les émeutes , dans les querelles des

rues , la populace s'aflemble , l'homme prudent

s'éloigne : c'eft la canaille , ce font les femmes
des halles qui fcparent les combattants , & qui

çmpêchent les honnêtes gens de s'entr'égorger.

Il eft donc bien certain que la pitié efl un
fentiment naturel

,
qui modérant dans chaque in-,

dividii l'adivité de l'amour de foi-même , con-

court à la confervation mutuelle de toute l'ef-

pece. C'eft elle qui nous porte fans
,
réflexion

au fecours de ceux que nous voyons fouffrir
;

c'efl: elle qui , dans Tétat de Nature , tient lieu

de loix , de mœurs , & de vertu , avec cet

avantage que nul n'eft tenté de défobéir à fa

douce voix
; c'efl elle qui détournera tout Sau-

vage robufte d'enlever à un foible enfant
, ou

à un vieillard infirme , fa fubfiflance acquife

avec peine , fi lui-même efpere pouvoir trou-^

ver h fienne ailleurs ; c'efl elle qui , au lieu de

cette m.axîine fublime de jufïice raifonnée
, fais.

autrui çommt tu veux qu'on te fajfc , inf^ire sk.
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tous les hommes cette autre maxime de bonté na-

turelle bien moins parfaite , mais plus utib peut-

être que la précédente
,
fais ton bien avec le moin-

dre mal d'autrui qu'il ejl pojjîble. C'eft en un mot

dans ce fentiment naturel
,

plutôt que dans des

argumens fubtils qu'il faut chercher la caufe de

la répugnance que tout homme éprouveroit à mal

faire , même indépendamment des maximes de

l'éducation. Quoiqû'il puilTe appartenir à Socrate,

& aux efprits de fa trempe
,

d'acquérir de la

vertu par raifon
, il y a long-temps que le Gen-

re-humain ne feroit plus , fi fa confervation n'eût

dépendu que des raifonnemens de ceux qui le

compofent.

Avec des pallions fi peu avives , & un frein

fi falutaire , ks hommes plutôt farouches que

méchans , & plus attentif; à fe garantir du mal

qu'ils pouvoient recevoir, que tentés d'en faire

à autrui , n'étoient pas fujets à des démêlés fort

dangereux : com^me ils n'avoient entre eux aucu-

ne elî>ece de commerce
; qu'ils ne connoifToient

par conféquent ni la vanité , ni la confidération
,

ni l'eftirae , m le mépris
;
qu'ils n'avoient pas la

moindre notion du tien & du mien , ni aucune

véritable idée de la juftice
;

qu'ils regardoient

les violences qu'ils pouvoient efTuyer , comme
un mal facile à réparer & non comme une injure

qu'il faut punir, & qu'ils ne fcngeoient pas même
à la vengeance fi ce n'eft peut-être machiuale-

«nent & lux le champ , comme le chien qui mord

E4
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îa pierre qu'on lut jette, leurs difputes enflent eu

rarement des fuites fanglantes , fi elles n'euflent

point eu de fujet plus fenfible que la pâture :

mais j'en vois un plus dangereux dont il me refte

à parler.

Parmi les paflions qui agitent le cœur de l'hom-

me , il en efi; une ardente
,
impétueufe

,
qui rend

un fexe néceffaire à l'autre
,

paiïion terrible qui

brave tous les dangers , renverfe tous les obfta-

cles , & qui dans fes furei:rs femble propre à de'-

truire le Genre-humain qu'elk eft deftinée à con-

ferver. Que deviendront les hommes en proie à

cette rage effrénée & brutale , fans pudeur , fans

retenue , & fe difputant chaque jour leurs amours

au prix de leur fang ?

il faut convenir d'abord que plus les paffions

font violentes
,
plus les loix font nécefiaires pour

les contenir : mais outre que les défordres & les

trimes que celles-ci caufent tous les jours parmi

nous , montrent allez finfuffifance des îoix à cet

égard , il feroit cncorebon d'examiner fi ces défor-

dres ne font point nés avec les loix mêmes;

car alors, quand elles feroient capables de les

réprimer , ce feroit bien le moins qu'on en dût

exiger que d'arrêter un mal qui n'exiftcroit point

fans elles.

Commençons par diftinguer le moral du phy-

fique dans le fentiment de l'amour. Le phyfique

çft ce dsfir général qui porte un fexe à s'unir à

l'autre. Le moral efl ce qui détermine ce de%
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fixe fur un feul objet exclufivement, ou qui

du-moins lui donne pour cet objet préféré un

plus grand degré d'énergie. Or il cft facile de

voir que le moral de l'amour eft un fentiment

faflice , né de l'ufage de la fociété , & célébré

par les femmes avec beaucoup d'habileté & de

foin pour établir leur empire , & rendre domi-

nant e fexe qui devroit obéir. Ce fentiment é-

tant fondé fur certaines notions du mérite ou de

la beauté qu'un Sauvage n'efl: point en état d'a-

voir , & fur des comparaifons qu'il n'eft point en

état de faire , doit être prefque nul pour lui : car

comme fon cfprit n'a pu fe fo'-mer des idées ab-

ftraites de régularité & de proportion , fon cœur

n'eft point non plus fufceptible des fentimens

d'admiration & d'amour
,
qui , même fans qu'on

s'en appercoive , naiirent de l'application de ces

idées ;
il écoute uniquement le tempérament qu'il

a reçu de la Nature »8c non le goût qu'il n'a pu

acquérir , & toute femme eft bonne pour lui.

Bornés au feul phyfique de l'amour , & affe/.

heureux pour ignorer ces préférences qui en irri-

tent le fentiment & en augmentent les diificul-

tés , les hommes doivent fentir moins fréquem-

ment & moins vi'^ement les ardeurs du tempéra-

inent & par conféquer.t avoir entre eux des dif-

putes plus rares , & moins cruelles. L'im,?.gina-

tion qui fait tant de ravages parmi nous ne parle

point à des cœurs fauvagesj chacun attend paifiblo

E5
'
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ment rimpulfion de la Nature
,

s'y livre fanss

choix avec plus de plaifir que de fureur , Se l»

befoin fatisfait , tout le defir ell éteint.

C'eft donc une chofe incontertable que ra-

meur même , ainfi que toutes les autres palTions ,

n'a acquis que dans la focieté cette ardeur impc-

tueufe qui le rend fi fouvent flmefte aux hom-

mes ; & il eft d'autant plus ridicule de repré-

fenter les Sauvages comme s'entr'égorgeant fans

cefle pour aflbuvir leur brutalité
,
que cette opir

iiion eft direSement contraire à l'expérience , &
que les Cara'ibes , celui de tous les Peuples exif-

tans qui jufqu'ici s'eft écarté le moins de l'état

de Nature y font préciférnent les plus paifibles

dans leurs amours , & les moins fujets à la }a-

loufie
,
quoique vivant fous un climat brûlant qui

femble toujours dcnner à ces paflions une plus

grande a£livité.

4 A l'égard des induftions qu'on pourroit tirer

dans plufieurs efpeces d'animaux , des combats

des mâles qui enfanglantent en tout temps nos

bafies-cours, ou qui font retentir au Printems nos

forêts de leurs cris en fe difputant la femelle , i!

faut commencer par exclure toutes les efpeces

oîj la Nature a manifeftemcnt établi dans la puif-

fance rélative des Sexes d'autres rapports que

parmi nous : ainfi les combats des Cocqs ne for-

ment point une induclion pour l'cfpece humai-

ne. Dans les efpeces, où la proportion eft mieux

obfervée , ces combats ne peuvent avoir pour



PARMI LES Hommes. 4^

çaiifes que la rareté des femelles eu égard au

nombre des mâles , ou les intervalles exclufifs

durant lefquels la femelle refufe conftamment

l'approche du mâle , ce qui revient à la première

caufe : car fi chaque femelle ne foufFre le mâle

que durant deux mois de l'année , c'eft à cet

égard comme fi le nombre des femelles étoit moin-

dre de cinq fixiemes. Or aucun de ces deux cas

n'eft apphquable à l'efpece humaine où le nom-
bre des femelles furpaffe généralement celui des

miles, & où l'on n'a jamais obfervé que même
parmi les Sauvages les femelles aient , comme
celles des autres efpeces , des tems de chaleur &
d'exclufion. De plus parmi plufieurs de ces ani-

maux , toute l'efpece entrant à la fois en effer-

vefcence , il vient un moment terrible d'ardeur

commune , de tumulte , de défordre , & de com-

bat : moment qui n'a point lieu parmi l'efpece

humaine où l'amour n'eft jamais périodique. On
ne peut donc pas conclure des combats de cer-

tains animaux pour la pofrefTion des femelles que

la même chofe arriveroient à l'homme dans l'état

de Nature ; & quand même on pourroit tirer cet-

te conclufion , comme ces diffentions ne détrui-

fent point les autres efpeces , on doit penfer au

moins qu'elles ne feroient pas plus funeftes à là

nôtre , & il eft très-apparent qu'elles y caufe-

roient encore moins de ravages qu'elles ne font

dans la Société , fur-tout dans les pays où les

rooEurs éit^at encore comptées pour quelque cho^
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fe, la jaloufie des Amans & la vengeance des

Epoux caufent chaque jour des duels , des meur-
tres , & pis encore ; où le devoir d'une tternel-

le fidélité ne fert qu'à faire des adultères , <k on

les loix même de la continence & de l'honneur

étendent nécelTairement la débauche , & multi-

plient les avortemens.

Concluons qu'errant dans les forêts fans induf-

trie, fans parole, fans domicile, fans guerre,

&: fans liaifons , fans nul befoin de fes femblables,

comme fans nul dcfir de leur nuire
,

peut-être

même fans jamais en reconnoître aucun indivi-

duellement, l'homme fauvage fujet à peu de paf-

fions , & fe fuffifant à lui-même , n'avoit que les

fentimens & les lumières propres à cet état, qu'il

ne fentoit que fes vrais befoins , ne regardoit que

ce qu'il croyoit avoir intcrC-t de voir , & que fon

intelligence ne faifoit pas plus de progrès que fa

vanité. Si par hazard il faifoit quelque découver-

te , il pouvoit d'autant moins la communiquer

qu'il ne reconnoiflbit pas même fes enfans. L'art

périlfoit avec l'inventeur. Il n'y avoit ni éduca-

tion , ni progrès , les générations fe multiplioient

inutilement ; & chacune partant toujours du même
point , les fieclcs s'écouloient dans toute la grof-

fiéreté des premiers âges
,

l'efpece étoit déjà

vieille, & l'homme reftoit toujours -enfant.

Si je me fuis étendu fi longtems fur la fuppo-

fition de cette condition primitive , c'eft qu'ayant

d'anciennes erreurs & des préjugés invétérés Ji
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détruire
,

j'ai cru devoir creufer jufqu'à la racine ,

&: montrer dans le Tableau du véritable état de

Nature combien l'inégalité , même naturelle , eft

loin d'avoir dans cet état , autant de réalité &
d'influence que le prétendent nos Ecrivains.

En effet, il eft aifé de voir qu'entre les

différences qui diftinguent les hommes
,

plufieurs

paflent pour naturelles qui font uniquement l'ou-

vrage de l'habitude & des divers genres de vie

que les hommes adoptent dans la Société. Ainfi

«n tempérament robufte ou délicat , la force ou

la foiblefle qui en dépendent , tiennent fouvent

plus de la manière dure ou efféminée dont on a

été élevé que de la conftitution primitive des

corps. Il en eft de même des forces de l'efprit

,

& non feulement l'éducation met de la différence

entre les efprits cultivés , & ceux qui ne le font

pas , mais elle augmente celle qui fe trouve entre

Jes premiers à proportion de la culture : car qu'un

Géant , & un Nain marchent fur la même route ,

chaque pas qu'il feront l'un & l'autre donnera un

nouvel avantage au Géant. Or fi l'on compare la

diverfité prodigieufe d'éducations & de genre de

vie qui règne dans les différens ordres de l'étac

civil , avec la fimpliciîé & l'uniformité de la vie

animale Se fauvage, où tous fe nourriffent des mê-

mes alimcns , vivent de la même mnniere , &
font exactement les mêmes chofes , on compren-

dra combien la différence d'homme à homme doic

être moindre 'dans l'état de Nature que dans ccr
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lui de Société , & combien l'inégalité naturelle

doit augmenter dans l'efpece humaine par Tinc*

galité d'inditution.

Mais quand la Nature afFefteroit dans la dif^

tribution de fes dons autant de préférences qu'on

le prétend
,

quel avantage les plus favorifés en

tireroient-ils , au préjudice des autres , dans un

état de chofe qui n'admettrait prtfqu'aucune

forte de relation entr'eux ? Là oi!i il n'y a point

d'amour , de quoi fervira la beauté ? Que fert

l'efprit à des gens qui ne parlent point , & la ru-

fe à ceux qui n'ont point d'affaires ? J'entends

toujours répéter que les plus forts opprimeront

les foibles ; mais qu'on m'explique ce qu'on veut

dire par ce mot d'opprefïïon. Les uns domine-

ront avec violence , les autres gémiront alTervis

à tous leurs caprices : voilà préciftment ce que

j'obferve parmi nous , mais je ne vois pas coin-»

ment cela pourrôit fe dire des hommes fauvages

,

à qui l'on auroit même bien de la peine à feirê

entendre ce que c'eft que fervitude & domi^

nation. Un homme pourra bien s'emparer des

fruits qu'un autre a cueillis , du gibier qu'il a

tué , de l'antre qui lui fervoi: d'azile ; mais com-*

ment viendra-t-il jamais à bout de s'en feire o-

béir , & quelles pourront être ks chaînes de la

dépendance parmi des hommes qui ne polTedent

rien ? Si l'on me chafl'e d'un arbre , fi l'on me
tourmente dans un lieu

,
qui m'empêchera dé

palier ailleurs ? Se trouve-t-il un hcmme d'ufi«
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force allez fu^rcrieure à la mienn« , & , de plus,

afTez dépravé , affe-z pareffeux , & alTez fëroce

pour me ccntraindre à pourvoir à fa fubfiftance

pendant qu'il demeure oifif ? Il faut qu'il fe re-^

fblve à ne pas me perdre de \ne un feuî inftant

,

à me tenir lié avec un très-grand foin durant

fon fommeil , de peur que je ne m'échappe ou

que je ne le tue : c'eft-à-dire qu'il eft obligé de

s'expofer volontairement à une peine beaucoup

plus grande qiie celle qu'il veut éviter , & que

celle qu'il me donne à moi-même. Après tout

cela, fa vigilance fe relâche-t-e!le un moment?
Un bruit imprévu lui fait-il détourner la tête ? Je

fais vingt pas dans la forêt , mes fers font bri-,

fés & il ne me revoit de fa vie.

Sans prolonger inutilement ces détails , cha-?

cun doit voir que les liens de la fervitude n'é-

tant formés que de la dépendance mutuelle des

hommes & des befoins réciproques qui les unif-

fent , il eft impofiible d'alTervir un homme fans

l'avoir mis auparavant dans le cas de ne pouvoir

fe palTer d'un autre : fituation qui n'exiftant pas

dans l'état de Nature, y laifTe chacun libre du

jcug & rend vaine la loi du plus fort.

Après avoir prouvé que l'inégalité eft à peine

ienfible dans l'état de Nature , & que fon in-

fluence y efl: prefque nulle , il me rcfte à montrer

fon origine & fes progrès dans les développe-

mens fuccelTifs de l'efprit humain. Après avoir

montré, que la psrfeaibilité f les vcriws Ibciales,



'j?0 ORIGlUEDEL'lNÉCALlt:^

& les autres facultés que Thcmme naturel avoft

reçues jn puilFance ne pouvoient jamais fe déve-

lopper d'elles-mêmes
,

qu'elles avoient tefoin

pour cela du concours fortuit de plufieurs caufes

étrangères qui pouvoient ne jamais naître , & fans

Icfquelles il fût demeuré éternellement dans fa

condition primitive ; il me refte à confidcrer & à

rapprocher les difftrens hazards qui ont pu per-

fectionner la raifon humaine, en détériorant i'ef-

pece , rendre un être méchant en le rendant fo-

cialle , & d'un terme fi éloigné amener enfia

l'homme & le monde au point où nous les voyons.

J'avoue que les événemens que j'ai à décrire

.ayant pu arriver de plufieurs manières
,
je ne

puis me déterminer fur le choix que par des con-

je(f>ures, mais outre que ces conje£lures devien-

nent des raifons ,
quand elles font les plus pro-

bables qu'on puiiïe tirer de la nature des chofes

& les feuls moyens qu'on puifle avoir de décou-

vrir la vérité , les conféquences que je veux dé-

duire des miennes ne feront point pour cela con-

jeéturales
,
puifquc , fur les principes que je viens

d'établir', on ne faurcit former aucun autre fyftê-

me qui ne me fourniffe les mêmes réfuîcats , &
dont je ne puifle tirer les mêmes conclufions.

Ceci me difpenfera d'étendre mes réflexions

fur la manière dont le laps de tems ccmpenfe le

peu de vraifemiblance des événemens , fur la puif-

fance furprenante des caufes très-légeres lorf-

qu'eUes agillent fans relâche - fui l'impofnbi'ir,é
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t)u l'on eft d'un côté de détruire certaines hypo-

thefes, fi de l'autre on fe trouve hors d'état de

leur donner le dégré de certitude des faits fur

ce que deux faits étant donnés comme réels à lier

par une fuite de faits intermédiaires , inconnus

ou regardés comme tels, c'eft à l'hiftoire
,
quand

on l'a , de donner les faits qui les lient ; c'eft

à la Phiîofophie à fon défaut , de déterminer les

faits femblables qui peuvent les lier ; enfin fur

Ce qu^en matière d tvéneinens la fimilitude ré-

duit les faits à un beaucoup plus petit nombre de

claffes différentes qu'on ne fe l'imagine. Il me
fuffit d'offrir ces objets à la confidération de rrcS

juges ; il me fuffit d'avoir fait en forte <

les Leftcurs vulgaires n'euflent pas befoin de x$
confidérer.

SECONDE PAR T I E. \

T iE premier qui ayant enclos un terrain , s'a-

vifa de dire ;
ceci eft à moi, & trouva des gens

aflez fimples pour le croire , fut le vrai fonda-

teur de la Société civile. Que de crim.es , de

guerres , de meurtres
,
que de miferes & d'hor-

reurs n'eût point épargnés au Genre-humain ce-

lui qui arrachant les pieux ou comblant le fofle ,

eût crié à fes femblables: gardez-vous d'écou er

cet impofteur
;
vous êtes perdus fi vous ci-

bliez que les fruits fpnt à tous , & que la Terre

Tome IL F
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n'eft à perfonnc. Mais il y a grande apparence ,

qu'alors les choies en étoient déjà venues au

point de ne pouvoir plus durer comme elles

étoient : car cette idte de proprie'té
,
dépendant

de beaucoup d'idces antérieures qui n'ont pu

naître que fuccefTivement , ne le forma pas tout

d'un coup dans l'efprit humain. Il fallut fsire

bien des progrès
, acquérir bien de l'induflrie &

des lumières , les tranfmettre &c les augmenter

d àge en âge, avant que d'arriver à ce dernier

terme de l'état de Nature. Reprenons donc les

chofes de plus haut & tachons de raffembler fous

un feul point Je vue cette lente fuccefTion d'évé-

ncmcns & de connoifTauces , dans leur ordre fe

plus naturel.

Le premier fentiment de l'homme fut celui de

fon exiftence , fon premier foin celui de fa con-

fervation. Les produélions de la Terre lui four-

nifibient tout les fecours ntcelTaires , l'inftind le

porta à en faire ufage. La faim , d'autres appé-

tits lui faifant éprouver tour à tour diverfes ma-

nières d'exifter, il y en eut une qui l'invita à

perpétuer fon efpece ; & ce penchant aveugle y

dépourvu de tout fentiment du cœur , ne produi-

foit qu'un a£le purement animal. Le befcin fatis-

faît , les deux fexes ne fe reconnoifToient plv!s>

& l'enfant même n'étci: plus rien à la mère frtôt

qu'il pouvoir fe pafier d'elle.

Telle fut la condition de l'homme naiflant;

telle fut la vie d^un animal borné d'abord aux pu-
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res fenfations , & profitant à peine des dons que

lui ofFroit la Nature , loin de fonger à lui riea

arracher ; mais il fe pre'fenta bientôt des difficul-

tés , il fallut apprendre à les vaincre: la hauteur

des arbres qui l'empêchoit d'atteindre à leurs

fruits , la concurrence des animaux qui cher-

choient à s'en nourrir , la férocité de ceux qui

en vouloient à fa propre vie, tout l'obligea de

s'appliquer aux exercices du corps ; il fallut fe

rendre agile , vite à là courfe
,
vigoureux au con^»

bat. Les armes naturelles qui font les branches

d'arbres ; & les pierres , fe trouvèrent bientôt

fous fa rhain. Il apprit à furmonter les obftacles

de la Nature , à combattre au befoin les autres

animaux , à difputer fa fubfiftance aux hommes

mêmes , ou à fe dédommager de ce qu'il falloit

céder au plus fort.

Amefure que le Genre-humain s'étendit, les

peines fe multiplièrent avec les hommes. La dif-

férence des terrains , des climats , des faifons
,

put les forcer à en mettre dans leurs manières de

vivre. Des années ftériles , des hyvers longs &
rudes , des étés brûlans qui confument tout , exi-

gèrent d'eux une nouvelle induftrie. Le long ds

la mer & des rivières ils inventèrent la ligne &
le hameçon , & devinrent pêcheurs & Ichtyopha-

ges. Dans les forêts ils fe firent des arcs & des

flèches, & devinrent Chafleurs & Guerriers. Dans

les pays froids ils fe couvrirent des peaux des

bêtes qu'ils avoieht tuées. Le tonnerre , un vol-

F a
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can , ou quelque heureux hazard leur fit connoître

le feu , nouvelle refiburce contre la rigueur de

riiyver : ils apprirent à conferver cet élément ,

puis à le reproduire , & enfin à en préparer les

viandes qu'auparavant ils dévoroient crues.

Cette application réitérée des êtres divers à

lui-même & des uns aux autres , dut naturelle-

ment engendrer dans l'efprit de l'homme les per-

ceptions de certains rapports. Ces relations que

xious exprimons par les mots de grand , de petit

,

de fort , de foible , de vite , de lent , de peu-

reux , de hardi , & d'autres idées pareilles , com-

parées au befoin & prefque fans y fonger
, pro-

duifirent enfin chez lui quelque forte de ré-

flexion , ou plutôt une prudence machinale quihii

îndiquoit les précautions les plus néceifaires à fa

fùreté.

Les nouvelles lumières qui réfulterent de ce

développement
,
augmentèrent fa fupériorité fur

les autres animaux , en la lui faifant connoître.

Il s'exerça à leur drefTer des pièges, il leur don-

na le change en mille manières, & quoique pïu-

fieurs le furpafTafTent en force au combat , ou en
vîtewC à la courfe , de ceux qui pouvoient lui

fervir ou lui nuire, il devint avec le tems le

maître des uns &c le fléau des autres. C'eft: ainfi

que le premier regard qu'il porta fur lui-même»

y produifit le premier mouvement d'orgueil
; c'eft

ainfi que fçachant encore à peine diÛinguer les

rangs, & fe contemplant au premier par fo«



PARMI LES Hommes. 5^

efpece , il fe préparoit de loin à y prétendre par

fon individu.

Quoique fes fembhbles ne fufTent pas pour

lui ce qu'ils font pour nous , & qu'il n'efit gueres

plus de commerce avec eux qu'avec les autres

animaux , ils ne furent pas oubliés dans fes ob-

fervations. Les conformités que le temps put lui

faire appercevoir entre eux , fa femelle & lui-

même , le firent juger de celles qu'il n'apperce-

voitpas, & voyant qu'ils fe conduifoient tous,

comme il auroit fait en de pareilles circonflan-

ces , il conclut que leur manière de penfer & de

fentir étoit entièrement conforme à la fienne,

& cette importante vérité bien établie dans fon

efprit , lui fit fuivre
,

par un preiïentiment aulTi

fur & plus prompt que la Dialeâique , les meil-

leures règles de conduite que
,
pour fon avanta-

ge & fa fureté , il lui convînt de garder avec eux,

Inftruit par l'expérience que l'amour du bien-

être eft le feul mobile des aflions humaines , il

fe trouva en état de diflinguer les occafions rares

où l'intérêt commun devoit le faire compter fur

l'aififtance de fes fenblables , & celles plus rares

encore où la concurrence devoir le faire défier

d'eux. Dans le premier cas il s'unilToit avec eux

en troupeau , ou tout au plus par quelque forte

d'affociation libre qui n'obligeoit perfonne
, &

qui ne duroit qu'autant que le-bofoin paffager qyjt

favoit formée. Dans le fécond chacun cherchoit

à prendre fes avantages , foit à force ouvertç «

F3
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s'ils croyoit le pouvoir ;
foit par adrefle & fubti*

lité, s'il fc fentoit le plus foible.

" Voilà comment les hommes purent infenfibîe-

me.nt acquérir quelque ide'e grolTiere des engage-

mens mutuels , & de l'avantage de les remplir ,

mais feulement autant que pouvoit l'exiger l'inté-

rêt préfent & fenfible : car la prévoyance n'étoit

rien pour eux, &loin de s'occuper d'un avenir

^loigjié, ils ne fongeoient pas même au lende-

main. S'agilioit-il de prendre un cerf, chacua

fentoit bien qu'il devoit pour cela garder fidelle-

çient fon pofte ; mais fi yn lièvre venoit à paf-

fer à la portée de l'un d'eux , il ne faut pas dou-

ter qu'il ne le pourfuivit fans fcrupule, & qu'ayant

atteint *fa proie il ne fe fouciâtfort peu de faire

çianquer la leur à fes compagnons.

Il tiï aifé de comprendre qu'un pareil com-

merce n'exigeoit pas un langage beaucoup plus

jafiné que celui des corneilles ou des finges
,
(juî

ç'attroypent à-peu-près de même. Des cris inar-

ticulés ,
beaucoup'de gefters , & quelques bruits

imita.tifs, durent compofer pendant longtems la

Langue univerfelle , à quoi joignaat dans chaque

contrée quelques fons articulés , & convenrionels

dont , comme je Tai déjà dit , il n'eft pas trop

facile d'expliquer l'inllitution , on eut des lan-

g^ues particulières , mais groflieres
,

imparfaites ,

& telles à-peu-près qu'en ont encore aujourd'hui

diverfes Nations fauvages. Je parcours comme un

lyaît des multitudes defiedes, forcé par le t;çm*
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gtii s'écoule
,

par l'abondance des chofes que j'ai

à dire , Se par le progrès prefque infenfible des

commençemens ; car plus les événemens étoient

lents à fe ûiccéder
,
plus ils font prompts à dé-

crire.

Ces premiers progrès mirent enfin l'homme à

portée d'en faire de plus rapides. Plus Tefprit

s'édairoit & plus l'indullrie fe perfedlionna. Bien-

tôt cellant de s'endormir fous le premier arbre

,

ou de fe retirer dans des cavernes , on trouva

quelques fortes de haches de pierres dures , &
tranchantes

,
qui fervirent à couper du bois

,

creufer la terre , ôc faire des huttes de brancha-

ges
,
qu'on s'avifa enfuite d'enduire d'argile & de

boue. Ce fut-là l'époque d'une première révolu-

tion qui forma l'établi llement & la diftinélion des

familles , & qui introduifit une forte de proprié-

té ;
d'où peut-être naquirent déjà bien des que-

relles & des combats. Cependant comme les plus

forts furent vraiferablablement les premiers à fe

faire des logemens qu'ils fe fentoient capables de

défendre , il eft à croire que les foibles trouvè-

rent plus coiurt &: plus fur de les imiter que de

tenter de les déloger : & quant à ceux qui avoienc

déjà des cabanes , chacun dut peu chercher à

^'approprier celle de fon voifin , moins parce

qu'elle ne lui appartenoit pas que parce qu'elle

lui étoit inutile & qu'il ne pouvoit s'en emparer ,

Jkns s'expofer à un combat très-vif avec la fa-

jniUe qui l'occupoit.

F 4
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Les premiers développemens du cœur flirent

l'effet d'une fituation nouvelle qui rt'unifToit dans

une habitation commune les maris & les fem-

mes , les pères & les enfans ; l'habitude de vi-

vre enfemble fit naître les plus doux fentimens

qui foient connus des hommes ,
l'amour conju-

gal , & l'amour paternel. Chaque famille devint

une petite Société d'autant mieux unie que rat-

tachement réciproque & la liberté en étoient les

feuls liens ; & ce fut alors que s'établit la pre-

mière diflérence dans la manière de vivre des

deux fexes
,
qui jufqu'ici n'en avoient eu qu'une.

Les femmes devinrent plus fédentaires & s'ac-

coutumerent à garder la cabane & les enfans

,

tandis que l'homme alloit chercher la fubfiftance

commune. Les deux fexes commencèrent auflî

par une vie un peu plus molle à perdre quelque

chofe de leur férocité & de leur vigueur ; mais û

chacun féparément devint moins propre à com-

battre les bêtes fauvagcs, en revanche il fut plus

aifé de s'affembler pour leur réfiûer en commun.

Dans ce nouvel état , avec uns vie fimple &
folitaire , des befoins très-bornés , & les inftru-

mens qu'ils avoient inventes pour y pourvoir , les

hommes jouiflant d'un fort grand loifir l'emploie-

rent à fe procurer plufieurs fortes de commodités

inconnues à leurs pères ; & ce fut-là le premier

joug qu'ils s'impoferent fans y fonger , & la pre-

mière fource de maux qu'ils préparèrent à leurs

defccndans j car outre qu'ils continuèrent ainfi à
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s'amollir le corps & rcfprit , ces commodités ayant

par l'habitude perdu prcfque tout leur agrément

Se étant en même temns dégénérées en de vrais

befoins , la privation en devint beaucoup plus

cruelle que la pofleirion n'en étoit douce , &: Ton

e'toit malheureux de les perdre ; fans être heu-

reux de les pofîéder.

On entrevoit un peu mieux ici comment Tu-

fage de la parole s'établit ou fe pcrfeélionnn in-

fenfiblement dans le fein de chaaue fami'le ,

l'on peut conjecturer encore comme nt diverfes

caufes particulières purent étendre le langage ,

& en accélérer le progrès en le rendant plus né-

ceiFaire. De grandes inondations ou des tremble-

mens de terre environnèrent d'eaux ou de préci-

pices des cantons habités ; des révolutions du

Globe détachèrent & coupèrent en Ifles des por*

tions du continent. On conçoit qu'entre des hom-

mes ainfi rapprochés , & forcés de vivre enfem-

ble , il dut fe former un idiome commun plutôt

qu'entre ceux qui erroient librement dans les fo-

rêts de la terre ferme. Ainfi il eft très-poflîble

qu'après leurs premiers eflais de Navigation , des

infulaires aient porté parmi nous l'ufage de la

parole ; &; il efl au moins très-vraifemblable

que la Société & les Langues ont pris nailTance

dans les Ifles, & s'y font perfectionnées avant

que d'être connues dans le continent.

Tout commence à changer de face. Les hom-
ines errans jufqu'ici dans les bois

,
ayant pris une
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affiette plus fixe , fe rapprqchent lentement , fe

réunilFent en diverfes uouoes & forment enfin

dans chaque contre'e une Nation particulieie >

unie de mœurs & de caraéleres , non pax des r^-

glemens 8c des loix , mais par le même gcm,e de

vie & d'alimens , & par l'influence commune du

climat. Un voifinage permanent n,e peut manquer

d'engendrer en£n quelque liaifon entre diverfes

familles. De jeunes gens de difFérens fejces habi-

tejtit des cabanes voifines , .le commerce paffager

^ue de^mande la Nature en amené bientôt un au-

tre non moins dovix & plus permanent par la fré-

quentation naturelle. On s'accoutume à confidérej

differens objets , & à fùire des comparx^fons ; on

açquiçrt infenfiblement des idées de mérite & dç

beauté qui produifent des fe^timens de préférea-

c^. A force de fe voir , on ne peut plus fe p?,Iîei"

de fe V9ir encore. Un fentiment tendre & doiix

s'infin,ue dans l'ame , & par la moindre oppofi-

tion devient une fureur impétueufe : la jaloufiç

s'éveille avec Tamour; la difçorde triomphe , 2c

la plus douce des paifions reçoit des fac^;fices de

fang humain.

A.mefure que les idées & les fentimens fe fuc-

cèdent
, que Tefprit & le cçeur s'exercent , le

Genre-humain continue à s'apprivoifer , les liai-

fpjQS s'étendent & les liens fe reflèrrent. On s'ac-

coutuma à s'aflembler devant les cabanes ou au-

tour d'un grand arbre : le chant & la danfe , vrais

enfâns de l'amour & du loifu: , devinrent l'amuf
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fement ou plutôt l'occupation des hommes & deç

femmes oififs & attroupts. Chacun commença à

regarder les autres & à vouloir être regardé foi-

même , & l'eftime publique eut un prix. Celui

^ui chantoit ou danfoit le mieux ; le {^us beau
^

le plus fort , le plus adroit ou le plus e'loquent

dçvint le plus confidéré , & ce fut-là le premier

pas vers l'inégalité , & vers le vice en même
Ijems : de ces premières préférences naquirent

d'un côté la vanité & le mépris , de Tautie la

honte & l'envie ; & la fermentation caufée par

ces nouveaux levains produiût enfin des compo-»

fés fiineftes au bonheur & à l'innocence.

Sitôt que les hommes eurent commencé à s'ap-

précier mutuellement & que l'idée de la confidé-

ration fut formée dans le,ur efprit , chacun pré-

tendit y avoir droit , & il ne fut plus poffiblç

d'en manquer impuném.ent pour perfonne. De-là

fortirent Içs premiers devoirs de la civilité , mê-
xnç parmi les Sauvages , & de-là tout tort volon-

taire devint un outrage
,

parce qu'avec le mal

«jui réfultcit de l'injure , l'offenfé y voyoit le mé-

pris de fa perfonne fouvent plus infupportahle quç

le tnal même. C'eft ainû que chacun puniïïant Iç

mépris qu'oi^i lui avoit témoigné d'une manière

pr9portionnée au cas qu'il faifoit de lui-même

,

les vengeances devinrent terribles , & les hom-
mes fanguinaires & cruels. Voilà précifément le

degré où étoient parvenus la plupart des Peuples

Sauvages qui nous fppt connus ; & c'eft faute d'à-;
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voir fuffifamment diftingué les idées & remarqué

combien ces Peuples étoient déjà loin du premier

état de Nature que plufieurs fe font hâté de con-

clure que Thomme eft naturellement cruel & qu'il

a befoin de police pour l'adoucir , tandis que riea

n*eft fi doux que lui dans fon état primitif, lorf-

que placé par la Nature à des diftances égales de

la ftupidité des brutes & des lumières funeftes de

l'homme civil , & borné également par l'inftinéï:

& par la raifon à fe garantir du mal qui le mena-

ce , il eft retenu par la pitié naturelle de faire

lui-même du mal à perfonne , fans y être porte

par rien , même après en avoir reçu. Car félon

l'axiome du fage Locke , il ne fauroit y avoir d^in"

jure oii il n'y a point de propriété.

Mais il faut remarquer que la Société com-

mencée & les relations déjà établies entre les

hommes
,

exigeoient en eux des qualités diffé-

rentes de celles qu'ils tenoient de leur conftitution

primitive
;
que la moralité commençant à s'intro-

duire dans les avions humaines , & chacun avant

les Loix étant feul juge & vengeur des offenfes

qu'il avoit reçues , la bonté convenable au pur

état de Nature n'étoit plus celle qui convenoit à

la Société naiffante
;

qu'il fâlloit que les puni-

. tiens devinffent plus févéres à mefure que les oc-

cafions d'offenfer devenoient plus fréquentes , &
que c"étoit à la terreur des vengeances de tenir

lieu du frein des loix. Ainfi quoique les hommes

fulVent devenus moins endurans , & que la pitié
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naturelle eût déjà foufFert quelque altération , ce

période du développement des facultés humaines ,

tenant un jufte milieu entre l'indolence de Tétat

primitif & la pétulante aélivité de notre amour

propre , dut être l'époque la plus heureufe , & la

plus durable. Plus on y réfléchit
,
plus on trou-

ve que cet état étoit le moins fujet aux révolu-

tions , le meilleur à l'homme
,
(voyez Note i6.

& qu'il n'en a dû fortir que par quelque funefte

hazard qui pour l'utilité commune eût dû ne ja-

mais arriver. L'exemple des Sauvages qu'on a

prefque tous trouvés à ce point femble confirmer

que le Genre-humain étoit fait pour y relier

toujours
,
que cet état eft la véritable jeunelfe du

Monde , & que tous les progrès ultérieurs ont

été en apparence autant de pas vers la perfeflion

de l'individu , & en effet vers la décrépitude de

l'efpece.

Tant que les hommes fe contentèrent de leurs

cabanes ruftiques , tant qu'ils fe bornèrent à cou-

dre leurs habits de peaux avec des épines ou des

arêtes , à fe parer de plumes & de coquillages ,

à fe peindre le corps de diverfes couleurs , à per-

fecftionner ou embellir leurs arcs & leurs flèches
,

à tailler avec des pierres tranchantes quelque ca-

nots de pêcheurs ou quelques groffiers inftrumens

<ie Mufique
, en un mot tant qu'ils ne s'appliquè-

rent qu'à des ouvrages qu'un feul pouvoit faire ,

Se qu'à des arts qui n'avoient pas befoin du con-

«ours de plufieuxs mains , ils vécurent libres ,
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fains , bons , & heureux autant qii'ils pouvoient

l'être par leut- nature ; & continuèrent à jouir en-

tre eux des douceurs d'un commerce indépen-

dant : mais dès l'inftant qu'un homrrié eut bcfcin

du fecours d'un autre ; dès qu'on s'apperçut qu'il

étoit utile à un fcul d'avoir des provifions pour

deux
,

l'égalité difparut , la propriété s'introdui-

fit , le travail devint nécefl'aire & les vafles forêts

le changèrent en des campagnes riantes qu'il f 1-

lut ari-ofer de la Tueur des hommes , & dans les-

quelles on vit bientôt l'cfc avage & la mlfére ger-

mer & croître avec les moillons.

La métallurgie & l'agriculture furent les deux

arts dont l'invention produifit cette grande révo-

lution. Pour le Poëte , c'eft: l'or ëz. l'argent
; maïs

pour le Philofophe , ce font le fer & le lied qui

ont civilifé les hommes , & perdu le Genre-hu-

main. Aufli l'un & l'autre étoicnt-ils inconnus

aux Sauvages de l'Amérique qui pour cela font

toujours demeurés tels , les autres Peuples fem-

blent même être reftds barbares tant qu'ils ont

pratiqué l'un de ces arts fans l'autre. Et l'une

des meilleures raifons peut-être pourquoi l'Euro-

pe a été, finon plutôt, du moins plus conflam-

rhènt & mieux policée eue les autres parties dit

monde , c'eft qu'elle eft à la fois !a plus abon-

dante en fer & la plus fertile en bled.

Il eft très- difficile de conjeéturef comment les

hommes font parvenus à conhoitre & employer le

fer : car il n'eft pas croyable qu'ils aient imaginé
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d'eux-mêmes de tirer la matière de la mine &
de lui donner les préparaticns néceflaires pour la

mettre en fufion avant que de ffavoir ce qui en

réfukeroit. D'un autre côté on peut d'autant

moins attribuer cette découverte à quelque incen-

die accidentel que les mines ne fe forment que

dans des lieux arides , & dénués d'arbres èc de

plantes ; de forte qu'on diroit que la Nature avoit

pris des prtcautions pour nous dérober ce fatal

fecret. Il ne refte donc que la circonftance ex-

traordinaire de quelque Volcan qui , vomiflànt

des matières métalliques en fufion , aura donné

aux Obfervateurs Fidée d'imiter cette opération

de la Nature ; encore faut-il leur fuppofer bien

du courage & de la prévoyance pour entreprendre

un travail aulfi pénible & envifager d'aulTi loin les

avantages qu'ils en pouvoient retirer : ce qui ne

convient gueres qu'à des efprits déjà plus exer-

cés que ceux-ci ne le dévoient être.

Quant à l'agriculture , le principe en fiit con-"

nu longtems avant que la pratique en fût établie,

& il n'cft gueres pofTiLle que les hommes fans

celle occupés à tirer leur fubfiflance des arbres &
des plantes n'eulîent afTcz promptement l'idée

des voies que la Nature emploie pour la généra-

tion des végétaux ; mais leur induftrie ne fe tour-

na probablement que fort tard de ce côté-là , foit

parce que les arbres qui , avec la chaffe Se la pê-

che fournifibient à leur nourriture , n'avoient pas

befoin de leurs foins , foi: faute de connoître
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l'ufage du tled , foit faute d'inftrument pour le

tultiver , foit faute de prévoyance pour le befoin

à venir , foit enfin faute de moyens pour erhpê-

cher les autres de s'approprier le fruit de leur

travail. Devenus |)lus induftrieux^ on peut croi-

re çu'avec des pierres aiguës , & des bâtons poin-

tus ils commencèrent par cultiver quelque légu-

mes ou racines autour de leur cabanes
,
long-

temps avant de favoir préparer le bled , & d'a-

voir les inftrumens nécelTaires pour la culture en

grand , fans compter que
,
pour fe livrer à cette

occupation & enfemencer des terres , il faut te

réfoudre à perdre d'abord quelque chofe pour ga-

gner beaucoup dans la fuite
;
précaution fort

éloignée du tour d'efprit de l'homme Sauvage qui

,

comme je l'ai dit , a bien de la peine à fonger le

matin à fes befoins du foir.

L'invention des autres arts fat donc nécefiai-

fe pour forcer le Genre-humain de s'appliquer à

celui de l'agriculture. Des qu'il fallut des honl-

mes pour fondre 8c forger le fer , il fallut d'au-

tres hommes pour nourrir ceux-là. Plus le nom-

bre des ouvriers vint à fe multiplier , rhoins il y
eut de mains em.ployttes à fournir à la fubfiftari-

ce commune , fans qu'il y eût moins de bouches

pour la confommer , & comme il fallut aux uns

des denrées en échange de leur fer , les autres

trouvèrent enfin le fecret d'em.ployer le fer à fa

multiplication des denrées. De-là naquirent d'un

côté le labourage & l'agriculture , & de l'autre

l'aft
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l'art de travailler les métaux , & d'en multiplies

les ufages.

De la culture des terres s'enfuivit nécelTatre-

ment leur partage ; & de la propriété une fois

reconnue, les premières règles de juftice: car

pour rendre à chacun le fien , il faut que chacua

puifle avoir quelque chofe ; de plus les hommes
commençant à porter leurs vues dans l'avenir, &
fe voyant tous quelques biens à perdre , il n'y eu

avoir aucun qui n'eût à craindre pour foi la ré-

préfaille des torts qu'il pouvoit faire à autrui.

Cette origine efl d'autant plus naturelle qu'il eft

impoffible de concevoir l'idée de la propriété

nailfante d'ailleurs que de la main d'œuvre : car

on ne voit pas ce que
,
pour s'approprier les

chofes qu'il n'a point faites , l'homme y peut met-

tre de plus que fon travail. C'efl le feul travail

qui donnant droit au cultivateur furie produit de

la terre qu'il a labourée , lui en donne par con-

féquent fur le fonds , au moins jufqu'à la récolte,

& ainfi d'année en année , ce qui faifant une

poflelfion continue , fe transforme aifément en

propriété. Lorfque les Anciens , dit Grotius , ont

donné à Cérès l'épiîhete de légiflatrice , & à une

fête célébrée en fon honneur, le nom de Thef-

mophories, ils ont fait entendre par-là que le

partage des terres a produit une nouvel!? forte

de droit ;
c'eft-à-dire le droit de propriété difré-;

rent de celui qui réfulce de la loi naturelle.

Les chofes en cet état eullent pu demeure):

Tome U, G
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égales, fi les talens enfient été égaux, & quô

par exemple ,
l'emploi du fer , & la confomma^

tion des denrées euirent toujours fait une balance

exa£te ;
mais la proportion que rien ne mainte-

jioit , fut bientôt rompue ; le plus fort faifoit plus

d'ouvrage ; le plus adroit tiroit meilleur parti du

fien ; le plus ingénieux trouvoit des moyens d'a-

bréger le travail ; le Laboureur avoit plus befoin

de fer , ou le forgeron plus befoin de hled , &
en travaillant également , l'un gagnoit beaucoup

tandis que l'autre avoit peine à vivre. C'eft ainfi

que l'inégalité naturelle fe déploie infenfiblement

avec celle de combinaifon & que les différences

des hommes développées par celles des circonf-

tances, fe rendent plus fenfibles
,

plus perma-

nentes dans leurs effets , & commencent à influer

dans la même proportion fur le fort des parti-

culiers.

Les chofes étant parvenues à ce point , il eft

facile d'imaginer le refle. Je ne m'arrêterai pas

à décrire l'invention fucceflîve des autres arts , le

progrès des Langues ,
l'épreuve & l'emploi des

talens, l'inégalité des fortunes, l'ufage ou l'abus

des richelTes , ni tous les détails qui fuivent ceux-

ci & que chacun peut aifément fuppléer. Je me
bornerai feulement à jetter un coup d'œil fur le

Cenre-humain placé dans ce nouvel ordre de

chofes.

Voilà donc toutes nos facultés développées,

U mémoire & l'imagination en jeu , l'amour pro-



lÀRMILESHoMMES.' 6^

^re intéreiïe , la raifon rendue afcive & rcfpriC

arrivé prefqu'au terme de la perfeélion dont ilelî

fufceptible. Voilà toutes les qualités naturelles

mifes en action , le rang & le fort de chaque

homme établi , non feulement fur la quantité des

biens & le pouvoir de fervir ou de nuire , mais

fur refpriî , 1a beauté , la force ou l 'adreffe , fur

le mérite ou les taleiis , & ces qualités étant les

feules qui pouvoient attirer de la confidération,'

il fallut bientôt les avoir ou les affefter. Il fallut

pour fon avantage fe montrer autre que ce qu'on

étoit en effet. Etre & paroître devinrent deux

chofes tout-à-fait différentes , & de cette diftmc-

tion fortirent le fafte impofant , la rufe trompeufe,

& tous les vices qui en font le cortège. D'un autre

côté , de libre & indépendant qu'éroit auparavant

l'homme , le voilà par une multitude de nou-

veaux befoins affujetti
,
pour ainfi dire , à toute

la Nature , &: fur-tout à fes femblables dont il

devient l'efclave en un fcns , même en devenant

leur maître ; riche , il a befoin de leurs fcrvices
;

pauvre , il a befoin de leurs fecours , & la mé-

diocrité ne le met point en état de fe palier d'eux.

Il favit donc qu'il cherche fans ceffe à les intéref-

fer à fon fort , & à leur faire troùvcr en effet

ou en apparence leur profit à travailler pour le

fien : ce qui le rend fourbe & artificieux avec les

tins
,

impérieux & dur avec les autres , & le met

dans la néceffité d'abufer tous ceux dont il a

befcin
,
quand il ne peut s'en faire craindre , &

G a
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qu'il ne trouve pas fon intérêt à les fervir utile-

ment. Enfin l'ambition dévorante , l'ardeur d'éle-

ver fa fortune relative , moins par un véritable

befoin que pour fe mettre au-delFus des autres ,

infpire à tous les hommes un noir penchant à fe

nuire mutuellement , une jaloufie fecrete d'autant

plus dangereufe que
,
pour faire fon coup plus

en fureté , elle prend fouvent le mafque de la

bienveillance
; en un mot , concurrence & riva-

lité d'une part > de l'autre oppofition d'intérêts

,

& toujours le defir caché de faire fon profit aux

dépens d'autrui ; tous ces maux font le premier

eftet de la propriété & le cortège inféparable de

l'inégalité naitlantc.

;i Avant qu'on eût inventé les fignes repréfenta-

tifs des richelfes , elles ne pouvoient gueres con-

fifter qu'en terres & en beftiaux , les feuls biens

réels que les hommes puilfent polfeder. Or quand

les héritages fe furent accrus en nombre & en

étendue au point de couvrir le fol entier & de fe

toucher toiis , les uns ne purent plus s'aggrandir

qu'aux dépens des autres , & les furnumcraires

que la foible'Ie ou l'indolence avoient empêchés

d'en acquérir à leur tour , devenus pauvres fans

avoir rien perdu
,
parce que tout changeant au-

tour d'eux, eux feuls n'avoient point changé,

furent obligés de recevoir ou de ravir leur fubfif-

tance de la main des riches , & de-là commencè-
rent à naître , félon les divers caraéleres des uns

&: des autres , la domination & la fervitude , ou
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)a violence & les rapines. Les riches de leur côté

connurent à peine le phifir de dominer
,

qu'ils

dédaignèrent bientôt tous les autres , & fe fer-

vant de leurs anciens efclaves pour en foumettre

de nouveaux , ils ne fongcrent qu'à fubjuguer &
alTervir leurs voifins

; femblables à ces loups af-

famés qui ayant une fois goûté de la chair humai-

ne rebutent toute autre nourriture , & ne veu-

lent plus que dévorer des hommes.

C'eft ainfi que les plus puifTans ou les plus mi-

férables , fe faifant de leur force ou de leur be-

foin une forte de droit au bien d'autrui
,
équi-

valant , félon eux , à celui de propriété
,

l'égali-

té rompue fut fuivie du plus aflreux défordre :

c'eft ainfi que les ufurpations des riches , les bri-

gandages des pauvres , les paiïions effrénées de

tous étouffant la pitié naturelle & la voix encore

foible de la juftice , rendirent les hommes avares ,

ambitieux , & méchans. Il s'élevoit entre le droit

du plus fort & le droit du premier occupant un

conflid perpétuel qui ne fe terminoit que par des

combats & des meurtres.
( voyez Note 17. *

) La

Société naiffante fit place au plus horrible état de

guerre : le Genre-humain avili & défolé ne pou-

vant plus retourner fur fes pas ni renoncer aux

acquifitions malheureufes qu'il avoit faites & ne

travaillant qu'à fa honte
,
par l'abus des facultés

qui l'honorent, fe mit lui-même à la veille de.

là ruine.
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^uittonitus novitate mali , divefqut mîfcrque ,

"EffugCTt optât opes , & qute modo voverat , oJf/;

11 n'efl: pas poflîhle que les hommes n'aient

fiit enfin des réflexions fur une fituation aufli

mifdrable , & fvir les calamités dont ils étoient

accablés. Les riches fur-tout durent bientôt fen-

tir combien leur étoit défavantageufe une guerre

perpétuelle dont ils faifoient feuls tous les fraix ,

& dans laquelle le rifque de la vie étoit commun ,

& celui des biens particulier. D'ailleurs ,
quelque

couleur qu'ils purtent donner à leurs ufurpations ,

ils fentoient aifez qu'elles n'étoient établies que

fur un droit précaire & abufif : & que n'ayant été

acquifes que par la force , la force pouvoit les

leur ôter fans qu'ils euffent raifon de s'en plain-

dre. Ceux même
,
que la feub induftrie avoir en-

TÏchis , ne pouvoient gueres fonder leur propriété

fur de meilleurs titres. Ils avoient beau dire :

c'efl moi qui ai bâti ce mur
,

j'ai gagné ce terrain

par mon travail. Qui vous a donné les aligne-

riens j leur pouvoit-on répondre , & en vertu de

quoi prétendez -vous être payé à nos dépens

d'un travail que nous ne vous avons point impo-

fé ? Ignorez-vous qu'une multitude de vos frères

périt ou foufFre du befoin de ce que vous avez-

de trop , & qu'il vous falloit un confentem.ent ex-

près & lînanime du Genre-humain pour vous ap-

proprier fur la fubfiftance commune tout ce qui al»
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îoit au-'deli de la vôtre ? Deftitué de raifons vala-

bles pour fe juftilier
; & de forces fulTifantes pour

fe dcfendre ;
écrafant facilement un particulier ,

mais écrafé lui-même par des troupes de ban-

dits ; feul contre tous , & ne pouvant à caufe

des jaloufies mutuelles s'unir avec fes égaux con-

tre des ennemis unis par l'efpoir commun du pil-

lage , le riche prefTé par la nécefliîé
,
conçut en-

fin le projet le plus réfléchi qui foit jamais entré

dans l'efprit humain
; ce fiit d'employer en fa fa-

ve\ir les forces même de ceux qui l'attaquoient

,

de faire fes défenfeurs de fes adverfaires , de leur

infpirer d'autres maximes
, ^ de leur donner d'au-

tres inftitutions qui lui fulTent aulTi favorables que

le droit naturel lui éroit contraire.

Dans cette vue
,
après avoir expofé à fes voi-

fms l'hurreur d'une fituation qui les armoit tous

les uns contre les autres
,

qui leur rendoit leurs

poflelfions auffi onéreufes que leurs befoins , & ou

nul ne trouvoit fa fureté ni dans la pauvreté ni

dans la richefle , il inventa aifcment des raifons

fpécieufes pour les amener à fon but. » Uniffons-

» nous « , leur dit-il , » pour garantir de l'op-

>} preifion les foibles , contenir les ambitieux
,

» & afTurer à chacun la pofléflion de ce qui lui

:» appartient • inftituons des réglemens de jufti-

; » ce & de paix auxquels tous foient obligés de fe

» conformer
,
qui ne fafient acception de perfon-

3> ne & qui réparent en quelque forte les capri-

;i> ces de la fortune en foumettant également ht,

G 4
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î:»puifiant & le foible à des devoirs mutuels^

r» En un mot , au lieu de tourner nos forces con-

' 5) tre nous-mêmes , rafTemblons-les en un pou-

I
>3 voir fuprême qui licus gouverne félon de fages

l3>Ioix
,
qui protège & défende tous les membres

:»de l'aflociation
,

repouffe les ennemis com-

^ïimuns, &: nous maintienne dans une concorde

i
» éternelle. «

Il en fallut beaucoup moins que l'équivalent de

ce I')ifcours pour entraîner des hommes grofliers ,

faciles à fcduire
,
qui d'ailleurs avoient trop d'af-

faires à démêler entre eux pour pouvoir fe paflef

d'arbitres , & trop d'avarice &: d'ambition
,
pour

pouvoir longtems fe pafTer de maîtres. Tous cou-

rurent au devant de l<urs fers
,
croyant alfurei?

leur liberté ; car avec aflez de raifon pour fentir

les avantages d'un ctablillement politique , ils

n'avoient pas affez d'expérience pour en prévoir

les dangers; les plus capables de prefTentir les

abus étoient précifément ceux qui comptoient d'en

profiter , & les fages même virent qu'il falloit fe

réfoudre à facrifier une partie de leur liberté à la

confervation de l'autre , comme un blefié fe fart

couper le bras pour fauver le refle du corps.

Te'le fut , ou dut être l'origine de la Société

& des loix
,
qui donnèrent de nouvelles entraves

au foible Se de nouvelles forces au riche
, ( voyez

Note i8. *
) dctruifirent fans retour !a liberté na-

turelle , fixèrent pour jamais la loix de la proprié-

té & de rinégaiité , d'une adroite ufurpation ft*
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tènZ un droit irrévocable , & pour le profit de

quelques ambitieux affujettirent déformais tout le

Genre-humain au travail , à la fervitude & à la

mifere. On voit aifément comment l'établifTement

d'une feule fociété rendit indifpenfable celui de

toutes les autres , & comment
,
pour faire tête à

des forces unies , il fallut s'unir à fon tour. Les

fociétés fe multipliant ou s'étendant rapidement

couvrirent bientôt toute la furface de la terre , &
il ne fut plus pofTible de trouver im feul coin

dans l'univers où l'on pût s'affranchir du joug ,

& fouftraire fa tête au glaive fouvent mal conduit

que chaque homme vit perpétuellement fufpendu

fur la fienne. Le droit civil étant ainfi devenu la

règle commune des Citoyens, la Loi de Nature

n'eut plus lieu qu'entre les diverfes fociétés
,

oi!i,

fous le nom de droit des gens , elle fut tempérée

par quelques conventions tacites pour rendre le

commerce poiïible & fupplécr à la com.mifération

naturelle, qui
,
perdant de fociété à fociété pref-

que toute la force qu'elle avoit d'homme à hom-
me , ne réfide plus que dans quelques grandes

ames ccfmopolites
,
qui franchiffent les barrières

imaginaires qui féparent les Peuples , & qui , à

l'exemple de l'être fouverain qui les a créées , em-
braffent tout le Genre-humain dans leur bien-

veillance.

Les Corps Politiques reftant ainfi entre eux

dans l'Etat de Nature fe reffentirent bientôt des

inconvéniens qui avoient forcé les particulier^

O 5
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d'en fonir, &cet état devint encore plus funefte en*

tre ces grands corps qu'il ne Tavoit été auparavant

entre les individus dont ils étoient compofés. De
là forrirent les guerres nationales , les batailles

,

les meurtres
, les répréfailles qui font frémir la

Nature & choquent la raifon , & tous ces préju--

gés horribles qui placent au rang des vertus Thon-

neur de répandre le fang humain. Les plus hon*

Jiêtes gens apprirent à compter parmi leur de-

voirs celui d'égorger leurs femblables ; on vit

enfin les hommes fe maflacrer par milliers fans fa-

Voir pourquoi
; & il fe commettoit plus de meur-

tres en un feu! jour de combat & plus d'horreurs

à k prife d'une feule Ville
,

qu'il ne s'en étoit

commis dans l'état de Nature durant des fiecles

entiers fur toute la face de la terre. Tels font les

premiers effets qu'on entrevoit de la divifion du

Genre-humain en différentes fociétés. Revenons

à leur inflitution.

Je fais que pluficurs ont donné d'autres origines

'aux fociétés politiques , comme les conquêtes du

plus puifTant ou l'union des foibles ; & le choix

entre ces caufes eft indifî'érent à ce que je veux

établir : cependant celle que je viens d'expofer

me paroît la plus naturelle par les raifons fuivan-

tes. I. Que dans le premier cas , le droit de con-

quêtes n'étant point un droit n'en a pu fonder au-

cun autre , le Conquérant & les Peuples conquis

reftant toujours entre eux dans l'état de guerre , à

-moins que la Nation remife en pleine liberté ne
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çhoifîHe volontairement fon vainqueur pour foa

Chef. Jufques-là, quelques capitulrtions qu'on

ait faites , comme elles n'ont été fondées que fur

la violence & que par conféquent elles font nul-

les par le fait même , il ne peut y avoir dans cet-

te hypothefe ni véritable fociété , ni corps poli-

tique, ni d'autre loi que celle du plus fort. a.

Que ces mots de fort & de faible font équivoques

dans le fécond cas
;
que dans l'intervalle qui fe

trouve entre rétabliffement du droit de propriété

ou de premier occupant , & celui des gourverne-

mens politiques , le fens de ces termes cft mieux

rendu par ceux àe pauvre & de ricA^, parce qu'en

effet un homme n'avoit point avant les loix d'au-

tre moyen d'alTujettir fes égaux qu'en attaquant

leur bien , ou leur faifant quelque part du fien. 3.

Que les pauvres n'ayant rien à perdre que leur

liberté , c'eût été une grande folie à eux de 's'ô-

ter volontairement le feu» bien qui leur refloit

pour ne rien gagner en échange
;
qu'au contraire

les riches étant
,
pour ainfi dire, fenfibles dans

toutes les parties de kurs tiens, il étoit .beau-

coup plus aifé de leur faire du mal
,

qu'ils

avoient par conféquent plus d? précautions à pren-

dre pour s'en garantir ; &z qu'enfin il efl raifon-

nable de croire qu'une chofe a été inventée par

ceux à qui elle eft utile plutôt que par ceux à qui

elle dit du tort. ^

Le Gouvernement naiflant n'eut point une

forme confiante & régulière. Le défaut de Philor
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fophie & d'expérience ne laifToit appercevoir que

les inconvéniens préfens , & Ton ne fongeoit à

remédier aux autres qu'à mefure qu'ils fe préfen-

toienr. Malgré tous les travaux des plus fages

Légiflateurs ; l'Etat politique demeura toujours

imparfait
,
parcequ'il étoit prefque l'ouvrage du

hazard , Se que mal commencé , le tems en dé-

couvrant les défauts & fuggérant des remèdes , ne

put jamais réparer les vices de la conftitution
;

on racommodoit fans cefTe , au lieu qu'il eût fal-

lu commencer par nétoyer l'aire & écarter tous,

les vieux matériaux , comme fit Licurgue à Spar-

te
, pour élever cnfuite un bon édifice. La So-

ciété ne confifta d'abord qu'en quelques conven-

tions générales que tous iCS particuliers s'enga-

geoient à obferver , & dont la communauté fe

rendoit garante envers chacun d'eux. Il fallut

que l'expérience montrât combien une pareille

conftitution étoit foible , & combien il étoit faci-

le aux infraâeurs d'éviter la conviflion ou le

châtiment des fautes donc le Public feul devoit

être le témoin & le juge ; il fallut que la loi fut

éludée de mille manières , il fallut que les incon-

véniens & les défordres fe multipliaflent conti-

nuellement
,
pour qu'on fongeât enfin à confier à

des particuliers le dangereux dépôt de l'autorité

publique , & qu'on commît à des Magiftrats le

foin de faire obferver les délibérations du Peu-

ple : car de dire que les chefs furent choifis

avant que la confédération fut faite , & que les
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Tniniftres des loix exigèrent avant les loix mê-

mes , c'eft une fuppofition qu'il n'eft pas permis

de combattre férieufement.

Il ne feroit pas plus raifonnable de croire que

les Peuples fe (ont d'abord jettes entre les ^ras

d'un Maître abfolu , fans conditions & fans re-

tour , & que le premier moyen de pourvoir à la

fùreté commune qu'aient imaginé des hommes
fiers & indomptés , a été de fe précipiter dans

l'efclavage. £n eft'et
,
pourquoi fe font-ils donné

des fupérieurs , fi ce n'eft pour les défendre con-

tre TopprefTion , & protéger leurs biens , leurs li-

bertés
,

&:',leurs vies
,
qui font

,
pour ainfi dire

,

les tlémens conftitutifs de leur être ? Or dans

les relations d'homme à homme , le pis qui puif-

fe arriver à l'un étant de fe voir à la difcrétion

de l'autre , n'eût-il pas été contre le bon fens de

commencer par fe dépouiller entre les mains d'un

chef des. feules chofes pour la confervation def-

quelles ils avoient befoin de fon fecours ? Quel

équivalent eût-il pu leur offrir pour la concefiion

d'un fi beau droit \ & , s'il eût ofé l'exiger fous

le prétexte de les défendre , n'eùt-il pas aulïï-tôt

reçu la réponfe de l'Apologue
;
que nous fera de

plus l'ennemi ? Il eft donc inconteftable , & c'eft

la maxime fondamentale de tout le droit politi-

que
,
que les Peuples fe font donné des chefs

pour défendre leur hberté & non pour les alîer-

vjr. Si nous avons un Frince , difoit Pline à Tra-

jan ,
c'ejï afin ^u'il nous^réfem d'avoir un Maure.
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Les politiques font fur l'amour de la liberté

les mêmes fophifmes que les Philofophes ont fait

fur l'état de Nature
;
par les chofes qu'ils voient

j

ils jugent des chofes très -différentes qu'ils n'ont

pas ^vues ; & ils attribuent aux hommes un pen-

chant naturel à la fervitude par la patience avec

laquelle ceux qu'ils ont fous les yeux fupportent

la leur , fans fonger qu'il en eft de la liberté

comme de l'innocence & de la vertu , dont on

ne fcnt le prix qu'autant qu'on en jouit foi-même,

& dont le goût fe perd fitôt qu'on les a perdues;

Je connois les délices de ton pays , difoit Brafi-

das à un Satrape qui comparoit la vie de Sparte
,

à celle de Perfépclis , mais tu ne peux connoître

les plaifirs du mien.

Comme un courfier indompté hérifîe fes crins^

frappe la terre du pied & fe débat impétueufe-

lîjentà la feule approche du mords , tandis qu'un

che\ iil drclié foulire patiemment la verge &: l'é-

peron , l'homme barbare ne plie point fa tête au

joug que l'homme civilifé porte fans murmure

,

& il préfère la plus orageufe liberté à un affujet-

tilTement tranquille. Ce n'eft donc pas par l'avi-

lilfement des peuples alTervis qu'il faut juger de»

difpofitions naturelles de l'homme pour ou contre

la fervitude , mais par les prodiges qu'ont faits

tous les peuples libres pour fe garantir de l'op-

prefTion. Je fais que les premiers ne font que

vanter fans celfe la paix & le repos dont ils

jouiffent dans leurs fers , & que miferrimam ftr^
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Vituttm pacem apdlant : mais quand je vois les

autres facriSer les plaifirs , le repos , la richefl'e ,

la puillànce , & la vie même à la confervation

de ce feul bien fi dédaigné de ceux qui l'ont per-

du ; quand je vois des animaux nés libres & ab-

horrant la captivité , fe brifer la ttte contre les

barreaux de leur prifon
;
quand je vois des mul-

titudes de Sauvages tout nuds méprifer les vo-

luptés Européennes & braver la faim, le feu , le

fer & la mort pour ne conferver que leur indé-

pendance
,

je fens que ce n'efr pas à des efclave»

qu'il appartient de raifonner de liberté.

Quant à l'autorité paternelle dont plufieurs

ont fait dériver le gouvernement abfolu & toute

la Société , fans recourir aux preuves contraires

de Locke & de Sidney , il ^ fuffit de remarquer

que rien au monde n'eft plus éloigné de l'efprit

féroce du defpotifme que la douceur de cette au-

torité qui regarde plus à l'avantage de celui qui

obéit qu'à l'utilité de celui qui commande
;
que

par la Loi de Nature , le pere n'eil le maître de

l'enfant qu'aufii long-tems que fon fecours lui efl:

néceffaire
,
qu'au-delà de ce terme ils deviennent

égaux , & qu'alors le fils parfaitement indépen-

dant du pere ne lui doit que du refpeét , 6z non

de l'obéifiance : car la reconnoiffance eft bien un

devoir qu'il faut rendre, mais non pas un droit

qu'on puiîle exiger. Au-Iieu de dire que la Socié-

té civile dérive du pouvoir pâternel , il falloit

dire au-comraire que c'eft d'elle que ce pouvoir
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tire fa principale force : un individu ne fut re-

connu pour le pere de plufieurs que quand ils

relièrent afiemblés autour de lui. Les biens dti

pere , dont il eft véritablement le maître , font

les liens qui retiennent fes enfans dans fa dépen-

dance , & il peut ne leur donner part à fa fuccef-

fion qu'à proportion qu'ils auront bien mérité de

îui par une continuelle déférence à fes volontés.

Or ,loin que les fujets aient quelque faveur fem-

blable à attendre de leur defpote , comme ils lui

;i'ppartiennent en propre , eux & tout ce qu'ils

polfcdent , ou du-moins qu'il le prétend ainfi , ils

font réduits à recevoir comme une faveur ce qu'if

leur laiiie de leur propre bien ; il fait juflice

quand il les dépouille ; il fait grâce quand il les

laiile vivre.

En continuant d'examiner ainfi les faits par te

droit ; on ne trouveroit pas plus de folidité que

de vérité dans l'établiflement volontaire de la ti-

rannie , & il feroit difficile de montrer la validité

d'un contrat qui n'obligeroit qu'une des parties

,

on l'on mettroit tout d'un côté & rien de l'autre,

& qui ne tourneroit qu'au préjudice de celui qui

s'engage. Ce Syflême odieux eft bien éloigné d'ê-

tre même aujourd'hui celui des fages &: bons mo-
narques ,& fur-tout des Rois de France, comme
on peut le voir en divers endroits de leurs Edits

& en particulier dans le paifage fuivant d'un écrit

célèbre, publié en 1667 , au nom &^par Iês or-

dres de Louis XIV, Qu'on ne dife donc poirA ^ue.
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U Souverain nt foit pas fujet aux loix de fon Etat ^

puifque la propojltion contraire ejl une vérité du

Droit des Gens que lu fateric a quelquefois atta~

quée , mais que les bons Princes ont toujours défen-

due comme une divinité tutelaire de leurs Etatsi

Combien ejl-il plus légitime de dire avec le fagc

Platon , que la parfaite félicité d'un Royaume eji

qu'un Prince foit obéi de fes fujets , que le Prince

obéijfe à la loi , 6' que la loi fait droite & toujours

dirigée au bien public. Je ne m'arrêterai point à

rechercher fi , la liberté étant la plus noble des

facultés de l'homme, ce n'eft pas dégrader fa na-

ture , fe mettre au niveau des bâtes efclaves de

rinftind, olîbnfer même l'auteur de fon être
,

quei

de renoncer fans réferve au plus précieux de

tous ces dons
,
que de fe foumettre à commettre

tous les crimes qu'il nous défend
,
pour complai-

re à un maître féroce ou infenfé , Se fi cet ou-

vrier fublime doit être plus irrité de voir détrui-

re que déshonorer fon plus bel ouvrage. Je de-

manderai feulement de quel droit ceux qui n'ont

pas craint de s'avilir eux-mêmes jufqu'à ce point,

ont pu foumettre leur poftérité à la même igno-

minie , & renoncer pour ei!e à des biens qu'elle

ne tient point de ievir libéralité , & fans lefquels

la vie même eft onéreufe à tous ceux qui en fonc

dignes ?

Fuffendorf dit que tout de même qu'on trànf-

fere fon bien à autrui par des conventions ôc des

contracls , on peut aulfi fe dépouiller de fa liber-"'

Tome IL H
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te en faveur de queicu'un. C'efl-là , ce me fem-*

ble , un fort mauvais raifonnement : car premic-

rement le bien que j'aliène me devient une cho-

fe tout-à-fait étrangère, & dont l'abus m'eft in-

djffe'rent ; mais il m'importe qu'on n'abiife peint

de ma liberté , & je ne puis fans me rendre cou-

pable du mal qu'on me forcera de faire , m'ex-

pofcr à devenir l'inftrum.ent du crime ; de plus ,

le droit de propriété n'étant que de convention

& d^inflitution humaine , tout homme peut à fon

gré difpofer de ce qu'il pollede
; mais il n'en eft

pas de môme des dons elfentiels de la Nature ,

tels que la vie & la liberté , dont il eft permis à

chacun de jouir , & dont il eft au-moins douteux

qu'on ait droit de fe dépouiller : en s'ôtan^^une

on dégrade fon être , en s étant l'autre on l'a-

néantit autant qu'il efl: en foi
; & comme nul bien

temporel ne peut dédommager de l'une & de l'au-

tre , ce feroit offenfer à la fois la Nature & la

raifcn que d'y renoncer à quelque prix que ce fût.

Mais quand on pourroit aliéner fa liberté comme

fes biens , la dliîérence feroit très. grande pour lej

enfans qui ne jouillent des biens du pere que par

tranfmifiion de fon droit, au-lieu que la liberté

étant un don qu'ils tieninent de la Nature en qua-

lité d'hommes , leurs parens n'ont eu aucun droit

de les en dépouiller , de forte que comme pour

établir l'efclavage, il a fallu faire violence à la

Nature , il a fallu la changer pour perpétuer ce

droit ; & les jurifconfultes qui ont gravement



PARMI LES Hommes.'

I^fônoncé que l'enfant d'une eïclave naîtroit ef-

dave , ont décidé en d'autres termes qu'un hôm-

me ne naîtroit pas homme.

Il me . pa'roît donc certain que non feulement

les gouvernemens n'ont point commencé par le

pouvoir arbitraire
,
qui n'en eft que la corrup-

tion , le terme extrême , & qui les ramené enfin

à la feule loi du plus fort dont ils furent d'abord

le remède , mais encore que quand même ils au-

roient ainfi commencé , ce pouvoir étant par fa

nature illégitime , n'a pu fcrvir de fondement aux

droits de la Société , ni par conféquent à l'inéga-

lité d'inftitution.

Sans entrer aujourd'hui dans les recherches

qui font encore à faire fur la nature du pacle fon-

damental de tout gouvernement
,
je me borne en

fuivant l'opinion commune à confidérer ici l'éta-

bliffement du corps politique comme un vrai con-

traél entre le peuple & las chefs qu'il fe choifit
;

Gontrad par lequel les deux parties s'obligent à

Tobfervation des loix qui y font ftipulées &: qui

"forment les liens de leur union. Le peuple ayant ^

au fujet des relations fociales , réuni toutes fes

volontés en une feule , tous les articles fur les-

quels cette volonté s'explique deviennent autant

de loix fondamentales qui obligent tous les mem-
bres de l'Etat fans exception , & l'une defquelles

règle le choix Se le pouvoir des Magiilracs char-

gés de veiller à l'exécution des autres. Ce pou-i

voir s'étend à tout ce qui peut maintenir la con-j.

Ha,
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fiitution , fans aller jufqu'à la changer. On y
j-oint des honneurs qui rendent refpedables les

Joix & leurs minillres, & pour ceux-ci perfonnel-

lement des prérogatives qui les dédommagent des

pénibles travaux que coûte une bonne adminis-

tration. Le Magiftrat , de fon côté
,

s'oblige à

n'ufer du pouvoir qui lui eft confié que félon l'in-

tention des commettans , à maintenir chacun dans

la paifible jouiffance de ce qui lui appartient , &
à préférer en toute occafion l'utilité publique à

Ton propre intérêt.

Avant que l'expérience eut montré , ou que la

connoillance du cœur humain eût fait prévoiries

abus inévitables d'une teille conftitution
, elle dut

paroître d'autant meilleure que ceux qui étoienc

chargés de veiller à fa confervation
, y étoient

cux-mêmesle plus intéreflés : car la magiftrature

& fes droits n'étant établis que fur les loix fonda-

mentales , aulTitôt qu'elles feroient détruites , les

Magiftrats cefieroient d'être légitimes , le peuple

ne feroit plus tenu de leur obéir ; & comme ce

n'auroit pas été le Magiftrat , mais la loi qui aii-

roit conftitué l'efiënce de l'Etat , chacun rentre-

roit de droit dans fa liberté naturelle.

Pour peu qvi'on y réfléchît attentivement, ce-

ci fe confirmeroit par de nouvelles raifons , & par

la nature du contraét on verroit qu'il ne fauroic

être irrévocable : car s'il n'y avoit point de pou-

voir fupérieur qui pût être garant de la fidélité

ées contradans , ni les forcer à remplir leurs en-^
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gagemens réciproques , les parties demeureroient

feules juges dans leur propre caufe , & chacune

d'elles auroit toujours le droit de renoncer au

contra(?l , fitôt qu'elle trouveroit que l'autre en

enfreint les conditions , ou qu'elles cefleroient

de lui convenir. C'eft fur ce principe qu'il fem-

ble que le droit d'abdiquer peut être fondé. Or,

à ne confidcrer , comme nous faifons
,
que l'inf-

ti'ution humaine , û le Magiftrat qui a tout lè

pouvoir en main & qui s'approprie tous les avan-

tages du contrat , avoit pourtant le droit de re-

noncer à l'autorité , à plus forte raifon le peuple

qui paie toutes les fautes des chefs devroit avoir

îe droit de renoncer à la de'pendance. Mais les

diiTentions alfreufes , les défordres infinis qu'en-

traîneroit néceffairement ce dangereux pouvoir,

montrent plus que toute autre chofe combien les

gouvernemens humains avoient befoin d'une bafe

plus folîde que la feule i-aifon , & combien il

étoit nécelTaire au repos putUc que h volonté di-

vine intervînt pour donner à l'autorité fouveraine

un cara8:ere facré & inviolable qui ôtât aux fu-

jets le funefte droit d'en difpofer. Quand la Re-

ligion n'auroit fait que ce bien aux hommes , c'en

feroit affez pour qu'ils duflent tous la chérir &
l'adopter , même avec fes abus

,
puifqu'elle épar-

gne encore plus de fang que le nnatifme n'en

fait couler : mais fuivons le fil de notre hypo-

thefe.

Les diverfes formes des gouvernemens tirent

H 3
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leur origine des différences plus ou moins gran-

des qui fe trouvèrent entre les particuliers au

moment de Tinftitution. Un homme étoit-il

<;minent en pouvoir , en vertu , en richefTes ,
ou

en crédit? il fut feul élu magiftrat & l'Etat devint

monarchiaue. Si pluficurs à-peu-près égaux en-

tre-eux l'emportoient fur tous les autres , il fu^

rent élus conjointement , & Ton eut une arifto-

cratie. Ceux dont la fortune ou les talens étoient

moins difproportionnés , & qui s'étoient le moins

éloignés de Tétat de Nature
,
gardèrent en com-

mun Tadminiftration fupréme & formèrent une

démocratie. Le tcms vérifia laquelle de ces for-

mes étoit la plus avantageufe aux hommes. Les

uns refterent uniquement fournis aux loix , les

autres obéirent bientôt à des maîtres. Les cito-

yens voulurent garder leur liberté, les fujets nç

Tongcrent qu'à l'ôter à leur voifins , ne pouvant

fouffrir que d'autres jouiffent d'un bien dont ils

ne jouiffoient plus eux-mêmes. En un mot , d'un

côté furent les richelfes & les conquêtes , & dç

l'autre le bonheur & la vertu.

Dans ces divers gouvernem.ens
, toutes les ma-

giftratures furent d'abord életîlives , & quand 1^

riclieiTe ne l'emportoit pas , la préférence étoit

accordée au mérite qui donne un afcendant na-
turel & à l'âge qui donne l'expérience dans les af-

faires & le fang froid dans les délibérations. Les

anciens des Hébreux , les Gérontes de Sparte

,

Iç Sénat de Rome , & i'étimologie même de no-
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tre mot Seigneur montrent combien autrefois la

Vieiilefle étoit refpe61ée. Plus les éleflions ton-

boient fur des hommes avancés en âge
,

plus el-

les devenoient fréquentes , & plus leurs embarra's

fe faifoient fentir ; les brigues s'inrrc iuifirenï

,

les frétions fe formèrent , les parties s'aigrirent ,

les guerres civiles s'alKimerent , enfin le fang des

citoyens fut facrifié au prétendu bonheur de l'Etat,

& l'on fut à h veille de retomber dans l'anar-

chie des tems antérieurs. L'jmbition des Princi-

paux profita de ces circonftances pour perpétuée

leurs charges dans leurs familles : le peuple déjà

accoutumé à la dépendance , au repos 8c aux

commodités de la vie , & déjà hors d'état de bri-

fer fes fers , confemit à laifier augmenter fa fervi-

tude pour aifermir fa tranquillité ; & c'eft ainfi que

les chefs devenus héréditaires s'accoutumèrent à

regarder leur raagiflrature comme un bien de Ca-

mille , à fe regarder eux-mêmes comme les pro-

priétaires de l'Etat dont ils n'étoient d'abord que

les Officiers , à appeller leurs concitoyens leurs

efclaves , à les compter comme du bétail au nom-
bre des chofes qui leur appartenoient , & à s'ap-

pel'er eux-mêmes égaux aux Dieux & Rois des

Rois.

Si nous fuivons le progrès de l'ip^alité dans

ces difPérentes révolutions , nous trouverons que

rétablillement de la loi & du droit de propriété

fut fon premier terme , l 'inftitution de la magif-

trature le fécond
,
que le troinemc & dernier

H4
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Jiit le changement du pouvoir légitime en pouvoi*

arbitraire, enforte que l'état de riche & de paur

vre fut autorifs par la première époque , celui de

puilVant & de foible par la féconde , & par la

troifieme celui de maître & d'efclave, qui eft le

dernier degré de l'inégalité & le terme auquel

aboutiffent enfin tous les autres
,
jufqu'à ce que

de nouvelles révolutions difTolvent tout-à-fait le

gouvernement , ou le rapprochent de Tinftitution

légitime.

Pour comprendre la néceffité de ce progrès il

faut moins confidérer les motifs de TétabUifement

du corps politique que la forme qu'il prend dans

fon exécution & les inconvéniens qu'il entraîne

après lui : car les vices qui rendent néceifaires

les inftitutions fociales , font les mêmes qui en

rendent l'abus inévitable ; «Se comme
,
excepté b.

feule Sparte , où la loi veilloit principalement à

l'éducation des enfans , & où Lycurgue établit

des mœurs qui le difpenfoient prefque d'y ajouter

des loix , les loix en général moins fortes que

les paflîons contiennent les hommes fans les

changer, il feroit aifé de prouver que tout gou-

vernement qui , fans fe corrompre ni s'altérer ,

marcheroit toujours exactement félon la fin de

fon inftitution auroit été inflitué fans nécelTité,

& qu'un pays où perfonne n'éluderoit les loix &
îi'abuferoit de la magiftrature , n'auroit befoin ni

4e magiftrats ni de loix.

• X^es diltindions politiques amènent néceffairc-
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ment les diftinftions civiles. L'inéîi^Uté croifTant

entre le peuple & Tes chefs , fe fait bientôt fi'n-

tir parmi les particuliers, & s'y modifie en mille

manières félon les paflions , les talons & l^s oc-

currences. Le Magiftrat ne faiiroit \ifu; ;i?r un

pouvoir illégitime fans fe faire des créatures aux-

quelles il eft forcé d'en céder quelque partie.

D'ailleurs, les citoyens ne fe hiiTent opprimer

qu'autant qu'entraînés par une aveugle ambition

& regardant plus au-deffous qu'au-deflus d'eux,

la domination leur deviens plus chère que l'indé-

pendance , & qu'ils confentent à porter des fers

pour en pouvoir donner à leur tour. Il eft très-

difSciîe de réduire à l'obéifTance celui qui ne

cherche point à commander , & le politique le

plus adroit ne viendroit pas à bout d'aîllijettir

des hommes qui ne voudroient qu'être libres; mais

l'inégalité s'étend fans peine parmi des ames am-
bitieufes & lâches

,
toujours prêtes à courir les

rifques de la fortune, & à dominer ou fervir pres-

que indifféremment febn qu'elle leur devient fa-

vorable ou contraire. C'eft ainft qu'il dut venir

un tems ov^ les yeux du peuple furent fafcinés à

tel point que fes condufteurs n'avoient qu'à dire

au plus petit des hommes : fois grand toi & tou-

te ta race , aufli-tôt il paroifToit grand à tout le

monde , ainfi qu'à fes propres yeux , & fes def-

cendans s'élevoient encore à mefure qu'ils s'éloi-

gnoient de lui ; plus la caufe étoit reculée & in-

fçrtaine
,

plus TefFet a^gmemoit
;

plus on pou-

H5
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voit crmpter de fainéans dans une famille ,
&*

plus elle devenoit illuftre.

Si c'étoit ici le lieu d'entrer en des di^tails

,

j'expliquerois facilement comment l'inégalité de

crédit & d'autorité devient inévitable entre les

particuliers ( voyez Note 19. *
) fitot que réunis

en une même fociété ils font forcés de fe compa-

rer entr'eux , & de tenir compte des différences

qu'ils trouvent dans l'ufage continuel qu'ils ont à

faire les uns des autres. Ces différences font de

plufieurs efpeces
; mais en général la richclfe , la

noblefTe ou le rang, la pniHance & le mérite per-

fonnel , étant les diftinclions principales par lef-

quelles on fe mcfure dans la Société
,

je prouve-

rois que l'accord ou le conflid de ces forces di-

verfes efl l'indication la plus fure d'un Etat bien

ou mal conftitué : je ferois voir qu'entre ces qua-

tre fortes d'inégalité , les qualités perfonnelles

étant l'origine de toutes les autres , la richeflè

eft la dernière à laquelle elles fe réduifent à la

fin
,
parce qu'étant la plus immédiatement utile

au bien-être & la plus facile à communiquer , on

s'en fert aifément pour acheter tout le refte. Ob-

fervation qui peut faire juger affez exaélement

de la mefure dont chaque Peuple s'efl: éloigné de

fon inftitution primitive , & du chemin qu^il a

fait vers le terme extrême de la corruption. Je

remarquerois combien ce defir univerfel de répu-

tation , d'honneurs , & de préférences
,

qui nous

dévore tous, exerçe & compare les talens ^los
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forces, combien il excite & multiplie les paffions

,

& combien rendant tous les hommes concur-

rens , rivaux ou plutôt ennemis , il caufe tous les

jours de revers , de fuccès , & de cataftrophes de

toute efpece en faifant courir la même lice à

tant de prétcndans. Je montrerois que c'eft à cet-

te ardeur de faire parier de foi , à cette fureur

de fe difiinguer qui nous tient prefque toujours

hors de nous-mêmes
,
que nous devons ce qu'il y

a de meilleur & de pire parmi les hommes , nos

vertus & nos vices , nos fcicnces &c nos erreurs,

îios Conquérans & nos Philofophes , c'eft-à-dire ,

une multitude de mauvaifes chofes fur un petit

nombre de bonnes. Je prouverois enfin que fi

Ton voit une poignée de puiflans & de riches au

faîte des grandeurs & de la fortune , tandis que

la foule rampe dans l'obfcurité & dans ia mifere ,

c'eft que les premiers n'eftiment les chofes dont

ils jouilTent qu'autant que les autres en font pri-

vés , & que , fans changer d'état , ils cefferoicnt

d'être heureux, fi le peuple cefToit d'être mi-

firable.

Mais ces détails fcroient feuls la matière d'un

ouvrage confidéraLle dans lequel on pefcrcit les

avantages & les inconvéniens de tout gouverne*

ment , rélativemer.t aux droits de l'état de Natu-

re , & où l'on dévoilerait toutes les faces diffé-

rentes fous lefquelles l'inégalité s'cft m.cntrée juf-

qu'à ce jour
,

pourra fc montrer dans les fiecîcs

/aturs félon la nature de ces gouvernemens , & les
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révolutions que le tems y amènera nifceffaire-»

ment. On verroit la multicude opprimée au de-

dans par une fuite des précautions mcmes qu'elles

avoit prife contre ce qui la menaçoit au dehors
;

on verroit l'opprefllon s'accroître continuelle-

ment fans que les opprimés puflcnt jamais favoir

quel terme elle auroit , ni quels moyens légiti-

mes il leur refteroit pour l'arrêter ; on verroit les

droits des citoyens & les libertés nationales s'étein-

dre peu-à-peu , & les réclamations des foibles

traitées de murmures féditieux ; on verroit la po-

litique reftreindre à une portion mercénaire du

peuple l'honneur de défendre la caufe commu-

ne ; on verroit de-là fortir la néceffité des im-

pôts , le cultivateur découragé quitter fon champ

même durant la paix & laifier la charue pour cein-

dre l'épée ; on verroit naître les règles funeftes

& bifarres du point d'honneur ; on verroit les dé-

fenfeurs de la patrie en devenir tôt ou tard les

ennemis , tenir fans cefie le poignard levé fur

leurs concitoyens , & il viendroit un tems oii l'on

les entendroit dire à l'opprelfeur de leur pays.

Pectohe Ji fratris gladium juguhqne parends

Condere me jubeas , gravidarque in vifcera partu

Conjugis j invita pcragam tamcn omnia dextrâ.

De l'extrême inégflité des conditions & des

fortunes de la divcrfité des paflîons & des ta-

lens j des aîts inutiles , des arts pernicieux , des
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fciences frivoles fortiroient des foules de prdju-

ge's
,

également contraires à la raifon ,
au bon-

heur , & à la vertu ; on verroit fomenter par les

chefs tout ce qui peut afl'oiblir des hommes raf-

femblés en les défuniffant , tout ce qui peut don-

ner à la Société un air de concorde apparente ôc

y femer un germe de divifion réelle, tout ce qui

peut infpirer aux diffcrens ordres une défiance

& une haîne mutuelle par l'oppofition de leurs

droits & de leurs intérêts , & fortifier par-confé-

quent le pouvoir qui les contient tous.

C'eft du fein de ce dcfordre & de ces révo-

lutions que le dcfpotifme élevant par dégrés fa

tête hideufe , & dévorant tout ce qu'il auroit ap-

perçu de bon & de fain dans toutes les parties

de l'Etat, parViendroit enfin à fouler aux pieds

les loix & le peuple , & à s'établir fur les ruines

de la République, Les tems qui précéderoient ce

dernier changement feroient des tems de trou-

bles & de calamités ;
mais à la fin tout feroit en-<

glouti par le monftre & les peuples n'auroisnt

plus de chefs ni de loix , mais feulement des ty-

rans. Dès cet inllant aufll il cefleroit d'être quef-

tion de mœurs & de vertu : car par-tout où rè-

gne le defpotifme , cui ex honejto nulla cfi fpes ,

il ne fouffre aucun autre maître ; fitôt qu'il par-

le , il n'y a ni probité ni devoir à confulter , &
la plus aveugle obtiliance efl la feule vertu qui

refte aux efclaves.

C'eft ici le dernier terme de l'inégalité , & le
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point extrême qui ferme le cercle Se touche àti

point d'où nous fommes partis ; c'c-ft ici que tous

les particuliers redeviennent égzùx parce qu'ils

ne font rien, & que les fujets n'ayant plus d'au-

tre loi que la volonté dû Maître, ni le Maître

d'autre règle que fes pafiions , les notions dir

bien & les principes de la juflice s'évanouiflent

derechef. C'eft ici que tout fe ramené à la feule

loi du plus fort , & par confequent à un nouvel

erat de Nature différent de celui par lequel nous

avons commence , en ce eue l'un étoit l'état de

Nature dans fa pureté , Se que ce dernier eft îe

fruit d'un excès de corruption. Il y a fi peu de

différence; d'ailleurs entre ces deux états, & le

contraél de gouvernement el> tellement diffous

psr le dcfpotifme
,
que le dcfpote n'eft le Maître

qu'auffi" ior.g-tems qu'il efl le plus fort , & que

fitôt qu'on peut l'cxpulfcr, il n'a point à récla-

rher contre la violence. L'émeute qui finit

étran."lcr ou détrôner un Sultan eft un aûe auiïî:

juridique que ceux par hfquels il difpcfoit la

veille des vies & des biens de fes fujets. La feule

force le m.aintenoit , la feule force le renverfe •

toutes chcfes fe palîcnt ainfi félon l'ordre natu-

rel ; & quel que puifie être l'événement de ces

courtes & fréquentes révolutions , nul ne peut fe'

plaindre de l'injufticc d'autrui , mais feulement

de fa propre imprudence , ou de fcn malheur.

En découvrant & fuivant ainfi les routes ou-'

bliées & perdues qui de l'état natr.rcl ont dû me-
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ner l'homme à l'état civil
; en retablilTant , avec

les pofitions intermédiaires que je viens de mar-

quer
, celles que le tems qui me preiVe m'a fait

fupprimer, ou que l'imagination ne m'a peint

fuggérées, tout Leéleur attentif ne pourra qu'ê-

tre frappé de l'efpace immenfe qui fe'pare ces

deux e'tats. C'eft dans cette lente fuccellion des

chofes qu'il verra la folution d'une infinité de pro-

blêmes de Morale & de Politique que les Philo-

fophes ne peuvent réfoudre. Il fentira que le

Genre-humain d'un âge n'étant pas le Cenre-hvi-

main d'un autre âge , la raifon pourquoi Diogene

ne trouvoit point d'homme , c'efl: qu'il cherchoit

parmi fes contem.porains l'homme d'un tems qui

n'étoit plus. Caton , dira-t-il
,

périt avec Rome
& la liberté

,
parce qu'il flit déplacé dans fon fie-

de ; & le plus grand des hommes ne fit qu'éton-

ner le monde qu'il eût gouverné cinq cens ans

plutôt. En un mot , il expliquera comment Tame

& les pafTions humaines s'altéra nt infenfiblement ,

changent pour ainfi dire de nature
;
pourquoi nos

befoins & nos plaifirs changent d'objets à la lon-

gue
;
pourquoi l'homme originel s'évanouiffant

par degrés , la fociété n'offre plus aux yeux du

fage qu'un affemblage d'hommes artificiels & de

pafTions fadices qui font Touvrage déroutes ces

nouvelles relations
; & n'ont aucun vrai fonde-

ment dans la Nature. Ce que la réflexion nous

apprend là-dellus , l'obfervanon le confirme par-

faitement ; l'homme fauvage & l'homme policé
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différent tellement par le fond du cœur & des

inclinations que ce qui fait le bonheur fuprême

de l'un , rtduiroit l'autre au défefpoir. Le pre-

mier ne refpire que le repos & la liberté , il ne

veut que vivre & refter oifif , & l'ataraxie même
du Stoïcien n'approche pas de fa profonde indif-

férence pour tout autre objet. Au contraire, le

ciroyen toujours aélif fue
,

s'agite , fe tourmente

fans cefle pour chercher des occupations encore

plus Kiboneufes , il travaille jufqu'à la mort, il

y courî mén-.e peur fe mettre en état de vivre

,

ou renonce à la vie pour acquérir l'immortalité.

Il fzïr fa cov:r aux grands qu'il hsit & aux riches

qu'il mcprife ; il n'épargne rien pour obtenir

î'honnLiif de les fcrvir
;

il fe vante orgueiileufe-

ment de fa bailefTe &: de leur proteâion , & fier

die foTi efclavage , il parle avec dédain de ceux

cui n ont pas Phonneur de le partager. Quel fpec-

tacle pour un Caraïbe que les travaux pénibles &
ènvics d'un miniftre Européen ! combien de morts

cruelles ne préféreroit pas cet indolent fauvage

à l'horreur d'une pareille vie qui fouvcnt n^eft

pas m.ême adoucie par le plainr de bien faire?

Mais pour voir le but de tant de foins , il fau-

droit que ces mots
,
puijfince & réputation , euf-

fent un fens dans fon cfprit
,
qu'il apprît qu'il y

a une forte d'hommes qui comptent pour quelque

chofe les regards du relie de l'univers ,» qui fa-

vent être heureux & contens d'eux-m.êmes fur le

témoignage d'autrui plutôt que fur le leur propre.

Telle
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Telle eft , en effet , la ve'ritable caufe détoures

ces différences ; le fauvage vit en lui-même
;

l'homme fociable toujours hors de lui ne fait vi-

vre que' dans Topinion des autres , &: c'eft
,
pour

ainfi dire , de leur feul jugement qu'il tire le fen-

timent de fa propre exiftence. Il n'eft pas de

mon fujet de montrer comment d'une telle dif-

pofition naît tant d'iniférence pour le bien & lé

mal , avec de fi beaux difcours de morale
; com-

ment tout fe réduifant aux apparences , tout de-,

vient faftice & joué ; honneur , amitié ,
vertu,

& fouvent jufqu'aux vices mêmes , dont on trou-

ve enfin le fecret de fe glorifier; comment, en

un m.ot , demandant toujours aux autres ce qu©

nous fommes & n'ofant jamais nous interroger là-

deffus nous-mêmes , au milieu de tant de philo-

fophie
,
d'humanité, de politeffe & de maximes

fublimes ,
nous n'avons qu'un extérieur trompeur

& frivole , de Thonneur fans vertu , de la raifon

fans fageffe , 8c du plaifir fans bonheur. Il me
fuffit d'avoir prouvé que ce n'eft point-là l'état

originel de l'homme , & que c'ed: le feul efprit de

lafociété & l'inégalité qu'elle engendre ,quj chan-

gent & altèrent ainfi toutes nos inclinations na-

turelles.

J'ai tâché d'expcfer l'origine & ie progrès de
l'inégalité

, l'étabiiiiement & l'abus des fociérés

politiques
; autant que ces chofes peuvent fe dé-

duire de la nature de l'homme par les feules lu-

mières de la raifon, & indépendamment des dog-
Tome II. i
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fnéÈ facrés qui donnent à l'autorité fouveraine la

fanftion du droit divin. Il fuit de cet expoféque

l'inégalité étant prefque nulle dans l'état de Na-«

turc , tire fa force & fon accroiflement du dé*

veloppement de nos facultés & des progrès de

l^'efprit humain ; & devient enfin fiable & légi-

time par rétabliirement de la propriété & des loiK,

ïl fuit encore que l'inégalité morale ,
autorifée

par le feul droit pofitif , eft contraire au droit

iTâturel , toutes les fois qu'elle ne concourt pas

eh mtme proportion avec l'inégalité phyfique
;

diftinâion qui détermine fuffifamment ce qu'oa

doit penfer à cet égard de la forte d'inégalité qui

fegne parmi tous les peuples policés
;

puifqu'il efl

manifedement contre la loi de Nature ,
de quel-*

que manière qu'on la définilîe
,
qu'un enfant com-

*h»nde à uà vieillard
,
qu'un imbécille conduife

vn homme fage , & qu'une poTgnée de gens re-

gorge de fuperfluirés , tandis que la multitude af-

famée manque du néceflaire.
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DÉDICACE page V.

(NOTE I. *) Hérodote raconte qu'aprè*

le meurtre du faux Srnerdis , les fept libérateurs

de la Perfe s'étant aflémblés pour délibérer fur

ta forme de gouvernement qu'ils donneroient à

l'Etat , Otanès opina fortement pour la républi-

que ; avis d'hantant plus extraordinaire dans la

bouche d'un fatrape
,
qu'outre la prétention qu'il

pouvoit avoir à l'Empire , les grands craignent

plus que la mort une forte de gouvernement qui

ies force à refpeder les hommes. Otanès , com-

tne on peut bien croire , ne fut point écouté , &
voyant qu'on alloic procéder à l'éleclion d'un mo-
narque , lui qui ne vouloit ni obéir ni comman-
der , céda volontairement aux autres concurrens

fon droit à la couronne ; demandant pour tout

dédommagement d'être libre & indépendant , lui

& fa poftérité , ce qui lui fut accordé. Quand
Hérodote ne nous apprendroit pas la reftriélion

qui fut mife à ce privilège , il ^udroit néceffaire-

ment la fuppofer ; autrement Otanès , lie recon-

noiflant aucune forte de loi & n'ayant de compte
à rendre à perfonne , auroit été tout puiflant dans

l'Etat & plus puillantque le Roi même. Mais il

n'y avoit gueres d'apparence qu'un homme capa-

ble .de fe contenter en pareil cas d'un tel privilè-

ge , fut capa'cle d'en abufer. En effet , on ne
voit pas que ce drok ait jamais caufé le moiadf©
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trouble âans le royaiume , ni par le fage Otanès^

ni par aucun de fes defcendans.

PRÉFACE page XX.

(NOTE a. *) Dès mon premier pas j»

m'appuie avec confiance fur une de ces autorités

refpeftables pour les philofophes
,
parcequ' elles

viennent d'une raifon folide & fublime qu'eux

feuls;favent trouver & fentir.

3-) Quelque intérêt que nous ayons à nous con-

« noître nous-mêmes
,

je ne fais fi nous ne con-

, » noiflbns pas mieux tout ce qui n'eft pas nous.

«Pourvus par la Nature, d'organes uniquement

» deftinés à notre confervation , nous ne les em-

,» ployons qu'à recevoir les impreflions étrange-

. wres, nous ne cherchons qu'à nous répandre au-

» dehors , & à exifter hors de nous
;
trop occu-

3) pés à makiplier les fondions de nos fens & à

)) augmenter l'étendue extérieure de notre être ,

» rarement faifons-nous ufage de ce fens inté-

. )) rieur qui nous réduit à nos vraies dimenfions ,

« ôc qui fépare de nous tout ce qui n'en eft pas.

,
» C'eft cependant de ce fens dont il faut nous

.
>> fervir , fi nous voulons nous connoitre ; c'eft

: >> le feul par lequel nous puiffions nous juger
;

, « mais comment donner à ce fens fon aélivité &
» toute fon étendue? comment dégager notre

; » ame , dans laquelle il réfide , de toutes les il-

, » lufions de notre efprit 2 nous avons perdu l'har»

m
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.'îvbitude de l'employer , elle eft demeurée ran5

» exercice au milieu du tumulte de nos fcnfa-

» tions corporelles , elle s'ell delléchée par le

» feu de nos pafilons ; le coeur, l'efprit , I9

»fens, tout a travaillé contre elle. Hift. Nat,

».T. 4. pag. 151. de la Nat. de l'homme.

DISCOURS page 5.

^NOTE 3."^) Les changemens qu'un lon^

ufage de marcher fur deux pieds a pu produira

dans la conformation de l'homme , les rapports

qu'on obferve encore entre fes bras & les jambes

antérieures des quadrupèdes, & l'induAion tirée

de leur manière de marcher ont pu faire naître

des doutes fur celle qui devoit nous être la plus

naturelle. Tous les enfans commencent par mar-

cher à quatre pieds & ont befoin de nôtre exem-

ple & de nos leçons pour apprendre à fe tenir

debout. Il y a même des nations fauvages , telles

que les Hottentots qui
,
négligeant beaucoup le*

enfans , les laiffent marcher fur les mains fi long-

tems qu'ils ont enfuite bien' de h peine à les re-

drefler ;
autant en font les enfans des Caraïbes

des Antilles. Il y a divers exemples d'hommes

quadrupèdes , & je pourrois entre autre citer

celui de cet enfant qui fut trouvé en 1344. au-

près de Heffe oii il avoir été nourri par des loups^

& qui difoit depuis à la cour du Prince Henri

^ue s'il n'eût tenu qu'à lui , il eût mjeujt aimç

I 3
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retourner avec eux que de vivre parmi les hom-»

ynes. Il avoir tellement pris l'habitude de marcher

comme ces animaux
,

qu'il fallut lui attacher des

pièces de bois qui le foi çoient à le tenir debout

Se en équilibre fur fes deux pieds. Il en éroit de

même de l'enfant qu'on trouva en 1694 ^^"^

forêts de Lithuanie & qui vivoit parmi les ours.

Il ne donnoîr , dit Mr. de Condîllac, aucune mar-

que de raifon , marchoit fur fes pieds & fur fes

mains , n'avoit aucun langage & formoit des fona

qui ne reffembloient en rien à ceux d'un homme;

Le petit fauvage d'Hanovre qu'on mena il y a plu-

lîeurs années à la cour d'Angleterre , avoir toutes

les peines du monde à s'alTujettir à marcher fur

<leux pieds, & l'on trouva en 1719. deux autres

fauvages dans les Pyrénées
,
qui couroient par les

montagnes à la manière des quadrupèdes. Quant

à ce qu'on pourroit objefter que c'eft fe priver

ée l'ufage des mains dont nous tirons tant d'ia-

Vantages ; outre que l'exemple des finges montre

que la main peut fort bien être employée des

deux manières , cela prouveroit feulement quo

rhomme peut donner à fes membres une deftina-

tion plus commode que celle de la Nature , &
tion que la Nature a defliné l'homme à marcher

autrement qu'elle ne lui enfeigne.

Mais il y a , ce me femble , de beaucoirp meiï-

teures raifons à dire pour foutenir que l'homme

cft un bipède. Premièrement quand on feroit voir

^y-ii ^ pi| 4'abord être conformé autrement qwe
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nous le voyons & cependant devenir .enfin ce qu'\I

.eft , ce n'en feroit pas affez peur cpnclurre que

cela fe foit fait ainfi : car après avoir montré 1^

pofîîbilité de ces changemens , il faudroit exi-^

£ore , avant que de les admetti'e , en montrer a,u-

moins la vraifembîance. De plus , fi les bras de

fhomme paroifTent avoir pu lui fervir 4e jambes

au befoin , c'elt la feule obfervation favorable i
ce fyftême , fur un grand nombre d'autres qui lui

font contraires. Les principales font
;
que la ma-

nière dont la tête de l'homme eft attachée à foa

corps , au lieu de diriger fa vue horifontaleraent^

comme l'ont tous les autres animaux , & comnve

il l'a lui-même en marchant debout , lui eût

tenu , marchant à quatre pieds , les yeux direébe--

ment fiches vers la terre , fituation très-peu fa~

.vorable à la confervatîon de l'individu
;
que la

queue qui lui manque & dont il n'a que faire

marchant à deux pieds , efl utile aux quadrupè-

des , & qu'aucun d'eux n'en eft privé
;
que le

<fein ^le la femme , très-bien fitué pour un bipè-

de qui tient fon enfant cbns fes bras , l'eft Q. mal

.pour un quadrupède que nul ne l'a placé de cette

jfnaniere
;
que le train de derrière étant d'une

^xcelfivve hauteur à proportion des jambes de de-

-vant , ce qui fait que marchant à quatre nous noua

traînons fur les genoux , le tout eût fait un ani-

mal mat proportionné &c marchant peu commodé-
ment

;
que s'il eut pofé le pied à plat ainfi qu©

la auin , il auroit eu dans la jambe poftérieur%
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une articulation de moins que les autres animaux,^

favoir celle qui joint le canon au tibia ; & qu'en,

ne pofant qu la pointe du pied , comme il au-

roit fans doute été contraint de faire , le tarfe ,

fans parler de la pluralité des os qui le compo-

fent
,

paroît trop gros pour tenir lieu de canon,

& fes articulations avec le métatarfe & le tibia,

trop rapprochées pour donner à la jambe humaine

dans cette fituation la même flexibilité qu'ont

celles des quadrupèdes. L'exemple des enfans

^tant pris dans im âge oîj les forces naturelles ne

font point encore développées ni les membres ra£.

fermis , ne conclud rien du tout , & j'aimerois

autant dire que les chiens ne font pas deftinés à

marcher
,

parcequ'ils ne font que ramper quel»-

ques femaines après leur naiffance. Les faits par-

ticuliers ont encore peu de force contre la pra-

tiaue univerfelle de tous les hommes , même des

nations qui n'ay?nt eu aucune communication

avec les autres , n'avoient pu rien imiter d'elles.

Un enfant abandonné dans une forêt avaj^ que

de pouvoir marcher , & nourri par quelque bête ,

aura fuivi l'exemple de fa nourrice en s'exerçant

à marcher comme elle
; l'habitude lui aura pu

donner des facilités qu'il ne tenoit point de la

Nature ; & comme des manchots parviennent à

force d'exercice à faire avec leurs pieds tout ce

que nous faifons de nos mains , ï\ fera parvenu

çnfin à employer fes mains à l'ufage des pieds.
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Page 7.

(NOTE 4. S'il fe trouvoit parmi mes

leéleurs quelque alTez mauvais phyficien pour me

faire des difficultés fur la fuppofition de cette fer-

tilité' naturelle de la terre
,

je vais lui re'pondre

par le paifage fuivant.

«Comme les végétaux tirent pour leur nour-

»riture beaucoup plus de fubftance de l'air &
» de l'eau qu'ils n'en tirent de la terre , il arrive

» qu'en pourriffant ils rendent à la terre plus

» qu'ils n'en ont tiré ;
d'ailleurs une forêt dcter-

» mine les eaux de la pluie en arrêtant les va-

}) peurs, Ainfi dans un bois que Ton conferve-

» roit bien long-tems fans y toucher , la couche

» de terre qui fert à la végétation augmenteroic

j) confidérablement ; mais les animaux rendant

; » moins à la terre qu'ils n'en tirent , les hom-

>î mes faifant des confommations énormes de

» bois & de plantes pour le feu & pour d'autres

» ufages , il s'enfuit que la couche de terre végé-

3) taie d'un pays habité doit toujours diminuer &
V» devenir enfin comme le terrain de l'Arabie pé-

. )> trée , & comme celui de tant d'autres provin-

. » ces de l'orient
,
qui eft en effet le climat le

.^jjplus anciennement habité , où l'on ne trouve

» que du fel & des fables : car le fel fixe des

:a plantes & des animaux refte , tandis que toutes

15
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[»les autres parties fe volatiflfent. Mr. de Buf-

i» fon Hift. Nat. n

On peut ajouter à cela la preuve'de fait par la.

quantité d'arbres & de plantes de toute efpece ,

<iont étoient remplies prefque toutes les Ifîes d^-»

Certes qui ont été découvertes dans ces derniers

•Sfiecles , & par ce que l'hiftoire nous apprend des

forêts imroenfes qu'il a fallu abbatre par toute la

terre à mefure qu'elle s'eft peuplée ou policée».

Sur quoi je ferai encore les trois remarques fui-

vàntes. L'une que s'il y a une forte de végétaux

4qui pui fient compeiifer la déperdition de matière

«végétale qui fe feit parles animaux, félon lerai-

•fonncment de Mr. de Buffon , ce font fur-tout

4es bois , dont les têtes & les lèuilles ralTemblenc

& s'approprient plus d'eaux & de vapeurs que ne

font les autres plantes. La féconde
,
que la def-

«ruélion du fol , c'eft-à-dire , k perte de la fubf-

tance propre à la végétation doit s'accélérer à

•proportion que la terre efl plus cultivée , & que

les hahitans plus induflrieux confomment en plu»

i^rande abondance fes productions de toute efpece.

Ma troifieme & plus importante remarque eft que

:les fruits des arbres fourniffent à l'animal une

-jiourriture plus abondante que ne peuvent faire

les autres végétaux
;
expérience que j'ai faite moi-

iinême , en comparant les produits de deux ter-

'Tains égaux en grandeur & en qualité , l'un coîj^

vert de chataigners & l'autre femé de bled.

\
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(NOTE 5.*) Parmi les quadrupèdes , les

deux diftinclions les plus univerfclles des efpeces

voraces fe tirent , Tune de la fi^^ure des dents ,

& l'autre de la conformation des inteftins. Les

Animaux qui ne vivent que de végétaux ont tous

Iss dent3 plates, comme le cheval , le bœuf, le

mouton , le lièvre
; mais les voraces les ont

pointues comme le chat , le chien , le loup , le

renard. Et quant aux inteftins , les frugivores en

"pnt quelques-uns, tels que le colon, qui ne lè

trouvent pas dans les animaux voraces. Il fembJe

donc que l'homme
,
ayant les dents & les intes-

tins comme les ot;t les animaux frugivores , de-

vroit naturellement être rangé dans cette claffe :

& non feulement les obfervations anatomiques

confirment cette opinion , mais les monumens de

l'Antiquité y font encore très-favorables. » Dx-

céarque ,
" dit St. Jérôme n rapporte dans fès

» Livres des antiquités grecques que , fous le

» règne de Saturne , où la terre étoit encore

» fertile par elle-même , nul homme ne man-
» geoit de chair , mais que tous vivoient des

» fruits & des légumes qui croifToient naturelle-

» ment. „ (Lib. 1. Adv. Jovinian. ) On peut voir

par là que je néglige bien des avantages que je

pourrois faire valoir. Car la proie étant prefque

l'unique fvijet de combat entre les animaux carna-



ciers , & les frugivores vivant entre eux dans une

paix continuelle , fi l'efpece humaine étoit de ce

dernier génre , il eft clair qu'elle auroit eu beau-

coup plus de facilité à fubfifler dans l'état de Na-r

tuie
,
beaucoup moins de befoiu & d'occaûons

d'en fortir.

Page 8.

(NOTE 6. *
) Toutes les connoifTance»

qui demandent de la réflexion , toutes celles qui

ne s'acquièrent que par l'enchaînement des idées

& ne fe perfeôionnent que fucceflivement , femr

blent être tout-à-fait hors de la portée de l'hom.-

me fauvage , faute de communication avec fes

femblables , c'eft-à-dire , faute de l'inflrument

qui fert à cette communication & des befoins qui

la rendent néceffaire. Son favoir & fon induftriç

fe bornent à fauter , courir , fe battre , lancer

une pierre , efcalader un arbre. !Mais s'il ne faif

que ces chofes , en revanche il les fait beaucoup

mieux que nous qui n'en avons pas le même be-

foin que lui
; & comme elles dépendent unique-

ment de l'exercice du corps & ne font fufcepti-

bles d'aucune communication ni d'aucun progrès

d'un individu à l'autre , le premier homme a pu

y être tout auffi habile que fes derniers defcen-

dans.

Les relations des voyageurs font pleines d'exem-

ples de la force & de la vigueur des hommes
chez les nations barbares & fauvages ; elles ne
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Vantent gueres moins leur adrefle & leur légère*^

té
; & comme il ne faut que des yeux pour obfer-

Ver ces chofes ^ rien n'empêche qu'on n'ajoute

foi à ce que certifient là-deflus des témoins ocu-
laires; j'en tire au hazard quelques exemples

des premiers livres qui me tombent fous la main.

n Les Hottentots , dit Kolben , entendent

>î mieux la pcche que les Européens du Cap,

» Leur habileté efl égale au filet , à l'hameçoa

» & au dard , dans les anfes comme dans les ri-

» vieres. Ils ne prennent pas moins habilement

» le poiflbh avec la main. Ils font d'une adrelfe

» incomparable à la nage. Leur manière de na-

» ger a quelque chofe de furprenant Se qui leuc

» eft tout-à-fait propre. Ils nagent le corps

.5) droit & les mains étendues hors de l'eau, de

« forte qu'ils paroiflent marcher fur la terre.

Jî Dans la plus grande agitation de la mer & lorf-

X que les flots forment autant de montagnes , ils

» danfent en quelque forte fur le dos des va-

»gues, montant & defcendant comme un mor-

» ceau de liège.

«Les Hottentots dit encore le même Au-
teur, » font d'une adreffe furprenante à la chuf-

5>fe, & la lége'reté de leur courfe pafie l'imagi-

« nation. *i II s'étonne qu'ils ne faflent pas plus

fouvent un mauvais ufage de leur agilité , ce qui

leur arrive pourtant quelquefois , comme on peut

juger par l'exemple qu'il en donne. » Un mate-

»lot Hollandojs en débarquant au Cap char-
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!J> gea , dit-il , un Hottentot de le fuivre à h
>» ville avec un rouleau de tabac d'environ vingt

I» livres. Lorfqu'ils furent tous deux à quelquaf

loi diftance de la troupe , le Hottentot demanda

! y» au matelot s'il favoit courir ? Courir ! répond

l»le Hollandois , oui , fort bien, V«yons , re-

\» prit l'Afriquain , ik. fuyant avec îe tabac il

i
» difparut prefque aulTi-tôt. Le matelot confoo^

1 » du de cette merveilleufe vitefle ne penfa point

iJî à le pourfuivre & ne revit jamais ni fon tabac

\yy ni fon porteur.

» Ils ont la vue fi prompte & la main fi cer-

(Jïtaine que les Européens n'en approchent point.

Ija A cent pas , ils toucheront d'un coup de pier-

(» re une marque de la grandeur d'un demi fol &
iwce qu'il y a de plus étonnant , c'eft qu'au-lieu

!3>de fixer comme nous les yeux furie but , ils

iJîfont des mouvemens & des contorfions contr-

[»nuelles. Il femble que leur' pierre foit port^

l»par une main invtfible.

Le P. du Tertre dit à-peu-prè« fur les Sauva-

ges des Antilles les mêmes chofes qu'on vient de

lire fur les Hottentots du Cap de Bon ne-Efpéran-

ce. Il vante fur-tout leur jufteffe à tirer avec

leurs flèches les oifeaux au vol & tes poiflbns à

la nage
,

qu^iîs prennent enfuite en plongeant.

Les Sauvages de l'Amérique feptentrionale ne font

pas moins célèbres par leur force & leur adref-

fe: & voici un exemple qui pourra faire ju^er

<ic celles des Indiens de l'Amérique méfidionaie.
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"En l'année 1746 , un Indien de Btieno6-Airei

^yant été condamné aux galères à Cadix
,
propo

fa au gouverneur de racheter fa liberté en expo*

fant fa vie dans une fête publique. Il promit qu'il

attaqueroic feulle plus furieux taureau fans autre

arme en main qu'une corde
,
qu'il le terrafieroic,

qu'il le faifiroit avec fa corde par telle partie

qu'on îndiqueroit
,

qu'il le felleroit , le bride*

roit , monteroit , & combat:roit ainfi monté deux

Autres taureaux des plus furieux qu'on feroit for-^

tir du torillo, & qu'il les mettroit tous à mort

Tun après l'autre, dans Tinftant qu'on le lui

commandèrent & fans le fecours de perfonrie
;

ce qui lui fut accordé. L'Indien tint parole &
réuflit dans tout ce qu'il avoit promis ; fur la ma-
nière dont il s'y prit & fur-tout le détail du com-

bat , on peut confulter le premier Tome in-ia,

des Obfervations fur l'Hiftoire Naturelle de Mrj

Gautier , d'où ce fait eft tiré, page aôi.

Page II.

( N O T E 7. * ) » La durée de la vie de»

1» chevaux", dit Mr. de Buffon , » eft comme
; » dans toutes les autres efpeces d'animaux pro-

; 3) portionnée à la durée du tems de leur accroif-

: 5) fement. L'homme
,
qui eû quatorze ans à croî-

1» tre peut vivre fix ou fept fois autant de tems,

;» c'eft-à-dire
,
quatre vingt-dix ou cent ans : 1«

[» cheval , dom l'accroiffemem fe fait en quatre
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.» ans peut vivre fix ou fept fois autant , c'ert-à-

» dire
,
vingt-cinq ou trente ans. Les exemples

,»qui pourroient être contraires à cette règle font

.» fi rares, qu'on ne doit pas même les regar-

! » der comme une exception dont on puiil'e tirer

des conféquences
; & comme les gros chevaux

' » prennent leur accroiflement en moins de tems

iijque les chevaux fins , ils vivent aulfi moins de

^wtems & font vieux dès l'âge de quinze ans 'S

Page lï.

(NOTE 8. *) Je crois voir entre les ani-

maux carnaciers & les frugivores une autre diffé-

rence encore plus générale que celle que j'ai re-

marquée dans la Note ( 5
*

) puifque celle-ci

s'étend jufqu'aux oifeaux. Cette différence con-

fif^e dans le nombre des petits
,
qui n'excède

jamais deux à chaque portée
,
pour les efpeces

qui ne vivent que de végétaux , & qui va ordinai-

rement au-dela de ce nombre pour les animaux

voraces. Il eft aifé de connoître à cet égard la

deftination de la Nature par le nombre des mam-
mcUes

,
qui n'eft que de deux dans chaque fe-

melle de la première efpece , comme la jument

,

la vache , la chèvre , la biche , la brebis , 8zc.

& qui eft toujours de fix ou de huit dans les au-

tres femelles , comme la chienne , la chatte , la

louve y la tigrell'e , &c. La poule , l'oie , la

canne
,

qui font toutes des oifeaux voraces ainfî

que
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iqùe l'aigîe
,

l'épervier , la chouette pondent auf-

r» & couvent un grand nombre d'œufs , ce qui

n'arrive jamais à la colombe , à la tourterelle ni

aux oifcaux qui ne mangent abfolument que du

grain
;
lefqucllcs ne pondent & ne couvent gueres

que deux œufs à la fois. La raifon qu'on peut

donner de cette différence eit que les animaux

qui ne vivent que d'herbes & de plantes , de-

meurant prefque tout le jour à la pâture & érant

forcés d'employer beaucoup de tenis à lé nour-

irir , ne pourroient futfire à alaiter plufieurs pe-

jtits, au-lieu que les voraces fài(ant leur repa»

jprefque en un inftant peuvent pKis aifcment &
jîlus fouvent retovirner à leurs petits & à leur

chalfe , & réparer la difupation d'Une fi grande

quantité de lait. Il y auroit à tout ceci bien des

obfervations particulières èz des réflexions à faire
;

mais ce n'/en eft pas ici le lieu ; & il me futHc

d'avoir montré dans cette partie le fyftême le

plus général de la Nature
,
fyftèmc qui fournît

une nouvelle raifon de tirer l'homme de la claf-

fe des animaux carnaeiers & de le ranger parmi

les efptces frugivores.

Pag. i8.

( N O T 9. ) Un Auteur célèbre calcu-'

lant le« biens & les maux de la vie humaine &
comparant les deux- fommes , a trouvé que la

dernière furpaiToit l'autre de beaucoup , & qu'à

Tijme II. K
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tout prendre la vie ttoit pour l'homme un alTeî;

mauvais préfent. Je ne fuis point furpris de fâ

conclufion ; il a tire' tous fes raifonnemens delà

conftitution de l'homme civil : s'il fût remonté

jufqu'à l'homme naturel , on peut juger qu'il eût

trouvé des rtfuliats très-dilîérens
,

qu'il eût ap-

perçu que Thcmme n'a gueres de maux que ceul

qu'il s'eft donnés lui-même , & que la Nauiré

eût été juflifice. Ce n'eft pas fans peine que

nous femmes parvenus à nous rendre fi malheu-

reux. Quand d'un côté l'on confidere les immen*
fes travaux des homimes , tant de ftiences appro-

fondies , tant d'arts inventés ; tant de forces em-
ployées ;

des abîmes comblés , des miontagnes ra-

fées , des rochers brifés , des fleuves rendus na-

vigables, des terres défrichées, des lacîs creufés,

des msrais defiéchés , des bâtimens énormes éle-

vés fur la terre ; la mer couverte de vaiiïeaux

& de matelots ; & que de l'autre on recherche

avec un peu de méditation les vrais avantages oui

ont réfulté de tout cela pour le bonheur de l'ef

pece humaine ; on ne peut qu'être frappé de

l'étonnante difproportion qui règne entre ces cho-

fes , & déplorer l'aveuglement de l'homme
,
qui,

pour nourrir fon fol orgueil & je ne fais quelle

vaine admiration de lui-même , le fait courir

avec ardeur après toutes les miferes <lont il eft

fufceptible , & que la bienfaifante Nature avoit

pris foin d'écarter de lui.

Les hommes font méchans ; une trifte & con-
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tînuelle expérience difpenfe de la preuve
;
cepen-

dant rhommc eft naturellement bon
,
je crois l'a>-

Voir démontré
;

qu'eft-ce donc qui peut l^avoir

dépravé à ce point , finon les changcmens furvenus

dans fa conftitution , les progrès qu'il a £nr, &
les connoifTances qu'il a acquifes ? Qu'on admire

tant qu'on voudra la fociété humaine , il n'en fe-

ra pas moins vrai qu'elle porte neceflairement les

hommes à s'entre-haïr à proportion que leurs in-

térêts fe croifent , à fe rendre mutuellement des

fervices apparens & à fe faire en effet tous les

maux imaginables. Que peut- on penfer d'un com-
merce où la raifon de chaque particulier lui dic-

te des maximes diredement contraires à celles

que la raifon publique prêche au corps de la

Société , & où chacun trouve fon compte dans

le malheur d'autrui ? Il n'y a peut-être pas un
homme aifé à qui des héritiers avides & fouvent

fes propres enfans ne fouhaitent la mort en fe-

cret
;
pas un vaiiTeau en mer dont le naufrage ne

fut une bonne nouvelle pour quelque Négociant
;

pas une maifon qu'un débiteur ne voulut voir brû-

ler avec tous les papiers qu'elle contient
;
pas un

peuple qui ne fe réjouifle des défaflres de fes

voifms. C'eft ainfi que nous trouvons notre

avantage dans le préjudice de nos fcmblahles , &
que la perte de l'un fait prefque toujours la prof-

périté de l'autre: mais ce qu'il y a de plus dan-

gereux encore , c'eft: que les calamités publiques

font l'attente & l'efpoir d'une multitude de paf-

K 4
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liailicrs. Les uns veulent des maladies , d'autrél

la mortalité , d'antres la guerre , d'autres la fa-

mine : j'ai vu des hommes affreux pleurer dè

\3ouleur siix apparences d'une année fertile , &
le gratid & fiinelle incendie de Londres qui coû-

ta la vie ou les biens à taïit de malheureux , fit

peut-être la 'fortune à plus de dix mille perfon-

*ies. Je fais -qtie Montagne blâme l'Athénien Dc-

tnades davoir fait punir un onvrier qui , vendant

fort c'het des cercueils
,

gagnoit beaucoup à ta

"rrrort des citoyeris ; mais la raifon que Monragne

allègue étant qu'il faudroit punir tout le monde,

il eft évident qu'elle confirme les miennes. Qu'on

pénètre donc au travers de nos frivoles démonf-

trations de bienveillance ce qui ce pafîe au fond

des coeurs , & qu'on réfléchilfe à ce que doit être

un état de chofes où tous les hommes font forcés

de fe carcder & de fe détruire mutuellement , &
oii ils naiffcnt ennemis par devoir & fourbes par

intérêt. Si l'on me répond que la Société eft tel-

tcment conflrituée que chaque homme gâgne à fer-

vir les autres
,
je répliquerai que cela feroit fort

bdcn s'il ne gag'noit encore plus à leur nuire. Il

n'y a point de profit fi légitime qui ne foit fur-

pafié par celui qu'on peut faire illégitimement,

& le tort fait au prochain eft toujours plus lucra-

tif que les fervices . Il ne s'agit donc plus que de

trouver les moyens de s'aliurer l'impunité,.

&

c'eft à quoi les puifiVais emploient toutes leurs

forces , & les foibles toutes leurs rufes.
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L*Homra,e Sativjige
,
quand il a dîné > ell; ea

paix avec toute la Nature , & l'ami de tous fe«

femblables. S'agit-il quelquefois de dffi">urer (ii-n

repas ? Il n'en vient jamais aux coups Tans avoir

auparavant corcparé la dilHculté de vaincre avec

celle de trouver ailleurs fa fubllftatice
; & com-

me l'orgueil ne Te mê'e pas du con^ibat , il fe ter-

ll>ine par quelques coups de poii,ig , le vainqueur

3Rv?nge, le vaincu va chercher fortune, & tout

eft pacifié. Mais chez 1 homme en fociéte' , cç

font bien d'autres affaires , il s'agit premièrement

de pourvoir au néce'Taire , & puis au fuperflu
^

enfuite viennent les dJîices , & puis les immen-^

fes richeffes , Se puis des fujets , & puis des ef-

claves , il n'a pas un moment de relâche
; ce

qu'il y a de plus fingulier , c'eft que moins }es

befoins font naturels 5^ prelfans
,
plus les paflions

îiugmentent , & ,
qui pis eft , le pouvoir de les

fatisfaire ; de forte qu'après de longues profpL'ri-!

tés
,
après avoir englouti bien des rréfors & de-»

folé bien des hon^^nes , mon héros finira par tou;

égorger jufqu'à ce qu'il foit l'unique maître de

VUnivers. Tel eft en abrégé le tableau moral ,

finon de la vie humaine , au moins des préten-

tions fecrettes du cœur de tout homme civilifé.

Comparez fans préjugés l'état de l'homme ci*

vil avec celui de l'homme fauvage , & recher-

chez , fi vous le pouvez , combien , outre fa

inéchanceté , fes befoins êc fes miferes , le pre-

Hi^ier a ouvert de nouvelles portes à la douleuir

K 3
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& à la mort. Si vous confidérez les peines d'ef-

prit qui nous confument , les pafTions violentes

qui nous épuifent & nous défolent , les travaux

excelîifs dont les pauvres font furchargés , la mo-

laire encore plus dangereufe à laquelle les riches

s'abandonnent , 8c qui font mourir les uns de

leurs befoins & les autres de leurs excès. Si

Vous fongez aux raonltrueux mélanges des ali-

mens , à leurs pernicieux affaifonncmens , & aux

«lenrées corrompues , aux drogues falfifiées , aux

friponneries de ceux qui les vendent , aux erreurs

<îe ceux qui les adminiftrent , au poifon des vaif-

féaux dans lefqucls on les prépare , fi vous faites

attention aux maladies épidcmiques engendrées

par le mauvais air parmi des multitudes d'hom-

mes raflemblés , à celles qu'occafionnent la déli-

catefTe de notre manière de vivre , les paflages

alternatifs de l'intérieur de nos maifons au grand

air
,

l'ufage des habillemens pris ou quittés avec

trop peu de précaution, & tous les foins que no-

tre fenfualité exceffive a tournés en habitudes

néceflaires & dont la négligence ou la. privation

nous coûte enfuite la vie ou la fanté ;
fi vous

mertez en ligne de compte les incendies & les

tremblemens de terre qui con fumant ou renver-

fant des villes entières, en font pç'rir les habi-

tans par milliers ; en un mot , fi vous réuniffez

les dangers que toutes ces caufes aflemblent con-

tinuellement fur nos têtes , vous fentirez com-

bien la Nature nous fait payer cher le mépris que

ïious avons fait de fes leçons.
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Je ne répéterai point ici fur la guerre .ce que

l'en ai dit ailleurs
; mais je voudrois que les gens

inftruits voululfenr ou ofilTenr donner une fois

au public le dérail des horreurs qui fe commet-

tent dans les armées par les Entrepreneurs des

vivres & des hôpitaux, on verroit que leurs ma-

nœuvres non trop fecrettes par lefquelles les plus

brillantes armées fe fondent en moins de rien ,

font phis périr de foldats que n'en moifibnne le

fer ennemi ; c'eft encore un calcul non moins

étonnant que celui des hommes que la mer en-

gloutit tous les ans , foit par la faim , foit par lé

fcorbut , foit par les Pyrates , foit ptr le feu
,

foit par les naufrages. Il efl clair qu'il faut met-

tre aulîi fur le compte de la propriété établie 6t

par conféquent de la Société, les affaffmats, les

empoifonnemens , les vols de grands chemins
,

& les punitions mêmes de ces crimes
,
punitions

nécefTaires pour prévenir de plus grands maux

,

mais qui
,
pour le meurtre d'un homme , coûtanr

la vie à deux ou davantage , ne laiflent pas dè

doubler réellement la perte de l'efpece humaine.

Combien de moyens honteux d'empêcher la naif-

fance des hommes & de tromper la Nature ? Soit

par ces goûts brutaux & dépravés qui infultent

fon plus charmant ouvrage
,

goCits que les Sauva-

ges ni les animaux ne connurent jamais , & qui

ne font nés dans les pays policés que d'une ima-

gination corrompue ; foit par ces avortemens fe-

çrets
,
dignes fruits de la débauche & de l'hoj&r

K 4
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iicur vicieux ; foit par rexpofirion ou le meurtre

d'une multitude d'enfans , viflimes de h mifere

de leurs parens ou de la honte barbare de leurs

jneres ; foit enfin par la mutilation de ces mal-

iieureux dont une partie de l'exiftence & toute là

poftJrité font facrific'es à de vaines char.fons , oti

ce qui eft pis encore , à la brutale jaloufie dé,

quelques hommes : mutilation qui dans ce der-

nier cas outrage doublement h Nature , & pat

ïe traitement que reçoivent ceux qui la foufTrent,^

Se par l'ufage auquel ils font deftine's. Que feroit--

ce fi j'entreprenois de montrer l'cfpece humaine

attaquée dans fa fource même , & jufques dans

le plus faim de tous les liens, où l'on n'ofe plus

écouter la Nature qu'après avoir confulté la for-

tune , & où le défordre civil confondant les ver-

tus & Us vices , la continence devient une pré-

caution criminelle , &z le refus de donner la vie.

« fon fembhble , un aâe d'humanité ? Mais faris

déchirer le voile qui couvre tant d'horreurs,,

contentons-nous d'indiquer le mal auquel d'au-

tres doivent apporter le remède.

Qu'on ajoute à tout cela cette quantité de mé-

tiers mal-fains qui abrègent les jours ou détrui-

fent le tempérament ;
tels que font les travaux

des mines, les diverfes préparations des métaux;

des minéraux , fur-tout du plomb , du cuivre

,

du mercure , du cobalt , de l'arfenic , du réal-

oal ; ces autres métiers périlleux qui coûtent tous

tes jours h vie à quantité d'ouvriers , les uns
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«ouvreurs , d'autres charpentiers , d'autres ma-

fons , d'antres travaillant aux carrières
;

qu'on,

réuniffe
,

dis-je , tous ces objets , & l'on pourra

voir dans l'établiiTcment & la perfe£lion des fo-

ciétés , les raifons de la diminution de l'efpecc >

obfervée par plus d'un philQfophe.

Le luxe
,

impcfTible à prévenir chez des hom-
mes avides de leurs propres commodités & de la

confidt'ration des autres, achevé bientôt b mal

que les fociétés on commencé , & fous prétexte

de faire vivre les pauvres qu'il n'eût pas f-llu fai-

re , il appauvrit tout le refte , & dépeuple l'Etat

rôt ou tard.

Le luxe eft un remède beaucoup pire que Ib

mal quil prétend giiérir ; ou phirôt, il eft lUi-

même le pire de tous les maux dans quelque

Etat grand ou petit que ce puifTe être , & qui

,

pour nourrir des foules de valets & de miférables

qu'il a faits , accable & ruine le laboureur & fe

crtoyen : femblable à ces vents brûlans du midi

qui couvrant l'herbe 6: la verdure d'infeSes d'é-

vorans , ôtent la fubfiftanœ au2^ animaux utiles ,

portent la difette & la mort dans tous les lieux

oîi ii*s fe font fentir.

De la fociété & du luxe qu'elle engendre ,

naiiTent les arts libéraux & mécaniques , le com-

merce , les lettres , & toutes ces inutilités qui

font fleurir rinduftrie , enrichifTent 8z perdent les

Etats. La raifon de ce dépériflcment eft très-fim-

ple. Il eft aifé de voir que par fa nature l'agri-
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culture doit être le moins lucratif de tous les

arts
;
parce que fon produit étant de l'ufage l§

plus indifpenfable pour tous les hommes , le prix

en doit être proportionné aux £icultés des plus

pauvres. Du même principe on peut tirer cette

règle
,
qu'en général les arts font lucratifs en rai-

fon inverfe de leur utilité , & que les plus nécef-

faires doivent enfin devenir les plus négligés. Paç

où l'on voit ce qu'il faut penfer des vrais avanta-

ges de l'induftrie ôc de l'efret réel qui réfulte de

fes progrès.

Telles font les caufes fenfiHes de toutes les

miferes où l'opulence précipite enfin les Nationjs

Jes plus admirées. A mefure que rinduftrie & les

arts s'étendent & fleurilTent , le cultivateur mé-
prifé chargé d'impôts néceiïaires à l'entretien du

luxe , & condamné à pafîer fa vie entre le travail

& la faim , abandonne fes champs
,
pour aller

chercher dans hs villes le pain qu'il y devroit

porter. Plus les capitales frapent d'admiration les

yeux ftupides du peuple
;

plus il faudroit gémir

de voir les campagnes abandonnées, les terres

en friche , & les grands chemins inondés de mal-

heureux citoyens devenus mandians ou voleurs,

& deftinés à finir un jour leur mifere fur la roue

ou fur un fumier. C'eft ainfi que l'Etat s'enrichif-

fant d'un côté , s'afFoiblit & fe dépeuple de l'au-

tre , & que les plus puifTantes monarchies
,
après

bien des travaux pour ie rendre opulentes & dé-

fertes , finillent par devenir la proie des nation»

/
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pauvres qui fuccombent à la funefte tentation de

les envahir, & qui s'enricliillent & s'aftoiMilTent

à leur tour, jufqu'à ce qu'llis foient elles-mê-'

mes envahies & ds;truites par d'autres.

Qu'on daigne nous expliquer une fois ce qui

avoit pu produire ces nuées de barbares qui , du-

rant tant de fiedes, ont inondé l'Europe, l'A-

fie , & l'Afrique ? Etoit-ce à rindufbrie de leurs

arts , à la fagefTe de leurs lo'X , à l'excdhnce

de leur police
,
qu'ils dévoient cette prodigieufe

population ? Que nos favans veuillent bien nous

dire pourquoi , loin de multiplier à ce point , ces

hommes féroces & brutaux , fans lumières , fans

frein , fans éducation , ne s'entr'égorgeoient pas

tous à chaque inftant
,
pour fe difputer leur pâtu-

re ou leur chaffe ? Qu'ils nous expliquent com-
ment ces miférables ont eu feuhment la hardief-

fe de regarder en face 4e fi habiles gens que nous

étions
, avec une fi belle difcipline militaire , de

fî beaux codes , & de fi fages loix ? Enfin pour-

quoi
,

depuis que la Société s'eft perfedionnée

dans les pays du nord & qu'on y a tant pris de

peine pour apprendre aux hommes leurs devoirs

mutuels & l'art de vivre agréablement & paifible-

ment enfemble , on n'en voit plus rien fortir de

femblable à ces multitudes d'hommes qu'il pro-

duifoit autrefois ? J'ai bien peur que quelqu'un ne
s'avife à la fin de me répondre que toutes ces

grandes chofes , favoir les arts , les fciences &
|es loix , ont été très-fagement inventées par les
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hommes , comme une pefle falutairç pour préve=«

nir l'exc i ve multiplication de Teffcce , de peur

que ce monde
,
qui nous eft defliaé , ne devint à

la fin trop petit pour f?s habiraas.

Quoi donc ? Faut-il dv'truire les Sociétés , anéan*

tir le tien & le mien , & retourner vivre

dans les forêts avec les ours? Coiiféquence à la

manière de mes adverfaircs, que j'aime autant

piévenir que de leur laiffer la hor^te de la tirer.

O vous , à qui la voix célcfte ne s'efl: point fait

entendre , & qui ne reconncillcz pour votre ef-

pece d'autre deftination que d'achever en paix

cette courte vie ; vous qui pouvc* biller au mi-

lieu des villes vos funeftes acquifitions , vos ef-»

prits inquiets , vos cœurs corrompus & vos de-

lirs efFre'nés
, reprenez, puifqu'il dépend de vous,

votre antique & première innocence, allez dans

les bois perdre la vue & la mémoire des crimes

de vos contemporains , & ne craif^^nez point d'a-

vilir votre efpece , en renonçant à fes lumières

pour renoncer à fcs vices. Quant aux hommes
femblables à moi dont les paflîons ont détruit

pour toujours l'originelle fimplicité, qui ne peu-

vent plus fe nourrir d'herbe & de gland , ni fe

pafTer de loix & de chefs ; ceux qui furent ho-

Borés dans leur premier pere de leçons furnatu-

relies ; ceux qui verront dans l'intention de don-

ner d'abord aux actions humaines ime moralité

qu'elles n'eufTent de long-tems açquife , la raifon

d'un précepte indiffv'rent par lui-m^^ne ^ ifiexî
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plicable dans tout autre fyftême : ceux , en uft

snot, qui font convaincus que la voix divine appell»

tout le Genre-humain aux lumières & au bon*

iieur des céleftes intelligences ; tous oeux-là tâ^

cheront
,
par l'exercice des vertus qu'ils s'obli-

gent à pratiquer en apprenant aies eonnoître , *
mériter le prix éternel qu'ils en -doivent attendre

;

ils refpederont les facrés liens des fociétés dont

ils font les membres ; ils aimeront leurs fembla^

bles & les fer%'iront de tout leur pouvoir ; ils

obéiront fcrapxileufement aux loix , & aux horti-

tnes qui en font les Auteurs & les Minières
; ils

honoreront fur-tout les bons & fages Princes qui

fauront prévenir
,
guérir ou pallier cette foule

d'abus Se de manx toujours prêts à nous acca-

bler ; ils animeront le zèle de ces dignes chefs

,

en leur montrant fans crainte & fans flaterie li

grandeur de leur tâche & la rigueur de leur de-

voir : mais ils n^en mépriferont pas moins una

<onftitution qui ne peut fe maintenir qu'à l'aide

de tant de gens refpeélables qu'on defire plus fou-

vent qu'on ne les obtient , & de laquelle , mal-

gré tous leurs foins, naifl'cnt toujours plus de ca-»

lartïités réelles que d'avantages apparent.

Page 19.

(NOTE 10. *
) Parmi les hommes que nou«

connoiiïbns , ou par nous-mêmes, ou par les

hiftori.ens , ou par les voyageurs , les uns font
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noirs , les autres blancs , les autres rouges ;
les

uns portent de longs cheveux , les autres n'ont

4que de la laine frifée ; les uns font prefque tout

velus, les autres n'ont pas même de barbe; il

y a eu & il y a peut-être e»ncore des Nations

d'hommes d'une taille gigantefque , laifîant à

p:rt la fable des pygmées qui peut bien n'êtrè

cju'une exagération , on fait que les Lapons &:

fur-tout les Groenlandois font fort au-dellous

de la taille moyenne de l'homme ; on prétend

même qu'il y a des peuples entiers qui ont des

tucues corrme les quadrupèdes
; & fans ajouter

une foi Hveuj !; aux relations d'Hérodote & de

CtcTus , on en ^Lut du moins tirer cette opinion

trf i-< raifpmblaLle
,
que fi l'on avoit pu faire de

bonnes, oLfervations dans ces tems anciens où les

peuples divers fuivoient des manières de vivre

pl'.is diiférentes entre elles qu'ils ne font aujour-

d'hui j on y auroit aulFi remarqué dans la figure

l. l'habitude du corps , des variétés beaucoup

p frapiintes. Tous ces faits dont il eft aifé de

f. .iiiif des preuves inconteftables , ne peuvent

• fjrprcndre eue ceux qui font accoutumés à nere-

gurder que les objets qui les environnent, & qui

îp notent les puiilants effets de la diverfité des cli-

mats , de l'sir , des alimens , de la manière de

vivre , des habitudes en général , & fur-tout la

force étonnante des mêmes caufes
,
quand elles

a^,iâent continuellement fur de longues fuites de

géiiérations. Aujourd'hui que le commerce , les-
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Voyages, & les Conquêtes, réunifient davantage

îes peuples divers , & que leurs manières de vivre

fe rapprochent fans cefie par la fréquente com-

munication , on s'apperçoit que certaines diffé-

rences nationales ont diminué , & par exemple ,

chacun peut remarquer que les François d'aujour-

d'hui ne font plus ces grands corps blancs Sc

blonds décrits par les hiftoriens latins
,
quoique

le tems
,
joint au mélange des Francs & des Nor-

mands , blancs & blonds eux-mêmes, eût dû ré-

tablir ce que la fréquentation des Romains avoit

pu ôter à l'influence du climat , dans la confti-

tution naturelle & le teint des habitans. Toutes

ces obfervations fur les variétés que mille caufes

peuvent produire & ont produit en effet dans l'ef^

pece humaine , me font douter fi divers animaux

ïemblables aux hommes
,

pris par les voyageurs

pour des bêtes fans beaucoup d'examen , ou à

caufe de quelques différences qu'ils remarquoient

dans la conformation extérieure , ou feulement

parce que ces animaux ne parloient pas , ne fe-

roient point en effet de véritables hommes fau-

vages , dont la race difperfée anciennement dans

les bois n'avoit eu occafion de développer aucu-

ne de fes facultés virtuelles , n'avoit acquis aucun

degré de perfe(?"ion , & fe trouvoit encore dans

l'état primitif de Nature. Donnons un exemple

de ce que je veux dire.

» On trouve » , dit le traduéleur de THift. des

Voyages , » dans le royaume de Congo quantité
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» de ces grands animaux qu'on nomme Orangé

.3^ Outang aux Indes Orientales, qui tiennent

» comme le milieu entre refpcce humaine êc les

» Babouins. Battel raconte que dans les forêts

: » de Mayoniba au royaume de Loango , on voit

' 3) deux fortes de monftres dont les plus grands

» fe noment Fongcs & les autres Enjokos. Les

ï) premiers ont une reffemblance exacie avec

'3> l'homme ; mais ils font beaucoup plus gros, &
» de fort haute taille. Avec un vifage humain

,

31 ils ont les yeux fort enfoncés. Leurs mains

)> leurs joues , leurs oreilles font fans poil , «

yy l'exception des fourcils qu'ils ont fort longs
;

•3) quoiqu'ils aient le refte du corps sflez velu

,

)î le poil n'en efl pas fort épais, & fa couleur

» eft brune. Enfin , la feule partie qui les diflin-

gue des hommes eft la jambe qu'ils ont fans

« mollet. Ils marchent droit en fe tenant de ta

» main le poil du cou ; leur retraite eft dans les

0) bois ; ils dorment fur les arbres , & s'y font

«une efpece de toîtqui les met à couvert de la

35 pluie. Leurs alimcns font des fruits ou des

3î noix fauvages. Jamais ils ne mangent de chair.

31 L'ufage des Nègres qui traverfent les forêts

» efb d'y allumer des feux pendant la nuit. Ils

X) remarquent que, le matin à leur^départ les

33 Pongos prennent leur pJace autour du feu , &
>3 ne fe retirent pas qu'il ne foit éteint : car avec

3> beaucoup d'adrefTe , ils n'ont point afTez de

.» fens pour l'entretenir en y apportant du bois.
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'y) Ils marchent quelqviefois en troupes & tuent

i> les Nègres qui traverfent les forêts. Ils tom-

î> bent même fur les éléphans qui viennent paître

}) dans les lieux qu'ils habitent j & les incom-

j) modent fi fort à coups de poing ou de bâtons

» qu'ils les forcent à prendre la fuite en poullant

» des cris. On ne prend jamais de Pongos en

» vie ,
parce qu'ils font fi robulles que dix hom-

j) mes ne fuffiroient pas pour les arrêter : mais

ji les Nègres en prennent quantité de jeunes

» après avoir tué la mere , au corps de laquelle

» le petit s'attache fortement. Lorfqu'un de ces

» animaux meurt , les autres couvrent fon corps

jî d'un amas de branches ou de feuillages. Pur-

» chafs ajoute que dans les converfations qu'il

» avoit eues avec Battel , il avoit apris de lui-

» même qu'un Pongo lui enleva un petit Nègre

» qui pafia un mois entier dans la fociété de cess

j) animaux ; car ils ne font aucun mal aux hom->

n mes qu'ils furprennent , du moins lorfque ceux-

» ci ne les regardent point , comme le petit

» Nègre Tavoit obfervé. Battel n'a point décrit

j) la féconde efpece de monftre.

» Dapper confirme que le royaume de Consjo

» eft plein de ces animaux qui portent aux Indes

» le nom d'Orang-Outang , c'eft-à-dire
, habi-

>î tans des bois , & que les Afriquains nommenc
» Quojas-Morros. Cette bcte , dit-il , eft il

)î fembiable à l'homme
,

qu'il eft tombé dans

h refpric à quelques voyageurs qu'elle pouvoic

Tome II. L
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T» être fortie d'vine femme & d'un finge ; chimc-^

, 5) re que les Nègres mêmes rejettent. Un de ces

y) animaux fut tranfporté de Congo en Hollan'-

» de & préfenté au Prince d'Orange Frédéric

5> Henri. Il étoit de la hauteur d'un enfant de

» trois ans & d'un embonpoint médiocre, mais

»quarré&; bien proportionné, fort agile & fort

Jîvif; les jambes charnues & robuftes , tout le

y> devant du corps nud , mais le derrière couverc

i> de poils noirs- A la première vue , fon vifage

>-> refi'ombloit à celui d'un homme , mais il avoit

le nés plat & recourbé , fes oreilles étoient

55 auffi celles de l'efpcce humaine ; fon fein , car

In c'étoit une femelle , étoit potelé
, fon nom^s

» bril enfoncé , fes épaules fort bien jointes ,

» fes mains divifées en doigts & en pouces , fes

» m.ollets & fes talons gras & charnus. Il mat-

« choit fûuvent droit fur fes jambes , il étoit ca-

r> pable de lever & porter des fardeaux afiez

lourds. Lorfqu'il vouloit boire , il prenoit

3> d'une main le couvercle du pot , & tenoit le

y> fond , de l'autre. Enfuite il s'eiTuyoit gracieu-
' r) fement les lèvres. Il fe couchoit pour dormir,

>-) la ttte fur un couffin
, fe couvrant avec tant

» d'adreffe qu'on l'auroit pris pour un homme au

» lit. Les Nègres font d'étranges récits de cet

T> animal. Ils afiurent non feulement qu'il force

>-> les femmes & les filles , mais qu'il cfe attaquer

» des hommes armés , en un mot il y a beau-

las coup d'apparence que c'eft le Satire des an-
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''iSciens. Merolla ne parle peut-être que de cet

>> animaux lorfqu'il raconte que les Nègres pren-«

j) nent quelquefois dans leurs chaffes des hom*

» mes & des femmes fauvages. «

Il eft encore parlé de ces efpeces d'animaux

Antropcformes dans le troifieme tome de la mê-

ine hilloire des voyages fous le nom de Bcggos

& de Mandrills ;
mais pour nous en tenir aux re-

lations . précédentes on trouve dans la defcription

de ces prétendus monftres des conformités frap-

pantes avec l'cfpece humaine , &z des ditférences

moindres que celles qu'on pourroitaflîgner d'hom-

me à homme. On ne voit point dans ces pallages

!es raifons fur lefquelles les auteurs fe fondent

pour refiifer aux animaux en queftion le nom
d'hommes fauvages ; mais il eft aifé de conjec-

turer que c'cft à caufe de leur ftupiditc , & aufll

parce qu'ils ne parloient pas : raifons foiblcs pour

ceux qui favent que
,
quoique l'organe de la pa-

role foit naturel à l'homme , la parole elle-même

ne lui eft pourtant pas naturelle, & qui connoif-

fent jufqu'à quel point fa perfeflibilité peut avoi?

élevé l'homme civil au-defTus de fon état origi-

nel. Le petit nombre de lignes que contiennent

ces defcriptions nous peut faire juger combien

ces animaul ont été mal obfervés & avec quels

préjugés ils ont été vus. Par exemple , ils font

qualifiés de monftres , & cependant on convient

•qu'ils engendrent. Dans un endroit Battcl dit

ique les Pongot tuent les Nègres qui traverfent

I
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les forêts , dans un autre Purchafs ajoute qu'ils

ne leur font aucun mal , même quand ils les fur-

prennent ; du moins lorfque les Nègres ne s'atta-

chent pas à les regarder. Les Pongos s'afîemblent

autour des feux allumés par les Nègres
,
quand

ceux-ci fe retirent, & fe retirentà leur tour quand

le feu eft e'teint ;
voilà le fait

; voici maintenant

le commentaire de l'obfervateur ; car avec beau-

coup (Tadnjje , ils n'ont pas a/fei de fens pour Vert

Iretenir en y apportant du bois. Je voudrois devi-

ner comment Battel ou Purchafs fon compilateur

a pu favoir que la retraite des Pongos étoit un

effet de leur bêtife plutôt que de leur volonté.

Dans un climat tel que Loango , le feu n'eft pas

une chofe fort néceflaire aux animaux , & fi les

Nègres en allument , c'eft moins contre le froid

que pour effrayer les bêtes féroces ; il eft donc

très-fimple qu'après avoir été quelque tems ré-

jouis par la flamme ou s'être bien réchauffés, les

Pongos s'ennuient de refter toujours à la même
place , & s'en aillent à leur pâture

,
qui demande

plus de tems que s'ils mangeoient de la chair.

D'ailleurs , on fait que la plupart des animaux

,

fans en excepter l'homme , font naturellement

parelTeux , & qu'ils fe refufent à toutes fortes de
foins qui ne font pas d'une abfolue néceffité. En-
fin il paroît fort étrange que les Pongos dont on
vante l'adrelîe & la force , les Pongos qui favenC

enterrer leurs morts & fe faire des toits de bran-

chages , ne fâchent pas pouffer des tifons dans
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le feu. Je m« fouviens d'avoir vu un finge faire

cette même manœuvre qu'on ne veut pas que les

Pongos puiflent faire; il efl: viai que mes idées

n^étant pas alors tournées de ce côté ,
je fis moi-

même la faute que je reproche à nos voyageurs ,

& je négligeai d'examiner fi l'intention du fmge

étoit en effet d'entretenir le feu , ou Amplement,

comme je crois , d'imiter l'aftion d'un homme.

Quoi qu'il en foit, il eft bien démontré que le fin-

ge n'eft pas une variété de l'homme , non feule-

ment parce qu'il eft privé de la faculté de par-

ler , mais fur-tout parce qu'on eH: fur que fon ef-

pece n'a point celle de fe perfectionner qui eft le

caradere fpécifique de l'efpece humaine. Expé-

riences qui ne paroiftent pas avoir été faites fur

le Pongos & rOrang-Outang avec aflTez de foin

pour en pouvoir tirer la même conclufion. Il y
auroit pourtant un moyen par lequel , fi l'Orang-

Outang ou d'autres étoient de l'efpece humaine,

les obfervateurs les plus groffiers pourroient s'ea

affurer même avec démonftration
;

mais outre

qii'une feule génération ne fufHroit pas pour cette

expérience , elle doit palTer pour impraticable ^

parce qu'il faudroit que ce qui n'eft qu'une fup-

pofition fut démontré vrai , avant que l'épreuve

qui devroit conftater le fait
, put être tentée in-

nocemment.

Les jugemens précipités , & oui ne font point

Je fruit d'une raifon éclairée , font fujets à don-

ner d*ns l'excès. Nos voyageurs font fans faço^tt^



Î36 ORlGIÎfE DE l' INÉGALITÉ

des bêtfs fous les noms de Bongos , de Mandrills^

d'Orang-Outang^ de ces mêmes êtres dont fous

le nom de Satires , de Faunes , de Silvains , les

anciens fàifoient des divinités. Peut-être
,
après

des recherches plus exades trouvera-t-on que ce

font des hommes. En attendant , il me paroît

qu'il y a bien autant de raifon de s'en rapporter

là-delfus à Mcrclla
,

Religieux lettré , témoin

«culaire , & qui avec toute fa naïveté ne laiflbic

pas d'être homme d'efprit
,
qu'au marchand Bat-

tel , à Dapper , à Purçhafs , & aux autres com-

pilateurs.

Quel jugement penfe-t-on qu'eufîent porté de

pareils obfervateurs fur Tenfant trouvé en 1694,
dont j'ai déjà parlé ci-devant

,
qui ne donnoit au-

cune marque de raifon , marchoit fur fes pieds

& fur fes mains , n'avoit aucun langage & for-

moit des fons qui ne reffembloient en rien à ceux

d'un homme. Il fut long-tems , continue le mê-

me Philofophe qui me fournit ce fait, avant de

pouvoir proférer quelques paroles , encore le fit*

il d'une manière barbare. Aufli-tôt qu'il put par-

ler , on l'interrogea fur fon premier état , mais il

ne s'en fouvint non plus que nous nous fouve-

nous de ce qui nous eft arrivé au berceau. Si

malheureufement pour lui cet enfant fut tombé
dans les mains de nos voyageurs , on ne peut

douter qu'après avoir remarqué fon filence & fa

ftupidité , ils n'eulfent pris le parti de le renvq-

yer àdSi^ les bois ou de l'enfermer dans une m^-
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«agerie
;

après quoi ils en auroient favamment

parlé dans de belles relations , comme d'une bê-

te fort curieufe qui reffembloit afTez à l'homme.

Depuis trois ou quatre cens ans que les habi-

tans de l'Europe inondent les autres parties dfi

monde & publient fans ceffe de nouveaux recueils

de voyages & de relations
,

je fuis perfuadé que-

nous ne connoiffons d'hommes que les feuls Eu-
ropéens

;
encore paroît-il , aux préjugés ridicu-

les qui ne font pas éteints , même parmi les gens

de lettres
,
que chacun ne fait gueres fous le

nom pompeux d'étude de l'homme
,
que celle des

hommes de fon pays. Les particuliers ont beau

aller & venir , il femble que la Philofophie ne

Voyage point , auffi celle de chaque peuple eft-

clle peu propre pour un autre. La caufe de ceci

eft manifefle , au-moins pour les contrées éloi-

gnées : il n'y a gueres que quatre fortes d'hom-

mes qui faflent des voysges de long cours
, les

marins , les marchands , les foldats , & les mif^

lîonnaires ; or on ne doit gueres s'attendre que

les trois premières clafles fourniflent de bons ob-

fervateurs , & quant à ceux de la quatrième , oc-

cupés de la vocatiorr fublime qui les appelle

,

quand ils ne feroient pas fujets à des préjugés d'état-

comme tous les autres y on doit croire qu'ils

ne fe livreroient pas volontiers à des recherches:

qui paroiflent de pure curiofité , & qui les dév

tourneroient des travaux plus importans auxquels

ils fe deftiment. D'ailleurs
,
pour prêcher utile^

L4



if38 Ob.IG1NET>E l'iNfCAtlTÈ

ment TEvangile , il ne faut que du 7iele & Dieu

donne le refte ; mais pour étudier les hommes ,

il faut des talens que Dieu ne s'engage à donner

à perfonne & qui ne font pas toujours le partage

des faints. On n'ouvre pas un livre de voyages

oCi l'on ne trouve des defcriptions de carafteres

& de mœurs ; mais on eft tout étonné d'y voir

que ces gens qui ont tant décrit de chofes , n'ont

dit que ce que chacun favoit déjà , n'ont fu ap-

percevoir à l'autre bout du monde que ce qu'il

n'eut tenu qu'à eux de remarquer fans fortir d?

leur rue , & que ces traits vrais qui diftinguent

les nations & qui frappent les yeux faits pour

voir , ont prefque toujours échappé aux leurs,

Pe-là efl: venu ce bel adage de morale , fi rebat-

tu par la tourbe philofophefque
,
que les hom-

jnes font par-tout les mêmes
,
qu'ayant par-tout

les mêmes paflions & les mêmes vices , il eft af-

iez inutile de chercher à caraélérifer les différens

peuples, cequieft à-peu-près aufli bien raifonné

que fi l'on difoit qu'on ne fauroit diftinguer Pier-

j-e d'avec Jacques ,
parce qu'ils ont tous deux ua

nés , une bouche & des yeux.

Ne verra-t-on jamais renaître ces tems heureux

où les peuples ne fe mêloient point de philofo-

pher , mais où les Platons , les Thalès & les

Pythagores épris d'un ardent defir de favoir , en-

treprenoient les plus grands voyages uniquement

pour s'inftruire , & alloient au loin fecouer le

joug des préjugés nationaux ,
apprendre à coiinoî*



PARMI LES HôMMESJ

tre les hommes par leurs conformités & par leurs

différences , & acquérir ces connoiilances univer-

felles qui ne font point celles d'un fiede ou d'un

pays exdufivement, mais qui étant de tous les

tems & de tous les lieux , font pour ainfi dire la

fcience commune des fages ?

On admire la magnificence de quelques cu-

rieux qui ont fait ou fait faire à grands frais des

voyages en orient avec des favans & des pein-

tres
,
pour y delfiner des mafires & déchiffrer

ou copier des infcriptions : mais j'ai peine à con-

cevoir comment dans un fiecle où l'on fe pique

de belles çonnoilfances , il ne fe trouve pas deux

hommes bien unis, riches, l'un en argent, l'au-

tre en génie , tous deux aimant la gloire & afpi-

rant à l'immortalité , dont l'un facrifie vingt mille

€cus de fon bien & l'autre dix ans de fa vie à uçi

célèbre voyage autour du monde
;
pour y étu-

dier , non toujours des pierres & des plantes ,

mais une fois les hommes & les mœurs , & qui ,

, après tant de fiecles employés à mefurer & confi-

derer la maifon , s'avifent enfin d'en vouloir con-
jioître les habitans.

Les Académiciens qui ont parcouru les parties

• feptentrionales de l'Europe 8c méridionales de

l'Amérique avoient plus pour objet de les vifiter

en géomètres qu'en philofophes. Cependant , com-
me ils étoient à la fois l'un & l'autre , on ne peut

j^zs regarder comme tout-à-fait inconnues les ré-
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gions qui ont été vues & dc'crites par \es La Con-»

damine & les Maupertuis. Le jouailiier Chardia

qui a voyagé comme Platon , n'a rien laifféà di~

re fur la Perfe ; la Chine paroît avoir été bien

obfervée par les Jéfuires. Kempfer donne une idée

paflable du peu qu'il a vu dans le Japon. A ces

relations près , nous ne connoi^Tons point les

peuples des Indes Orientales
,
fréquentées uni-

quement par des Europé2ns plus curieux de rem-

plir leurs bourfes que leurs têtes. L'Afrique en-

tière & fes nombreux habitans , aufTi finguliers

par leur caraftere que par leur couleur , font en-

core à examiner ; toute la terre eft couverte de

nations dont nous ne connoilfons que les noms
,

& nous nous mê'ons de juger le genre-humain l

Suppofons un Montesquieu , un BufFon , un Dide-

rot , un Duclos , un d'Alembert , un Condillac^

ou des hommes de cette trempe
,
voyageant pour

inftruire leurs compatriotes , obfervant & décri-

vant comme ils favent faire , la Turquie , l'E-

gypte , la Barbarie, l'Empire de Maroc , la Gui-

née , le pays des CafFres , l'intérieur de l'Afrique

& fes cotes orientales , les Malabares , le Mo-
gol , les rives du Gange , les royaumes de Siam^

de Pégu & d'Ava , la Chine , la Tartarie, &fur-

tout le Japon
;
puis dans l'autre Hémifpnere' e

Mexique , le Pérou , le Chili , les Terres Magel-

laniques , fans oublier les Patagons vrais ou faux ,

le Tucuman
,
leParaguai, s'il étoit polTible, la
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firezil , enfin les Caraïbes , la "Floride &: toutes

les contrées fauvages
,
voyage le plus important

de tous & celui qu'il fa u.droit faire avec le plus

de foin
;
fuppofons que ces nouveaux Hercules ,

de retour de ces courfes mémorables , fiilent en-

fuite à loifir Thiftoire naturelle . mcr.^.le 8c politi-

que de ce qu'ils auroient vu , nous verrions nous-

mêmes fortir un monde nouveau de deîTbus leur

plume , & nous apprendrions ainfi à connokre le

nôtre je dis que quand de pareils obfervateurs

affirmeront d'un tel animal que c'eft un homme >

& d'un autre que c'eft une bête , il faudra les en

croire ; mais ce feroient une grande fimpRcité de

s'en rapporter là-delïïis à des vovageurs groffiers,

fur lefquels on fcroit quelquefois tenté de faire la

même queftion qu'ils fe mêlent de réfoudre fur

4'autres animaux.

Page ao.

( NOTF. II. Cela me paroîc de la dernière

•évidence , &z je ne faurois concevoir d'où nos

philofophes peuvent faire naître toutes les paf-

fions qu'ils prêtent à l'homme naturel. Excepté

le feul nécelFaire phyfique , aue la Nature même
demande , tous nos autres befoins ne font tels

que par l'habitude avant laquelle ils n'étoient

point de befoins , ou par nos defirs, & l'on ne

4elîre point ce qu'on n'çft pas en état de connoî-
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tre. D'où il fuit crue l'homme fanvzge ne defiranC

que les chofes qu'il connoît & ne connoiffant que

celles dont la poflbfTion eft en fon pouvoir ou fa-

cile à acquérir, rien ne doit être fi tranquillo-

que fon ame & rien fi borné que fon efprit.

Page ^f.

(NOTE la. *
) Je trouve dans le gouverne-

ment civil de Locke une obje^lion qui me paroît

trop fpécieufe pour qu'il me foit permis de la

dilTimuler. » La fin de la fociété entre le mâle

1 3) & la femele « , dir ce philofophe , » n'étant

j » pas fimplement de procréér , mais de continuer

l3> Fefpece ; cette fociété doit durer , même après

l5> la procréation , du moins aufli long-tems qu'il

I » eft néceffaire pour la nourriture & la confer-

î5)vation des procréés, c'efl-à-dire
,
jufqu'à ce

I» qu'ils foient capables de pourvoir eux-mêmes à

!» leurs befoins. Cette règle que la fagefie infinie

{>> du créateur a établie fur les œuvres de fes

i» mains, nous voyons que les créatures infé-

1 » rieures à l'homme l'obfervent conftamment &
|»avec exaélitude. Dans ces animaux qui vivent

!>3 d'herbe, la fociété entre le mâle & la femelle

î» ne dure pas plus long-tems que chaque aâe de

I3j copulation ,
parce que les mamelles de la mere

!» étant fuffifantes pour nourrir les petits jufqu'à

i»ce qu'ils foient capables de paître l'herbe , ie



Y À R M I LES Hommes.

» mâle fe contente d'engendrer & il ne fe mêle

jj plus après cela de la femelle ni des petits , à

» la fubfiftance defqiiels il ne peut rien contri-

» buer. Mais au regard des bêtes de proie , la

» fociété dure plus long-tems , à caufe que la

» mere ne pouvant pas bien pourvoir à fa fubfif»

» tance propre & nourrir en même tems fes pe-

» tits par fa feule proie
,
qui eft une voie de fe

n nourrir & plus laborieufe & plus dangereufe

« que n'efl: celle de fe nourrir d'herbe , raffiflan-

» ce du mâle efl tout-à-fait nécelTaire pour le

» maintien de leur commune famille, fi l'on

» peut ufer de ce terme
;

laquelle jufqu'à ce

» qu'elle puiffe aller chercher quelque proie ne

}> fauroit fubfifter que par les foins du mâle &
» de la femelle. On remarque le même dans

3) tous les oifeaux , fi l'on excepte quelque oi-

» féaux domeftiques qui fe trouvent dans des

» lieux où la continuelle abondance de nourritu-

)) re exempte le mâle du foin de nourrir les pe-

» tits ; on voit que pendant que les petits dans

» leur nid ont befoin d'alimens , le mâle & la

» femelle y en portent, jufqu'à ce que ces pe-

» tits-là puilTent voler & pourvoir à leur fubfif-

» tance.

» Et en cela , à mon avis , confifte la princi-

»pale, fi ce n'efl: la feule raifon^, pourquoi le

« mâle & la femelle dans le Genre-humain font

i> obligés à une fociéte' plus longue que n'entre-
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Ijj tienrcnt les autres créatures. Cette raifon eft

(jîquela fetrme efl capable de concevoir & eft

pour l'ordinaire derechef grofle ôc fait un nou-

;x>vel enfant, long-tems avant que le précédent

l»foit hors d'état de fe pafier du fecours de fes

îîparens & puifTe lui-même pourvoir à fes be-

;
yy foins, Ainfi un pere étant obligé de prendre

I

y> foin de ceux qu'il a engendix's , & de prendre

, î>ce foin-là pendant long-tems , il eft aufli dans

;>5 l'obligation de continuer à vivre dans la focié-

1 3î té conjugale avec In même femme de qui il les

' 35 a eus y & de demeurer dans cette fociété beau-

'»coup plus long-tems que les autres créatures
,

« dont les petits pouvant fubfifter d'eux-mêmes ,

1 «avant que le tems d'une nouvelle procréation

1 » vienne , le lien du mâle £c de la femelle fe

13') rompt de lui-même , &l'un & l'autre fe trou-

|3îvent dans une pleine liberté, jufqu'a ce que

1» cette faifon qui a coutume de folliciter les ani-

,3>maux à fe joindre enfcmble ,.les oblige à fe

i

33 choifir de nouvelles compagnes. Et ici l'on ne

1 3) fauroit admirer alTez la fagefTe du créateur
,

i
3) oui ayant donné à l'homme des qualités pro-

'3>pres pour pourvoir à l'avenir auffi bien qu'au'

3> préfent , a voulu & a fait en forte que la fo-

35 ciété de l'homme durât beaucoup plus long-

Î35 tems que celle du mâle & de la femelle parmi

;))les autres créatures ;
afin que par-là l'inctuftrie

l» de l'homme ik. de la femme iut plus excitée y
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^3 êz que leurs intérêts fulTcnt mieux unis , danf

» la vue de faire des provifions pour leurs en*

» fans & de leur lailTer du bien : rien ne pou-

y> vant être plus préjudiciable à des ^fans qu'un©

)) conjondion incertaine & vague ou une dif-

»folution facile &c fréquente de la fociété con-

.3) jugale. «

Le même amour de la vérité qui m'a fait ex-»

pofe-r fincérement cette objeélion ,* m'excite à

l'acompagner de quelques remarques , fi non pour

la réfoudre , au-moins pour l'éclaircir.

I. J'obferverai d'abord que les preuves mo-
rales n'ont pas une grande force en matière de

phyfique & qu'elles fervent plutôt à rendre raifon

des faits exiflans qu'à conftater l'exiftence réelle

de ces faits. Or tel eft le genre de preuve que

Mr. Locke emploie dans le pafTage que je viens

de rapporter ; car quoiqu'il puilTe être avanta-

geux à lefpece humaine que l'union de l'homme

& de la femme foit permanente , il ne s'enfuit pas

que cela ait été ainfi établi par la Nature , autre-

ment il faudroit dire qu'elle a aufli inftitué la fo-

ciété civile , les arts , le commerce & tout ce

qu'on prétend être utile aux hommes.

a. J'ignore où Mr. Locke a trouvé qu'entre

les animaux de proie la fociété du mâle Ôz de la

femelle dure plus long-tems que parmi ceux qui

vivent d herbe , & que l'un aide à l'autre à nour'

rir ks petits ; car on ne voit pas que le chien ,
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le chat , l'ours , ni le loup reconnoiflent leur fe-

înelle mieux que le cheval , le bélier , le taureau ,

le cerf, m tous les autres quadrupèdes ne recon-

roiflènt la leur. Il femble au-contraire que fi le

fecours du mâle étoit néceflaire à la femelle pour

conferver fes petits , ce feroit fur-tout dans les

efpeces qui ne vivent que d'herbe, parce qu'il

faut fort long-tems à la mere pour paître , & que

durant tout cet intervalle elle eft forcée de né-

gliger fa portée, au-lieu que la proie d'une ourfe

ou d'une louve eft dévorée en un inftant & qu'el-

le a, fans foufFrir la faim, plus de tems pour

allaiter fes petits. Ce raifonnement eft confirmé

par une obfervation fur le nombre relatif de ma-
melles & de petits qui diftingue les efpeces car-

nacieres des frugivores & dont j'ai parlé dans la

Note 8. Si cette obiervation eft jufte & gc'né-

rale , la femme n'ayant que deux mamelles & ne

faifant gueres qu'un enfant à la fois , voilà une

forte raifon de plus pour douter que l'efpece hu-

maine foit naturellement carnaciere , de forte

qu'il femble que pour tirer la conclufion de Loc-

ke , il faudroit retourner tout-à-fait fon raifonne-

ment. Il n'y a pas plus de folidité dans la même
diftinflion appliquée aux oifeaux. Car qui pourra

fe perfuader que l'union du màle Se de la femel-

le foit plus durable parmi les vautours & les cor-

beaux que parmi les tourterelles ? Nous avons

deux efpeces d 'oifeaux donieftiques , h canne &
le
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îe pigeon
,
qui nous fourniïïent des exemples di-

reétement contraires au fyftême de cet auteur. Le

Pigeon qui ne vit que de grain refte uni à fa le

-

melle, & ils nourriffent leurs petits en commun.

Le Canard , dont la voracité eft connue , ne re-

connoît ni fa ^femelle ni fes petits , & n'aide en

rien à leur fubfiftance
; & parmi les poules ,

ef-

pece qui n'eft gueres moins carnaciere ,
on ne

voit pas que le coq fe mette aucunement en pei-

ne de la couve'e. Que fi djins d'autres efpeces le

mâle partage avec la femelle le foin de nourrir

les petits , c'eft que les oifeaux qui d'abord ne

peuvent voler & que la mère ne peut alaiter , font

beaucoup moins en état de fe palfer de l'afllftan-

ce du pere que les quadrupèdes à qui fulîit la

mamelle de la mere , au moins durant quelque

tems.

3. Il y a bien de l'incertitude fur le fait princi-

pal qui fert de bafe à tout le raifonncment de

M. Locke : ^car pour favoir , fi comme il le pré-

tend , dans le pur état de Nature , la femme e(i

pour l'ordinaire derechef groffe & fait un nouvel

enfant long tems avant que le précédent puiffe

pourvoir lui-même à fes befoins , il faudjoit des

expériences qu'aflurément Locke n'avoit pas fai-

tes & que perfonne n'eft à portée de faire. La

cohabitation continuelle du mari & de la femme
ell une occafion fi prochaine de s'expofer à une

nouvelle grolfeile qu'il eft bien difficile de croire'

Tome IL M
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tjue la rencontre fortuite ou la feule impuîfioft

du temp<5rament produifit des effets aulîi fréquens

dans le pur état de Nature que dans celui de la

focit'té conjugale ; lenteur qui contribueroit peut-

être à rendre les enfans plus robuftes , & qui

d'ailleurs pourroit être compenfce par la faculté

de concevoir
,
prolongée dans un plus grand âge

chez les femmes qui en auroient moins abufé dans

leur jeunellc. A l'égard des enfans, il y a bien

des raifons de croire que leurs forces ôc leurs or-

ganes fe développent plus tard parmi nous qu'ils

ne faifoient dans l'état primitif dont je parle. La

foiblellè originelle qu'ils tirent de la conftitution

des parcns , les foins qu'on prend d'envelopper

Se gêner tous leurs membres , la molefle dans la-

quelle ils font élevés
,

peut-être Tufage d'un au-

tre lait que celui de leur mere , tout contrarie

& retarde en eux les premiers progrès de la Na-

ture. L^application qu'on les oblige de donner à

mille chofes fur lefquelles on fixe continuelle-

ment leur attention , tandis qu'on ne donne au-

cun exercice à leurs forces corporelles
,
peut en-

core faire uoe diverfion confidérable à leur ac-

croifTement ; de forte que , fi au lieu de furchar-

ger & fatiguer d'abord leurs efprits de mille ma-

nières , on laillbit exercer leurs corps aux mou-
vemens continuels que la Nature fcmble leur de-

mander , il efl à croire qu'ils feroient beaucoup

plutôt en état de marcher
, d'agir , & de pour-

voir eux-mêmes à leurs befoins.
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4. Enfin M. Locke prouve tout au plus qu'il

pourroit bien y avoir dans l'homme un motif de

demeurer attaché à la femme lorfqu'elle a uni

enfant ; mais il ne prouve nullement qu'il a dvi

s'y attacher avant l'accouchement & pendant les

neuf mois de la grofîefle. Si telle femme eft in-

différente à Thomme pendant ces neuf mois , fi

tnême elle lui devient inconnue
,
pourquoi la fe-

courra-t-il après l'accouchement ? pourquoi lui

aidera-t-il à élever un enfant qu'il ne fait pas

feulement lui appartenir , & dont il n'a réfolu ni

prévu la naiflance ? M. Locke fuppofe évidem-

ment ce qui eft: en queRion : car il ne s'agit pas

de favoir pourquoi l'homme demeurera attaché à

la femme après l'accouchement , mais pourquoi

îl s'attachera à elle après la conception. L'appe-

tit fatisfait , Thomme n'a plus befoin de telle

femme , ni la femme de tel homme. Celui-ci

n'a pas le moindre fouci ni peut-être la moindre

idée des fuites de fon aflion. L'un s'en va d'un

côté , l'autre d'un autre , & il n'y a pas d'appa-

rence qu'au bout de neuf mois ils aient la mémoi-

re de s'être connus ; car cette efpece de mémoi-

re par laquelle un individu donne la préférence

à un individu pour l'aéle de la génération
, exige,

comme je le prouve dans le texte
,
plus de pro-

grès ou de corruption dans l'entendement hu-

main ,
qu'on ne peut lui en fuppofer dans l'étac

d^animalité df>nt il s'agit ici. Une autre femmQ

Ma
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peut donc contenter les nouveaux defirs de l'hom-

me aulfi connmodtment qise celle qu'il a déjà con-

nue , & un autre homme contenter de même la

femme
,

fuppofé qu'elle foit preflée du même ap-

pétit pendant l'état de groffefle , de quoi l'on

peut raifonnablement douter. Que fi dans l'état

de Nature la femme ne re/Tent plus la paflîon de

rameur après la conception de l'enfant , l'obftacle

à fa fociété avec l'homme en devient encore

beaucoup plus grand
,

puifqu'alors elle n'a plus

befoin ni de l'homme qui Ta fécondée ni d'au-

cun autre. Il n'y a donc dans l'homme aucune

raifon de rech^cher la même femme , ni dans

la femme aucune raifon de rechercher le même
homme. Le raifonnement de Locke tombe donc

en ruine , & toute la dialeélique de ce Philofo-

phe ne l'a pas garanti de la faute que Hobbes &
d'autres ont commife. Ils avoient à expliquer un

fait de l'état de Nature, c'eft-à dire , d'un état

où les hommes vivoient ifolés , & où tel homme
n'avoit aucun motif de demeurer à côté de tel

homme , ni peut-être les hommes de demeurer à

côté les uns des autres , ce qui eft bien pis
; &

ils n'ont pas fongé à fe tranfporter au-delà des

fiecles de fociété , c'eft-à-dire , de ces tems oii

les hommes ont toujours une raifon de demeurer

près les uns des autres , Se où tel homme a fou-

vent une raifon de demeurer à côté de tel hom-

me ou de telle femme.
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Pag. a6.

«

(NOTE 13. *
) Je me garderai bien de m'em-

barquer dans les réflexions philofophiqiies qu'il

y auroit à faire fur les avantages & les inconvé^-

niens de cette inftitution des langues ; ce n'eft

pas à moi qu'on permet d'attaquer les erreurs

vulgaires , & le peuple lertré refpe6te trop fes

préjugés pour fupporter patiemment mes préten-

dus paradoxes. Laillbns donc parler les gens à

qui l'on n'a point fait un crime d'ofer prendre

quelquefois le parti de la raifon contre l'avis de

la multitude. Nec quidquam fdicitati humani gcne-

ris decederet , Jî , pulfd tôt linguarum peftc fi' con-

fujione , unam artem callerent mortahs , &' Jignis ,

motibus , gefiibufque licitum foret quidvis expUcarù.

Nunc veto ita comparatum eft , ut animalium. qucs

vulgd bruta crtduntur , melior longé quàm nofiro.

hdc in parte videatur conJitio ut pote quce promp-

tiiis ù forfanfdicius , fenfus & cogitationes fucts

fine interprète fignificent , quàm ulli queant marta-

les , pr^fertim fiperegrino utantur fermone. If. Vof-

flus. de Poëmat. Cant. & Viribus Rythmi p. 66î.

Page 3a.

( N O T E 14. *
) Platon montrant combien

les idées de la quantité difcrete & de fes rap-

M 3
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ports font nécelTaires dans les moindres arts
,

moque avec raifon des Auteurs de fon tems qui

prdtendoient que Palamede avoit inventé les nom-

bres au fiege de Troie , comme fi , dit ce Philo-

fophe
,
Agnmmemnon eût pu ignorer jufques-là

combien il avoit de jambes ? En effet , on fent

l'impoiïibilité que la fociété & les arts fiaflent par*

venus où ils étoient dcja du tems du fiege de

Troie , fans que les hommes enflent Pufage des

Tiombres & du calcul : mais la néceflité de con-r

noître les nombres avant que d'acquérir d'autres

connoiflances n'en rend pas l'invention plus aifée

à imaginer ; les noms des nombres une fois con-

nus , il efl aifé d'en expliquer le fens & d'exciter

les idées que ces noms repréfentent , mais pour

les inventer , il fallut avant que de concevoir

ces mêmes idées , s'être pour ainfi dire familia-

rifé avec les méditations philofophiques , s'être

exercé à confidérer les êtres par leur feule effen-

ce & indépendamment de toute autre perception ,

abflraflion très-pénible
,
très-métaphyfique , très-

peu naturelle & fans laquelle cependant ces idées

n'eulfent jamais pufe tranfporter d'une efpece ou

d'un genre à un autre , ni les nombres devenir

iiniverfels. Un fauvage pouvoir confidérer fépa-

rément fa jambe droite & fa jambe gauche , ou

les regarder enfemble fous l'idée indivifible d'u-

ne couple fans jamais penfer qu'il en avoit deux
;

çar autre chofe efl: l'idée repréfentative qui nous
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^înt un objet , & autre chofe l'idce numérique

qui le détermine. Moins encore pouvoit-il cal-

culer jufqu'à cinq , & quoiqu'apliquant fes mains

l'une fur l'autre , il eût pu remarquer que lés

doigts fe répondoient exaftement , il étoit bien

loin de fonger à leur égalité numérique ; il ne fa-

voit pas plus le compte de fes doigts que de fes

cheveux ; & fi
,

après lui avoir fait entendre ce

que c'elt que nombres
,
quelqu'un lui eût dit qu'il

avoit autant de doigts aux pieds qu'aux mains

il eût peut-être été fort furpris , en les compa-
rant , de trouver que cela étoit vrai.

Page -37.

(NOTE 15. *
) Il ne faut pas confondre

Tamour propre & l'amour de foi-même , deux

palTions trcs-diftérentcs par leur nature & par

leurs effets. L'amour de foi-même eft un fenti-

ment naturel qui porte tout animal à veiller à fa

propre confervation & qui
,
dirigé dans l'homme

par la raifon & modifié par la pitié
,
produit

l'humanité & la vertu. L'amour propre n'efl qu'un

fentiment relatif, faftice , & né dans la fociété

,

qui porte chaque individu à faire plus de cas de

foi que de tout autre
,

qui infpire aux hommes

tous les maux qu'ils fe font mutuellement , & qui

eft la véritable fource de l'honneur.

Ceci bien entendu
, je dis que dans notre état

M 4
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primitif, dans le véritable état de Nature ,
l'a-î

piour propre n'exifte pas : 'car chaque homme en

particulier fe regardant lui-même comme le feul

fpedtateur qui l'obferve , comme le feul être dans

l'univers qui prenne intérêt à lui , comme le feul

juge de fon propre mérite , il n'eft pas poïïlble

qu'un fentiment qui prend fa fource dans des

comparaifons qu'il n'eft pas à portée de faire >

puifie germer dans fon ame
;
par la même raifon

cet homme ne fauroit avoir ni haine ni defir de

vengeance
,
palïïons qui ne peuvent naître que de

l'opinion de quelque oflenfe reçue
; & comnve

c'eft le mépris ou l'intention de nuire & non le

mal qui conflitue l'oftenfe , des hommes qui ne

favent ni s'apprécier ni fc comparer peuvent fe

faire beaucoup de violences mutuelles
,
quand il

leur en revient quelque avantage , fans jamais

s'offcnfer réciproquement. En un mot
,
chaque

homme ne voyant gueres fes femblables que com-
me il verroit des animaux d'une autre efpece

,

peut ravir la proie au plus foible ou céder la

fienne au pliis fort , fans envifager ces rapines

que comme des événemens naturels, fans le moin-

dre mouvement d'infolence ou de dépit, & fans

autre paffion que la douleur ou la joie d'un bon
ou mauvais fuçcès.
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Page 63.

(NOTE16. ) C'efl: une chofe extrêmement

remarquable que depuis tant d'années que les

Européens fe tourmentent pour amener les fau-

vages des diverfes contrées du monde à leur ma-

nière de vivre , ils n'aient pas pu encore en ga-

gner un feul , non pas même à la faveur du

Chriftianifme , car nos mifiionnaires en font quel-

quefois des chrétiens , mais jamais des hommes

civilifés. Rien ne peut furmonter l'invincible ré-

pugnance qu'ils ont à prendre nos mœurs & vivre

à notre manière. Si ces pauvres fauvages font

aufii malheureux qu'on le prétend, par quelle in-

concevable dépravation de jugement refiifent-ils

conftamment de fe policer à notre imitation ou

d'apprendre à vivre heureux r^rmi nous ; tandis

qu'on lit en mille endroits que des François &C

d'autres Européens fe font réfugiés volontaire-

ment parmi ces Nations
, y ont pafie leur vie en-

tière , fans pouvoir plus quitter une fi étrange

manière de vivre , & qu'on voit même des mif-

fionnaires fenfés regretter avec attendriffement les

jours calmes & innocens qu'ils ont paflé chez

ces peuples fi méprifés ? Si l'on répond qu'ils

n'ont pas alîez de lumières pour juger fainement

de leur état & du nôtre
,

je répliquerai que l'ef-

jfimation du bonheur eft moins l'affaire de h rai-

M 5
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fon que du fentiment. D'ailleurs cette réponfe

peut fe rétorquer contre nous avec plus de force

encore : car il y a plus loin de nos idées à la

difpofition de l'efprit où il faudrok être pour con-

cevoir le goût que trouvent les fauvages à leur

manière de vivre, que des idées des fauvages à

celles qui peuvent leur faire concevoir la nôtre.

En effet
,
après quelques obfervations il leur eft

aifé de voir que tous nos travaux fe dirigent fur

deux feuîs objets ; favoir ,
pour foi tes commo-

dités de la vie , & la confidt'ration parmi lès au-

tres. Mais le moyen pour nous d'imaginer la

forte de plaifir qu'un fauvage prend à pafler fa

vie feul au milieu des bois ou à la pêche , ou à

foufïler dans une mauvaife flûte , fzss jamais fa»

voir en tirer un feul ton & fans fe fbt'àer de l'ap-

prendre ?

On a plufieurs fois amené des fauvages à Pa-

ris , à Londres , & dans d'autres villes ; on s'eft

empreffé de leur étaler notre luxe , nos richef-

fes ; & tous nos arts les plus utiles &Ies plus cu-

rieux; tout cela n'a jamais excité chez eux qu'ime

admiration ftupide , fans le moindre mouve-

ment de convoirife. Je mefouviens entre autres

de l'hilloire d'un chef de quelques Américains

feptentrionaux qu'on mena à la cour d'Angleter-

re , il y a une trentaine d'années. On lui fit paf-

fer mille chcfes devant les yeux pour chercher à

lui faii^ quelaue prcfent qui pût lui plaire , fana
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^w'on trouvât rien dont il parût fe foucier. Nos

armes lui fembloient lourdes & incommodes ,

nos fouliers lui bleflbient les pieds , nos habits

le gênoient , il reburoit tout ; enfin on s'apper-

çut qu'ayant pris une couverture de laine , il fem-

bloit prendre plaifir à s'en envelopper les épau-

les ; vous conviendrez , au-moins , lui dit-on auf-

fi-tôt , de l'utilité de ce meuble ? Oui
,
répon-

dit-il , cela me paroît prefque aulTi bon qu'une

peau de bête. Et:core n'eCit-il pas dit cela , s'il

eût porté l'un & l'autre à la pluie.

Peut-être me dira-t-on que c'eft l'habitude qui

attachant chacun à fa manière de vivre
,
empê-

che les fauvages de fentir ce qu'il y a de boa

dans la nôtre : Et fur ce pied-là il doit paroître

au-moins fort extraordinaire que l'habitude ait

plus de force pour maintenir les fauvages dans le

goût de leur mifere que les Européens dans la

jouiflance de leur ft'licité. Mais pour faire à cet-

te dernière objeftion une réponfe à laquelle il

n'y ait pas un mot à répliquer, fans alléguer tous

les jeunes fauvages qu'on s^eft vainement efforcé

de civilifer ; fans parler des Groenlandois & des

habitans de l'Iflande
,
qu'on a tenté d'élever &

nourrir en Dannemarck , & que la triftelTe & le

défefpoir ont tous fait périr , foit de langueur,

foit dans la mer où ils avoient tenté de regagner

leur pays , à la nage
;

je me contenterai de citer

yn feui exemple bien atteflé, & que je donne
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à examiner aux admirateurs de la police Eura-

péenne.

» Tous les efforts des mifTionnaires HolIandoi«

;j>du Cap de Bonne-Efpérance n'ont jamais été

' 3î capables de convertir un feul Hottcntot. Van-

'»der Stel, Gouverneur du Cap, en ayant pris

[5>un dès l'enfance le fit élever dans les princi-

1» pes de la religion chrétienne , & danslapra-

1 » tique des ufages de l'Europe. On le vêtit ri-

i » chement , ou lui fit apprendre plufieurs lan-

1 » gues , & fes progrès répondirent fort bien aux

1» foins qu'on prit pour fon éducation. Le Gou-
i»verneur efpérant beaucoup de fon efprit , l'en-

i»voya aux Indes avec un commiiïaire général

1 » qui l'employa utilement aux affaires de k
I» Compagnie. Il revint au Cap après la mort du

I » commilfaire. Peu de jours après fon retour,

I x> dans une vifite qu'il rendit à quelques Hot-
t»tentots de fes parens , il prit le parti de fe

1 » dépouiller de fa parure Européenne pour

I
» revêtir d'une peau de brebis. Il retourna au

i»Fort , dans ce nouvel ajuflement
,
chargé d'un

i » pacquet qui contenoit fes anciens habits , &
i»les préfentant au Gouverneur il lui tint ce

i » difcours *. j^ye{ la bonté
,
Monjïcur , de fair^

I » attention qut je renonce pour toujours à cet appa^

l » reil. Je renonce aujji pour toute nia vie à. la

* Voyez le Frootifpice.
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>i religion chrétienne , ma réfoludon eft de vivre

» & mourir dans la religion , les manières & les

» ufages de mes ancêtres L'unique grâce que je

ïî vous demande ejl de me laijfcr le collier & le

a coutelas que je porte. Je les garderai pour Va"

» mour de vous. « Aufll-tôt fans attendre la ré-

» ponfe de Van der Stel , il fe de'roba par la

» fuite & jamais on ne le revit au Cap. ce Hif-'

ïitoire des Voyages Tome 5. p. 175.

Page 71.

(NOTE17. *) On pourroit m'objeéler que^

dans un pareil défordre , les hommes au-lieu de

s'entre-égorger opiniâtrement fe feroient difper-

fés , s'il n'y avoit point eu de bornes à leur dif-

perfion. Mais premièrement ces bornes eufîent

au-moins été celles du monde , & fi l'on penfe à

l'excellive population qui réfulte de l'état de

Nature , on jugera que la terre dans cet état

n'eût pas tardé à être couverte d'hommes ainfi

forcés à fe tenir raflemblés. D'ailleurs , ils fe fe-

roient difperfés , fi le mal avoit été rapide & que

c'eût été un changement fait du jour au lende-

main ; mais ils naiiloient fous le joug : ils avoient

l'habitude de le porter quand ils en fentoient la

péfanteur , & ils fe contentoient d'attendre l'oc-

cafion de le fecouer. Enfin , déjà accoutumés à

faille commodités qui les for^oien: à fe tenir faf-
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femblés , la diperfion 'n'étoit plus fi facile que

dans les premiers tems où nul n'ayant befoin que

de foi-même , chacun prenoit fon parti fans at-

tendre le confentement d'un autre.

Page 74-

(NOTElS. Le Maréchal de V*** con-

toit que dans une de fes campagnes , les excelTî-*

ves friponneries d'un entrepreneur des vivres

ayant fait fouffrir & murmurer l'armée , il le tan-

ça ouvertement & le menaça de le faire pendre.

Cette menace ne me regarde pas , lui répondit

hardiment le fripon , & je fuis bien aife de vous

dire qu'on ne pend point un homme qui difpofe

de cent mille écus. Je ne fais comment cela fe

fit
,

ajoutoit naïvement le Maréchal , mais en

effet il ne fut point pendu
,

quoiqu'il eût cent

fois mérité de l'être.

Page 92.

( N O T E 19. * ) La juftice diflributive s'op-

poferoit même à cette égalité rigoureufe de l'état

de Nature
,
quand elle feroit pratiquable dans la

fociété civile ; & comme tous les membres de

l'Etat lui doivent des fervices proportionnes à

leurs talens & à leurs fcvrces , les citoyens à leur

tour doivent être diflingués & favorifés à propor-

f

4
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\ion de leurs fervices. C'eft en ce fens ^vj'il faut

entendre un pafl'âge d'Ifocrate dans lequel il lou*

les premiers Athéniens d'avoir bien fu diftinguer

quelle étoit la plus avantageufe des deux fortes

d'égalité, dent l'une confifte à faire part des rai-

mes avantages à tous les citoyens indifféremment

& l'autre à les diftribuer félon le mérite de cha-

cun. Ces habiles politiques
,

ajoute l'orateur

,

banniflant cette injufte égalité qui ne met aucu-

tie différence entre les méchans & les gens de

bien , s'attachèrent inviolablement à celle qui

récompenfe & punit chacun félon fon mérite-

Alais premièrement il n'a jamais exifté de focié-

té , à quelque degré de corruption qu'elles aient

pu parvenir , dans laquelle on ne fit aucune dif-

férence des méchans & des gens de bien ;
Sc

dans les matières de moeurs où la loi ne peut

fixer de mefure affez exafte pour fervir de règle

au Magiflrat , c'eft très-fagement que
,
pour ne

pas lailfer le fort ou le rang des citoyens à fa

difcretion , elle lui interdit le jugement des per-

fonnes pour ne lui laifler que celui des allions.

Il n'y a que des mœurs aufTi pures que celles

des anciens Pv.omains qui puiffent fupporter des

cenfeurs, & de pareils tribunaux auroient bien-

tôt tout bouleverfé parmi nous : c'eft à l'eftime

publique à mettre de la différence entre les mé-

chans & les gens de bien ; le Magiftrat n'eft ju-

ge que du droit rigoureux j
oiais le peuple eft 1«
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véritable juge des mœurs, juge inrégre & même
éclairé fur ce point

;
qu'on abufe quelquefois

,

mais qu'on ne corrompt jamais. Les rangs des

citoyens doivent donc être réglés , non fur leur

mérite perfonnel , ce qui feroit laifler au Magi-

llrar le moyen de faire ime application prefque

arbitraire de la loi , mais fur les fervices réels

qu'ils rendent à l'Etat & qui font fufceptiblee

d'une eflimation plus exafle.

•FIN.
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AVERTISSEMENT,
Ce petit traité eft extrait d'un ouvrage

plus ctcndu
,
entrepris autrefois fans avoir

consulte mes forces , & abandonné depuis

longtems. Des divers morceaux qu'on

pouvoit tirer de ce qui étoit fait , celwi-

ci eft le plus confidérable , & m'a paru

le moins indigne d'être offert au public»

Le refte n'eft déjà plus,
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DROIT POLITIQUE.

LIVRE h

Je veux chercher fi dans Tordre civil il peut y
avoir quelque règle d'adminillration légitime &
fûre , en prenant les hommes tels qu'ils font , &
les loix telles qu'elles peuvent être : Je tâcherai

d'allier toujours dans cette recherche ce que le

droit permet avec ce que l'intérêt prefcrit , afin

que la juftice & l'utilité ne fe trouvent point di-

vifées.

J'entre en matière fans prouver l'importance

de mon fujet. On me demandera fi je fuis prince

ou légiflateur pour écrire fur la politique ? Je ré-

ponds que non , & que c'eft pour cela que j'é-

/cris fur la Politique. Sx j'étois prince ou légiflû^.

Ni.
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teur

,
je ne perdrois pas mon tems à dire ce qviMl

fâut faire
;

je le ferois , ou je me tairois.

Né citoyen d'un Etat libre , &: membre du

fouverain
,

quelque foiblc influence que puille

avoir ma voix dans les affaires publiques , le

droit d'y voter fuffit pour rp'impofor le devoir de

m'en inftruire. Heureux , toutes les fois que je

inédite fur les Gouvernémens , de trouver tou-

jours dans mes recherches de nouvelles raifons

d'aimer celui de mon pays !

CHAPITRE I.

Sujet de ce premier Livre.

jL'Homme eft né libre, & par-tout il eft dans

les fers. Tel fe croit le maître des autres
,

qui

lie laifle pas d'être plus efclave qu'eux. Comment
ce changement s'efl-il fait ? Je l'ignore. Qu'eft-

ce qui peut le rendre légitime ? Je crois pouvoir

léfoudre cette queftion.

Si je ne confidérois que la force , & l'efTet qui

'en dérive
,
je dirois ; tant qu'un Peuple eft con-

traint d'obéir & qu'il obéit , il fait bien ; fitôt

qu'il peut fecouer le jpug & qu'il le fecoue , il

fait encore mieux; car , recouvrant fa liberté

par le même droit qui la lui a ravie , ou il efl

fondé à h reprendre , ou l'on ne l'étoit point à

!a lui ôter. Mais l'ordre focial eft un droit fa-

j qui (çrt de bafe à tous \zs autres. Cepen<=«
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5ànt ce droit ne vient point de la nature ; il efî

donc fondé fur des conventions. Il s'agit de fa-

voir quelles font ces conventions. Avant d'en ve-*

nir là je dois établir ce que je viens d'avancer.

CHAPITRE II.

Des premières Sociétés.

I_/A plus ancienne de toiites les fociétés & fa

feule naturelle eft celle de la famille. Encore les

enfans ne reftent-ils liés au pere qu'aufll long-

tems qu'ils ont befoin de lui pour fe conferver.

Sitôt que ce befoin celfe , le lien naturel fe dif*

fout. Les enfans
,
exempts de l'obéiflance qu'ils

dévoient au pere , le pere
,
exempt des foins qu'il

«levoit aux enfans , rentrent tous également dans

l'indépendance. S'ils continuent de refter unis

,

ce n'eft plus naturellement c'eft volontairement,

& la famille elle-même ne fe maintient que paî

convention.

Cette liberté commune eil une conféquence de

la nature de l'homme. Sa première loi efl de veil-

ler à fa propre confervation , fes premiers foins

font ceux qu'il fe doit à lui-même , & fitôt qu1î

eft en âge de raifon , lui feul étant juge des

moyens propres à le conferver devient par là fon

propre maître.

La famille eft donc fi l'on veut le premier mo-^

4ele des fociçtés politiques
i
le chef eft l'imagt'
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du pere , le peuple cfl: l'image des enfans , & toui

ëtant ncs e'gaux & libres n'aliènent leur liberté;

eue pour leur utilité'. Toute la différence efl que

dans la famille l'amour du pere pour fes enfans

le paye des foins qu'il leur rend , & que dans

l'Etat le plaifir de commander fupplée à cet amour

que le chef n'a pas pour fes peuples.

Grotius nie que tout pouvoir humain foit éta-

bli en faveur de ceux qui font gouvernés : Il cite

Vefclavage en exemple. Sa plus confiante maniè-

re de raifonner eft d'établir toujours le droit par

le fait (a). On pourroit employer une méthode

plus conféquente , mais non pas plus favorable

aux Tyrans.

Il eft donc douteux, félon Grotius, fi le gen-.

^e-humain appartient à une centaine d'hommes ,

oa fi cette centaine d'hommes appartient au gen-?

re-humain ; & il paroît dans tout fon livre pan-»

cher pour le premier avis : c'eft auffi le fentiment

de Hobbcs. Ainfi voilà l'efpece humaine divifée

en troupeaux de bétail , dont chacun a fûn chef,

qui le garde pour le dévorer.

Comme un pâtre eft d'une nature fupérieure à

celle de fon troupeau, les pafteurs d'hommes,

qui font leurs chefs , font aulTi d'une nat\ire fu^

{a) >, Les favanres recherches fur le droit public ne
« font luuvent que Thiftoiredes anciens abus , & on s'eft

sj entêté mal-a- propos quand on s'e{\ donné la peine dç
V les trop étudier. " Traité martufcrit des intérêts de la

Fr. avecfa voijïns, par M. !.. M. d'A. (imprimé chez Rey
4 Aiullerdain ). Voilà piécifément ce qu'a fait Grcâuj,
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périeure à celle de leurs peu[ l:s. Ainfi nifon-

noit , au rapport de Vhil jn ,1 F.m.iereur Caliguli ;

concluant aùez lien de cette andogie eue les Rois

étoient des Dieux , ou que les peuples étoient

des bêtes.

Le raifonn'^ment de ce Caligula revient à ce-

lui d'Hobbes & de Grotius. Ariftote avant eux

tous avoit dit aulfi que les hommes ne font point

naturellement' égaux , mais que les ims naiifent

pour l'efclavage & les autres pour la domination.

Ariftote avoit raifon mais il prcnoit l'effet

pour la caufe. Tout homme né dans l'efclr^vage

naît pour l'efclavage, rien n'eft plus certain. Les

efclaves perdent tout dans leurs fers
,
jufqu'au

defir d'en fortir : ils aiment leur fervitude comme
les compagnons d'Ulifle aimoient leur abrutiHe-

ment {b). S'il y a donc des efclaves par nature ,

c'eft parce qu'il y a eu des efclaves contre nature.

La force a fait les premiers efclaves , leur lâche-

té les a perpétués.

Je n'ai rien dit du Roi Adam , ni de l'Empe-

reur Noé pere de trois grands Monarques qui fe

partagèrent l'univers , comme firent les enfans de

Saturne , qu'on a cru reconnoître en eux. J'efpe-

re qu'on me faura gré de cette modération ; car ,

defcendant direflement de l'un de ces Princes
,

& peut-être de la branche aînée
, que fais - je

il par la vérification des titres je ne me trouve-

Cil Voyez un petit traité de Plutarqiie intitulé : <Z"'
les ^é:es ufent de la rai/on,

N 5
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rois point le légitime Roida genre-humain ? Quoi

qu'il en foit , on ne peut difconvenir qu'Adanî

r'aît tté Souverain du monde comme Robinfon

de fon ifle , tant qu'il en fut le feu! habitant ;
&

ce qu'il y avoit de commode dans cet empire

étoit que le monarque afîiiré fur fon trône n'avoit

à craindre ni rébellions ni guerres ni confpirateurs.

CHAPITRE III. j

Du droit du plus fort,

f jE p!us fort n'efl jamais afTez fort pour être

toujours le maître , s'il ne transforme fa force

en droit & l'obéi'rance en devoir. De là le droit

du plus fort ; droit pris ironiquement en apparen-

ce , & rdellcment établi en principe : Mais ne

nous expliquera-t-oi) jamais ce mot? La force

eft une puiilance phyfique
;
je ne vois point quel-

le moralité' peut rcfulter de fes effets. Céder à la

force ell: un aéle de néceffité , non de volonté;

c''eft tout au plus un afte de prudence. En quel

lens pourra-ce être un devoir ?

Suppofons un moment ce prétendu droit. Je

dis qu'il n'en réfuite qu'un galimathias inexplica-

lle. Car fitct que c'eft la force qui fait le droit,

l'effet change avec la caufe ; toute force qui fur-

monte la première fuccede à fon droit. Sitôt;

•"'on peut défobéir impunément on le peut légi-j

0
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timemênt , 8c puifque le plus fort a toujours rai-»

fon
, il ne s'agit que de faire en forte ou'on foit

le plus fort. Or qu'eft-ce qu'un droit qui périt

quand h force cefTe ? S'il fmt ote'ir par force

on n'a pas befoin d'obéir par devoir, & fi Ton
n'eft plus forcé d'obéir on n'y eft plus obligé. On
voit Jonc que ce mot de droit .n'ajoute rien à la

force
;

il ne fignifie ici rien du tout.

Obéiîfez aux puiiTances. Si cela veut dire , cé-

dez à la force
, le précepte eft bon mais fuper-

flu , je réponds qu'il ne fera jamais violé. Toute
puiflance vient de Dieu

,
je l'avoue ; mais toute

maladie en vient auffi. Eft-ce à dire qu'il foit

défendu d'appeller le médecin ? Qu'un brigand

me furprenne au coin d'un, bois : non feulement

il faut par force donner la bourfe j mais quand

je pourrois la fDuftraire fuis- je en confcience

obligé d-e la donner ? car enfin le piflolet qu'il

tient eft auiïi une puiifance.

Conv.enons donc que force ne fait pas droit

,

&• qu'on n'eft obligé d'obéir qu'aux puillances lé-

gitimes. Ainfi ma queftion primitive revient tour

jours.

CHAPITRE IV.

Ve Vefdavage.

J?^Uisqu'aucun • homme n'a une autorité naturel-

le fur foxî fembhble , & puifque ia forée ne pro-
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duit aucun droit , reftent donc les convention*

pour bafe de toute autorité légitime parmi les

hommes.

Si un particulier , dit Grotius
,

peut aliéner

fa liberté & fe rendre efdave d'un maître
,
pour-

cuoi tout un peuple ne pourroit-il pas aliéner la

lîenne & fe rendre fujet d'un Roi ? Il y a là bien

des mots équivocues qui auroient befoin d'expli-

cation , mais tenons-nous en à celui d'aliéner.

Aliéner c'eft donner ou vendre. Or un homme
qui fe fait efclave d'un autre ne fe donne pas , il

fe vend , tout au moins pour fa fubfiftance : mais

lin peuple pour quo fe vend-il ? Bien loin qu'un

Eoi fourniire à fes fujets leur fubfiftance il ne tire

la fienne que d'eux , & félon R.abc!ais un Roi ne

vit pas de peu. I.es fujets donnent donc leur per-

fonne à condition qu'on prendra aufli leur bien?

Je ne vois pas ce qu'il leur refle à conferver.

On dira que le defpote affure à fes fujets la

tranquillité civile. Soit
;
mais qu'y gagnent-ils ,

C les guerres que fon ambition leur attire, fi fon

înfatiable avidité, fi les vexations de fon minif-

tere les défolent plus que ne feroient leurs dif-

fentions ? Qu'y gagnent-ils , (î cette tranquilli-

té mtme eft une de leurs miféres ? On vit tran-

quille aufiî dans les cachots ; en eft-ce alTez pour

s'y trouver bien ? Les Grecs enfermés dans l'an-

tre du Cyclope y vivoient tranquilles , en atten-

dant que l-ur tour vînt d'être dévorés.

Dire qu'un homme fe donne gratuitement ^
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c'eÛ dire une chofe abfurde &: inconcevable ; un

telaâe eft illégitime &: nul
,

par cela feul que

celui qui le fait n'eft pas dans fon bon fans. Di-

re la même chofe de tout un peuple , c'eft fuppo-

fer un peuple de foux :1a folie ne fait pas droir.

Quand chacun pourroit s'aliéner lui-même il

ne peut aliéner fcs cnfans ; ils nailfent homgnes

& libres
;
leur liberté leur appartient , nul n'a

droit d'en difpofcr qu'eux. Avant qu'ils foient en

âge de raifon le pere peut en leur nom ftipuler

des conditions j)Our leur confervation
,
pour leur

bien-être ; mais non les donner irrévocablement

& fans condition
; car un tel don eft contraire

aux fins de la nature & pafle les droits de la pa-

ternité. Il faudroit donc pour qu'un gouvernement

arbitraire fût légitime qu'à chaque génération le

peuple fût le maître de l'admettre ou de le rejet-

ter : mais alors ce gouvernement ne feroit plus

arbitraire.

Renoncer à fa liberté c'efl renoncer à fa cua-

lité d'homme , aux droits de 1 humanité, même
à fes devoirs. Il n'y a nul dédommagement poiuble

pour quiconque renonce à tout. Vue telle re-

nonciation eft incompatible avec la nature de

l'homme , & c'efl ôter toute moralité à fes ac-

tions que doter toute liberté à fa volonté. Enfin

c'eft une convention vaine & contradidoire de

llipuler d'une part une autorité abfoluc & de l'au-

tre une obéiîîance fans bornes. N'eil-il pas clair

qu'on n'ert engagé à rien envers celui dont on z



droir de tout exiger , & cette feule condition

fans équivalent , fans échange , n'entraîne-t-cilé

pas la nullité de l'acle ? Car quel droit mon el-

clave auroit 11 contre moi
,
puifque tout ce qu'il

a m'appartient, & que fon droit étant le mien,

ce droit de moi contre moi-même eil un mot qui

jî'a aucun fens ?
0

Grotius & les autres tirent de la guerre une

autre origine du prétendu droit d'efclavage. Le

vainqueur ayant félon eux , le droit de tuer le

vaincu , celui-ci peut racheter fia vie aux dé-

pends de fa liberté ; convention d'autant plus

lé^^itime qu'elle tourne au profit de tous deux.

Mais il eft clair que ce prétendu droit de tuer

les vaincus ne réfulte en aucune manière de l'é-

tat de guerre. Par cela feul que les hommes vi-

vant dans leur primitive indépendance n'ont

point entre eux de rapport alTez confiant pour

conftituer ni l'état de paix ni l'état dç guerre , ils

ne font point naturellement ennemis. C'eft: le

rapport des chofes & non des hommes qui conf-

titue la guerre , & l'état de guerre ne pouvant

naître des fimples relations perfonnelles , mais

feulement des relations réelles , la guerre privée

ou d homme à homme ne peut exiller , ni dans

l'état de nature où il n'y a point de propriété

confiante , ni dans l'état focial ou tout eft fous

l'autorité des loix.

Les combats particuliers , les duels, les ren-

contres font des zàcs qui ne conflituent point un
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^tat ; & à Tégard des guerres privt;cs , autorifJe»

par les étabUncmcns de Louis IX. Roi de France

& fufpendues par la paix de Dieu , ce font des

abus du gouvernement fe'odal
,

fyftcmc abfurde

s'il en fut jamais , contraire aux principes du droit

naturel , & à toute bonne politie.

La guerre n'eft donc point une relation d'hom-

me à homme , mais une relation d'Etat à Etat

,

dans laquelle les particuliers ne font ennemis

qu'accidentellement , non point comme hommes
ni même comme citoyens , mais comme foldats t

non point comme mem.bres de la patrie , mais

comme fes defenfcurs. Enfin chaque Etat ne peut

avoir pour ennemis que d'autres Etats & non pas

des hommes, attendu qu'entre chofes de diverfes

natures on ne peut fixer aucun vrai rapport.

Ce principe eft même conforme aux maximes

établies de tous les tems & à la pratique confian-

te de tous les peuples polices. Les de'clarations

de guerre font moins des avertiiremcns aux puif-

fancesqu'à leurs fujets. L'étranger , foit*Roi , foit

particulier , foit peuple
,
qui vole , tue ou de'tienC

les fujets fans déclarer la guerre au prince , n'efl

pas un ennemi , c'eft un brigand. Mtme en plei-

ne guerre un prince jufl:e s'empare bien en pays

ennemi de tout ce qui appartient au public , mais

il refpeôe la perfonne & les biens des particu-

liers ; il refpeBe des droits fur lefquels font fon-

dés les fiens, La fin de la guerre étant la def-

tnidion de l'état ennemi, on a droit d'en tueç



les déFenfeurs tant qu'ils ont les armes à la main ,*

mais fitôt qu'ils les pofent & fe rendent , cef-*

fant d'être ennemis , ou inflrumens de l'ennemi,

îls redeviennent fimplement hommes & l'on n'a

plus de dr 'lit fur leur vie. Quelquefois on peut

tuer l'Etat fans tuer un feul de fes membres : Or
la guerre ne donne aucun droit qui ne foit né-

ceUaire à fa fin. Ces principes ne font pas ceux

de Grotius ; ils ne font pas fondés fur dej auto-

rités de poètes, mais ils dérivent ds la nature

des chofes , & font fondés fur la raifon.

A l'égard du droit de conquête
, il n'a d'autre

fondement que la loi du plus fort. Si la guerre

ne donne point au vainqueur le droit de maffa-*

crer les peuples vaincus , ce droit qu'il n'a pas

ne peut fonder celui de les alTervir. On n'a le

droit de tuer l'ennemi que quand on ne peut le

faire eftlave, le droit de le faire efclave né

vient donc pas du droit de le tuer : C'efl donc

un éch;inge inique de lui faire acheter au prix

de fa liberté fa vie fur laquelle on n'a aucun

droit En étatliilant le droit de vie & de mort

fur le droit d'efclavage , &: le droit d'efdavage

fur le droit de vie & de mort , n'eft-il pas clair

qu'on tombe dans le cercle vicieux ?

En fiippofant même ce terrible droit de tout

tner
,

je dis qu'un efclave fait à la guerre ou un
peup e conquis n'eft tenu à rien du tout envers

fon maître
,

qu'à lui obéir autant qu'il y efi: for-

cé. En prenant un équivalent à fa vie le vain-

queur

0
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queur né lui en a point fait grâce ; au Ueu de le

tuer fans fruit il l'a tué utilement. Loin donc

qu'il ait acquis fur lui nulle autorité jointe à la

force , l'état de guerre fubfifte entre eux comme

auparavant , leur relation même en eft l'effet , &
l'ufage du droit de la guerre ne fuppofe aucua

traité de paix. Ils ont fait une convention ;
foit :

mais cette convention , loin de détrviire l'état de

guerre , en fuppofe la continuité.

Ainfi , de quelque fens qu'on envifage les

chofes , le droit d'efclavage eft nul » non feule-

ment parce qu'il efl: illégitime, mais parce qu'il

eft abfurde & ne fignifie rien. Ces mots
,
ejclava"

ge & droit y font contradidoires ; ils s'excluent"

mutuellement. Soit d'un homme à un homme ,

foit d'un homme à un peuple , ce difcours fera

toujours également infenfé. Je fais avec toi une.

convention toute à ta charge 6' toute à mon profit

,

que j'obferverai tant qu'il me plaira que tu ob-.

fcrveras tant qu'il me plaira.

CHAPITRE V.

Qu'il faut toujours remonter à une premiers

convention.

C^Uand j'accorderois tout ce que j'ai réfuts

jufqu'ici , les fauteurs du defpotifme n'en feroicnt

pas plus avancé, il y aura toujours une grande?

Tùmc II. O
~^
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différence entre foumettre une multitude , & ré-*

gir une fociété. Que des hommes épars foienC

fiicceflivement aflervis à un feul , en quelque

nombre qu'ils puiffent être
,
je ne vois là qu'un

maître & des efciaves , je n'y vois point un peu-

ple & fon chef; c'eft fi l'on veut une aggréga-

tîon , mais non pas une aflbciation ; il n'y a

ni bien public ni corps politique. Cet homme >

eûî-il aflervi la moitié du monde , n'eft toujours

qu'un particulier : fon intérêt
,

f^paré de celui

des autres , n'eft toujours qu'un intérêt privé. Si

ce même homme vient à périr , fon empire après

lui refte épars & fans liaifon , comme un chêne

fe diflbut & tombe en un tas de cendres, aprè$

que le feu l'a confumé.

Un peuple , dit Grotius
,

peut fe donner à un

rv.oi. Selon Grotius un peuple eft donc un peuple

avant de fe donner à un Roi. Ce don même eflc

un aéle civil , il fuppofe Lne délibération publi-

que. Avant donc eue d'examiner l'aéte par lequel

un peuple élit un Roi , il feroit bon d'examiner

l'aSe par lequel un peuple eft un peuple. Car cet

aâe étant néceflairement antérieur à l'autre eft

le vrai fondement de la fociété.

En effet , s'il n'y avcit point de convention

antéiieuro, oi!i feroit,à moins que l'eleâion ne

fût unanime, l'obligation pour le petit nombre

de fe foumettre au choix du grand , & d'où cent

qui veulent un maître ont-ils le droit de voter

pour dix qui n'en veulett point ? La loi de la.
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pluralité des fuffrages eft elle-même Un étabUffe-

ment de convention , & fuppofe au moins une
fois l'unanimité.

CHAPITRE VI.

Du Vacic Social.

Je Tuppcfe les hommes parvenus à ce point oS

les obftacles qui nuifent à leur confervation dans

rétat de nature, remportent par leur r^lîllance

fur les forces que chaque individu peut employetf

pour fe maintenir dans cet tfrat. Alors cet état

primitif ne peut plus fubfiHer , le genre hu-«

inain périroit s'il nechangeoit fa manière d'être.

Or comme les hommes ne peuvent engendrer

de nouvelles forces , mais feubment unir & diri-

ger celles qui exiflent , ils n'ont plus d autre mo-»

yen pour fe conferver
,
que de former par ag-

grégation ime fomme de forces qui puiMë l'em-

porter fur la rtfiftance , de les mettre en jeu par

un feul mobile & de les faire agir de concert.

Cette fomme de forces ne peut naître que du
concours de plufieurs ; mais la force & la liberté

de chaque homme étant les premiers inftrumend

de fa confervation , comment les engagera-t-il

fans fe nuire, & fans négliger les foins qu'il fe

doit ? Cette diilîcuké ramenée à mon fujet peut

s'énoncer en ces termes.

» Trouver une forme d'afTociation qui défen-*
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« de & T protège de toute la force commune la

» perfonne & les biens de chaque aflbcié, & par

«laquelle chacun s'unifiant àtdiis n'obéiire pour-

)) tant qu'à lui-même & refte aufli libre qu'aupa-

» ravant ? « Tel ell: le problème fondamental

dont le contradl focial donne la folution.

I es claufes de ce contrat font tellement dé-

terminées par la nature de Tade
,
que la moin-

dre modification les rendroit vaines & de nul ef-

fet , en forte que , bien qu'elles n'aient peut-être

jamais été formellement énoncées , elles font par-

tout les /mêmes
,

par-tout tacitement admifes &
reconnues

;
jufqu'à ce que , le pafte focial étant

violé , chacun rentre alors dans fes premiers

droits & reprenne fa liberté naturelle, en per-

dant la liberté conventionnelle pour laquelle il

y renonça.

• Ces claufes bien entendues fe réduifent toutes

à une feule, favoir l'aliénation totale de chaque

afîbcié avec tous fes droits à toute la communau-

té : Car premièrement , chacun fe donnant tout

entier , la condition eft: égale pour tous , & la

condition étant égale pour tous , nul n'a intérêt

de la rendre onéreufe aux autres.

De plus , l'aliénation fe faifant fans réferve

,

l'union eft auffi parfaite qu'elle peut l'être & nul

afîbcié n'a plus rien à réclamer : Car s'il refloit

quelques droits aux particuliers , comme il n'y

auroit aucun fupérieur commun qui put prononcer

entre eux & le public , chacun étant en quelque
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point fon propre juge prétendroit bientôt Têtre

en tous , l'état de nature fubfiftsroit , & l'aflo-

ciation deviendroit nécefTairement tyrannique on

vaine.

Enfin chacun fe donnant à tous ne fe donne I

perfonne , & comme il n'y a pis un aiTocié fur

lequel on n'acquière le même droit qu'on lui cè-

de fur foi, on gagne l'équivalent de tout ce

qu'on perd , & plus de force pour conferver ce

qu'on a.

Si donc on écarte du p^afte focial ce qui n'eft

pas de fon efience , on trouvera qu'il fe réduit

aux termes fuivants. Chacun de nous met en commun

Ja perfonne & toute fa puijfance fous la fuprémc

direction de la volonté générale 6" nous recevons

en corps chaque membre comme partie indivijiblc

du tout.

A rinftant ^ auiieu de la pôrfonne particuliè-

re de chaque contrariant , cet adle d'alîbciatioa

produit un corps moral & coIJedlif compofé d'au^

tant de membres que l'affemblée a de voix , le-

quel reçoit de ce même afte fon unité , fon moi

commun , fa vie & fa volonté. Cette perfonne

publique qui fe forme ainfi par l'union de toutes

les autres prenoit autrefois le nom àQ Cité {c),

(c) Le vrai fens de ce mot s'eft prefque entièrement ef-

facé chez les modernes : la plupart prennent une ville

pour une Cité & un bourgeois pour un Citoyen. Ils ne

favcnt.pas que les niaifons font la viJfe, m^ais que Icfs Ci-

toyens font la Cité. Cette même erreur coûta cher autre-

fois aux. Carthaginois. Je a'ai pas lû que le titre de Ci*

03
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& prend maintenant celui de République ou <îe

(orps politique
,
lequel eft appelle par fes membres

^tat quand il e(l pafTif , Souverain quand il eft

aftif
,

Tuiffanct en le comparant à fes femblables.

A l'égard des anbcic's îls prennent colleélivement

le nom de TeupU , & s'appellent en particulier

Citoyens comme participons à l'autorité fouverai—

ne, & Sujets comme fournis aux loix de l'Etat.

Mais ces termes fe confondent fouvent & fe

prennent l'un pour l'autre ; il fuffit de les favoir

diftinguer quand ils font employés dans toute leur

précifion.

CHAPITRE VII.

Du Souverain.

^^^N voit par cette formule que l'afle d'affo-^

ciâtion renferme un engagement réciproque du

s ait jamais éfé donné aux fujers d'aucun Prince, pas
même anciennement aux Macédoniens , ni de nos jours

aux Anglois
,
quoique plus près de la liberté que tous

les autres. Les feuls François prennent tout familière-

ment ce nom de Citoyens
,
parce qu'ils n'en ont aucune

véritable idée , comme on peut le voir dans leurs Dic-
tionnaires , fans quoi ils tomberoîent en l'ufurpant dans
le crime de Leze-Majefté , ce nom chez eux exprime une
vertu & non pas un droit Quand Bodin a voulu parler

de nos Citoyens & Bourgeois , il a fait une lourde bé-
vue en prenant les uns pour les autres. M. d'Alembcre
fie s'y eft pas trompé , & a bien diftingué dans fon arti-

cle Genève les quatre ordres d'hommes ( même cinq en y
comptant les fimples étrangers

, ) qui font dans notre vil-

le , & dont deux feulement compofent la République.
Kul autre auteur François, que je fâche » n'a compris
le vrai fens dii mot Citoyens^
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j^bfic. avec les particuliers, & que chaque indi-

vidu , contradant ,
pour ainfi dire , avec lui-mê-

me , fe trouve engagé fous un double rapport •

favoir , comme membre du fouvcrain envers les

particuliers , & comme membre de l'Etat envers

le Souverain. Mais on ne peut appliquer ici la

maxime du droit civil que nul n'eft tenu aux en-

gagemens pris avec lui-mtme , car il y a bien de

la différence entre s'obliger envers foi, ou en-

vers un tout dont on fait partie.

Il faut rt^arquer erfcore que la délibération

publique
,
qui peut obliger tous les fujets envers

le Souverain , à caufe des deux difFérens rapports

fbus iefquels chacun d'eux efl envifagé , ne peut,

par la raifon contraire
,

obliger le fouverain en-

vers lui-même, & que, par conféquent , il eft

contre la nature du corps politique que le Souve-

rain s'impofe une loi qu'il ne puifle enfreindre.

Ne pouvant fe confidérer que fous un feul Se

même rapport il eft alors dans le cas d'un parti-

culier contraétant avec foi-même : par où l'on

voit qu'il n'y a ni ne peut y avoir nulle efpace

de loi fondamentale obligatoire pour le corps du

peuple
,
pas même le contrad focial. Ce qui ne

fignifie pas que ce corps ne puiffe fort bien s'en-

gager envers autrui en ce qui ne déroge point à

ce contrafl ; car à l'égard de l'étranger , il de-

vient un être fimple , un individu.

Mais 'e corps politique ou le fouverain ne

tirant fon être que de la faintetédu contrat ne

04
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peut jamais s'obliger , même envers autrui , à

rien qui déroge à cet a£le primitif, comme d'a-

liéner quelque portion de lui-même ou de fe fou-

mettre à un autre Souverain. Violer l'afte par

lequel il ex'iûe feroit s'anéantir , & ce qui n'eft

rien ne produit rieo.

.Sitôt que cette nniltitiide eft ainfi réunie en

un corps , on ne peut ofFcnfcr un des membres

fans attaquer le corps ; encore moins offenfer le

corps fans que les membres s'en reflentent. Ainfi

le devoir & l'intérêt obligent également les deux

parties contrariantes à s'entre-aider mutuelle-

ment , 8c les mêmes hommes doivent chercher à

réunir fous ce double rapport tous les avantages

qui en dépendent.

Or le Souverain n'étant formé que des parti-

culiers qui le compofent n'a ni ne peut avoir d'in-

térêt contraire au leur
;

par conféquent la puif-

fance' Souveraine n'a nul befoin de garant envers

les fujets
,

parce qu'il eft impoiïîble que le corps

veuille nuire à tous fes membres , & nous ver-

rons ci-après qu'il ne peut nuire à aucun en par-

ticulier. Le Souverain
,

par cela feul qu'il eft
,

efl: toujours tout ce qu'il doit être.

Mais il n'en eft pas ainfi des fujets envers le

Souverain
,
auquel malgré l'intérêt commun , riea

ne répondroit de leurs engagemens , s'il ne trou-

voit des moyens de s'aiTurer de leur fidélité.

En effet chaque individu peut comme homme
ftvoir une volonté particulière contraire ou dil*^
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femblable à la volonté générale qu'il a comme

Citoyen. Son intérêt particulier peut lui parler

tout autrement que l'intérêt commun ; fon exif-

tence abfolue & naturellement indépendante peut

lui faire envifager ce qu'il doit à la caufe commu-

ne comme une contribution gratuite , dont la

perte fera moins nuifible aux autres que le paye-

ment n'en eft onéreux pour lui , & regardant la

perfonne morale qui conftitue l'Etat comme un

être de raifon parce que ce n'eft pas un homme ,

il jouiroit des droits du citoyen fans vouloir

remplir les devoirs du fujet; injuftice dont le

progrès cauferoit la ruine du corps politique.

Afin donc que le paébe focial ne foit pas un

vain formulaire , il renferme tacitement cet en-

gagement qui feul peut donner de la force aux

autres
,
que quiconque refufera d'obéir à la vo-

lonté générale y fera contraint par tout le corps :

ce qui ne fignifie autre chofe finon qu'on le for-

cera d'être libre ; car telle eft la condition qui

donnant chaque Citoyen à la Patrie le garantit

de toute dépendance perfonnelle ; condition qui

fait rarçifice & le jeu de la machine politique ,

& qui feule rend légitimes les engagemens civils»

lefquels fans cela feroient abfurdes
,
tyranniques

,

^ fujets aux plus énormes abus.

O <



D 17 COKTRACr

CHAPITRE VIII.

• Dt l'état civil.

0>E paflage de l'état de nature à l'état civiL

produit dans l'homme un changement trts-remar-

quable , en fubftituant dans fa conduite la juftice

à l'inftinfl , & donnant à Tes avions la moralité

qui leur manquoit auparavant, C'eft alors feule-

ment que la voix du devoir fucccdant à l'impuî-

fion phyfique & le droit à l'appétit , l'homme ,

qui jufques-l^'avoit regardé que lui-même, fe

voit forcé d'agir fur d'autres principes , & de

confulter fa raifon avant d'écouter fcs penchans.

Quoiqu'il fe prive dans cet état de plufieurs avan-

tages qu'il tient de la nature, il en regagne de fi

grands , fes facultés s'exercent & fe développent,

fes idées s'étendent, fes fentimens s'ennoblif-

fent, fon ame toute entière s'élève à tel point,

que fi les abus de cette nouvelle condition ne le

dégradoient fouveiit au delîous de celle dont il

eft forti , il devroit bénir fans ceffe l'inftant heu-

reux qui l'en arracha pour jamais, & qui, d'un

animal ftupide & borné , fit un être intelligent

& un homme.
Réduifons toute cette balance à des termes fa-

ciles à comparer. Ce que l'homme perd par le

contraéi focial, c'eft fa liberté naturelle & un

rfroic illimité à tout ce qui le tente & qu'il peut
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atteindre
; ce qu'il gagne , c'eft Ii liberté civile

& la propriété de tout ce qu'il poffede. Pour ne

pas fe tromper dans ces compenfations , il faut

bien diftinguer la liberté naturelle qui n'a pour

bornes que les forces de l'individu , de la liberté

civile qui eft limitée par la volonté générale , &
la pofleirion qui n'eft que l'effet del i force ou le

droit du premier occupant de la propriété qui

ne peut être fondée que fur un titre pofirif.

On pourroit fur ce qui précède ajouter à l'ac-

quis de rérat civil la liberté morale, qui feule

rend l'homme vraiment maître de lui • car l'im-

pulfion du feul appétit eft efclavage, &: l'obéif-

fance à la loi qu'on s'eft prefcrite , eft liberté.

Mais je n'en ai déjà que trop dit fur cet article ,

& le fens philofophique du mot liberté n'eft pas

ici de mon fujet.

CHAPITRE IX.

Du domaine réel.

0>Haque membre de la communauté fe donne 1

elle au moment qu'elle fe forme, tel qu'il fe trou-

ve actuellement , lui & toutes fes forces , dont

les biens qu'il poîlede font partie. Ce n'eft pas

que par cet ade la pofTelTion change de nature en

changeant de mains , & devienne propriété dans

celles du Souverain : Mais comme les forces ds

h Cité font incomparablement plus grandes que
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celles d\ n particulier ; la pofiefîîon publique eft

aufTi dans le fait plus forte & plus irrévocable ,

fans être plus le'gitime , au moins pour hs étran-

gers. Car l'Etat à l'égard de fes membres eft

maître de tous leurs biens par le contraél focial >

qui dans l'état fert de bafe à tous les droits; mais

îl ne l'eft à l'égard des autres PuifTances que par

le droit de premier occupant qu'il tient des par-

ticuliers.

Le droit de premier occupant
,

quoique plus

réel que celui du plus fort , ne devient un vrai

droit qu'après l'établidément de celui de proprié-

té. Tout homme a naturellement droit à tout ce

qui lui eft nécelfaire ; mais Vaâe pofitif qui le

rend propriétaire de quelque bien Texclud de

tout le refte. Sa part étant faite il doit s'y bor-

ner , & n'a plus a\icun droit à la communauté.

Voilà pourquoi le droit de premier occupant , fi

foible dans l'état de nature , eft refpeâalle à

tout homme civil. On refpeéte moins dans ce

droit ce qui eft à autrui que ce qui n'eft pas à foi.

En général
,
pour autorifer fur un terrain quel-

conque le droit de premier occupant , il faut les

conditions fuivantes. Premièrement que ce ter-

rain ne foit encore habité par perfonne ; fecon-

dement qu'on n'en occupe que la quantité dont

on a befoin pour fubfifter : En troifieme lieu

qu'on en prenne pofTeinon , non par une vaine

cérémonie , mais par le travail & la culture , feui
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ligne de propriété qui au défaut de titres juridi-

ques doive être refped^é d'autrui.

En effet, accorder au befoin & au travail le

droit de premier occupant , n'efl-ce pas l'étendre

auflî loin qu'il peut aller ? Teut-on ne pas don-

ner des bornes à ce droit ? Suffira-t-il de mettre

le pied fur un terrain commun pour s'en préten-

dre aufll-tôt le maître ? Suffira-t-il d'avoir la for-

ce d'en écarter un moment les autres hommes
pour leur ôter le droit d'y jamais revenir ? Com-
ment un homme ou un peuple peut-il s'emparer

d'un territoire immenfe & en priver tout le genre

humain autrement que par une ufurpation punif-

fable
,

puifqu'elle ôte au refte des hommes le

féjour & les alimens que la nature leur donne en

commun ? Quand Nuîiez Balbao prenoit fur le

jrivage polTcfTion de la mer du fud & de toute

l'Amérique méridionale au nom de la couronne

de Caftille , étoit-ce affez pour en dépofféder

tous les habitans ôc en exclurre tous les Princes

du monde ? Sur ce pied-là ces cérémonies fe

multiplioient allez vainement , & le Roi catholi-

que n'avoit tout d'un coup qu'à prendre de fon

cabinet pofTefiion de tout l'univers • fauf à re-

trancher enfuite de fon empire ce qui étoit au-

paravant poflédé par les autres Princes.

On conçoit comment les terres des particu-

liers réunies dz contigues deviennent le territoire

public, & comment le droit de fouveraineté s'éten-

dant des fujets au terrain qu'ils ccaipent de-
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vient à la fois réel & perfonnel ; ce qui met Îô9

poflelïeurs dans une plus grande dépendance , &
fait de leurs forces mêmes les garants de leur fi-

délité. Avantage qui ne paroît pas avoir été bien

fenti des anciens monarques qui ne s'appellant

que Rois des Perfes , des Scythes , des Macédo-

niens , fembloient fe regarder comme les chefs

des hommes plutôt que comme les maîtres du

pays. Ceux d'aujourd'hui s'appellent plus habile-

ment Rois de France
,
d'F.fpagne

,
d'Angleterre

&c. En tenant ainfi le terrain , ils font bien fùrs

d'en tenir les habitans.

Ce qu'il y a de fingulier dans cette aliénation ,

c'eft que , loin qu'en acceptant les biens des par-

ticuliers la communauté les en dépouille y elle ne

fait que leur en aflurer la légitime pcfTefTion ,

changer l'ufurpation en ^un véritable droit , & la

jouilTance en propriété. Alors les poffeffeurs étant

confidérés comme dépofitaires du bien public,

leurs droits étant refpeétés de tous les membres

de l'Etat & maintenus de toutes fes forces contre

l'étranger
,
par une cefCon avantageufe au public

& plus encore a eux-mcmes ; ils ont
,
pour ainfi

dire
,
acquis tous ce qu'ils ont donné. Paradoxe

qui s'explique ailément par la difiinflion des

droits que le fouverain & le propriéraire ont fur

le même fonds , comme on verra ci-après.

Il peut arriver aufii que les hommes com.men-

cent à s'unir avant que de rien pclféder , & eue ,

«'emparant enfuite d'un terrain fuffifant pour tous,
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iïs en jouiffent en commun , ou qu'ils le parta-*

gententre eux , foit également , foit fclon des pro-

portions établies par le Souverain, De quelque

manière que fe faffe cette acquifition , le droit

que chaque particulier a fur fon propre fonds eft

toujours fubordonné au droit que la communauté

a fur tous , fans quoi il n'y auroit ni folidité

dans le lien focial , ni force réelle dans l'exer-

cice de la Souveraineté.

Je terminerai ce chapitre & ce livre par une

remarque qui doit fervir de bafe à tout le fiftêm»

focial ; c'eft qu'au lieu de détruire l'égalité na-

turelle , le pafte fondamental fubftitue au con-

traire une égalité morale & légitime à ce que la,

nature avoit pu mettre d'inégalité phyfique entre

les hommes , & que
,
pouvant être inégaux en

force ou en génie , ils deviennent tous égaux pas

convention & de droit (J).

{d) Snus les mauvais gouvernemens cette égalité n'efl

qu'apparente illufoire ; elle ne fert qu'à maintenir le

pauvre dans fa mifere & le riche dans fon ufiirpation*i

Dans le fait les loix font toujours utiles à ceux qui pof-
fedent & nuîfibles à ceux qui n'ont rien : D'où il fuit que
l'état focial n'eft avantageux aux hommes qu'autant qu'ils

ont tous quelque cliofe & qu'aucun d'eux n'a riea de
trop.

Fin du Livre premier,
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L 1 y R E II.

CHAPITRE I.

Que la Souveraineté efi inaliénable.

T iA première & la plus importante conféquen-

ce des principes ci-devant e'tablis eft que la vo-

lonté générale peut feule diriger les forces de

l'Etat félon la fin de fon inftitution
,
qui eft le

bien commun : car fi l'oppofition des intérêts par-

ticuliers a rendu néceilaire l'établil^ement des fo-

ciéîés, c'eft l'accord de ces mêmes intérêts qui

l'a rendu polfible. C'eft ce qu'il y a de commun
dans ces difFérens intérêts qui forme le lien fo-

cial , & s'il n'y avoit pas quelque point dans le-

quel
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^uel tous les intérêts s'accordent , nulle fociétâ

ne fauroit exifter. Or c'eft uniquement fur cet in-

térêt commun que la fociété doit être gouvernée.

Je dis donc que la fouveraineté n étant que

l'exercice de la volonté générale ne peut jamais

s'aliéner , & que le Souverain
,

qui n eft qu'ufi

être coUeélif, ne peut être repréfenté que par

lui-même ; le pouvoir peut bien fe tranfmettre,

mais non pas la volonté.

En effet , s'il n'cft pas impoffible qu'une vû^

lonté particulière s'accorde fur quelque point ave*

la volonté générale ; il eft impolfible au moins

que cet accord foit durable & confiant ; car la

Volonté particulière tend par fa nature aux pré-

férences , & la volonté générale à l'égalité. Il eft

plus impolTible encore qu'on ait un garantie cet

accord quand même il devroit toujours exifierj

ce ne feroit pas un effet de Tart mais du ha/.ard*

Le Souverain peut bien dire, je veux attuelle-'

ment ce que veut un tel homme ou du moins cef

qu'il dit vouloir ;
mais il ne peut pas dire

; c-e

que cet homme voudra demain
, je le voudrois en-f

cofe
;
puifqu'il eft abfurde que la volonté fe don-

ne des chaînes pour l'avenir , & puifqu'il ne dé-

pend d'aucune volonté de confentir à rien de

contraire au bien de l'être qui veut. Si donc le

peuple promet Amplement d'obéir , il fe difîouc

par cet aéte , il perd fa qualité de peuple ; à PinP

tant qu'il y a un maître il n'y a plus de Souve-'

tain, & dès lors le corps politique eft détruit.

Tome IL P
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Ce n'eft povnt à dire que les ordres des chefs

ne puiflent pailer pour des volontés générales >

tant que le Souverain libre de s'y oppofer ne

le fait pas. En pareil cas , du filence univer-

fel on doit préfumer le confcntement du peuple.

Ceci s'expliquera plus au long.

CHAPITRE II.

Ç^iic la Souveraineté eft indivifible.

l^Ar la même raifon que la fouveraineté efl ina-

liénable , elle eft indivifible. Car la volonté eft

géncr.Ue (e) , ou elle ne left pas ; elle eft celfe

du corps du peuple , ou feulement d'une partie.

Dans le premier cas cette volonté déclarée eft un

a£le de fouveraineté & fait loi : Dans le fécond ,

ce n'eft qu'une volonté particulière , ou un ade

de magiftrature ; c'eft un décret tout au plus.

Mais nos politiques ne pouvant divifer k
fouveraineté dans fon principe la divifent dans

fon objet ; ils la divifent en force & en volonté,

en puidance légiflative & en puifîance executive ,

en droits d'impôts, de juftice , & de guerre, en

adminiftration intérieure & en pouvoir de traiter

avec l'étranger : tantôt ils confondent toutes ces

(e) Pour qu'une volonré foît pcnérale il n'eft pas tou-
jours nécefTaire qu'elle foit unanime , mais il eft ntcefTaî-

re que toutes les voiy foient comptées ; toute exclufioa

formelle rompt la généralité.
'
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Çtrties & Mntôt ils les féparent ; ils font du Sou-

verain un être fantaflique & formé de pièces rap-

portées ; c eft comme s'ils compofoienr l'homme

de pîufieurs corps dontrun auroit des yeux ,
l'au-

tre des bras , l'autre des pieds , & rien de plus.

Les charlatans du Japon dépècent , dit-on , un

enfant aux yeux des fpeflateurs
j
puis jettant en

l'air tous fes membres Tun après l'autre , ils font

retomber l'enfant vivant & tout ralTemblé Tels

font à-pcu-près les tours de gobelets de nos poli-

tiques
;
après avoir démembré le corps focial pai?

un prefïige digne de la foire , il raiïemblent les

pièces on ne fait comment.

Cette erreur vient dj ne s'être pâs fait <Jes no-«

tions exa(fles de l'autorité fouveraine , & d'avoir

pris pour des parties de cette autorité ce qui n'eit

ëtoit (Jue des émanations. Ainfi
,
par exemple ^

on a regardé l'ade de déclarer la guerre & celui

de faire la paix comme des aéles de fouveraine-

té , ce qui n'eft pas
;

puifqiîe chacun de ces ac-<

les n'eft point une loi mais feulement une appli-

cation de la loi , un ade particulier qui dérermi-'

ne le cas de la loi , comme on le verra claire-

ment quand l'idée attachée au mot loi fera fixée^

En fuivant de même les autres divifions on
trouveroit que toutes les fois qu'on croie voir Fa

fouveraineté partagée on fe trompe
,
que les droits

qu'on prend pour des parties de cette fouveraineté

lui font tous fubordonnés , & fupofent tou-?

P 2,
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jouxs des volontés fuprêmes dont ces droits ne

donnent que l'exécution.

On ne fauroit dire combien ce défaut d'exaéli-

tude a jetté d'obfcurité fur les décifions des au-

teurs en matière de droit politique
,
qusnd ils ont

voulu juger des droits refpedifs des Rois & des

peuples , fur les principes qu'ils avoient établis.

Chacun peut voir dans les Chapitres III & IV. du

premier livre de Grotius comment ce favant hom-

me <Sc fon traducteur Barbeyrac s'enchevêtrent,

s'embarraHent dans leurs fophi'mes , crainte d'en

dire trop ou de n'en p?s dire alfez félon leurs

vues , & de choquer les intérêts qu'ils avaient à

concilier. Grotius réfugié en France , mécontent

<ie fa patrie , & voulant faire fa cour à Louis

XIII à qui fon livre eft dédié
,
n'épargne rien

pour dépouiller les peuples de tous leurs droits &
pour en revêtir les ivois avec tout l'art polîible.

C'eut bien été auffi le goût de Earbeyrac
,
qui

dédioit fa tradu^>ion au Foi d'Angleterre George

I. Mais malheureufcmcnt l'expi-lfion de Jacques

JI. qu'il appelle abdication , le forçoit à fe tenir

fur la refervc , à gauchir , à tergiverfer pour ne

pas faire de Guillaume un ufurpateur. Si ces deux

écrivains avoient pdcpté les vrais principes
; tou-

tes les difficultés étoieiit levées & ils eufient été

toujours conf^quents
, mais ils auroient triflement

dit la vérité n'auroient fait leur cour qu'au peu-

ple. Or la vérité ne rr cne point à la fortune , &
le peuple ne donne ni ajnbafTade, ni chaires, ni

peniions.
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CHAPITRE II

L

Si la volonté générale peut errer.

Xl s'enfuit de ce qui précède que la volonté géné-

rale eft toujours droite & tend toujours à l'uti-

lité publi'^ue ; mais il ne s'enfuit pas que les dé-

libérations du peuple aient toujours la même rec-

titude. On veut toujours fon bien , mais on ne.

le voit pas toujours. Jamais on ne corrompt le

peuple , mais fouvent ojî le trompe , & c'eft

alors feulement qu'il paroît vouloir œ qui eft maU

Il y a fouvent bien de la différence entre la

volonté de tous & la volonté générale; cellf"-ci

ne regarde qu'à l'intérêt commun , l'autre regarde

à l'intérêt privé , & n'eft qu'une fomme de vo-

lontés particulières : mais ôtez de ces mêmes vo-

lontés les plus & les moins qui s'entredétrui-

fent (/ ), refte pour fomme des différences U
volonté générale.

. Si, quand le peuple fiifEfamment informé dé-

libère , les Citoyens n'avoient aucune communi-

(/) Chaque intérêt , dit M. d'A. a des principes diffé-
rents. L'accord de deux in'érêis particuliers feforme par of-
pojîtion à celui d'un tiers. Il eût pu ajouter que Taccord de
tous les intérêts fe forme par oppofitionà celui dechacutij
S'il n'y avoir point d'intérêts différens , à peine fentiroit-

on l'intérêt commun qui ne trouveroit jamais d 'obfîacle :

tout iroit de lui-môme^ & la politique cefferoit d'être.

»ri,
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carton entre eux , du grand nombre de petites

différences rtTulteroir toujours la volonté ge'néra^

le , & la délibération feroit toujours bonne. Mais

quand il fe fait des brigues , des aflbciations par--

rielles aux dépens de la grande , la volonté de

chacune de ces alTociations devient générale par

rapport à l'Etat; on peut dire alors qu'il n'y a

plus autant de votans que d'hommes , mais feule-

ment autant que d'affociations. Les différences

deviennent moins nombreufes & donnent un ré-,

fultat moins général. Fnfin quand une de ces zl"

fociations eft fi grande qu'elle l'emporte fur tou-

tes les autres , vous n'avez plus pour réfultat une

fommc de petites différences , mais une différen-

ce unique ; alors il n'y a plus de volonté géné-

rale , & l'avis qui l'emporte n'efl qu'un avis par -s

ticulier.

Il importe donc pour avoir bien l'énoncé de

h volonté générale qu'il n'y ait pas de fociété

partielle dans l'Etat & que chaque Citoyen n'opi-»

ne que d'après lui (g). Telle fut Tunique &
fublime inftitution du grand Lycurgue. Que s'il

y a des fociétés partielles , il en faut multipliev

le nombre &: en prévenir l'inégalité , comme fi-

(g) Fera cofu è , dit Machiavel , ch^ alcuni dhi/toni

fiuocono aile Kepubliche , e alcune gioyano tfuelle nuocono
cki fono dallà fette e da partigiani acccmpagnate : quelle

giovano che fen\a fette , fen\a par:iç,içLni fi nKintengono.

î^on poteado adunque provedere u:i fondaiore d'uria Re-
publica che nonfia.no ninùcïl^c in quelia , hà. da provedety

^menç i^fic nçn vifianq feue. Hift. Tiorent t. VII^
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rent Soton , Numa , Scrvius. Ces précautions

font les feules bonnes pour que la volonté géûé-»

raie foit toujours éclairée , & que le peuple ne

fe trompe point.

CHAPITRE IV.

Des bornes du pouvoir Souverain,

Si l'Etat ou la Cité n'eft qu'une perfonne mo-
rale dont la vie confifte dans l'union de ces mem-
bres , & fi le plus important de fcs foins ell celui

de fa propre confervation , il lui faut une force

univerfelle & compulfivc pour mouvoir & difpo»

fer chaque partie de h manière !a plus convena-

ble au tout. Comme la nature donne à chaque

homme un pouvoir abfoUi fur tous fes membres ,

le pa61e focial donne au corps politique un pou-

voir abfolu fur tous les fiens , & c'eft ce même
pouvoir

,
qui

,
dirigé par la volonté générale por-«

te, comme j'ai dit, le nom de fouveraineté.

Mais outre la perfonne publique , nous avons

à confidérer les perfonnes privées qui la compo-

fent , & dont la vie & la liberté font naturelle-

ment indépendantes d'elle. Il s'agit donc de bien

diftinguer les droits refpedifs des Citoyens & du

Souverain (h) , & les devoirs qu'ont à remplir

(fi) Ledeurs attentifs , ne vous prelTez pas , Je vous
prie , de m'accufer ici de contradiftion ,

je n'ai pu l'évi-

ter dans les termes , vu la pauvreté de la langue ; mai*

P4
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les premiers en qualité de fujets du droit natu*

fel , dont ils doivent jouir en quaKté d'homiues.

On convient que tout ce que chacun aliène

p3r le paâe focial de 'a puifTance , de Tes biens

,

de fa liberté , c'eft feulement la partie de tout

çela dont l'ufage importe à la communa.vité ,
maia

il fcUit convenir auiïi que le Souverain feuî eft ju-

ge de cette importance.

Tous les fervices qu'un citoyen peut rendre à

l'Etat , il les lui doit fitôt que le Souverain les

demande; mnis le Souverain de fon côté ne peut

charger les fujets d'aucune chaîne inutile à h.

communauté
; il ne peut pas mcme le vouloir :

car fous la loi de rail'on rien ne fe fait fans cau-^

fe , non plus que fous la loi de nature.

Les engagemcns qui nous lient au corps fo-

cial ne font obligatoires que parce qu'ils font mu-i

tuels , & leur nature cft telle qu'en les remplif-

fant on ne peut travailler pour autrui fans tra--

vailler auffi pour foi. Pourquoi la volonté gêné-;

raie eft-elle toujours droite , & pourquoi tous

veulent-il conflamm.ent le bonheu.r de chacun

d'eux , fi ce n'eft parçe qu'il n'y a perfonne qui

g\e s'approprie ce mot chacun , & qui ne fonge à

lui-même en votant pour tous ? Ce qui prouve

i^ue 1 égalité de droit & la notion de judice qu'el-

le produit dérive de la préférence que chacun fe

donne & par conféquent de la nature de l'hom-

me ,
que la volonté générale pour être vraiment;

jelie doit 1 être dans fon objet ainfi que dins foa
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«flence
, qu'elle doit partir de tous pour s'appli-

quer à tous, & qu'elle perd fa reflitude naturelle

lorfqu'elle tend à quelque objet individuel & dé-

terminé
;
parce qu'alors jugeant de ce qui nous

eft étranger nous n'avons aucun vrai principe

d'équité qui nous guide.

En effet, fitôt qu'il s'agit d'un fait ou d'un

droit particulier , fur un point qui n'a pas été

réglé par une convention générale & antérieure ,

l'affaire devient contentieufe. C'eft un procès où

les particuliers intéreffés font une des parties &
le public l'autre, mais où je ne vois ni la loi

qu'il faut fuivre , ni le juge qui doit prononcer.

Il feroit ridicule de vouloir alors s'en rapporter

à une expreffe décifion de la volonté générale ,

qui ne peut être que la conclufion de l'une des

parties , & qui par conféquent n'efl: pour l'autre?

qu'une volonré étrangère
,

particulière
,
portée

en cette occafion à l'injuftice & fujette à l'erreur.

Ainfi de même qu'une volonté particulière ne

peut repréfenter la volonté générale , la volonté

générale à fon tour change de nature ayant un

objet particulier , & ne peut comme générale

prononcer ni fur un homme ni fur un fait. Quand

le peuple d'Athènes
;
par exemple , nommoit ou

caffoit fes chefs , décernoit des honneurs à l'un ,

impofoit des peines à l'autre , & par des multi-

tudes de décrets particuliers exerçait indiftinfte-

ment tous les ades du gouvernement , le peuple

fîors n'avoir plus de volonté générale propre-

P 5
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ment dite ; il n'agiffoit plus comme Souverain,

mais comme magiftrat. Ceci paroîtra contraire

aux idées communes , mais il faut me laifiTer le

tems d'expofer les miennes.

On doit concevoir par là
, que ce qui gêné-*

ralife la volonté eft moins le nombre des voix ,

que l'intérêt commun qui les vmit : car dans cet-

te inftitution chacun fe faumet néceffairement

aux conditions qu'il impofe aux autres ;
accord

admirable de l'intérêt & de la juftice qui donne

aux délibérations communes un caraftere d'équi-»

té qu'on voit évanouir dans la difcuffion de toute

alFaire particulière , fuite d'un intérêt commun
<}iu unille & identifie la régie du juge avec celle

de la partie.

Par quelque côté qu'on remonte au principe ,

on arrive toujours à la même conclufion ; fa^

voir
,
que le pade focial établit entre les cito-»

yens une telle égalité qu'ils s'engagent tous fous

les mêmes conditions , & doivent jouir tous des

mêmes droits. Ainfi par la nature du pafte , tout

afte de fouveraineté , c'eft-à-dire tout ade au-

thentique de la volonté générale oblige ou fàvo-

rife également tous les Citoyens , enforte que le

Souverain connoît feulement le corps de la na-

tion & ne diftingue aucun de ceux qui la compo-

fent. Qu'eft-ce donc proprement qu'un aéle de

fouveraineté ? Ce n'efî pas une convention du

fupérieur avec l'inférieur , mais une convention

du corps avec chacun de fes membres : Coiivea»
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tion légitime
,
parce qu'elle a pour bafe le con-

trat focid
;
équitable

,
parce qu'elle eft commu-»

ne à tous ; utile
,
parce qu'elle ne peut avoir

d'autre objet que le bien général ; & folide
,
par-

ce qu'elle a pour garant la force publique & la

pouvoir fuprême. Tant que les fujets ne font

fournis qu'à de telles conventions , ils n'obéiffent

à perfonne , mais feulement à leur propre volon-

té ; & demander jufqu'où s'étendent les droits

refpe6lifs du Souverain &: des Citoyens, c'eft de-

mander jufqu'à quel point ceux-ci peuvent s'en-

gager avec eux-mêmes , chacun envers tous &
tous envers chacun d'eux.

On voit par-là que le pouvoir Souverain , tout

ibfolu , tout facréjtout inviolable qu'il eft , ne

paffe ni ne peut paffer les bornes des conventions

générales , & que tout homme peut difpofer plei-

nement de ce qui lui a été laiflfé de fes biens &
de fa liberté par ces conventions; de forte que

le Souverain n'eft jamais en droit de charger un

fujet plus qu'un autre, parce qu'alors l'affaire

devenant particulière , fon pouvoir n'eft plus

compétent.

Ces diftindions une fois admifes , il eft lî faux

que dans le contrat focia! il y ait de la part des

particuliers aucune renonciation véritable
,
que

leur fituation
,

par l'effet de ce contraft , fe trou-

ve réellement préférable à ce qu'elle étoit aupa-

ravant , & qu'au lieu d'une aliénation , ils n'ont

inii qu'un échange avantageux d'une manière
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d'être incertaine & précaire con»:re une autre meil-

leure & plus ffire , de l'indépendance naturelle

contre la liberté, du pouvoir de nuire à autrui

contre leur propre fùreté , & de leur force que

d'autres pouvoient furmonter contre un droit que

l'union fociale rend invincible. Leur vie mcme
qu'ils ont dévouée à l'Etat en eft continuellement

protégée , & lorfqu'ils l'expofent pour fa dJfenfe,

que font-ils alors que lui rendre ce qu'ils ont re-

çu de lui ? Que font-ils qu'ils ne fif^ent plus fré-

quemment & avec plus de danger dans l'état de

nature , lorfaue livrant des combats inévitables ,

ils défendroient au péril de leur vie ce qui leur

fert à la conferver ? Tous ont à combattre au be-

foin pour la patrie , il eft vrai ; mais aulTi nul

n'a jamais à combattre pour foi. Ne gagne-t-on

pas encore à courir pour ce rui fait notre fureté

une partie des rifques qu'il fiudroit courir pour

nous-mêmes fitôt qu'elle nous feroit ôtée ?

C A P I T R E V.

Du droit de vie & de mort.

oN demande comment les particuliers n'ayant

point droit de difpofer de leur propre vie peu-

vent tranfmettre au Souverain ce même droit

qu'ils n'ont pas ? Cette queftion ne paroît di.'îîci»

le à réfoudre que parce qu'elle eft mal pofée.

Toi/t homme a droit de rifi^uer là propre vi*.



Social^ 4*

pour la confcrver. A-t-on jamais dit que celui

qui fe jetre par une fenêtre pour échapper à un

incendie, foit coupable de fuicide ? A-t-on même
jamais imputé ce crime à celui qui périt dans un»

tempête dont en s'embarquant il n'ignoroit pa*

le danger ?

Le traité focial a pour fin la confervation de»

contraélans. (^ui veut la fin veut aufli les mo-
yens, &»ces moyens font inféparables de quel-

ques rifques , même de quelques pertes. Qui veut

confcrver fa vie aux dépens des autres , doit la

donner auITi pour eux quand il faut. Or le Ci-

toyen nell plus juge du péril auquel la loi veut

qu'il s'expofe , & quand le Prince lui a dit, il

eft expédient à l'Etat que tu meures , il doit mou-
rir

;
puifque ce n'efl qu'à cette condition qu'il a

vécu en fureté jufqu'alors
, & que fa vie n'eft

plus feulement un bienfait de la nature , mais ua
don conditionnel de l'Etat.

La peine de mort infligée aux criminels peut

être envifagée à-peu-près fous le même point de

vue ; c'efl: pour n'être pas la viûime d'un aflaflia

<jue l'on confent à mourir fi on le devient. Dans

ce traité , loin de difpofer de fa propre vie on

ne fonge qu'à la garantir , & il n'eft pas à préfu-

mer qu'aucun des contrarélans prémédite alors de

fe faire pendre.

D'ailleurs tout malfaiteur attaquant le droit fo-

cial devient par fes forfaits rebelle & traître à la

rie , il celle d'ea être membre eç violant fe$
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loix , & même il lui fait la guerre. Alors la coft*

fervation de l'Etat eft incompatible avec la fien-

ne , il faut qu'un des deux pcrifië , & quand on

fait mourir le coupable, c'cft moins comme Ci-

toyen que comme ennemi. Les procédures , le

jugement , font les preuves &: la déclaration qu'il

a rompu le traité focial , & par conféquent qu'il

n'eft plus membre de l'Etat. Or comme il s'eft

reconnu tel , tout au moins par fon fejour , il cr

doit être retranché par l'exil comme infra^leuf

éu pafte , ou par la mort comme ennemi public
;

car un tel ennemi n'eft pas une perfonnc mora-*

le , c'eft un homme , & c'eft alors que le droit

4e la guerre eft de tuer le vaincu.

Mais dira-t-on , la condamnation d'un Crimi-f

îiel eft un acte particulier. D'accord
; auffi cette

condamnation n'appartient-efte point au Souve*

rain ; c'eft un droit qu'il peut conférer fans pou-

voir l'exercer lui-même. Toutes mes idées fe

tiennent, mais je ne faurois les expofer toutes

à la fois.

Au refte la fréquence des fupplices eft toujours

un ftgne de foiblefTe ou de parelfe dans le Gouver^

nement. Il n'y a point de méchant qu'on ne put

rendre bon à quelque chofe. On n'a droit de fai-"

re mourir , même pour l'exemple
,

que celui

qu'on ne peut conferver fans danger.

A l'égard du droit de faire grâce, ou d'excrnp-'

ter un coupable de la peine portée par la loi Se

prononcée par le juge , il n'appartient qu'à celui
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t[m eft au defTus du juge & de la loi , c'ed-l-dire

au Souverain : Encore Ton droit en ceci n'eft-

il pas bien net , & les cas d'en ufer font-ils

très-rares. Dans un Etat bien gouverné il y a

peu de punitions
, non parce qu'on fait beaucoup

de grâce , mais parce qu'il y a peu de criminels :

la multitude des crimes en afïïire l'impunité lorf-

que l'Etat dépérit. Sous la République Romaine

jamais le Sénat ni les Confuls ne tentèrent de

faire grâce ; le peuple même n'en faifoit pas

,

quoiqu'il révoquât quelquefois fon propre juge-

ment. Les fréquentes grâces annoncent que bien-

tôt les forfaits n'en auront plus befoin , & cha-

cun voit où cela mené. Mais je fens que mon
cœur murmure & retient ma plume ;

lailTons dif-

cuter ces queftions à l'homme jufte qui n'a point

failli , & qui jamais n'eut lui-même befoin de

grâce.

CHAPITRE VI.

De la Loi.

J^Ar le pa6le focial nous avons donné l'exiften-

ce & la vie au corps politiq\ie : il s'agit mainte-

nant de lui donner le mouvement & la volonté

par la légiflation. Car l'aéte primitif par lequel

ce corps fe forme & s'unit ne détermine rien en-

core de ce qu'il doit faire pour fe conferver.

Ce qui eft bieo & conforipe à l'ordre eft tel
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par la nature des chofes & indépendamment de*

conventions humaines. Toute juftice vient de

pieu j lui feul en cft la fource : mais fi nous fa-

vions la recevoir de fi haut nous n'aurions be-

foin ni de gouvernement ni de loix. Sans doute

jl eft une juftice univerfelle émanée de la raifoa

feule ;
mais cette juftice pour être admife entre

nous doit être réciproque. A confidérer humai-

nement les chofes , faute de fanûion naturelle

les loix de la jullice font vaines parmi les hom-
mes ; elles ne font qiie le bien du méchant & le

mal du jufte
,
quand celui-ci les obferve avec

tout le monde fans que perfonne les obferve avec

lui. Il faut donc des conventions & des loix pour

unir bs droits aux devoirs & ramener la juflic^

à fon objet. Dans l'état de nature , où tout eft

commun
,

je ne dois rien à ceux à qui je n'ai

rien promis , je ne reconnois pour être à autrui

(que ce qui m'efl; inutile. Il n'en eft pas ainfi d^ns

l'état civil oi!i tous les droits font fixés par la loi*

Mais qu'eft-ce donc enfin qu'une loi ? Tant

qu'on fe contentera de n'attacher à ce mot que

des idées métaphyfiques , on continuera de rai-

sonner fans s'entendre , & quand on aura dit ce

que c'eft qu'une loi de la nature on n'en faupa

pas mieux ce que c'eft qu'une loi de l'Etat.

J'ai déjà dit qu'il n'y avoit point de volon*e

générale fur un objet particulier. En eftet cfit

objet partrculier eft dans l'Etat ou hors de l'Etat.

S'il eft hors de l'Etat , une volonté qui lui eft

étrangère
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ftrahgere n'eu point générale par rappoi-t à lui
;

& fi cet objet efl dans l'Etat, il en fait partie:

Alors il fe forme entre le tout & fa partie uné

relation qui en fait deux êtres fe'parés , dont la

partie eft l'un , & le tout moins cette même par-

tie efl: l'autre. Mais le tout moins une partie n'ell

point le tout , Se tant que ce rapport fubfifte il

n'y â p\iis de tout, mais deux parties ine'gales;

d'où il fuit que la volonté de l'une n'eft point nori

plus générale par rapport à l'autre.

Mais quand tout le peuple ftatue fur tout lé

peuple il ne confidere que lui-même , & s'il fé

forme alors un rapport , c'efl de l'objet entier

fous un point-de-vue à 1 objet entier fous un au-i

tre point-de-vue , fans aucune divifion du tout.

Alors la matière fur laquelle on flatue efl: généra-

le comme la volonté qui ftatue. C'eft cet afte que
j'appelle une loi.

Quand je dis que l'objet des loix efl toujours

général ,
j'entends que la loi confidere les fujets

en corps & les aftions comme abrtraires
, jamais

un homme comme individu ni une adion particu-

lière. Ainfi la loi peut bien flatuer qu'il y au-

ra des privilèges , mais elle n'en peut donner

nommément à perfonne
;

la loi peut faire plufieurs

Clallos de Citoyens
,
alTigner même les qualités

qui donneront droit à ces clalfes , mais elle ne

peut nommer tels &; tels pour y être admis
; elle

peut établir un Gouvernement Royal Se une fuc-

^ceiûon héréditaire, mais elle ne peut élire im
Terne IL q
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Roi ni nommer une famille Royale ; en un mot

toute fon(5lion qui fe rapporte à un objet indi-

viduel n'appartient point a la puiilance le'giflative.

Sur cette idée on voit à l'inftant qu'il ne faut

plus demander à qui il appartient de faire des

loix
,

puifqu'tlles font des afles de la volonté gé-

nérale ; ni fi le i-rince eft au deflus des loix

,

puifqu'il eft membre de l'Etat
; ni fi la loi peut

être injuftc
,

puifque nul n'eft injufl:e envers lui-

même ; ni comment on eft libre & fournis aux

loix
,
puifqu'elles ne font que des régiftres de nos

volontés.

On voit encore que la loi réunifiant l'univerfa-

lité de la volonté & celle de l'objet, ce qu'un

homme
,
quel qu'il puifte être , ordonne de fon

chef n'eft point une loi
; ce qu'ordonne même le

Souverain fur un objet particulier n'eft pas non

plus une loi mais un décret , ni un ade de fou-

veraineté mais de magiftrature.

j'appelle donc République tout Etat régi par

des loix , fous quelque forme d'adminiftration que

ce puîft'e être : car alors feulement l'mtérêt pu-

blic gouverne , & la chofe publique eft quelque

chofe. Tout Gouvernement légitime eft républi-

cain (r ): j'expliquerai ci-après ce que c'eft que

Gouvernement.

(«) Je n'entends pas feulement parce mot une Arifto-

cratie ou une Démocr..tic , mais en général toi:t gouver-

nement guidé par la volonté générale
,

qui c4 1j loi.

Pour Être légitUne il ne taut pas que le Gouvernement
fe coutbnde avtc le Souverain , mais qu'il en foit le mi-^
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Lës toîx ne font proprement que les conditions

de raffociaton civile. Le Peuple fournis aux loix

en doit être l'auteur ; il n'apparrient qu'à ceux

qui s'afTocient de régler les conditfens de la fo-

ciété : mais comment les régleront-ils ? Sera-cd

d'un commun accord
,

par une infpiration fubi-

te? Le corps politique a-t-il un organe pour*

énoncer fes volontés? Qui lui donnera la pré-

voyance néceflaire pour en former les aéles &
les publier d'avance , ou comment les prononce-

ra- 1- il au moment du bcfoin ? Çommc n'" une

multitude aveugle qui fouvcnt ne fait ce qu elle

veut
,

parce qu'elle fait rarement ce qui lai efl

bon , exécuteroit-elle d'elle-même ime entrepri-»

fe aufTi grande , aufa difficile qu'un fiftême de lé-

giflation ? De lui-même le peuple veut toujours

le bien , mais de lui-niême il ne le voit pas tou-

jours. La volonté générale eft toujours droite,

mais le jugement qui la guide n'eft pas toujours

éclairé, il faut lui faire voir les objets tels qu'ils

font
,
quelquefois tels qu'ils doivent lui paroître

^

lui montrer le bon chemin qu'elle cherche , la

garantir de la fédu(flion des volontés particuliè-

res
,
rapprocher à fes yeux les lieux & les tems

,

balancer l'attrait des avantages préfens & fenfi-

bles
,
par le danger des maux éloignés & cachés^

Les particuliers voyent le bien qu'ils rejettent ;

le public veut le bien qu'il ne voit pas. Tous

niftre: aiors la monarchie elîe-même efî rép'abîiquE. Ci^
«i s'éclaircloû dans le livre fuivant.

Q *
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ont également befoin de guides : Il faut obligef

les uns à conformer leurs volontés à leur raifon
;

il fsut apprendre à l'autre à connoîrre ce qu'il

veut. Alors des lumières publiques réfulte l'u-

nion de l'entendement & de la volonté dans le

corps focial , de-là l'exad concours des parties
,

& enfin la plus grande force du tout. Voilà d'où

naît la nécelFité d'un Ltgiflateur.

CHAPITRE VII.

Du Légiflateur.

Pour découvrir les meilleures régies de fociété

qui conviennent aux Nations , il faudroit une in-

telligence fupérieure
,
qui vît toutes les paffions

des hommes & qui n'en éprouvât aucune
,

qui

n'eut aucun rapport avec notre nature & qui la

connût à fond , dont le bonheur fût indépendant

de nous & qui pourtant voulût bien s'occuper du
nôtre ; enfin qui , dans le progrès des temsfe mé-
nageant une gloire éloignée, pût travailler dans

un fiecle & jouir dans un autre {k). Il faudroit

des Dieux pour donner des loix aux hommes.

Le même raifonnement que faifcit Caligula

{lôi Un peuple ne devient célèbre que quand fa légifla-

t\on commence à décliner. On ignore durant combiea.
de fiecles l'inftitution de Lycurgue fit le bonheur des
Sp-îrciates avant qu'il tût queition d'eux dans le refle de
ia Grcce.
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qnant au fait , Platon le faifoit quant au droit

pour définir l'homme civil ou royal qu'il cherche

dans fon livre du règne ;
mais il eft vrai qu'urt

grand Prince efl un homme rare, que fera- ce

d'un grand Légiflateur ? Le premier n'a qu'à fui-

vre le modèle que l'autre doit propofer. Celui-

ci eft le méclianicien qui invente la machine , ce-

lui-là n'effc eue l'ouvrier qui la monte & la fait

marcher. Dans la nailTance des fociétés , dit

Montefquieu , et font les chefs des re'publiques qui

font l'inftitution , & c'eft enfuite Tinftitution quî

forme les chefs des républiques.

Celui qui ofe entreprendre d'inftituer un peu-

ple doit fe fentir en e'tat de changer
,
pour ain-

fi dire , la nature humaine ; de transformer cha-

que individu
,

qui par lui-même eft un tout par-

fait & folitairc , en partie d'un plus grand tout

dont cet individu reçoive en quelque forte fi vie

& fon être ; d'altérer la confticution de l'homme

pour la renforcer ; de fubftituer une exiftence

partielle & morale à l'exillence phyfique & indé-

pendante que nous avons tous reçue de la nature,

li faut , en un mot
,

qu'il ôte à l'homme fes for-

ces propres pour lui en donner qui lui foient

étrangères & dont il ne puifie faire ufage fans le

fecours d'autrui. Plus ces forces naturelles font

mortes. & anéanties
,

plus les acquifes font gran-

des & durables
,

plus auffi l'inftitution eft folide

& parfaite: En forte que fi chaque Citoyen n'eft,

ciçrv , ne peut rien
,
que par tous les autres , 5ç

Q3
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que la force acquife par le tout foit égale ou fu-i

périaure à la fomme des forces naturelles de tous

les individus , on peut dire que la légiflation eft

au plus haut point de perfe6tion qu'elle puifîe at-

teindre.

I e Légiflateur eft à tous égards un homme ex-

traordinaire dans l'Etat. S'il doit l'être par fon

génie , il ne Veû pas moins par fon emploi. Ce

ii'efl point magillrature , ce n'eft point fouverai-

neté. Cet emploi , oui ronftitue la république

,

ji'entre point dans fa conftitution : C'eft une fonc-

tion particulière Se fupérieure qui n'a rien de

çommun avec l'empire humain ; car fi celui quî

commande aux hommes ne doit pas commander

aux loix , celui qui commande aux loix ne doit

pas non plus commander aux hommes ;
autrement

les loix , minières de fes paflions , ne feroient

fouvent que perpétuer fes injuftices , & jamais ii

ne pourroit éviter que des vues particulières n'aï*

téraflenr !a fainteté de fon ouvrage.

Quand 1 ycurgue donna des loix à fa patrie,

il commença par abdiquer la Royauté. C'étoit la

coutume de la plupart des villes Grecques de con-»

fier à des étrangers l'établilTcment des leurs. Les

Républiques modernes de l'Italie imitèrent fou-

vent cet ulage ; celle de Genève en fit autant &
»îen trouva bien (/). Rome dans fon plus bel

(?) Ceux qui ne confit^erent CaWîn que comme théo-
logien connoiflent mal l'étendue de fon génie. La rédac-

iïQù}, <iç nos làges Edits , à laquelle il eut beaucoup dç



S£e vit renaître en fon fein tous les crimes de la

Tyrannie , & fe vit prête à périr
,
pour avoir

réuni fur les mêmes têtes rautoritë lëgiflative ÔC

le pouvoir fouverain.

Cependant les Décemvirs eux-mêmes ne s'ar-*

rogerent jamais le droit de faire pafier aucune

loi de leur feule autorité. Rien dt et. qut nous

vous propofons , difoienc-ils au peuple, ne peut

pajfer en loi fans votre confcntement. Romains ,

foye[ vous-mêmes les auteurs des loix qui doiventfairt

votre bonheur.

Celui qui rédige les loix n'a donc ou ne doit

avoir aucun droit légiflatif , & le peuple même
ne peut, quand il le voudroit , fe dépouiller de

ce droit incommunicable
;

parce que félon le

paéle fondamental il n'y a que la volonté généra-

le qui oblige les particuliers , & qu'on ne peut

jamais s'alFurer qu'une volonté particulière eft

conforme à la volonté générale
,
qu'après l'avoir

foumife aux fuffrages libres du peuple : j'ai déjà

«lit cela , mais il n'eft pas inutile de le répéter.

Ainfi l'on trouve à la fois dans l'ouvrage de

la légiflation deux chofes qui femblent incompa-»

tiblcs -. une entreprife au deffus de la force hu-

maine , & pour l'exécuter , une autorité qui

n'eft rien.

part , lui fait autant d'honneur que fon inflitution. Quel-^

que révolution que le tems puille an.ener dans notre cul-

te , tant que l'amour de la patrie & de la liberté ne fera

pas éteint parmi nous , jamais la méiiioire de ce gran^
bomme ne ceflèra d'être en. béaédidion.

Q 4
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Autre difficulté qui mérite attention. Les fan

ges qui veulent parler au vulgaire leur hngaga

au lieu du fien n'en fauroient être entendus.

il y a mille fortes d'idées qu'il eft impoflible de

traduire dans la langue du peuple. Les vues trop

générales & les objets trop éloigné? font égale-*

ment hors de fa portée
;
chaque individu ne goû-^

tant d'autre plan de gouvernement que celui qui

fe rapporte à fon intérct particulier
,

appercoit

clifficilement les avantages qu'il doit retirer des

privations continuelles qu'impofent les bonnes,

loix. Pour qu'un peuple nailTant put goûter les

faines maximes de la politique & ûiivre les règles

fondamentales de la raifon d'Etat , il faudroit-

que l'effet put devenir la caufe
,
que l'efprit fo-

cial qui doit être l'ouvrage de l'inflitution préfi-.

dàt à l'inflitution même , & que les hommes fuC-

fent avant les loix ce qu'ils doivent devenir par-

elles. Ainfi donc le Légiflateut ne pouvant em-

ployer ni la force ni le raifonnement , c'efl: un©

néceffité qu'il recoure à une autorité d'un autre

©rdre
,
qui pui(re entraîner fans violence & per-,

fuader fans convaincre.

Voilà ce qui força de tous tems les pères des

nations de recourir à l'intervention du Giel &-

d'honorer les Dieux de leur propre fagefle , afia

que les peuples , fournis aux loix de l'Etat comme,

3- celles de la nature, & reconnoiflant le même
poilvoir dans la formation de l'homme & dans

^elle de la cité, obéiffent avec li.bçrté & pprtqif-^
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fent docilement le joug de la félicité publique.

Cette raifon fublime qui s'tleve au defTus de

la portée des hommes vulgaires efl: c; Ils dont le

jégiflateur met les décifions d.in<; Ii V<iuche des

immortels
,
pour er.rra^ner par T^uroricé divine

ceux que ne pcurroit ébranler h prudence hu-

fnaine (m). Mais il n'nppartient pa'^ à tout homme
de faire parler les Dieux , ni d'en être cru quand

i' s'annonce pour être leur interprète. La grande

ame du Légiflatcur eft b vrai mirach qui doit

prouver fa miffion. Tout homme peut graver des

tables de pierre , ou acheter un oiade, ou fein-

dre un fecret commerce avec quelque divinité,

ou drefler un oifeau pour lui parler à l'oreille ,

ou trouver d'autres moyens groffiers d'en impo-

fer au peuple. Celui qui ne faura que cela pourra

mtme aiFembler par haza. d une troupe d'infen-

fés , mais il ne fondera jamais un empire , & fon

extravagant oiwrage périra bientôt avec lui. De
vains prefliges forment un lien paffager , il n'y a

que la fagelTe qui le rende durable. La loi Judaï-

que toujours fubfiftante , celle de l'enfant d'If-

tnaël qui depuis dix fiecles régit la moitié du

monde , annoncent encore aujourd'hui les grands

hommes qui les ont diétées ; & tandis que i'or-

(m) E veramcnte , dit Machiavel , mai nonfùalcuno or-
dinatore di leggi firannfinant in un popclo , che non ricor-

reffe a. Dio
, perche alirirnenii non farebbero accettate

;
per-

chefono molli bcr.i conofciuti da uno prudente , i quali non
hanno in ft ragginni eridemi da potergn pcrfuadere ad al-

^ui. Dilcorfi fopri Tito Liyio. L. I. c XI.

Q y
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gueilleufe philcfophie ou l'aveugle efprit de parti

ne voit en eux que d'heureux impofteurs , le vrai

politique admire dans leurs inflitutions ce grand

& puifTant génie qui préfide aux établilTemens

durables.

Il ne faut pas de tout ceci conc'ure avec War-
burton que la politique & la religion aient parmi

nous un objet commun , mais que dans l'origine

des nations l'une fert d'inftrument à l'autre.

CHAPITRE VIII.

Du peuple.

O^Omme avant d'élever un grand édifice Tar-

chite(îl:e obferve & fonde le fol
,
pour voir s'il en

peut fotitenir le poids , le fage inftituteur ne

commence pas par rédiger de bonnes loix en el-»

ks-mêmes , mais il examine atiparavant fi le peu-

ple auquel il les deftine eft propre à les fiippor-

t^r. C'eft pour cela que Platon refufa de donner

des loix aux Arcidiens & aux Cyréniens , fachant

que ces deux peujMes étoient riches & ne pou-

voient fouffrir l'égalité : c'efl pour cela qu'on vit

en Crète de bonnes loix & de méchans hommes ,

parce que Minos n'avoit difcipliné qu'un peuple

chargé de vices.

Mille nations ont brillé fur la terre qui n'au-

roient jamais pu fouffrir de bonnes loix , & cel-

les mêmes qui l'auroient pu n'ont eu dans tout*
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leur durée qu'un tems fort court pour cela. Les

peuples ainfi que les hommes re font -dociles

que dans leur jeuneiTe , ils deviennent incorri-

gibles en vieillillant ; cuand une fois les coutumes

font établies & les préjugés enracines , c'eft une

entreprife dangereufe &: vaine de vouloir les ré-

former
; le peuple ne peut pas même fouffrir

qu'on touche à fes maux pour les détruire, fem-

blable à ces mal:ides fturid'^s fnr- courage qui

frémiffent à l'afpeO du m.édecin.

Ce n'eft pas que , comme quelques maladies

bouleverfent la tête des hommes & leur ôtent le

fouvenir du pafTé , il ne fe trouve quelquefois

dans la durée des Etats des époques violentes oîi

les révol-utions font fur les peuples ce que certai-

nes cri fes font flir les individus, où l'horreur du
palTé tient lieu d'oubli , & où l'Etat , embrafé

par les guerres civiles , renaît pour ainfi dire de

fa cendre & reprend la vigueur de la jeunefle en

fortant des bras de la mort. Telle fut Sparte au

tems de Lycurgue , telle fut Rome après les Tar-
quins

; & telles ont été parmi nous la Hollande

& la Suilfe après l'expulfion des Tyrans.

Mais ces événemens font rares ; ce font des
exceptions dont la raifon fe trouve toujours dans
la conftitution parti culit;re de l'Etat excepté. El-
les ne fauroient même avoir lieu deux fois pour
le même peuple , car il peut fe rendre libre tant

qii'il n'eft que barbare , mais il ne le peut pluà

(juand le relTort civil eft ufé. Alors les troubles
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peuvent le détruire fans que les révolutions puîf-

fent le rétablir , & fitôt que fes fers font brifés

,

il tombe épars & n'exifte plus: Il lui faut défor-

mais un maître & non pas un libérateur. Peuples

libres , fouvenez-vous de cette maxime : On peut

acquérir la liberté; mais ou ne la recouvre jamais.

Il eft pour les Nations comme pour les hom-
mes un tems de maturité qu'il faut attendre avant

de les foumettre à des loix ; mais la maturité

d'un peuple n'eft pas toujours facile à connoître ,

& fi on la prévient l'ouvrage eft manqué. Tel

peuple eft difciplinable en naiflant , tel autre ne

l'eft pas au bout de dix ficelés. Les Rufles ne

feront jamais vraiment policés
,
parce qu'ils l'ont

été trop tôt. Pierre avoit le génie imitatif ; il

n'avoit pas le vrai génie, celui qui crée & fait

tout de rien. Quelques-unes des chofes qu'il fie

étoient bien , la plupart étoient déplacées. Il

a vu que fon peuple étoit barbare , il n'a point

vu qu'il n'étoit pas mûr pour la police ; il l'a

voulu civilifer quand il ne falloir que l'aguerrir.

Il a d'abord voulu faire des Allemands , des An-
glois

,
quand il f^illoit commencer par faire den

Rufles ; il a empêché fes fujets de jamais devenir

ce qu'ils pourroicnt être, en leur perfuadant qu'ils-

étoient ce qu'ils ne font pas. C'eft ainfi qu'un

Précepteur françois forme fon élevé pour briller

un moment dans fon enfance , & puis n'être ja-*

mais rien. L'Empire de Ruflie voudra fubjuguer
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^Europe & fera fubjugiie lui-même. LesTartares

fes fujets ou fes voifins deviendront fes maîtres

& les nôrres : Cette révolution me paroît infail-

lible. Tous les Rois de l'Europe travaillent de

concert à l'accélcrer.

CHAPITRE IX.

Suite.

C^Omme la nature a donné des termes à la (la-

ture d'un homme bien conformé ,
palTé lefquels

elle ne fait plus que des Géants ou des Nains,

il y a de même , eu égard à la meilleure confti-

tution d'un Etat , des bornes à l'étendue qu'il

peut avoir , afin qu'il ne foit ni trop grand peur

pouvoir être bien gouverné , ni trop petit pour

pouvoir fe maintenir par lui-même. Il y a dans

tout corps politique un maximum de force qu'il

ce fauroit pafler , & duquel fouvent il s'éloigne à

force de s'aggrandir. Plus le lien focial s'étend ,

plus il fe relâche , & en général im petit Etat eft

proportionnellement plus fort qu'un grand.

Mille raifons démontrent cette maxime. Pre-

mièrement l'adminiftration devient plus pénible

dans les grandes diftances , comme un poids de-

vient plus lourd au bout d'un plus grand levier.

Elle devient aufii plus onéreufe à mefure que les

degrés fe multiplient ; car chaque ville a d'abord

I3 Tienne que le peuple p^ye, chaque diftriél: la
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lîenne encore payée par le peuple , enfuite cHâ-

que province
,
puis les grands gouvernemens , les

Satrapies , les Viceroyautés qu'il faut toujours

payer plus cher à mefure qu'on monte , & tou-

jours aux difpens du malheureux peuple ; enfin

vient l'adminiftration fuprtme qui écrafe tout.

Tant de furcharges epuilent continuellement les

fujets ;
loin d'être mieux gouvernes par tous ces

difFérens ordres, ils le font moins bien que s'il

n'y en avoit qu'un feul au dsfTus d'eux. Cepen-

dant à peine refte-t-il des relTburces pour les cas

extraordinaires , & quand il v f'iut recourir l'Etat

eft toujours à la veille de fa ruine.

Ce n'eft pas tout ; non feuicm.ent le Couver-

nement a moins de vigueur &: de cclc'rité pour

faire obferver les loix
,
empêcher les vexations

,

corriger les abus
,

prévenir les entreprifes fédi-

tieufes qui peuvent fe faire dc.ns des lieux éloi-

gnés ; mais le peuple a moins d'aftédion pour fes

chefs qu'il ne voit jrmais
,
pour la patrie qui eft

à fes yeux comme le monde , & pour fes conci-

toyens dont la plupart lui font étrangers. Les

mêmes loix ne peuvent convenir à tant de pro-

vinces diverfes qui ont des mœurs différentes

,

qui vivent fous des climats oppofés , & qui ne

peuvent fouffrir la m.éme forme de gouvernement.

Des loix différentes n'engendrent que trouble &
confufion parmi des peuples qui , vivant fous les

mêmes chefs & dans une communication conti-

nuelle
,

paffent ou fe mariçnt les uns chez les su"
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Très &: , fournis à d'autres coutumes , ne favent

jamais fi leur patrimoine eft bien à eux. Les ta-

lens font enfouis , les vertus ignore'es , les vice*

impunis , dans cette multitude d'hommes incon-

nus les uns aux autres, que le fiege de l adminif^

tration fuprême ralicmtle dans un même lieu.

Les Chefs accablés d'afî'aires ne voyent rien par

eux-mêmes , des Commis gouvernent l'Etat. En-

fin les mefures qu'il faut prendre pour maintenir

l'autorité générale , à laquelle tant d'Officiers

éloignés veulent fe fouftraire ou en impoler , ab-

forbe tous les foins publics , il n'en refle plue

pour le bonheur du peuple , à peine en refte-t-il

pour fa défenfe au befoin , & c'efl ainfi qu'un

corps trop grand peur fa conftitution s'alFaifTe ôc

pérît écrafé fous fon propre poids.

D'un autre côté , l'Etat doit fe donner une

certaine bafe pour avoir de la folidité
,
pour ré-

fifter aux fecouffes qu'il ne manquera pas d'éprou-

ver & aux efforts qu'il fera contraint de faire

pour fe foutenir : car tous les peuples ont une
efpece de force centrifuge

,
par laquelle ils agif-

fent continuellement les uns contre les autres &
tendent à s'aggrandir aux dépens de leurs voifins,

comme les tourbillons de Defcartes. Ainfi les

foibles rifquent d'être bien-tôt engloutis , & nul

ne peut gueres fe conferver qu'en fe mettant avec

tous dans une efpece d'équilibre
, qui rende la

comprelfion par-tout à-peu-près égale.

On voit par-là qu'il y a des raifonsde s'étea-
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dre & des raifons de fe reflerrer , & ce n'efl: pa?

le moindre raient du politique de trouver , enrrei

les unes 6k. les autres , la proportion la plus avan-

tageufe à la confervation de l'Etat, On peut dire

en général que les premières , n'Jtant qu'exté-

rieures & relatives, doivent être fubordonnées

aux autres, qui font internes & abfolues ; uhé

faine & forte conftitution ell la première chofé

qu'il faut rechercher , & l'on doit plus compter

fur la vigueur qui naît d'un bon gouvernement,

que fur les reilources que fournit un grand ter-

ritoire.

Au refte , on a vu des Etats tellement confti-

tués
,
que la néceffité des conquêtes entroit dans

leur conftitution même , & que pour fe mainte-

nir , ils étoient forcés de s'aggrandir fans cefle*

Peut-être fe fclicitoient-ils beaucoup de cette

heureufe nécelFité
,
qui leur montroit pourtant,-

avec le terme de leur grandeur , l'inévitable mo-

Jnent de l-'ur chute.

CHAPITRE X.

Suite.

peut mefurer un corps politique de deux

manières
; favoir

,
par l'étendue du territoire , &

par le nombre du peuple, & il y a, entre l'une

& l'autre de ces mefures , un rapport convena-

ble pour donner à l'Etat fa véritable grandeur :

Ce font les hommes qui font l'Etat , & c'eff le

terrein
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terrain qui nourrit les hommes ; ce rapport eft

donc que la terre fuffife à l'entretien de Tes ha-

bitans , & qu'il y ait autant d'habitans que li

terre en peut nourrir. C'eft dans cette proporcioa

que fe trouve le maximum de force d'un nombre

donné de peuple ; car s'il y a du terrein de

trop , la garde en eft onéreufe , la culture infuf-

fîfante , la produit furperflu ; c "efl: la caufc pro-

chaine des guerres défenfives ; s'il n'y en a pas

afiez , l'Etat fe trouve pour le fupplément à la

difcrétion de fes voifins ; c'eft la caufe prochai-

ne des guerres oilenfives. Tout peuple qui n'a

par fa poficion que Talternative entre le commer-

ce ou la guerre , cH foible en lui-même
;
jl dé-»

pend de fes voifins , il dépend des événemcns :

il n'a jamais qu'une exiftence incertaine & cour-

te. Il fubjugue & change de fituation , ou il efl

jiibjugué & n'eft rien. Il ne peut fe conferver li-

bre qu'à force de petiteffe ou de grandeur.

On ne peut donner en calcul un rapport fixe

entre l'étendue de terre & le nombre d'hommes

qui fe fuîîifent l'un à l'autre; tant à caufe des

différences qui fe trouvent dans les qualités du

terrein ^ dans fes dégrés de fertilité , dans la na-

ture de fes productions , dans l'influence des cli-

mats
,
que de celles qu'on remarque dans les

tempéramens des hommes qui les habitent
, dont

les uns confommenî peu dans un pays fertile , les

autres beaucoup fur un fol ingrat. Il faut encore

avoir h.y.vd à la plus grande ou moindre fécondir

Uomt IL R
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té des femmes , à ce que le pays peut avo'r dé

plus ou moins favorable à la population , à la

quantité dont le legiHateur peut efpérer d'y con-

courir par fts étabriiVcments ; de forte qu'il ne

doit pas fonder fon jugement fur ce qu'il voit,

mais fur ce qu'il prévoit , ni s'arrêter autant à

l'état aftuel de la population qu'à celui où elle

doit naturellement parvenir. Enfin il y a mille

occafions où accidens particuliers du lieu exi-

gent ou permettent qu'on emb rafle pins de terrein

qu'il ne paroît néccir^ire. Ainfi l'on s'étendra

beaucoup dans un pays de montagne , où les

produ(aions naturelles , favoir les bois, les pâtu-

rages, acmandcnt moins de travail , où l'expé-

rience apprend que les femmes font plus fécondes

que dans les plaines , & où un grand fol incliné

ne donne qu'une petite bafe horifontale , la feu-

le qu'il faut compter pour la végétation. Au con-

traire , on peut fe refferrer au bord de la mer

,

même dans des rochers 8c des fables prefque fté-

riles
;

parce que la pêche y peut fuppléer en

grande partie aux produdions de la terre
,
que

ïcs hommes doivent être plus raflemblés pour re-

poulfer les pyrates , & qu'on a d'ailleurs plus de

facilités pour délivrer h pays par les colonies

des habitans dont il eft furchargé.

A ces conditions pour inftituer un peuple , il

en faut ajouter une qui ne peut fuppléer à nulle

autre , m.ais fans laquelle elles font toutes inuti-

les c'eft qu'on jouifle de l'abondance & de ta
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Çaîx ; carïe tems où s'ordonne un Etat efl: , com-

me celui où fe forme un bataillon , l'inftant où

le corps efl le moins capable de réfiftance & le

plus facile à détruire. On réfifteroit mieux dans

un défordre abfolu qrie dans un moment de fer-

mentation , où chacun s'occupe de fon rang &
non du péril. Qu'une guerre , une famine , une fé-

dition furvienne en ce tems de crife , l'Etat eft

infailliblement renverfé.

Ce n'eft pas qu'il n'y ait beaucoup de gouver-

nemens établis durant ces orages ;
mais alors ca

font ces gouvernemens mtmes qui détruifent l'E-

tat. Les ufurpateurs amènent ou choifilTent tou-

jours ces tems de troubles pour faire pafler , à

la faveur de l'effroi public , des loix deftrudives

que le peuple n'adopteroit jamais de fang-froid.

Le choix du moment de rinftitution eft un des

carafteres les plus fùrs par lefquels on peut dif-

tinguer l'œuvre du Légiflateur d'avec celle du

Tyran.

Quel peuple eft donc propre à la légiflation ?

Celui qui , fe trouvant déjà lié par quelque union

d'origine, d'intérêt ou de convention, n'a point

encore porté le vrai joug des loix
; celui qui n'a

ni coutumes ni fuperftitions bien enracinées
; ce-

lui qui ne craint pas d'être accablé par une inva-

fion fu^site
,
qui , fans entrer dans les querelles

de fcs voifms
,

peut réfifter feul à chacun d'eux,

ou s'aider de l'un pour repoulîer l'autre
; celui

dont cîiaq.ie membre peut être connu de tous
^

R a
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& OU l'on n'eft point forcé de charger un homme

d'un plus grand fardeau qu'un homme ne peut

porter
; celui qui peut fe paifer des autres peu-

ples & dont tout autre peuple peut fe pafiër (n)

celui qui n'eft ni riche ni pauvre & peut fe fuf-

fire à lui-même ; enfin celui qui réunit la confif-

tance d'un ancien peuple avec la docilité d'un

peuple nouveau. Ce qui rend pénible l'ouvrage

de la légiflation , eft moins ce qu'il faut établir

que ce qu'il faut détruire ; & ce qui rend le fuc-

cès fi rare , c'efl l'impoflibilité de trouver la fim-

plicité de la nature jointe aux bcfoins de la fo-

ciété. Toutes ces conditions , il eft vrai , fe trou-

vent difficilement ralVemblées. AulTi voit-on peu

d'Etats bien conllitués,

!l eft encore en Europe un pays capable de

légiflation ; c'eft Ville de Corfe. La valeur & la

conftance avec laquelle ce brave peuple a fu re-

couvrer ôz défendre fa liberté , mériteroit bien

que quelque homme fage lui apprît à la confer-

ver. J'ai quelque prelfentiment qu'un jour cette

petite ifle étonnera l'Europe.

Si de deux peuples voifins l'un ne pouvoit fe paf-

fer de l'autre, ce leroit une fuuation très-dure pour le

premier & rrès-dangcreule pour le fécond. Toute narion

îajîe, en pareil cas , s'cfîbrcera bien vîre de délivrer l'au-

tre de cette dépendance. La République de Thlafcala en-

clavée dans rEmpire du Mexique aima mieiix fe paffer

de fel , que d'en acheter des ?.ïexicains, & même que d'en

accepter gratuiteinent Les fages Thlafcalans virent le piè-

ge caché fous cette li'céralité^ Ils fe conferverent libres ,

& ce petit-* Etat , enfermé dans ce grand Empire , fut

eofin l'inftrunaent de fa ruine.
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CHAPITRE X L

Des divers Jîjlênus de Légijiation.

Si l'on recherche en quoi confifte précifcment

le plus grand bien de tous
,
qui doit être Li fia

de tout fillcrne de légiflation , on trouvera qu'il

fe réduit à ces deux objets principaux , la liberté ,

& Vé'yalité. La liberté'
,

parce que toute dépen-

dance particulière eft autant de force ôtée au

corps de l'Etat
;

l'égalité
,

parce que la liberté

ne peut fubfifler fans elle.

J'ai déjà dit ce que c'eft que la liberté civile
;

à l'égard de l'égalité , il ne faut pas entendre par

ce mot que les dégrés de puilfance & de richelfe

foient abfolument les mêmes » mais que
,
quant

à la puiiTance , elle foit au deflbus de toute vio-

lence & ne s'exerce jamais qu'en vertu du rang

& des loix , & quant à la richelTe, que nul citoyen

ne foit alTez opulent pour en pouvoir acheter un

autre , & nul affez pauvre pour être contraint

de fe vendre (o) : Ce qui fuppofe du côté des

grands modération de biens & de crédit , ^ du

(o) Voulez-vous donc donner h FEtat de l.i confiflan-

ce "? rapprochez les de:;rés extrêmes aut;3nt qu'il efl poïïT-
ble : ne foufFrez ni des gens opvileps ni des gueux. Ces
deux états

, naturellement infépciraLIes , font également
funeftes au bien comnriun ; de l'un fortent les fauteurs cife

la tyrannie & de l'autre les tyrans ; c'eft toujours enrre

eux que fe fait le trafic de la liberté publique ; l'un j'achet*

te & l'autre la vend.

R3
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côté des petits , modération d'avariée & de con*

voitife.

Cette égalité
, difent-ils , eft: une chimère

de fpédiriation qui ne peut exifter dans la prati-

que: Mais fi l'abus eft inévitable, s'enfuit-it

qu'il ne faille pas au moins le régler ? C'efl: pré-

cifément parce que h force des chofes tend tou-

jours à détruire l'égalité
,
que la force de la lé-

giflation doit toujours tendre 'à la maintenir.

Mais ces objets généraux de toute bonne infti-

tution doivent être modifiés en chaque pays par

les rapports qui naifTent , tant de la fituation lo-

cale
,
que du caractère des habitans, & c'efl fur

ces rapports qu'il faut afllgner à chaque peuple un

fiftême particulier d'inftitution
,

qui foit le meil-

leur , non peut-être en lui-même , mais pour

l'Etat auquel il eft deftiné. Par exemple le fol

eft-il ingrat & ftérile , ou le pays trop ferré pour

les habitans ? Tournez-vous du côté de Tindiiflrie

& des arts , dont vous échangerez tes produc-

tions contre les denrées qui vous manquent. Au
contraire

,
occupez-vous de riches plaines &

des côteaux fertiles ? Dans un bon terrein , man*

quez-vous d'habitans ? Donnez tous vos foins à

l'agriculture qui multiplie les hommes , & chaf-

fez les arts qui ne feroient qu'achever de dépeu-

pler le pays , en attroupant fur quelques points

du territoire le peu d'habitans qu'il a {p), Occu-

(p) Quelqiif branche de commerce extérieur dit le M.

Ù K. j ne répand gueies qu'une faulTe utilité pour un ro-
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pez-vous des rivages étendus &: commodes ? Cou-

vrez la mer de vailTeaux , cultivé le commerce &
la navigation ; vous aurez nne exi.ftence brillante

& courte. La mer ne haigne-t-ellc fur vos cô-

tes que des rochers prefque inaccelîibles ? Reftez

barbares & Ichtyophages
; vous en vivrez plus

tranquilles , meilleurs peut être , & furement

plus heureux. En un mot , outre les maximes

communes à tous, chaque Peuple renferme en

lui quelque caufe qui les ordonne d'une manière

particulière & rend fa légilTation propre à lui

feu!., Ceft ainfi qu'autrefois les Hébreux & ré-

cemment les Arabes ont eu pour principal ofcjet

la Religion , les Athéniens les Lettres ,
Carthage

& Tyr le commerce , Rhodes la marine
,
Sparte

la guerre , & Rome la vertu. L'Auteur de l'Ef-

prit des loix a montré dans des foules d'exemples

par quel art le légiflateur dirige Tinflitution vers

chacun de ces objets.

Ce qui rend la.conftitution d'un Etat vérita-

blement foîide & durable, c'cft quand les conve-

nances font tellement obfervées que les rapports

naturels &: les loix tombent toujours de concert

fur les mêmes points , & que celles-ci ne font

,

pour ainfi dire
, qu'affurer, accompagner , reflifier

les autres. Mais fi le Légiflateur, fe trompant

dans fon objet
,

prend un principe différent de

5^aume en général ; elle peut enrichir quelques particu-
liers, même quelques villes, mais la nation entière itY'
gagne lien , & le peuple a'ea eft pas mteux.
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celui qui naît de la nature des chofes

,
que Tua

tende à la fervitude & l'autre à la liberté', l'un

aux richefTes , l'autre à la population, î'un à la

paix
, l'autre aux conquêtes , on verra les loix s'af-

foiblir infenfiblcmcnt , la conftitution s'altérer
,

&: l'Etat ne celTera d'être agité jufqu'à ce qu'il

foit détruit ou changé, & que l'invincible nature

ait repris fon empire.

CHAPITRE XII.

Divijion des Loix.

X^Our ordonner le tout , ou donner la meilleu-

re forme pofTible à la chofe publique , il y a di-

verles relations à confidérer. Premièrement l'ac-

tion du corps entier agilTant fur lui-même, c'eft-

à-dire le rapport du tout au tout , ou du Souve-

rain à l'Etat, &:]ce rapport eft compofé de celui

des termes intermédiaires , comme nous le ver-

rons ci-après.

Les loix qui règlent ce rapport portent le nom
de loix politiques , & s'appellent aufTi loix fon-

damentales , non fans quelque raifon fi ces loix

font fages. Car s'il n'y a dans Aaque Etat qu'u-

ne bonne manière de l'ordonner , le peuple qui

Va trouvée doit s'y tenir : mais fi l'ordre établi

eft mauvais
,

pourquoi prendroit-on pour fonda-

mentales des loix qui l'empêchent d'être bon ?

D'ailleurs j en tout état de eaufe , un peuple eft
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toujours le maître de changer fes loix , mêmes

les meilleures ; car s'il lui plaît de fe foire mal

à lui-même
,

qui e(l-ce qui a droit de l'en em-

pêcher ?

La féconde relation eft celle des membres en-

tre-eux ou avec le corps entier , & ce rapport

doit être au premier égard auiïi petit & au fécond

auiïi grand qu'il eft pofllble : en forte que cha-

que Citoyen foit dans une parfaite indépendance

de tous les autres, & dans une excelfive dépen-

dance de la Cité
; ce qui fe fait toujours par les

mêmes moyens j car il n'y a que la force de l'E-

tat qui falfe la liberté de fes membres. C'efl: de

ce deuxième rapport que naiifent les loix civiles.

On peut confidcrer une troifieme forte de re-

lation entre l'homme & la loi , favoir celle de la

défobéiffance à la peine , & celle-ci donne lieu

à rétablillement des loix criminelles
,
qui dans

le fond font moin§ une efpece particulière de

loix
,
que la fandion de toutes les autres.

A ces trois fortes de loix , il s'en joint une

quatrième, Ta plus importante .de toutes; qui ne

fc grave ni fur le marbre ni fur l'airain , mais

dans les cœurs des citoyens
;
qui fait la véritable

conftitution de l'Etat
; qui prend tous les jours

de nouvelles forces
; qui lorfque les autres loix

vieillirent ou s'éteignent , les ranime ou les fup-

plée
, conferve un peuple dans l'efprit de fon in-

flitution , & fubftitue infenfiblement la force de

l'habitude à celle de l'autorité. Je parle des

ï^5
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mœurs, des coutumes, & fur-tout de l'opinion

-

partie inconnue à nos politiques , mais de laquel-

le dépend le fuccès de toutes les autres : partie

dont le grand Légiflateur s'occupe en fecret, tan-

dis qu'il paroît fe borner à des réglemens parti-

culiers qui ne font que le ceintre de la voûte,

dont les mœurs
,

plus lentes à naître ,
forment

enfin l'inébranlable Clef.

Entre ces diverfes Clafles , les loix politi-

ques
,
qui conftituent la forme du Gouvernement

font la feule relative à mon fujet.

Fin du Livre deuxième,
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DROIT POLITIQUE.

LIVRE IIL

J^Vant de parler des diverfes formes de Gou-

vernement , tâchons de fixer le fens prJcis de ce

mot, qui n'a pas encore été fort bien expliqué.

CHAPITRE I.

Du Gouvernement en générât,

J'Avertis le lefteur que ce chapitre doit être Ifl

pofément , & que je ne fais pas l'art d'être clair

pour qui ne veut pas être attentif

Toute aftion libre a deux caufes qui concou-

rent à la produire , l'une morale , favoir la v<?^
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lonté qui dctermine l'aéte , l'autre phyfrque , fa-

voir la puiîTance qui l'exécute. Quand je marche

vers un objet , il faut premièrement que j'y veuil-

le aller ; en fécond lieu
,
que mes pieds m'y por-

tent. Qu'un paralitique veuille courir ,
qu'un

homme agile ne le veuille pas , tous deux refte-

ront en place. Le corps politique a les mêmes

mobiles ; on y diftingue de même la force & la

volonté: Celle-ci fous le nom de puijfance Ugi-

Jlative , l'autre fous le nom de pviffince. executive.

Rien ne s'y fait ou ne s'y doit faire fans leur

concours.

Nous avons vu que la puifTance légiflative ap-

partient au peuple , & ne peut appartenir qu'à

lui. Il eft aifé de voir un contraire, par les prm-

cipes ci-devant établis , que la puilTance executi-

ve ne peut appartenir à la généralité comme Lé-

giflatrice ou Souveraine
;

parce que cette puif*

fance ne confifte qu'en des ades particuliers qui

ne font point du relîort de la loi , ni par confé-

quent de celui du Souverain , dont tous les ac-

tes ne peuvent être que des loix.

Il faut donc à la force publique un agent pro-

pre qui la réuniffe & la mette en œuvre félon

les directions de la volonté générale
,

qui fer-

ve à la communication de l'Etat & du Souve-

rain
,
qui faife en quelque forte dans la perfonne

publique ce que fait dans l'homme l'union de l'ame

^ du corps. Voilà quelle eft dans l'Etat la rai-

fbn du Gouvernement , confondu mal à propo»
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avec le Souverain , dont il n'eft que le miniftre.

Qu'eft-ce donc que le Gouvernement ? Un
corps intermédiaire établi entre les fujets & le

Souverain pour leur mutuelle correfpondance

,

chargé de l'exécution des loix , & du maintien,

de la liberté
, tant civile que politique.

Les membres de ce corps s'appellent Magif-

trats ou Rois
, c'eft-à-dire , Gouverneurs , & le

corps entier porte le nom de Prince (^). Ainfi

ceux qui prétendent que l'aéte par lequel un peu-

ple fe foumet à des chefs n'eft point un contraâ:,

ont grande raifon. Ce n'eft abfolument qu'une

commillion , un emploi dans lequel
,

fimplcs Of-

ficiers du Souverain , ils exercent en fon nom le

pouvoir dont il les a faits dépofitaires , & qu^il

peut limiter , modifier & reprendre quand il lut

plaît , l'aliénation d'un tel droit étant incompati-

ble avec la nature du corps focial , & contraire

au but de Tailociation.

J'appelle donc Gouvernement ou fuprême admi-

niftration l'exercice légitime de la puiiTance exe-

cutive , & Prince ou Magiftrat l'homme ou le

corps chargé de cette adminiflration.

C'eft dans le Gouvernement que fe trouvent

les forces intermédiaires , dont les rapports com-

pofent celui du tout au tout ou du Souverain à

l'Etat. On peut repréfenter ce dernier rapport

(q) C'eft ainfi qu'à Venife on donne au collège le nom
de fcrénijjime Frince , même quand le Doge n'y alfifte pas»
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par celui des extrêmes d'une proportion conti»

nue , dont la moyenne proportionnelle eft le

Gouvernement. Le Gouvernement reçoit du S'ou-

veram les ordres qu'il donne au peuple , & pour

que l'Etat foit dans un bon équilibre il faut , tout

compenfé, qu'il y ait égalité entre le produit ou

la puiiiance du Gouvernement pris en lui-même

& le produit ou la puilïance des citoyens
,
qui

font fouverains d'un côté & fujets de l'autre.

De plus , on ne fauroit altérer aucun des trois

termes fans rompre 3 l'inftant la proportion. Si

le ScAiverain veut gouverner , ou fi le Magiftrat

veut donner des loix , ou fi les fujets refufcnt

d'obéir , le défordre fuccede à la règle , la for-

ce Se la volonté n'agiffent plus de concert , &
l'Etat dilfout tombe ainfi dans le defpotifme ou

dans l'anarchie. Enfin comme il n'y a qu'une mo-

yenne proportionnelle entre chaque rapport , il

n'y a non plus qu'un bon gouvernement pcffible

dans un Etat . Mais comme mille événemcns

peuvent changer les rapports d'im peuple , non

feulement diftérens Gouvernemens peuvent étr»

bons à divers peuples , mais au même peuple en

différens tems.

Pour tacher de donner une idée des divers

rapports qui peuvent régner entre ces deux ex-

trêmes
,

je prendrai pour exemple le nombre du

peuple , comme im rapport plus facile à exprimer.

Suppofons que l'Etat foit compofé de dix-mille

Citoyens. Le Souverain ne peut être conùdéit;
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tque colleâivement & en corps : Mais chaque par-»

ticulier en qualité de fujet eft confidéré comme
individu : Ainfi le Souverain eft au fujet comme
dix - mille eft à un: C'eft-à-dire que chaque

membre de l'Etat n'a pour fa part que la dix-mil-

lieme partie de l'autorité fouveraine
,

quoiqu'il

lui foit fournis tout entier. Que le peuple foie

compofé de cent-mille hommes , l'état des fujets

ne change pas , Se chacun porte également tout

l'empire des loix , tandis que fon fuffrage , ré-

duit à un cent-millième , a dix fois moins d'in-

fluence dans leur rédaélion. Alors le fujet reftanC

toujours un , le rapport du Souverain augmente

en raifon du nombre de Citoyens. D'oii il fuie

que plus l'Etat s'aggrandit
,

plus la liberté di*

minue.

Quand je dis que le rapport augmente
,
j'en-

Tens qu'il s'éloigne de l'égalité. Ainfi plus le

rapport eft grand dans l'acception des Géomètres,

înoins il y a de rapport dans l'acception commu-
ne ;

dans la première le rapport confidéré félon

la quanrité fe mcfure par l'expofant , & dans l'au-

tre , confidéré félon l'identité , il s'eftime par U
fimilitude.

Or moins les volontés particulières fe rappor-

tent à la volonté générale , c'eft-à-dire les mœurs
aux loix

,
plus la force réprimante doit augmen-

ter. Donc le Gouvernement
,

pour être bon

,

doit être relativement plus fort à mefute que le

peuple eft plus nombreux.
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D'un autre côté

,
raggrandifTement de l'Etat

donnant aux dc'pofitaires de L'autorité publique ,

plus de tentations & de moyens d'abufer de leur

pouvoir, plus le Gouvernement doit avoir de

force pour contenir le peuple
,
plus le Souverain

doit en avoir à fon tour pour contenir le Gouver-

nement. Je ne parle pas ici d'une force abfolae

,

mais de la force relative des diverfes parties de

l'Etat.

Il fuit de ce double rapport que la proportion

continue entre le Souverain , le Prince & le peu-

pic n'cfl point une idée arbitraire , mais une con-

séquence nécefTaire de la nature du corps politi-

que. Il fuit encore que l'un des extrêmes, favoir

le peuple comme fujet , étant fixe & repréfenté

par l'unité , toutes les fois que la raifon doublée

•augmente ou diminue , la raifon fimple augmente

ou diminue femblablement , & que par conféquent

le moyen terme eft changé. Ce qui fait voir qu'il

n'y a pas une conftitution de Gouvernement uni-

que & abfolue ,
mais qu'il peut y avoir autant de

Gouvernemens différens en nature que d'Etats

diftérens en grandeur. .

Si , tournant ce fiftême en ridicule , on difoit

que pour trouver cette moyenne proportionnelle

& former le corps du Gouvernement il ne faut,

félon moi
,
que tirer h racine quarrée du nom-

bre du peuple
;

je répondrois que je ne prem

ici ce nombre que pour un exemple
,
que les rap-

ports dont je parle ne fe mefarer.t pas feulement
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]^af ie nombre des hommes , mais en général par

la quantité d'aflion
,

laquelle fe combine par des

multitudes de caufes
,
qu^au relie fi

,
pour m'ex-

primer en moins de paroles
,
j'emprunte un mo-

ment des termes de géométrie, je n'ignore pas>

cependant, que la précifion géométrique n'a point

îieu dans les quantités morales.

Le Gouvernement ell en petit ce que le corps

politique qui le renferme eft en grand. C'eft une

perfonne morale douée de certaines facultés , ac-

tive comme le Souverain
,

palTtve comme l'i£tat^

^ qu'on peut décompofer en d'autres rapports

femblables , d'où naît par conféquent ime nou-

velle proportion , une autre encore dans celle-ci

félon l'ordre des tribunaux ,
jufqu'à ce qu'on arri-

ve à un moyen terme indivifible > c eft-à-dire à

un feul chef ou magiftrat fuprême
,
qu'on peut fe

repréfenter au milieu de cette progreïïlon , com-

me l'unité entre la férié des fraâions &: celle

des nombres.

Sans nous embarraffer dans cette multiplica-

tion des termes
, contentons-nous de confidérer le

Gouvernement comme un nouveau corps dans

l'Etat, diftinél du peuple &: du Souverain , & in-

termédiaire entre l'un & l'autre.

Il y a cette dilîérence eilentielle entre ces

deux corps, que l'Etat exifte par lui-même, &
que le Gouvernement n'exiftc que par le Souve-
rain. Ainfi la volonté dominante du Prince n'eil

ou ne doit être que la volonté générale ou la loi
,

'Tome. II. ^
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fa force n'efl: que la force publique concentrée

en lui ; fitôt qu^il veut tirer de lui-même quelque

a61e abfolu & indépendant , la liaifon du tout

commence à fe relâcher. S'il arrivoit enfin que le

Prince eût une volonté' particulière plus aétive

que celle du Souverain , & qu'il ufât pour obe'ir à

cette volonté particulière de la force publique qui

eft dans fes mains , enforte qu'on eut
,
pour ainfi

dire, deux Souverains, l'un de droit & l'autre

défait; à Tinfrant l'union fociale s'évanouiroit

,

& le corps politique feroit diflbut.

Cependant pour que le corps du Gouverne-

ment ait une exiftence , une vie réelle qui le dif-

tingue du corps de l'Etat
,
pour que tous fes mem-

bres puiflcnt agir de concert & répondre à la fin

pour laquelle il eft inftitué, il lui faut un moi

particulier , une fenfibilité commune à fes mem-
bres , ime force , une volonté propre qui tende à

fa confervation. Cette exidence particulière fup-

pofe des aflemblées , des confeils , un pouvoir de

délibérer , de réfoudre , des droits , des titres
,

des privilèges qui appartiennent au Prince exclu-

fivement , & qui rendent la condition du magis-

trat plus honorable à proportion qu'elle eft plus

pénible. Les difficultés font dans la manière d'or-

donner dans le tout ce tout fubalterne , de forte

qu'il n'altère point la conftitution générale en

affermifiant la fienne
,

qu'il diftingue toujours fi

force particulière deftinée à fa propre conferva-

tion de la force publique deflinée à la conferva-
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tion de l'Etat , & qu'en un mot il foit toujours

prêt à facrifierle Gouvernement au peuple & non

ïe peuple au Gouvernement.

D'ailleurs, bien que le corps artificiel du Gou-
venement (bit l'ouvrage d'un autre corps artifi«

ciel, & qu'il n'ait en quelque forte qu'une via

empruntée Se fubordonnee , cela n'empêche pa*

qu'il ne puille agir avec plus ou moins de vigueui*

ou de célc'rité
,
jouir

,
pour àinfi dire , d'une fanté

plus ou moins robufte. Enfin , fans s'éloigner di-

rectement du but de fon inftitution , il peut s'en

écarter plus ou moins, félon la manière dont il

eft conftitué.

C'eft de toutes ces différences que naiflent les

rapports divers que le Gouvernement doit avoii?

avec le corps de l'Etat , félon les rapports acci-

dentels & particuliers par lefquels ce même EtaC

eft modifié. Car fouvent le Gouvernement lô

meilleur en foi deviendra le plus vicieux , fi fea

rapports ne font altérés félon les défauts du corpa

politique auquel il appartient.

CHAPITRE II.

Du principe qui confiitm les diverfis formes
de Gouvernement.

Pour expofer la caufe générale de ces difT^

rences , il faut diftinguer ici le Prince & le Gou-
vernement, comme j'ai diftingué ci-devant l'Etat

& le Souverain.
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Le Corps dû magiflrat peut être compofe d'un

plus grand ou moindre nombre de membres.

Nous avons dit que le rapport du Souverain aux

fujets e'toit d'autant plus grand que le peuple e'toit

plus nombreux , & par une évidente analogie

nous en pouvons dire autant du Gouvernement à

l'égard des Magiftrats.

Or la force totale du Gouvernement étant tou-

jours celle de l'Etat , ne varie point : d'où il fuit

que plus il ufe de cette force fur fes propres

membres , moins il lui en refte pour agir fur

tout le peuple.

Donc plus les Magiftrats font nombreux
,
plus

le Gouvernement efl foible. Comme cette maxi-

me eft: fondamentale
, appliquons-nous à la mieux

éclaircir.

Nous pouvons diflinguer dans la perfonne du

magiftrat trois volontés eflentiellem.ent différen-

tes. Premièrement la volonté propre de l'indivi-

du ,
qui ne tend qu'à fon avantage particulier;

fecondement la volonté commune des magiftrats,

qui fe rapporte uniquement à l'avantage du Prin-

ce , & qu'on peut appeller vclonté de corps , la-

quelle ert générale par rapport au Gouverne-

ment, & particulière par rapport à l'Etat , dont

le Gouvernement fait partie ; en troifieme lieu h
volonté du peuple ou la volonté fouveraine , la-

quelle eft générale y tant par rapport à l'Etat con-

fidéré comme le tout
,
que par rapport au Gou-

vernement confidéré comme partie du tout.
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Dans une legidation parfaite , la volonté par-

ticulière ou individuelle doit être nulle , la vo-

lonté de corps propre au Gouvernement très-fu-

bordonnée, &: par conféquent la volonté générale

ou fouveraine toujours dominante & la règle uni-

que de toutes les autres.

Selon Tordre naturel , au contraire , ces dif-

férentes volontés deviennent plus adives à mefu-

re qu'elle fe concentrent. Ainfi la volonté géné-

rale eft toujours la plus foible , la volonté de

corps a le fécond rang , & la volonté particulière

le premier de tous ; de forte que dans le Gouver-

nement chaque membre ell premièrement foi-mê-

me , 8c puis Magiftrat , & puis Citoyen. Grada-

tion directement oppofée à celle qu'exige l'ordre

focial.

Cela pofé : que tout le Gouvernement foit en-

tre les mains d'un feul homme. Voilà la volonté

particulière & la volonté de corps parfaitement

réunies , & par conféquent celle-ci au plus haut

dégré d'intenfité qu'elle puiiTe avoir. Or comme
c'eft du degré de la volonté que dépend l'ufage

de la force , & que la force abfolue du Gouver-

nement ne varie point , il s'enfuit que le plus

aftif des Gouvernemens eft celui d'un feul.

Au contraire , unilTons le Gouvernement à

l'autorité légiflative ; faifons le Prince du Sou-

verain , & de tous les Citoyens autant de magif-

trats : Alors la volonté de corps, confondue avec

b volonté générale , n'aura pas plus d'adiviîé

S3
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qu'elte , & laifTera la volonté partie ufiere d'ans

toute fa force. Ainfi le Gouvernement
,
toujours,

avec la même force abfoKje , fera dans fon mi-,

liimum de force relative ou d'a£liviié.

Ces rapports font inconteftabies , & d'autre*

confidcrations fervent encore à les confirmer. On
voit, par exemple

,
que chaque magiftrat efl: plus

a^lif dans fon corps que chaque citoyen dans le

fien , & que par conféquent la volonté particu-

lière a beaucoup plus d'influence dans les a£les

du Gouvernement que dans ceux du Souverain
;

car chaque magiftrat c ft prefque toujours charge

de quelque fonction du Gouvernement , au lieu

^ue chaque citoyen pris à part n'a aucune fonélioiv

de la Souveraineté. D'ailleurs
,
plus l'Etat s'étend,

plus fà force réelle augmente
y

quoiqu'elle

n'augmente pas en raifon de fon étendue : mais.

VEtat refiant le même , les magiflrats ont beau

fe multiplier , le Gouvernement n'en acquiert pas

line plus grande force réelle
,

parce que cette

force efl celle de l'Etat , dont la mefure efl tou--

jours égale. Ainfi la force relative ou l'aélivité

du Gouvernement diminue , fans que fa force

abfolue ou réelle puille augmenter.

Il eft fur encore que l'expédition des affaires:

devient plus lente à mefure que plus de gens en

font chargés
,
qu'en donnant trop à la prudence

on ne donne pas affez ,à la fortune
;
qu'on lailTe

çchapper l'occafion
, & qu'à force de délibérçï-

4?n perd fcuvent le fruit, ds. ia déiibérîtiojo,.
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Je viens de prouver que le Gouvernement fe

relâche à mefure que les magiftrats fe multiplient,

& j'ai prouvé ci-devant que plus le peuple eft

nombreux
,

plus la force reprimante doit aug-

menter. D'où il fuit que le rapport des magiftrats

au Gouvernement doit être inverfe du rapport

des fujets au Souverain: C'eft-à-dire que, plus

l'Etat s'aggrandit
,
plus le Gouvernement doit fe

refTerrer
; tellement que le nombre des chefs di-

minue en raifon de l'augmentation du peuple.

Au refle je ne parle ici que de la force relati-

ve du Gouvernement , & non de fa rectitude :

Car, au contraire, plus le magiftrat eft nom-
breux

,
plus la volonté de corps fe rapproche de

la volonté générale ; au lieu que fous un magif-

trat unique cette même volonté de corps n'eft
,

comme je l'ai dit
,
qu'une volonté particulière.

Ainfi l'on perd d'un côté ce qu'on peut gagner

de l'autre , & l'art du Légiflateur eft de favoir

fixer le point où la force & la volonté du Gou-

vernement toujours en proportion réciproque , fe

combinent dans le rapport le plus avantageux à.

l'Etat.
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CHAPITR E III.,

Divijîon des Gouvernement.

C3n a vu dans le chapitre précédent pourquoi

l'on diftingue les diverfes efpeces ou formes de

Gouvernement par le nombre des membres qui

les compofcnt; il refle à voir dans celui-ci com-

ment fe fait cette divifion.

Le Souverain peut , en premier lieu , commet-

tre le dépôt du Gouvernement à tout le peuple

ou à la plus grande partie du peuple , en forte

qu'il y ait plus de citoyens magiftrats que de ci-

toyens fmiples particuliers. On donne à cette

ferme de Gouvernement le nom de Démocratie.

Ou bien il peut rclTcrrer le Gouvernement en-

tre les mains d'un petit nombre, en forte qu'il y
ait plus de fimples Citoyens que de magillrats ,

& cette forme porte te nom d'Ariftocratie.

Enfin il peut concentrer tout le Gouvernement

dans les mains d'un magiftrat unique dont tous

Içs autres tiennent leur pouvoir. Cette troifieme

forma eft la plus commune , & s'appelle Monar-

chie ou Gouvernement Royal.

On doit remarquer que toutes ces formes ou

du moins les deux premières font fufceptibles de

plus ou de moins , & ont même une afîez grande

latitude ; car la Démocratie peut embrafîer tout

le peuple ou fe reP.errer jufqu'à la moitié. L'Arifto-

çratie à fon tour peut de la moitié du peuple

fe relTerrer jufqu'au plus petit nombre indétermi-
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liément. La Royauté même eft fufceptible de

quelque partage. Sparte eut conftamment deux

Rois par fa conflitution , & l'on a vu dans l'Em-

pire Romain jufqu'à huit Empereurs à la fois, fans

qu'on pût dire que l'Empire fut divifé. Ainfi il y
a un point où chaque forme de Gouvernement fe

confond avec la fuivante, & l'on voit, que fous

trois feules dénominations , le Gouvernement eft

réellement fufceptible d'autant de formes diverfes

que l'Etat a de Citoyens.

Il y a plus ; Ce même Gouvernement pou-

vant à certains égards fe fubdivifer en d'autres

parties , l'une adminiftrée d'une manière & l'au-

tre d'une autre , il peut réfulter de ces trois for-

mes combinées une multitude de formes mixtes ,

dont chacune eft multipliable par toutes les formes

fimples.

On a de tout tems beaucoup difputé fur h
meilleure forme de Gouvernement , fans confi-

dérer que chacune d'elles eft la meilleure en cer-

tains cas, &: la pire en d'autres.

Si dans les dilFérens Etats le nombre des ma-
giftrats fuprêmes doit être en raifon inverfe de

celui des Citoyens , il s'enfuit qu'en général le

Gouvernement Démocratique convient aux petits

Etats
,

l'Ariftocratique aux médiocres , & le

Monarchique aux grands. Cette règle fe tire im-

médiatement du principe ; mais comment compter

la multitude de circonilances qui peuvent fournir

4es exceptioQs.
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CHAPITRE IV.

De la Démocratie.

C-^Elui qui fait la loi fait mieux que perfonne

comment elle doit être exécutée & interprétée. Il

femble donc qu'on ne fauroit avoir une meilleure

conflitution que celle où le pouvoir exécutif eft

joint au légiflatif : Mais c'eft cela même qui rend

ce Gouvernement infuffifant à certains égards,

parce que les chofes
,
qui doivent être diftinguées

jie le font pas , & que le Prince & le Souverain

n'étant que la même perfonne , ne forment
,
pour

ainfi dire
,
qu'un Gouvernement fans Gouverne-

ment.

Il n'efl: pas bon que celui qui fait les loix les

exécute , ni que le corps du peuple détourne fon

attention des vues générales ,
pour les donner

aux objets particuliers. Rien n'eft plus dangereux

que l'influence des intérêts privés dans les affai-

res publiques , & l'abus des loix par le Gouver-

nement efl un mal moindre que la corruption du

Légiflateur , fuite infaillible des vues particuliè-

res. Alors l'Etat étant altéré dans fa fubflance
,

toute réforme devient impofTible. Un peuple qui

n'abuferoit jamais du Gouvernement n'abuferoit

pas non plus de l'indépendance ; un peuple qui

gouverneroit toujours bien n'auroit pas befc^n d'ê*

tre gouverné,
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A prendre le terme dans la rigueur de l'accep-

tion , il n'a jamais exifté de véritable némocra-

tie , & il n'en exiftera jamais. Il eft contre l'ordre

naturel que le grand nombre gouverne & que le

petit foit gouverné. Oa ne peut imaginer que le

peuple refte inceflamment alTemblé pour vaquer

aux aftairrt! publiques , & l'on voit aifément qu'il

ne fauroit établir pour cela des commiflîons fans

que la forme de l'adminiftration change.

En effet
,

je crois pouvoir pofer en principes

que quand les fon6lions du Gouvernement font

partagées entre piufieurs tribunaux , les moins

nombreux acquièrent tôt ou tard la plus grande

autorité ; ne fur-ce qu'à caufe de la facilité d'ex-

pédier les affaires
,

qui les y amené naturelle-

ment.

D'ailleurs que de chofes difficiles à réunir ne

fuppofe pas ce Gouvernement ? Premièrement un
Etat très-petit ou le peuple foit facile à raffem-

bler & où chaque citoyen puiffe aifément con-

noître tous les autres : fecondement une grande

fimplicité de moeurs qui prévienne la multitude

d'affaires & les difcuffions épineufes : Enfuite

beaucoup d'égalité dans les rangs & dans les for-

tunes , fans quoi l'égalité ne fauroit fubfifter long-

tems dans les droits & l'autorité : Enfin peu ou

point de luxe
; car , ou le luxe eft l'effet des ri-

cheffes , ou il les rend néceffaires , il corrompt à

la fois le riche & le pauvre , l'un par la poffef-

fion, Vautre par la convoitife ; il vend la patrie k

m
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la moleïïe , à la vanité ; il ôte à l'Erat tous fe»

Citoyens pour les afiervir les uns aux autres , &
tous à l'opinion.

Voilà pourquoi un Auteur célèbre a donné la

vertu pour principe à 1.^ République ^
car toutes

ces conditions ne fauroient fubfifter fans la ver-

tu : mais , faute d'avoir fait les diflinélions né-

•celTaires , ce beau génie a manqué fouvent de

jurteile, quelquefois de clarté, & n'a pas vu que

l'autorité Souveraine étant par-tout la même , le

même principe doit avoir lieu dans tout Etat

bien conftitué
,

plus ou moins , il eft vrai , félon

la forme du Gouvernement.

Ajoutons qu'il n'y a pas de Gouvernement fi

fujet aux guerres civiles & aux agitations intefti-

nes que le Démocratique ou populaire
,

parce

qu'il n'y en a aucun qui tende fi fortement & fi

continuellement à changer de forme , ni qui de-

mande plus de vigilance &z de courage pour être

maintenu dans la fienne. C'eft: fur-tout dans cette

conflitution que le Citoyen doit s'armer de force

& de confiance , & dire chaque jour de fa vie

au fond de fon cœur ce que difoit un vertueux

Palatin (;) dans la Diète de Pologne : Malo pe~

riculofam Ubertatem quant quietum fervitium.

S'il y avoit un peuple de Dieux , il fe gouver-

neroit démocratiquement. Un Gouvernement fi

parfait ne convient pas à des hommes.

(r) Le Palatin de Pofnanie pere du Roi de Pologne
Duc de Loitaine.
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CHAPITRE V.

De VArifiocratie.

iVJ^Ous avons ici deux perfonnes morales très-

diftinftes , favoir le Gouvernement & le Souve-

rain , & par conféquent deux volontés générales ^

l'une par rapport à tous les citoyens , l'autre feu-

lement pour les membres de l'adminiflration.

Ainfi , bien que le Gouvernement puiffe régler fa

police intérieure comme il lui plait , il ne peut

jamais parler au peuple qu'au nom du Souverain ,

c'efl-à-dire au nom du peuple même ; ce qu'il ne

faut jamais oublier.

Les premières fociétés fe gouvernèrent arif-

tocratiquement. Les chefs des familles délibé-

roient entre eux des affaires publiques ; les jeu-

nes gens cédoient fans peine à l'autorité de l'ex-

périence. De-là les noms de Prêtres , A'Anciens ,

de Sénat y de Gérantes. Les fauvages de l'Améri-

que feptentrionale fe gouvernent encore ainfi de

nos jours, & font très-bien gouvernés.

Mais à mefure que l'inégalité d'inftitution l'em-

porta fur l'inégalité naturelle , la richelfe ou la

puilTance {s) fut préférée à l'âge , & l'Ariftocra-

tie devint éiedlive. Enfin la puiflance tranfmife

avec les biens du pere aux enfans rendant les fa-

milles patriciennes, rendit le Gouvernement hé-

(>) Il eft clair que le mot Optimates che?, les anciens ne

veut pas dire les meilleurs mais les plus puiflaas.
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réditaire, &: l'on vit des Sénateurs de vingt ans^

Il y a donc trois fortes d'Ariftocratie ;
naturel-

le , éleélive , héréditaire. La première ne con-

vient qu'à des peuples fimplcs ; la troifieme eft

le pire de tous les Gouvernemens. La deuxième

eft le meilleur : c'eft l'Ariftocratie proprement dite.

Outre l'avantage de la diftinftion des deux

pouvoirs , elle a celui du choix de fes membres
j

car dans le Gouvernement populaire tous les Ci*

toyens naifTent magiftrats, mais celui-ci les borne

à un petit nombre , & ils ne le deviennent que

par élection (t)
^
moyen par lequel la probité,

les lumières
,
l'expérience , & toutes les autres

raifons de préférence & d'eftime publique , font

autant de nouveaux garants qu'on fera fagement

gouverné.

De plus , les affemblées fe font plus commo-
dément, les affaires fe difcutent mieux, s'expé-

dient avec plus d'ordre & de diligence , le crédit

de l'Etat eft mieux foutenu chez l'étranger par de

vénérables Sénateurs que par une multitude in-

connue ou méprifée.

En un mot , c'eft l'ordre le meilleur & te

plus naturel que les plus fages gouvernent la mul-

titude, quand on eft fur qu'ils la gouverneront

(0 II importe beaucoup de régler par des loix la forme

de l 'éleftion des magif rats : csr en l'abandonnant à h vo-

lonté du Prince on ne peut éviter ce tomber dans l'Arif-

tocratie héréditaire , comme il eft arrivé aux Républiques

de Venifc & de Berne. Auflî la première eft- elle depuis

JopRtems un Etat dilTous , mais la féconde fe maintient

par l'extrême fageiïe de fon Sénat ; c'eft une exceptioQ

bien honorable & bien dangereufe.
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pour fon profit & non pour le leur ; il ne faut

point multiplier en vain les reflbrts , ni faire avec

vingt mille hommes ce que cent hommes choifis

peuvent faire encore mieux. Mais il faut remar-

quer que l'intérêt de corps commence à moins

diriger ici la force publique fur la règle de la

volonté générale , & qu'une autre pente inévi-

ble enlevé aux loix une partie de la puiflance

executive.

A l'égard des convenances particulières ; il ne

faut ni un Etat fi petit ni un peuple fi fimple Se

fi droit que l'exécution des loix fuive immédia-

tement de la volonté publique , comme dans une

bonne Démocratie. Il ne faut pas non plus une fi

grande nation que les chefs épars pour la gouver-

ner puiflent trancher du Souverain chacun dans

fon département , & commencer par fe rendre in-.

dépendans pour devenir enfin les maîtres.

Mais fi l'Ariftocratie exige quelques vertus de

moins que le Gouvernement populaire , elle en

exige aulFi d'autres qui lui font propres : comme
la modération dans les riches & le contentement

dans les pauvres ; car il femble qu'une égalité ri-»

goureufe y feroit déplacée ; elU ne fut pas même
obfervée à Sparte.

Au refte , fi cette forme comporte une certai-

ne inégalité de fortune , c'eft Lien pour qu'en gé-

néral radminiftration des affaires publiques foie

confiée à ceux qui peuvent le mieux y donner

tout leur tenas , mais non pas , comme prétend
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Ariftote , pour que les riches foient toujours pré-»

féres. Au contraire , il importe qu'un choix op-'

pofé apprenne quelquefois au peuple qu'il y 1

dans le mérite des hommes des raifons de préfé-'

rencc plus importantes que la richeffe.

CHAPITRE VI.

De la Monarchie.

Jufqu'ici nous avons confidéré le Prince com-*

me une perfonne morale & colleélive , unie par

la force d ;s loix , & dépofitaire dans l'Etat de la

puillance executive. Nous avons maintenant à

çonfidcrer cette puilfance réunie entre les mains

d'une perfonne naturelle , d'un homme réel
,
qui

feul ait droit d'en difpofer félon les loix. C'èft ce

qu'on appelle un Monarque ou un Roi.

Tout au contraire des autres adminiftrations

,

où un être coUedif repréfente un individu , dans

ce!ie-ci un individu repréfente un être colleâif;

en forte que l'unité morale qui conftitue le Prince

eft en même tems une unité phyfique , dans la-

quelle toutes les facultés que la loi réunit dans

l'autre avec tant d'effort fe trouvent naturellement

réunies,

Ainfi la volonté du peuple , ^ la volonté du

Prince , & la force publique de l'Etat , & la for-

ce particulière du Gouvernement , tout répond

au même mobile , tous les rellorts de la machine

font
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toiït dans la même main , tout marche au même
but , il n'y a point de mouvemens oppofés qui

s'entredctruifent , Ôz Von ne peut imaginer aucune

forte de conftitiition dans laquelle un moindre ef-

fort produire une adion plus confidérable. Archi-

tnede alTis tranquillement fur le rivage & tirant

fans peine à flot un grand Vaiflèau , me repré-

fente un monarque habile gouvernant de fon ca-

binet fes vaftes Etats , & faifant tout mouvoir en

faroiffant immobile.

Mais s'il n'y a point de. Gouvernement qui ait

plus de vigueur , il n'y en a point où la volonté

particulière ait plus d'empire & domine plus aifé-

inent les autres
; tout marche au même but , il ed

vrai ; mais ce but n'eft point celui de la fJlicité

publique , & la force même de l'Adminiftration

tourne fans cefle au préjudice de l'Etat.

Les Rois veulent être abfolus , & de loin ori

leur crie que le meilleur moyen de 1 être cfl: de

fe faire aimer de leurs peuples. Cette maxime

èft-très belle , & même très-vraye à certains

égards. Malheureufement on s'en moquera tou-

jours dans les Cours. La puiffance qui vient de

l'amour des peuples eft fans doute la plus gran-

de ; mais elle eft pre'caire & conditionnelle
,

ja-

mais les Princes ne s'en contenteront. Les meil-

leurs Rois veulent pouvoir être mcchans s'il leur

plaît , fans cefler d'être les maîtres : Un fermo-

ueur politique aura beau leur dire que la force

du peuple étant la leur, leur plus grand intérêt

Tome IL T



1^4 i3uGoNTRA0T
cfl: que le peuple foit floriffant, nombreux, re-

doutable : ils favent très-bien que cela n'ell pas

vrai. Leur intérêt perfonnel eft premièrement

que le Peuple foit foible , miférable , & qu'il ne

puifle jamais leur refifter. J'avoue que, fuppo-

fant les fujets toujours parfaitement foumis , l'in-

térêt du Prince feroit alors que le peuple fût

puifTant , afin que cette puiiTance étant la fienne

le rendît rédoutr.ble à fes voifins
; mais comme

cet intérêt n'ell que fccondaire ôc fabordonné,

& que les deux fuppofttions font incompatibles,

il eft naturel que les ï rinces donnent toujours

la préférence à la maxime qui leur eft le plus im-

médiatement utile. C'eft ce que Samuel repré-

fentoit fortement aux Hébreux
; c'efl ce que Ma-

chiavel a fait voir avec évidence. En feignant

de donner des leçons aux Rois il en a donné de

grandes aux peuples Le Prince de Machiavet

eft le Livre des Républicains.

Nous avons trouvé par les rapports généraux

que la monarchie n'eft convenable qu'aux grands

Etats, & nous le trouvons encore en l'exami-

nant en elle-même. Plus l'adminiftrarion publi-

que eft nombreufe
,

plus le rapport du Prince

aux fujets diminue &: s'approche de l'égalité , en

forte que ce rapport eft un ou légalité-mémè

<iansla Démocratie, Ce même rapport augmente

à mefure que le Gouvernement fe rellerre , & il

eft dans fon maximum quand le Gouvernement

eft dans les mains d'un feul. Alors il fe trouF»
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Smè trop grande diftance entre le Prince & le

Peuple , & l'Etat manque de liaifon. Pour li

former il faut donc des ordres intermédiaires : l\

faut des Princes, des Grands , de la Noblefle

pour les remplir. Or rien de tout cela ne con-

vient à un petit Etat
,
que ruinent tous ces

degrés.

Mais s'il ell difficile qu'un grand Etat foit

bien gouverné , il Ve^ beaucoup plus qu'il fcîic

bien gouverné par un feul homme , & chacun

fait ce qu'il arrive quand le Roi fe donne des

fubftituts.

Un défaut eflentiel & inévitable , Qui mettra

toujours le gouvernement monarchique au def-

fous du républicain , ei\ que dans celui-ci la voix

publique n'élevé prefque jamais aux premières

places que des hommes éclairés & capables
,
quf

les rempliffent avec honneur : au lieu que ceux

qui parviennent dans les monarchies ne font le

plus fouvent que de petits brouillons , de petits

fripons, de petits intrigans , à qui les petits ta-

lens qui font dans les Cours parvenir aux grandes

places, ne fervent qu'à montrer au public leur

ineptie aulfi-tôt qu'ils y font parvenus. Le peuple

fe trompe bien moins fur ce choix que le Prince,

& un homme d'un vrai mérite eft prefque aulTt

rare dans le miniftere
,
qu'un fot à la tête d'un

gouvernement républicain. Aulii, quand par quel-

que heureux hazard un de ces hommes nés pour

gouverner prend le timon des affaires dans uné

T 2;
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Monarchie prefque abîmée par ces tas de jolis ré-'

gilTeurs , on eft tout furpris des refTources qu'il

trouve , & cela fait époque dans un pays.

Pour qu'un Etat monarchique pût être bien

gouverné , il faudroit que fa grandeur ou fon éten-

due fût mefurée aux facultés de celui qui gouver-^

ne. Il eft plus aifé de conquérir que de régir.

Avec un levier fuffifant , d'un doigt on peut

ébranler le monde , msb pour le foutenir il faut-

les épaules d'Hercule. Pour peu qu'un Etat foit-

grand , le Prince eft prefque toujours trop petit.

Quand au contraire il arrive que l'Etat eft trop

petit pour fon chef, ce qui eft très-rare, il eft

encore mal gouverné
,
parce que le chef, fuivant

toujours la grandeur de fes vues , oublie les intér,

rêts des peuples , & ne les rend pas moins mal-

heureux par Tabus des talens qu'il a de trop, qu'un

chefborné par le défaut de ceux qui lui manquent.

Il faudroit
,
pour ainfi dire

,
qu'un royaume s'ér^

tendît ou fe refferrât à chaque règne fdon la por-

tée du Prince ;
au lieu que les talens d'un Séuac

ayant des mefures plus fixes , l 'Etat peut avoir de«

bornes conftantes & l'adminiftration n'aller paj»

moins bien.

Le plus fenfible inconvénient du Gouverne-

ment d'un feul eft le défaut de cette fucceffion

continuelle qui forme dans les deux autres une

liaifon non interrompue. Un Roi mort , il en

feut un autre ; les élevions laiflent de^ interval-

les dang^ereux , elles font orageufes , & à moinf
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^ue îes Citoyens ne foient d'un dcfmtéreffchienr,

d'une intégrité que ce Gouvernement ne compor-

te gueres , la brigue &: la corruption s'en mêlent.

Il eft difficile que celui à qui l'Etat s'efl: vendu ne

le vende pas à fon tour , & ne fe dédommage

pas fur les fbibles de l'argent que les puiflans lui

ont extorqué. Tôt ou tard tout devient vénal

fous une pareille adminiflration , & la paix dont

on jouit alors fous îes Rois eft pire que le dtfor-

dres des interrègnes.

Qu'a-t-on fait pour prévenir ces maux ? Oa
a rendu les Couronnes héréditaires dans certaines

familles , & Ton a établi un ordre de Succelîîon

«|ui prévient toute difpute à la mort des Rois :

C'efl-à-dire que , fubftituant l'inconvénient des

régences à celui des élevions , on a préféré une

apparente tranquillité à une adminiftration fage,

& qu'on a mieux aimé rifquer d'avoir pour chefs

des enfàns , des monftres , des imbécilles
, que

d'avoir à difputerfur le choix des bons Rois; on

n'a pas confidéré qu'en s'expofant ainfi aux rifque»

de l'alternative on met prefque toutes les chan-

ces contre foi. C'étoit un mot très-fenfé que ce-

lui du jeune Denis , à qui fon pere en lui repro-

chant une aftion honteufe difoit , t'en ai-je don-

né l'exemple ? Ah
, répondit le fils , votre pere

n'étoit pas Roi !

Tout concourt à priver de juflice & de raifon

un homme élevé pour commander aux autres» Oï».
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prend beaucoup de peine , à ce qu'on dît

,
pour

çnfeigner aux jeunes Princes l'art de régner ;
il

ne paroît p?.s que cette éducation leur profite*

On feroit mieux de commencer par leur enfei-

gner l'art d'obéir. Les plus grands Rois qu'ait

célébrés i'hiftoire n'ont point été élevés pour ré-

gner
; c'eft une fcicnce qu'on ne pollede jamais

moins qu'après l'avoir trop apprife , & qu'on acr

quiert mieux en obéiflTant qu'en commandant.

2Vam utilijjimus idem ac brevijjimus honarum mala-r

rumque rerum. ddecius
,

cogitare quid aut nolueris

fub alio Principe aut volueris (u)

Une fuite de ce défaut de cohérence eft l'in-

confiance du Gouvernement Royal qui, fe réglant

tantôt fur un plan & tantôt fur un autre , félon le

caractère du Prince qui règne ou des gens qui ré-

gnent pour lui , ne peut avoir longtems un objet

£xe ni une conduite conféquente : variation qui

rend toujours l'Etat flotant de maxime en maxi-

me , de projet en projet , & qui n'a pas lieu dans

les autres Gouvernemens oh le Prince eft tou-

jours le même. Aulfi voit-on qu'en général , s'il

y a plus de rulê dans une Cour, il y a plus de

fagefle dans un Sénat , & que les Républiques

vont à leurs fins par des vues plus confiantes &
mieux fuivies, au lieu que chaque révolution dans

le Miniflere en produit une dans l'Etat ; la maxi-

(a) Tactt : hift. L. h



Social: 99

me commune à tous les Minières , & prefque à

tous les Rois , étant de prendre en toute chofe îe

conrrepied de leur prcdécelTeur.

De cette même incohtrencefe tire encore là

folution d'un fophifme très-familier aux politi-

ques royaux
; c'eO: , non feulement de comparer

le Gouvernement civil au (rouvernement domef-

tique & le Prince au pere de famille , erreur dcja

réfutée , mais encore de donner libéralement à

ce magiftrat toutes les vertus dont il auroit be-

foin , & de fuppofer toujours que le Prince eft

ce qu'il devroit être : fuppofition à l'aide de la:-

quelle le Gouvernement Royal eft évidemment

préférable à tout autre
,
parce qu'il eft incontefta-

blement le plus fort , & que pour être aufll le

meilleur il ne lui manque qu'une volonté de corps

plus conforme à la volonté générale.

Mais fi félon Platon (x) le Roi par nature eft

un perfonnage fi rare , combien de fois la nature

& la fortune concourront-elles à le couronner ,

& fi l'éducation royale corrompt nécefîairement

ceux qui la reçoivent
,
que doit-on efpérer d'une

luite d'hommes élevés pour régner ? C'eft

donc bien vouloir s'abufer que de confondre le

Gouvernement Royal avec celui d'un bon Ror,

Four voir ce qu'eft ce Gouvernement en lui-mê-

me , il faut le confidérer fous des Princes bornés

ou méchans
; car ils arriveront tels a,u Tiàne-j^

on le Trône les rendra tels..

(x) In Chili.

T4
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Ces difficultés n'ont pas échappé à nos auî

teurs , mais ils n'en font point embarraffés. Le

remède eft , difcnt-ils , d'obéir fans murmure.

Dieu donne les mauvais Rois dans fa colère, &
il les faut fupporter comme des châtimens du

Ciel. Ce difcours eft édifiant , fans doute ;
mais

je ne fais s'il ne conviendroit pas mieux en chai-

re que dans un livre de politique. Que dire d'un

Médecin qui promet des miracles , & dont tout

l'ait eft d'exhorter fon malade à la patience ? Ou
fait bien qu'il faut foufFrir un mauvais Gouverne-

ment quand on l'a ; la queftion feroit d'en trou-

ver un bon.

CAPITREVII.
Des Gouvernemens mixtes.

proprement parler il n'y a point de Gouvernê*

tnent fimple. il faut qu'un Chef unique ait des

magiftrats fubalternes
; il faut qu'un Gouverne-

ment populaire ait un Chef. Ainfi dans le parta-

ge de la puifTance executive il y a toujours gra-

dation du grand nombre au moindre , avec cette

différence que tantôt le grand nombre dépend du

petit , & tantôt le petit du grand.

Quelquefois il y a partage égal ; foit quand

les parties conftitutives font dans une dépendance

jmutuelle , comme dans le Gouvernement d'An-

gleterre, fgit quand l'autorité de chaque parti©
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efl indépendante mais imparfaite , comme en Po
logne. Cette dernière forme eft mauvaife

,
parce

qu'il n'y a point d'unité dans le Gouvernement , &
que l'Ktat manque de liaifon.

Lequel vaut le mieux , d'un Gouvernement fim-

ple ou d'un Gouvernement mixte ? Queflion fort

agitée chez les politiques
, & à laquelle il faut faire

la même réponfe que j'ai faite ci-devant fur toute

forme de Gouvernement.

Le Gouvernement fimple eft le meilleur en

foi
,

par cela feul qu'il eft fimple. Mais quand la

PuifTance exécutive ne dépend pas aflez de la lé-

giflative
, c'eft-à-dire

,
quand il y a plus de rap-

port du Prince au Souverain que du Peuple au

Prince, il faut remédier à ce défaut de propor-

tion en divifant le Gouvernement ; car alors tou-

tes fes parties n'ont pas moins d'autorité fur les

fujets , & leur divifion les rend toutes enfemble

moins fortes contre le Souverain.

On prévient encore le même inconvénient en

établifTant des magiftrats intermédiaires ,
qui

,

laifTant le Gouvernement en fon entier , fervent

feulement à balancer les deux PuiflTances & à

maintenir leurs droits refpedlifs. Alors le Gou-

vernement n'eft pas mixte , il ei\ tempéré.

On peut remédier par des moyens femblables

à l'inconvénient oppofé , & quand le Gouverne-

ment eft trop lâche
,

ériger des Tribunaux pour

le concentrer. Cela fe pratique dans toutes les

Démocraties. Dans le premier cas on divife le

T 5
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Gouvernement pour raffbiblir , & dans le fecon<î

pour le renforcer j car les maximum de force &
de foiblefle fe trouvent également dans les Gouver-

remens fimples , au lieu que les formes mixtes

donnent une force moyenne.

CHAPITRE VII 1.

Q^ue toute forme de Gouvernement n'eji pas

propre à tout pays.

T ; A liberté n'étant pas un fruit de tous les

Climats n'eft pas à la portée de tous les peuples^

Plus on médite ce principe établi par Montef-

quieu
,

plus on en fent la vérité. Plus on le con-

tefte, plus on donne occafion de Uétablirpar de nou-

velles preuves.

Dans tous les Gouverncmens du monde la per-

fonne publique confomme & ne produit rien. D'où

lui vient donc la fubftance confommée ? Du tra-

vail de fes membres. C'eft le fuperflu des parti-

culiers qui produit le néceflaire du public. D'oii

il fuit que Tétat civil ne peut fubfifter qu'autant

que le travail des hommes rend au delà de leurs

befoins.

Or cet excédent n'eft pas le même dans tous

les pays du monde. Dans plufieurs il eft confidé-

rable , dans d'autres médiocres , dans d'autres

nul , dans d'autres négatif Ce rapport dépend de

la fertilité du climat , de la forte de travail qu^
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!a terre exige, de h nn.tnre de fcs productions,

de la force de Tes habitons , de la plus ou moins

grande confommation oui leur cft néceffaire , &
de plufieurs autres rapports femblables defquels il

eft compofé.

D'autre part, tous les Couvsrnemens ne font

pas de même nature ; il y en a de plus ou moins

dévorans
, & les différences font fondt'es fur cet

autre principe que
,

plus les contributions publi-

ques s'éloignent de leur fource , & plus elles font

onéreufes. Ce n'eft pas fur la quantité des impo-

rtions qu'il faut mefurcr cette charge , mais fur

le chemin qu'elles ont à faire pour retourner dans

les mains dont elles font forries
;
quand cette cir-

culation eft prompte & bien établie
,
qu'on paye

peu ou beaucoup , il n'importe ; le peuple eft

toujours riche & les finances vont toujours bien.

Au contraire
,
quelque peu que le Peuple donne ,

quand ce peu ne lui revient point , en donnant

toujours bientôt il s'épuife ; l'Etat n'eft jamais ri-

che , & le peuple eft toujours gueux.

Il fuit de-là que plus la diftance du peuple au

Gouvernement augmente , & plus les tributs de-

viennent onéreux ;
ainfi dans la Démocratie le

peuple eft le moins chargé , dans l'Ariftocratie il

l'eft davantage , dans la Monarchie il porte le

plus grand poids. La Monarchie ne convient

donc qu'aux nations opulentes , l'Ariftocratie aux

Etats médiocres en richefle ainfi qu'en grandeur ,

la Démocratie aux Etats petits & pauvres.
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En efî^t

,
plus on y rêûéchk ,

plus on trouve

en ceci de différence entre les Etats libres & les

monarchiques
, dans les premiers tout s'employe

i l'utilité commune ; dans les autres les force»

publiques & particulières font réciproques, & l'u-

ne s'augmente par Taffoibliirement de l'autre. En-
fin au lieu de gouverner les fujets pour Les rendre

heureux , le defpotifme les rend miférables pour

les gouverner.

Voilà donc dans chaque climat des caufes na-

turelles fur lefquelles on peut alTigner la forme

de Gouvernement à laquelle la force du climat

l'entraîne , & dire même quelle efpece d'habitana

il doit avoir. Les lieux ingrats & llériles où le

produit ne vaut pas le travail doivent refter in-

cultes & déferts , ou feulement peuplés de Sau-

vages: Les lieux oîi le travail des hommes ne

Tend exaélement que le néceflaire doivent être

habités par des peuples barbares , toute politie

y feroit impoflîble : les lieiix où l'excès du pro*-

duit fur le travail eft médiocre conviennent aux

peuples libres : ceux où le terroir abondant &
fertile donne beaucoup de produit pour peu de

travail veulent être gouvernés monarchiquement

,

pour confumer par le luxe du Prince l'excès du

fuperflu des fujets ; car il vaut mieux que cet ex-

cès foit abforbé par le Gouvernement que diflipe

par les particuliers. Il y a des exceptions
,

je le

fais ; mais ces exceptions mêmes confirment k
règle , en ce qu'elles produifent tôt ou tard
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révolutions qui ramènent les chofes dans î*ordi»

delà nature,

Diftinguons toujours les loix générales des eau-*

fes particulières qui peuvent en modifier l'effet.

Quand tout le midi feroit couvert de Républi-

ques & tout le nord d'Etats defpotiques , il n'en

feroit pas moins vrai que par l'effet du climat le

defpotifme convient aux pays chauds , la barbarie

aux pays froids , & la bonne politie aux région»

intermédiaires. Je vois encore qu'en accordant

le principe on pourra difputer fur l'application :

on pourra dire qu'il y a des pays froids très-fèr-«

tiles & des méridionaux très-ingrats. Mais cette

difficulté n'en eft une que pour ceux qui n'exa-^

minent pas la chofe dans tous fes rapports. 31

faut , comme je l'ai déjà dit
,
compter ceux de«

travaux , des forces , de la confommation &:c.

Suppofons que de deux terreins égaux fun
rapporte cinq & l'autre dix. Si les habitans da

premier confomment quatre & ceux du dernier

lieuf , l'excès du'prenùer produit fera s- & celui

du fécond îî- Le rapport de ces deux excès étant

donc inverfe de celui des produits, le terrein

qui ne produira que cinq donnera un fuperfli»

double de celui du terrein qui produira dix.

Mais il n'eft pas queftion d'un produit dou-

ble , & je ne crois pas que perfonne ofe mettre

en général la fertilité des pays froids en égalité

même avec celle des pays chauds. Toutefois fup-«

jpûfons cette égalité
j

lailfons, fi l'on veut, ea
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balance l'Angleterre avec la Sicile , & la Vohghë

avec TEgypre. Flus au midi nous aurons l'Afri-

que & les Indes
,
plus au nord nous n'aurons plus

rien. Pour cette égalité de produit
,
quelle diffé-

rence dans la culture ? En Sicile il ne faut que

grater la terre ; en Angleterre que de foins pour

la lahourcr ! Or là oii il faut plus de bras pour

donner le même produit , le fuperflu doit être

néceiiairement moindre.

Confidirez , outre cela , que la même quantité

d'hommes confomme beaucoup moins dans les

pays chauds. Le climat demande qu'on y foit fo-

bre pour fe porter bien : les Européens qui veu-

lent y vivre comme chez eux périment tous de

dilFenterie & d'indigefiions. Nous fommes , dit

Chardin , des bétts carnacieres , des loups
, en com-

faraifon des Afiatiques. Quelques-uns attribuent la

fobnété des Fer/ans k ce que leur pays ejl moins

cultivé , 6" moi je crois au contraire que leur pays

abonde moins en denrées parce qu'il en faut moins

aux habitans. Si leur frugalité , continue -t-il ,•

était un ejj'et de la difette du pays , il n'y aurait

que les pauvres qui mangeraient peu , au lieu que

e'ejl géncrakinent tout le monde j & on mangerait

plus ou moins en chaque province félon la fertilité

du pays , au lieu que la mênie fobriété fe trouve

par tout le Royaume. Ils fe louent fort de leur ma-

nière de vivre , difant quHl ne faut que regarder

leur teint pour reconnaître combien elle ejî plus ex-

cellente, qui celle des Chrétiens, En effet h tcini(
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êès Perfans efî uni y ils ont la peau belle , fine 6c

folie , au lieu que le teint des Arméniens leursfujets

qui vivent à VEuropéenne efi rude , couperofé , & que

leurs corps font gros & pefans.

Plus on approche de la ligne
,

plus les peu-

ples vivent de peu. Ils ne mangent prefque pas

de viande j le ris, le mays , le cuzcuz , le mil^

la cafîave , font leurs alimens ordinaires. Il y a

aux Indes des millions d'hommes dont la nourri-

ture ne coûte pas un fol par jour. Nous voyons en

t'.urope même des différences fenfibles pour l'ap-

pétit entre les peuples du nord &c ceux du midi.

Un Efpagnol vivra huit jours du dîner d'un Alle-

mand. Dans les pays où les hommes font plus

voraces le luxe fe tourne aulFi vers les chofes de

confommation. En Angleterre , il fe montre fur

une table chargée de viandes; en Italie on vous

régale de fucre & de fleurs.

Le luxe des vêtemens offre encore de fembla-

bles différences. Dans les climats où les change-

mens des faifons font prompts & violens , en a

àes habits meilleurs & plus fimples, dans ceux

où 1 on ne s'habille que pour la parure on y cher-

che plus d'éclat que d'utilité, les habits eux-mê-

mes y font un luxe. A Naples vous verrez tous

les jours fe prcmener au Paufylippe des hommes
en vefte dorée & point de bas. C'eft la même
chofe pour les batimcns ; on donne tout à la ma-

gnificence quand on n'a rien à craindre des inju-

res de l'air. A Paris , à Londres , on veut être lo-
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gé chaudement & commodément. A Madrid oh à

des falons fuperbes , mais point de fenêtres qui

ferment , & l'on couche dans des nids-à-rats.

Les alimens font beaucoup plus fubftanciels

& fucculens dan« les pays chauds
; c'eft une troi-

fieme différence qui ne peut manquer d'influer

fur la féconde. Pourquoi mange-t-on tant de

légumes en Italie ? parce qu'ils y font bons

,

rourrilTans , d'excellent goût : En France où ils

ne font nourris que d'eau il sne nourrillent point

& font prefque comptés pour rien fur les tables.

Ils n'occupent pourtant pas moins de terrein &
coûtent du moins autant de peine à cultiver.'

C'eft une expérience faite que les bleds de Bar-

barie , d'ailleurs inférieurs à ceux de France y

rendent beaucoup plus en farine , & que ceux de

France à leur tour rendent plus que les bleds

du Nord. D'où l'on peut inférer qu'une gradation

femblable s'ubferve généralement dans la même
direélion de la ligne au pôle. Or n'eft-ce pas

un défavantage vifible d'avoir dans un produit

^gal une moindre quantité d'aliment ?

A toutes ces différentes confidérations j'en-

puis ajouter une qui en découle & qui les fortifie;

c'eft que les pays chauds ont moins befoins d'ha-

bitans que les pays froids , & pourroient en

nourrir davantage ; ce qui produit un double fu-

perflu toujours à l'avantage du defpotifme. Plus

ie même nombre d'habitans occupe une grande

furface
,

plus les révoltes deviennent difficiles ;

parce
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parce qu'on ne peut fe concerter ni promptemeht

ni fccrettemetit , & qu'il ell toujours facile au

Gouvernement d'éventer les projets Se de couper

les communications ; mais plus un peuple nom-
breux fe rapproche , moins le Gouvernem'înc

|ieut ufurper fur le Souverain ; les chefs délibè-

rent auffi furement dans leurs chambres que lé

Prince dans fon confeil , Ôz la foule s'afTembls

aufli-tôt dans les places que les troupes dans

leurs quartiers. L'avantage d'un Gouvernement
tyrannique ell donc en ceci d'agir à grandes dif-

rances. A l'aide des points d'appui qu'il fe donne

fa force augmente au loin comme celle des le-

viers, (y). Celle du peuple au contraire n'agic

que concentrée , elle s'évapore & fe perd ea
«'étendant , comme l'ellet de la pondre éparfe à

terre Ik qui ne prend feu que grain à grain. Les

pays les moins peuplés font ainfi les plus propres*

à la Tyrannie : les bêtes féroces ne régnent quei

dans les déferts.

(y) Ceci ne contredit pas ce que j'ai dit ci- devant
IL Chap. IX. Sur les inconvéniens des grands Etats : car
il s'aginoit-là de l'autoriré du Gouvernement fur fes mem-
bres , & il s'ai^ir ici de fa force contre les fujets. Ses
irembres épars lui fcrveit de points d'appui pour aj^tr au
loin fur le peuple , mais il n'a nul point d'appui pour agi*
diredement fur fes membres mêmes. Ainfi dans l'un des
cas la longueur du lérier en fait la foiblelTe, & la fo^CtiT

dans l'autre cas.

Tome II,
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CHAPITRE IX.

Des Jî'jnes d'un bon Gouvernement.

(^Uand donc on demande abfoluinent que! eft

le meilleur Gouvernement , on fait une queftion

infoluble comme indéterminée
; ou fi l'on veut

,

elle a autant de bonnes folutions qu'il y a de

combinaifons polTibles dans les pofitions abfolues

& relatives des peuples.

Mais fi l'on demandoit à quel fignes on peur

connoître qu'un peuple donné eft bien ou mal

gouverné , ce feroit autre chofe , & la queftion

de fait pourroit fe réfoudre.

Cependant on ne la réfout point
,
parce que

chacun veut la réfoudre à fa manière. Les fujets

vantent la tranquillité publique , les Citoyens la

liberté des particuliers ; l'un préfère la fureté des

pofTelTions , &z l'autre celle des perfonnes ; l'un

veut que le meilleur Gouvernement foit le plus

levere, l'autre fouticnt que c'eft le plus doux;

celui-ci veut qu'on punilîë les crimes , & celui-

là qu'on les prévienne ; l'un trouve beau qu'on

foit craint des voifins , l'autre airne mieux qu'on

en foit ignoré ; l'un eft content quand l'argent

circule , l'autre exige que le peuple ait du pain.

Quand même on conviendroit fur ces points &
d'autres femblables , en feroit-on plus avancé ?

JLes quantités morales manquant de mefure préci-
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fé, fiat-on d'accord fur le figne , comment l'être

fur l'eftimation ?

Pour moi
,

je m'éronne toujours qu'on mécon-»

noitre un figne aufli fimple , ou qu'on aie la mau-»

vaife foi de n'en pas convenir. Quelle elt U fin.

de l'aflociation politique ? C'eft la confervatioti

& la profpérité de fes membres. Et quel efl le

figne le plus fur qu'ils fe confervent & profpe-*

rent ? C'eft: leur nombre & leur population. N'ai-»

lez donc pas chercher ailleurs ce figne fi difputé.

Toute chofe d'ailleurs égale , le Gowvernement:

fous lequel , fans moyens étrangers , fans naturali-

fations , fans colonies les Citoyens peuplent Sc

multiplient davantage , eft infailliblement le meil-»

leur ;
celui fous lequel un peuple diminue & dé-»

périt eft le pire. Calculateurs , c'eft maintenanC

Votre affaire
;
comptez , mefurez

,
comparez ({)*

(O On doit juger fur le même principe des fie'les qui

méritent la préférènce'pour li profpérité du genre humain.

On a trop admiré ceux où l'on a va fleurir les lettres Se

les arts , fans pénétrer l'objet fectet de leur culture , fansf

en confisiJérer le fiinefte tfFit ,
idqi/f apuJ imp^iritos huma-

fiitas vocabarvr , cum pars /crvituth effet. Ne verrons- nous

jamais dans les maximes des livres l'intérêt grofîîer quî

fait parler les Auteurs Non , quoi qu'ils en puiffent dire,

quand malgré fon éclat un pays f; dépeuple , il n'eft pas

vrai que tout aille bien, & il ne fiiffit pas qu'un poëta

ait cent mille livres de rente pour que fon fiecle foit le

meilleur de tous. Il faut moins regarder au repos appa-
rent , &: à la tranquillité des chefs, qu'au bien-êrre des

nations entières & fur-tout des états les plus nombreux.
La grêle défoie quelques cantons , mais title fait raremenc
difette. Les émeutes, Ie'"> guerres civiles trfîaroucher.t beau-

coup les chefs , mais elles ue font p3S les vrais imlhe irs

des peuples qui peuvent môme a/oir du relâche tandis

qu'on dîfpute à qui les ryrannifera. C'eft de leur ét.n per-*

V 2.
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CHAPITRE X.

De l'abus du Gouvernement ^ & de fa penCe

à dégénérer.

0>Omme la volonté particulière agit fans ceffe

contre la volonté générale , ainfi le Gouverne-

ment fait un effort continuel contre la S'ouverai-

nt;té. I lus cet effort augmente
,

plus la conrtitu-

tion s'altère , & comme il n'y a point ici d'autre

volonté de corps qui réfiftant à celle du Prince

faffe équilibre avec elle , il doit arriver tôt ou

tard que !e> Prince opprime enfin le Souverain &
rompe le traité Social. C'eft-Ià le vice inhérent

& inévitable qui des la naiffance du corps politique

tend fans relâche à le détruire > de même que la

manent que naifTent leurs profpérirés ou leurs calamités

réelles: quand tour refte écràféfous le jou2 , c'eft alors

que tout dépérit » c'eft alors que les chefs les détruifant

à leur aile, uoi fohtndinemfaciunt, pacem appcllant. Quand
les traça (Ttries des Grands agîtoient le Royaume de Fran-

ce, & que le Coadjuteur de Paris portoit au Parlement

un poignard dans fa poche, cela n'empèchoit pas que le

peuple François ne vécût heureux & nombreux dans une

honnête & libre a'fince Autrefois la Grete fleurilToit au

fein des plus cruelles guerres ? le fané; y couloit à flots, &
tout le pays étoit couvert d'hommes. Il fembloit , dit Ma-
chiavel, qu'au nulieii des meurtres, des profcriptiom, des

guerres civiles, norre Républioue en devint plus puiiïan-

te ; la vertu ce fes citoyens , leurs mœurs , leur indépen-
dance avoient plus d'efîet pour la renfoncer

, que toutes

fes dilTentions n'en avoient pour l'affoiHir. Un peu d'agi-

tation donne du reffort aux ames , & ce qui fait vraiment
pxofpérer l'efpece cft moins la paix que la liberté.
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vieilleffe & la mort détruifent enfin le corps de

l'homme.

Il y a deux voyes générales par lefquelles un

Gouvernement dégénère ; favoir
,

quand il fe

reflerre , ou quand l'Etat fe diflbût.

Le Gouvernement fe refTerre quand il palTe du
grand nombre au petit , c'eft-à-dire , de la Dé-
mocratie à PAriflocratie , & de l'Ariftocratie a

la Royauté. C'efl-là fon inclinaifon naturelle Qîà),

(aa) La formation lenu &le progrès de la République
6e Venife dans fes lacunes offre un exemple notable de
cette lucceflîon j

•& il efl bien étonnant que depuis plus

de douze cens ans les Vénitiens femblent n'en être enco-

re qu'au fécond terme , lequel commença au Serrar ai

Conjîglio en 1198. Quant aux anciens Ducs qu'on leur re-

proche, quoi qu'en pu fTe dire \çfquuinio délia libertâ ve-

ntta , il eft prouvé qu'ils n'ont point été leurs Souverains.

On ne manquera pas de m'objedter la République Ro-
maine qui faivit , dira-t-on , un progrès tout contraire,

palTant de la Monarchie à l'Ariftocratie , & de l'Ariftocra-

lie à la Démocratie. Je fuis bien éloigné d'en penfer aînfi.

Le premier étabîiiïement de Romuhis fut un Gouverne-
ment mixte qui dégénéra promptement en Defpotifme.Par

des caufes particuli'.;res l'Etat pént avant le tems , com-
me on voit mourir un nouveau - né avant d'avoir afteinc

l'âge d'homme. L'expulfion des Tarquins fut la véritable

époque de la nailîance de la République. Ma's elle ne
prit pas d'abord une forme confiante , parce qu'on ne fie

que la moitié de l'ouvrage en n'abolilTant pas !e patri-

ciat. Car de cette manière l'Ariftocratie héréditaire, qui

eft la pire des adminiftrations légitimes, refiant en conflit

avec b Démocratie , la forme du Gouvernement toujours

incertaine & fiotante ne fut fixée, comme l'a prouvé Ma-
chiavel, qu'à l'établifTemerit des Tribuns ; alors feulement

il y eut un vrai Gouvernement & une vérirabie Démocri-
tie. En effet le peuple alors n'étoit ras feulement Souve-
rain mais aufîî magiftrat & juge , le Sénat n'étoit qu'un

tribunal en fous- ordre pour tempérer ou concentrer le

Cauveracment , & les Confuls eux-mêmes , bien que

V3
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S'il rétrogradoit du petit nombre au grand , on

pourroit dire qu'il fe relâche , mais ce progrès

învcrfe ell impcflible.

En effet
,
jamais le Couverrement ne change

,

de forme que quand fon reffort ufé le laifle trop

affoibli pour pouvoir conferver la fienne. Or s'il

fe relachoit encore en s'étendent , fa force de-

viendroit tout-à-fait nulle , & il fubfifteroit en-

core moins. Il faut donc remonter & ferrer le

refîbrt à mefure qu'il cède , autrement l'Etat

qu'il foutient tomberoit en ruine.

Le cas de la diffolution de l'Etat peut arriver

de deux manières.

Premièrement quand le Prince n*adminifîre

plus l'Etat Iclon les loix & qu'il ufurpe le pou-«

voir fouverain. Alors il fe fait un changement

remarquable • c'eft que , non pas le Gouverne--^

Patriciens , bien que premiers Mapiftrats , bien que Géné-^
rauxabfolus à la guerre , n'étoient à Rome que les pré«
fidens du peup'e.

Dès lors on vit aufïï le Gouvernement prendre fa pente
Baturelle & fendre fortement à l' Ariftocratie. Le Patriciat

s'abolifFant comme de lui même , l'Ariftocratie n'étoit

plus dans le corps des Patriciens comme elle eft à Venife
à Gènes , mais d;îns le corps du Sénat compoie de Pa-

triciens & de Plébéyens, môme dans le corps des Tri-
buns quand ils coiiimencerent d'ufurper une puiflance ac
ïive car les mots ne font rien aux chofes , & quand le

peuple a des chefs qui gouvernent pour lui
,
«juelque nom

<que portent ces chefs , c'eft toujours une Ariftocratie.

De l'abus de l'Autocratie naquirent les guerres civiles

& le Triumvifar. Sylîa , Jules-Céfar
,
Augufte devinrent

dans le fait de véritables Monarques , & enfin fous le
Defpotifme de Tibère l'Etat fut dilTout. L'hiftoire Romai-
ne iie dQineflt jpas mon principe ; die le confirme,
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ment , mais l'Etat fc refferrc
;
-je veux dire que

le grand Etat fe dillout & qu'il s'en forme un autre

dans celui-là, compofc feulement des membres du

Gouvernement , & qui n'efl plus rien su refte du

Peuple que fon maître & fon tyran. De forte qu'à

i'inftant que le Gouvernement ufurpe la fouverai-

neté , le pafte focial eft rompu , & tous les fimples

Citoyens , rentrés de droit dans leur liberté natu-*

relie , font forcés mais non pas obligés d'obéir.

Le même cas arrive aulfi quand les membres

du Gouvernement ufurpent féparément le pouvoir

qu'ils ne doivent exercer qu'en corps ; ce qui

n'efl pas une moindre infraflion des loix , & pro-

duit encore un plus grand défordre. Alors on a ,

pour ainfi dire
, autant de Prince que de Ma-

giflrats , & l'Etat , non moins divifé que le Gou-

vernement, périt ou change de forme.

Quand l'Etat fe diflbut , l'abus du Gouverne-

ment quel qu'il foit prend le nom commun d'anar-

chie. En diftinguant , la Démocratie dégénère

en Ochlocratie.
, l'Ariftocratie en Olygarchic ; j'a-

jouterois que la Royauté dégénère en Tyrannie

^

mais ce dernier mot eft équivoque & demande

explication.

Dans le fens vulgaire un Tyran eft un Roi qui

gouverne avec violence & fans égard à la juftice

& aux loix. Dans le fens précis un Tyran eft un

particulier qui s'arroge l'autorité Royale fans y
avoir droit. C'eft ainfi que les Grecs entendoient

ce mot de Tyran : Ils le donnoient indifférem^

V 4
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ment aux bons & aux mauvais Princes dont l'îiu-

torité n'étoit pas légitime (bb). Ainfi Tyran &
vfurpateur font deux mots parfaitement fynonimes.

Pour donner difFérens noms à différentes cho-

fes
,

j'appelle Tyran l'ulurpateur de l'autorité Ro-

yale , & Defpote i'ufurpateur du pouvoir Souve-

rain. Le Tyran eft celui qui s'ingere contre les

loix à gouverner félon les loix ; le Defpote eft

celui qui fe mot au deiUis des loix mêmes. Ainfi

le Tyran peut n'être pas Defpote , mais le Def-

pote eft toujours Tyran.

CHAPITRE XI.

De la mort du corps politique.

'J^EUe eft la pente naturelle & inévitable des

(iouvernemens les mieux conftitués. Si Sparte &
Rome ont péri

,
quel ttat peut efpérer de durer

toujours ? Si nous voulons former un établiffe-

ment durable , ne longeons donc point à le ren-

dre éternel. Pour réuflir il ne faut pas tenter

{bb) Omn.es enim S- fiab:nwr & dicunrur lyranni quipo-

te"a'e utuntur perpetud, in ea Ciritate quœ litertate ufa ejf.

Çcrn. Nep in ^^ittiad : !1 eft vrai qu'Ariilote Mpr- Ni-
ecrn. L. VUI. c. lo. difiingue le Tyraa du Roi , en ce
que io rrem'tr go' vprne pour fa oropre utilité & le fé-

cond f^•ulemenf pour l'utilité de fes iujets ; inais outre

<)ut' génér.i.lement tous les autres Grecs ont pris le mot
Tyran c^ns un autre f'ns ; comme il pnroît fur-tout par-

le Htéton de Xénorihon , il s'en fuivroit delà diftinâion

â'Afif>ote qu-- t'enuis le conimencement du monde il n'au"

jtoit pas encore exifté un feul Roi,
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Vimpoiïible , ni fe flatter de donner à l'ouvrage

des hommes une folidité que les chofes hun^aines

ne comportent pas.

Le corps politique , aufli bien que le corps de

l'homme , commence à mourir d^s fi naifTance

& porte en lui-même les caufes de fa deftruftion.

Mais Win & l'autre peut avoir une conftirution

plus ou moins robufte & propre à le conferver

plus ou moins longtems. La conflitution de 1 hom-

me eft l'ouvrage de la nature , celle de l'Etat eft

l'ouvrage de l'art. Il ne dépend pas des hommes
de prolonger leur vie, il dépend d'eux de pro-

longer celle de l'Etat aulTi loin qu'il eft poflible

,

en lui donnant la meilleure conftitution qu'il puif-

fe avoir. Le mieux conftitué finira , mais plus

tard qu'un autre, fi nul accident imprévu n'ame-

né fa perte avant le tems.

Le principe de la vie politique eft d^ns l'auto-

rité Souveraine. La puifTance légiflative eft le

cœur de l'Etat , la puiirance exécutive en eft le

cerveau
, qui donne le mouvement à toutes les

parties. Le cerveau peut tomber en paralyfie &
l'individu vivre encore. Un homme refte imbé-

cille & vit : mais fitôt que le cœur a ceffé fes fonc-

tions , l'animal eft mort.

Ce n'eft point par les loix que rEt;j*' fubfifte

,

c'eft par le pouvoir légiflatif. La loi d'hier n'o-

blige pas aujourd'hui , mais le confentement ta-

cite eft préfumé du filence , & le Souverain eft

cenfé confirmer incefiamment les loix qu'il n'a-

V 5
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broge pas

,
pouvant le faire. Tout ce qu'il a Ai*-

claré vouloir une fois il le veut toujours , àraoins-

qu'il ne le révoque.

Pourquoi donc porte-t-on tant de refpeél aux

anciennes loix ? C'eft pour cela même. On doit

croire qu'il n'y a que l'excellence des volontés

antiques qui les ait pu conferver fi longtems ; It

le Souverain ne les eût reconnu conflamment fa-

lutaires il les eût mille fois révoquées. Voilà

pourquoi loin de s'affoiblir les loix acquièrent

fans cefTe une force nouvelle dans tout Etat bien

conftitué • le préjugé lie l'antiquité les rend cha-

que jour plus vénérables ; au lieu que par-tout

où les loix s'afFoiblilTenr en vieillifTant, cela prou-

ve qu'il n'y a plus de pouvoir légiflatif , & que

l'Etat ne vit plus.

CHAPITRE XII.

Commentfe maintient Vautorité Souveraine.

T jE Souverain n'ayant d'autre force que la puif-

fance légiflative n'agit que par des loix , & les

Joix n'étant que des aftes authentiques de la vo-

lonté générale , le Souverain ne fauroit agir que

quand le peuple eft afiemblé. Le peuple aflem-

b\é , dira-t-on ! Quelle chimère ! C'eft une chi-

mère aujourd'hui , mais ce n'en étoit pas une il

y a deux nylle ans : Les hommes ont-ils changé

nature ?
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tes bornes du poflible dans les chores mora-»

les l'ont moins étroites que nous ne penfons : Ce
font nos foiblefles , nos vices , nos préjugés qui

les rétréciffent. Les ames bafîes ne croyent point

aux grands hommes : de vils efclaves fourient

d'un air moqueur à ce mot de liberté.

Par ce qui s'eft fait confidérons ce qui fe peut

faire
;
je ne parlerai pas des anciennes Républi-

ques de la Grèce , mais la République Romaii>e

étoTt
; ce me femble , un grand Etat, & la ville

de Rome une grande ville. Le dernier Cens don-

na dans Rome quatre cent mille Citoyens portant

armes , & le dernier dénombrement de l'Empire

plus de quatre millions de Citoyens fans compter

les fujets , les étrangers , les femmes , les en-

fans , les efclaves.

Quelle difficulté nMmagîneroit-on pas d'afTem-

blcr fréquemment le peuple immenfe de cette ca-

pitale & de fes environs ? Cependant il fe paflbit

peu de femaines que le peuple Romain ne fut af-

femblé , & même plufieurs fois. Non feulement

il exerçoit les droits de la fouveraineté , mais

une partie de ceux du Gouvernement. Il traitoit

certaines affaires , il jugeoit certaines caufes , &
tout ce peuple étoit fur la place publique prefque

aufU fouvcnt Magiflrat que Citoyen.

En remontant aux premiers tems des Nations

on trouveroit que la plupart des anciens gou-

vernement , même monarchique tels que ceux

^es JNÏacédoniens Se des Francs, avoient de
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femblables Confeils. Quoi qu'il en foit , ce feu!

fait inconteftable répond à toutes les difficultés s

De Texiftant au polllble la conféquence me pa-

roît bonne.

CHAPITRE XIII.

Suite,

Il ne fuffit pas que le peuple afTemblé ait unç.

fois fixé la conftituticn de l'Etat en donnant la

îan£lion à un corps de loix : il ne fuffit pas qu'il

ait établi un Gouvernement perpétuel ou qu'il ait

pourvu une fois pour toutes à l'éleftion des ma-
giftrats. Outre les aiTemblces extraordinaires que

des cas imprévus peuvent exiger , il faut qu'il y
en ait de fixes & de périodiques que rien ne puif-

fe abolir ni proroger , tellement qu'au jour mar-

qué le peuple foit légitimement convoqué par la

loi , fans qu'il foit befoin pour cela d'aucune au-

tre convocation formelle.

Mais hors de ces alTemblées juridiques par

lenr feule date , toute afiemblée du Peuple qui

n'aura pas été convoquée par les magiflrats pré-

pofés à cet eftet & félon les formes prefcrites

doit être tenue pour illégitime & tout ce qui s'y

fait pour nul ;
parce que l'ordre même de s'af-

fembler doit émaner de la loi.

Quant aux retours plus ou moins fréquens des

afTemblées légitimes j ils dépendent de tant djs
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fie règles précifes. Seulement on peut dire en gé-

néral que plus le Gouvernement a de force
,
plus

ïe Souverain doit fe montrer fréquemment.

Ceci , me dira-t-on
,
peut être bon pour une

feule ville ; mais que faire quand l'Etat en com-«

prend plufieurs ? Partagera-t-on l'autorité Sou-

veraine , ou bien doit-on la concentrer dans

wne feule ville & affujetir tout le refte ?

Je réponds qu'on ne doit faire ni l'un ni l'au-

tre. Premièrement l'autorité fouveraine eft fimple

& une , & l'on ne peut la divifer fans la détrui-*

re. En fécond lieu , une ville non plus qu'une

Nation ne peut être légitimement fujette d'une

autre
,

parce que 1 eflence du corps politique eft

dans l'accord de Tobéiilancc & de la liberté , &
que ces mot de fujec & de Souverain font des cor-

rélations identiques dont l'idée fe réunit fous le

feul mot de Citoyens.

Je réponds encore que c'eft toujours un mal

d'unir plufieurs villes en une feule cité, & que

,

voulant faire cette union , l'on ne doit pas fe fla-

ter d'en éviter les inconvéniens naturels. Il ne

faut point objeder l'abus des grands Etats à celui

qui n'en veut que de petits ; mais comment don-

ner aux petits Etats allez de force pour réfifler

aux grands ? Comme jadis les villes Grecques ré-

fifterent au grand Roi , & comme plus récem-

ment la Hollande & la Suiife ont réfifté à la niai-

fon d'Autriche.
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Toutefois fi l'on ne peut réduire TEtat à âë

juftes bornes , il refte encore une reffource ; c'eft

de n'y point fouftVir de capitale , de faire fiégef

le Gouvernement alternativement dans chaque

ville , & d'y raflembler aulB tour-à-tour les

Etats du pays.

Peuplez également le territoire
,

étcndez-y

j>ar - tout les mêmes droits
,
portez-y par - tout

l'abondance & la vie , c'eft ainfi que l'Etat devien-

dra tout à la fois le plus fort & le mieux gouver-

né qu'il foit polfible. Souveneï-vous que les

murs des villes ne fe forment que du débris des

maifons des champs. A chaque Palais que je vois

élever dans la capitale
,

je crois voir mettre ert

mazures tout un pays.

CHAPITRE XIV.

Suite.

jÀ. l'inftant que le Peuple eft légitimement af-'

femblé en corps Souverain , toute jurifdidion d\i

Gouvernement cefTe ; la puiffance exécutive eft:

fufpendue , & la perfonne du dernier Citoyen

efl: nxiïïi facrée & inviolable que celle du premier

Magiflrat, parce qu'où fe trouve le Repréfenté,

il n'y a plus de Repréfentant. La plupart des tu-<

multes qui s'élevèrent à Rome dans les comices

vinrent d'avoir ignoré ou négligé cette règle. Les

Confuls alors n'étoient que les Préfidens du Peu-
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pîe , les Tribuns de fimples Orateurs (ce) , le SénaC

n'étoit rien du tout.

Ces intervalles de fufpenfion où le Prince re-

connoît ou doit reconnoitre un fupérieur aduel

,

lui ont toujours ét6 redoutables ^ & ces affemblées

du peuple, qui font Tégide du corps Politique

& le frein du Gouvernement , ont été de tout

tems l'horreur des chefs: aufli n'épargnent -ils

jamais ni foins , ni objcdions , ni difficultés , ni

promefles
,
pour en rebuter les Citoyens. Quand

ceux-ci font avares , lâches
,

puflillanimes
,

plus

amoureux du repos que de la liberté
, ils ne

tiennent pas longtems contre les efforts redou-

blés du Gouvernement ; c'efl ainfi que la force

réfiftante augmentant fans cefTe , l'autorité Sou-

veraine s'évanouit à la fin , & que la plupart des

cités tombent & périflent avant le tems.

Mais entre l'autorité Souveraine & le Gou-

vernement arbitraire , il s'introduit quelquefois un

pouvoir moyen dont il faut parler.

CHAPITRE XV.

Des Députés ou Repréfcntans.

Sitôt que le fervice public ceffe d'être la prin-

cipale affaire des Citoyens , & qu'ils aiment mieux

{ce) A-peu- près félon le fens qu'on donne à ce nom
dans le Parlement d'Angleterre. La reflemblance de ces
emplois eût mis en conflit les Confuls & les Tribuns»,
quand même toute jurifdiûion eût été fufpendue.

f
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fervir de leur boiafe que de leur perfonne , l'E-î

tat eft dcja près de la rume. faut-il marcher au

combat ? ils payent des troupes & reftent chez

eux ; faut-il aller au Confeil l ils norrment des

Tjtpmés & reftent chez eux. A force de parefié

& d'argent ils ont enfin des foldais pour allervir

la patrie & des repréfentans pour la vendre.

C'eft le tracas du commerce & des arts , c'eft

l'avide intérêt du gain , c'eft la molefle & l'a-

jTicur des commodités
,
qui changent les fervices

perlor.nels on argent. On rede une partie de fon

profit pour l'augmenter à fon aife. Donnez de

l'argent , Se bientôt vous anrez des fers. Ce mot

de finance eft un mot d'efclave ; il eft inconnu

dans la Cité. Dans un Etat vraiment libre les ci-

toyens font tout avec leurs bras Se rien avec de

l'argent : Loin de payer pour s'exempter de letirs

devoirs , ils payeroient pour les remplir eux-mê-

mes. Je fuis bien loin des idées communes
;

je

crois les corvées moics contraires à la liberté que

les taxes.

Mieux l'Etat eft conftitué
,

plus les affaires

publioues l'emportent fur les privées dans l'efj^rit

des Citoyens. Il y a même beaucoup moins

d'affaires privées
,
parce que la femme du bon-

heur commun fourniifant une portion p!us confi-

dérable à celui de chaque individu , il lui en ref-

te moins à chercher dans les foins particuhers.

Dans une cité bien conduite chacun vole aux af-

femblées ; fous un mauvais Gouvernement nul

n'aime
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'ti'aîme à faire un pas pour s'y rendre
;
pnrce que

riul ne prend intérêt à ce qui s'y fait
, qu'on pré-

voit que la volonté générale n'y dominera pas,

& qu'enfin les foins domeftiques abforbent tout.

Les bonnes loix en font faire de meilleures , les

inauvaifes en amènent de pires. Sitôt que quel-

qu'un dit des affaires de l'Etat
,

que mimport& ?

on doit compter que l'Etat eft perdu.

L'attitdillement de l'amour de la patrie , l'ac-

tivité de l'intcrct prive , l'immenfité des Etats

,

les conquêtes , i'abus du Gouvernement ont fait?

imaginer la vcye des Députc's ou Repréfenrans

du peuple dans les anemhléeîde la Nation. C'efl

ce cu'en certains pays on ofe appeller le Tiers-

Etat, Ainfi l'intérêt particulier de deux ordres eft

mis au premier & au fécond rang , l'intérêt public

n'eft qu'an troifieme.

La Souveraineté ne peut êtrd repréfentée
,
par

la même raifon qu'elle ne peut être aliénée
; elle

confiée eirenticUcmcnt dans la volonté générale
,

& la volonté ne fc repréfente point : elle eil: la

tnêmej ou elle eft autre; il n'y a point de mi-

lieu. Les députés du peuple ne font donc ni ne

peuvent être fes repréfentans , ils ne font que Tes

commiiTaires ;
ils ne peuvent rien concluré dé-

finitivement. Toute loi que le Peuple en perfon-

ne n'a pas ratifiée efb nulle; ce n'ell: point une
loi. Le peuple Anglois penfe être libre ; il fe

trompe fort , il ne Teft que durant l'éleélion des

membres du Parlement ; fuô: qu'ils font élus , il

Jbme IL X
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eftefclave, il n'cft rien. Dans les courts momehs}

de fa liberté
,
l'ufage qu'il en fait mérite bien qu'il

la perde.

L'idée des Repre'fentans eft moderne : elle

îious vient du Gouvernement féodal , de cet ini-

que Se abfurde Gouvernement dans lequel l'efpe-

ce humaine efl dégradée , & où le nom d homme
eft en déshonneur. Dans les anciennes Républi-

ques & même dans les monarchies
,

jamais le

Peuple n'eut de repréfentans ; on ne connoiiToit

pas ce mot-là. Il eft très-fingulier qu'à Rome où

les Tribuns étoient 11 facres on n'ait pas même
imaginé qu'ils puflent ufurper les fondions du

peuple , &: qu'au milieu d'une û grande multitu-

de, ils n'aient jamais tenté de palTer de leur chef

im feul Plébifcitc. Qu'on juge cependanj de l'em-

barras que caufoit quelquefois la foule , par ce

qui arriva du tems des Gracq\ies , où une par-

tie des Citoyens donnoit fon fufïrage de delTus

les toits.

Où le droit & la liberté font toutes chofes

,

les inconvéniens ne font rien. Chez ce fage peu-

ple tout étoit mis à fa jufle mefure : il laiffoic

fiiire à fes Lideurs ce que fes Tribuns n'eulTent

ofé faire ; il ne craignoit pas que fes Lifteurs vou-

luflent le repréfenter.

Pour expliquer cependant comment les Tri-

buns le repréfentoient quelquefois , il fuffit de

concevoir comm.ent le Gouvernement repréfente

le Souveiain. La Loi n'étant que la déclaration
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u volonté générale , il efl clair que dans la

puiflance légifiative le Peuple ne peut être re-

préfenté ;
mais il peut & doit l'être dans la puif-

fance exc-cutive
,

qui n'efl: que la force appliquée

à la Loi. Ceci fait voir qu'en examinant bien les

chofes on trouveroit que très-peu de Nations ont

des loix. Quoi qu'il en foit , il eft fCir que les

Tribuns
,
n'ayant aucune partie du pouvoir exé-

cutif, ne purent jamais repréfenter le Peuple

Romainpar les droits de leurs charges, mais feule-

ment en ufurpant fur ceux du Sénat.

Chez les Grecs tout ce que le Peuple avoir à

faire il le faifoit par lui-même ; il étoit fans ccf-

fe alTemblé fur la place. Il habitoit un climaç

doux, il n'étoit point avide, des efclaves fai-

foient fes travaux , fa grande affaire étoit fa li-

berté. N'ayant phis les mêmes avantages , com-

ment conferver les mêmes droits ? Vos climats

plus durs vous donnent plus de befoins {dd) , fix

tnois de l'année la place publique n'efl pas tena-

ble , vos langues fourdes ne peuvent fe faire en-

tendre en plein air , vous donnez plus à votre

gain qu'à votre liberté , & vous craignez bien

moins l'efclavage que la mifere.

Quoi ! la liberté ne fe maintient qu'à l'appui

de h fervitude ? Peut-être. Les deux excès fe

touchent. Tout ce qui n'efl: point dans la nature

{dd) Adopter dans les pays froids le luxe &• la molle/Te

des orientaux , c'eft vouloir fe donner leurs chaînes \ c'eft

S'y fouiîiettre encore plus néccfTairemear qu'eux.
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a fes inconveniens , & h fociété civile f lus qu*

"tout le refte. Il y a telles pofitions malheureufes

oii l'on ne peut conferver fa liberté qu'aux dé-

pens de celle d'autrui , & où le Citoyen ne peut

être parfaitement libre que Pefclave ne fait extrê-

mement efclave. Telle étoit la pofition de Spar-

te. Pour vous
,

peuples modernei^ , vous n'avez

point d'efclave , mais vous l'êtes ; vous payez

leur liberté de la vôtre. Vous avez beau van'er

cette préférence; j'y trouve plus de lâcheté que

d'humanité.

Je n'entens point par tout cela qu'il fail'c avoir

des efdavcs ni que le droit d'efclavage foit

légitime , puifque j'ai prouvé le contraire. Je

dis feulement les raifons pourquoi les peuples

modernes qui fe croyent libres ont des Repré-

fentans , & pourquoi les peuples anciens n'en

avoient pas. Quoi qu'il en foit , à l'inftant qu'un

Peuple fe donne des Repréfentans , il n'efl plus

libre , il n'cft plus.

Tout bien examiné
,

je ne vois pas qu'il foic

déformais poilible au Souverain de conferver par-

mi nous lexercice de fes droits fi la Cité n'eft

très- petite. Mais fi elle ell très- petite elle fera

fubjuguée ? Non. Je ferai voir ci-après (ee)

comment on peut réunir la puiifance extérieure

d'un grand Peuple avec la police aifée & le bon or-

dre d'un petit Etat.

(ec) Ce II ce que je ra'ércis propofé de faire dans la

fuite de cet ouvrage ,
IorI>;u'en traitant des relations ex-

ternes j'en ferois venu aux côotcdérations. Matière toute

neuve & ou les principes ibnt'ehcore à établir.
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CHAPITRE XVI.

Que Vinfiitution, du Gouvernement n'ej} point un

contraci.

T ' E pouvoir légiflatif une fols bien établi , il

s'agit d'établir de mêms le pouvoir exécutif; car

ce dernier, qui n'opère que par des aftcs parti-

culiers, n'étant pas de reflénce de l'autre, en

eft naturelleiîiet féparé. S'il étoit pofTible que

le Souverain , confidéré comme tel , eût la puif-

fance executive , le droit & le fait feroient tel-

lement confondus qu'on ne fauroit plus ce qui

eft 'oi & ce qui ne l'eft pas , & le corps politique

ainfi dénaturé feroit bien-tôt en proye à la violence

contre laquelle il fut inflitué.

Les Citoyens étant tous égaux par le contradt

focial , ce que tous doivent faire tous peuvent

le prefcrire , au lieu que nul n'a droit d'exiger

qu'un autre ftlTe ce qu'il ne fait pas lui-même.

Or c'eft proprement ce droit
, indifpenfable pour

feire vivre & mouvoir le corps politique
,
que le

Souverain donne au Prince en inftituant le Gou-

vernement.

Plufieurs ont pr^rendu, que l'afle de cet éra-

bliffement étoit un contraint entre le Peuple &
ics chefs qu'il fe donne; contrat par lequel on

llipuloit entre les deux parties les conditions fous

îefquelles l'une ^.'cbligeok à commander fie l'au^c.



tre à obéir. On conviendra
, je m'afiTure

,
que volft^

une étrange manière de contrader ! Mais voyon».

fi cette opinion eft foutenabla.

Prcmicrerrent , l'aurorité fuprême ne peut pas;

plus fe modifier eue sVHcner, h limiter c'eft la dé-

truire. Il efl: abfurdc & contradifloire que le Sou-

verain fe donne un fupérieur
;
s'obliger d'obéir à

un maître c'efl fe reme ttre en pleine liberté.

De plus , il eft évident que ce contrait du

peuple avec telles ou telles perfonnes feroit utx

a£le particulier. D'où il fuit oue ce contraft ne

fauroit être une loi ni un afte de fouveraineté , &
que par conféquent il feroit illégitime.

On voit encore que les parties contrariantes

feroient entre elles fous la feule foi de nature &
fans aucun garant de teurs engagemens récipro-

ques , ce qui répugne de toutes manières à Vétat

civil : Celui qui a la force en main étant toujours

le maître de l'exécution , autant vaudroit donner le

nom de contraél à i'ade d'un homme qui diroità un

autre; „ je vous donne tout mon bien, à conditioa

que vous m'en rendrez ce qu'il vous plaira. „
Il n'y a qu'un courrait dans l'Etat , c'efl: celui de

l'aflbciation , & celui-là feul en exclud tout autre.

On ne fauroit imaginer aucun Contraél public
,

qvii;

se fut une viotation du preiniçj:^
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CHAPITRE XVII.

De Vinjlitution du Gouvcrnemtnt.

Sous quelle idée faut-il donc concevoir l'afle

par lequel le Gouvernement eft inftitué ? Je re-

marquerai d'abord que cet aéle eft complexe ou

comDofé de deux autres , favoir rétabîifTement de

la loi , & l'exécution de la loi.

Par le premier , le Souverain ftatue qu'il y
aura un corps de Gouvernement établi fous tel-

le ou telle forme ; & il eft clair que cet a£le eft

une loi.

Par le fécond , le Peuple nomme les chefs qui

feront chargés du Gouvernement établi. Or cette

nomination étant un afte particulier n 'eft pas une

féconde loi , mais feuleinent une fuite de la pre-

mière & une fonélion du Gouvernement.

La difficulté eft d'entendre comment on peut

avoir un ade de Gouvernement avant que le Gou-

vernement exifte , & comment le Peuple, qui

n'eft que Souverain ou Sujet, peut devenir Prin-

ce ou Magiftrat dans certaines circonftances.

C'eft encore ici que fe découvre une de ces

étonnantes propriétés du corps politique
,

par îef-

quelles il concilie des opérations contradictoires

en apparence. Car celle-ci fe fait par une con-

verfion fubite de la Souveraineté en Démocra-

tie ; en forte que , fans aucun changement fenfi-

We, & feulement par une nouvelle relation de
X4.
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tous à tous , les Citoyens devenus M3gin:rats paî--

fent des ades généraux aux a£ies particuliers , &
de la loi à l'exécution.

Ce changement de relation n'eft point une

fubtilité de fpéculation fans exemple dans h pra-

tique: Il a lieu tous les jours dans le Parlement

d'Angleterre , où la Chambre-bafle en certaines

occafions fe tourne en grand Comité
,

pour

juieux difcûter les affaires , & devient ainfi fim-

jilc CommifTion , de Cour Souveraine qu'elle étoic

l'inftant précédent ; en telle forte qu'elle fe fait

enfuite rapport à elle-même comme chambre des

Communes de ce qu'elle vient de régler en grand-

Commiré , & délibère de nouveau fous un titre de

ce qu'elle a déjà réfolu fous un autre.

Tel ell: l'avantage propre au Gouvernement

Démocratique de pouvoir être établi dans le fait

par un fimple a£le de la volonté générale. Après

quoi, ce Gouvernement provifionnel relie en pof-

fcfiion fi telle cft la forme adoptée , ou établit au

nom du Souverain le Gouvernement prefcrit par la

îoi , & tout fe trouve ainfi dans la règle. Il n'eft

pas pofTible d'inftituer le Gouvernement d'aucune

autre manière légitime , & fans renoncer aux prin>

çipçs ci-devant établis.
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CHAPITRE XVII 1.

Moyen de prévenir les ufurpations du

Couvernemenc.

De ces éclairciflemens il refulte en confirma-

tion du chapitre XVI. que l'aéle qui inftitue le

Gouvernement n'efl: point un contrafl mais une

Loi
,
que hs dépofitaires de la puilTance execu-

tive ne font point les maîtres du peuple mais fès

officiers, qu'il peut les e'tablir & les deftituer

quand il lui plaît
, qu'il n'eft point queflion pour

eux de contrader mais d'obéir , & qu'en fe char-

geant des fondions oue l'Etat leur impofe ils ne

font que remplir leur devoir de Citoyens , fans

avoir en aucune forte le droit de difputer fur les

conditions.

Quand donc il arrive que le Peuple inftitue

un Gouvernement héréditaire , foit Monarchique

dans une famille
, foit Ariftocratique dans un or-

dre de Citoyens
, ce n'eft point vin engagement

qu'il prend ; c'efl une forme provifionnelle qu'il

donne à Padminiftration
,
jufqu'à ce qu'il lui plai-

fe d'en ordonner autrement.

Il efl vrai que ces changemens font toujours

dangereux , &: qu'il ne faut jamais toucher au

Gouvernement établi que lors qu'il devient in-

compatible avec le bien public ;
mais cette cir-

çonfpedion eft une maxim.e de politique & non

X5
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pas une re 'e de droit, & l'Etat n'efl pas plus

tenu de lailTer l'autorité civile à fes chefs
,
que

l'autorité militaire à fes Généraux.

II eft vrai encore qu'on ne fauroit en pareil

cas obferver avec trop de foin toutes les forma-

lités requifes pour diflinguer un aéle régulier &
légitime d'un tumulte féditieux , &: (a volonté de

tout un peuple des clameurs d'une fa<flion. C'eft

ici fur-tout qu'il ne faut donner au cas odieux

que ce qu'on ne peut refufer dans toute la rigueur

du droit , & c'eft aufTi de cette obligation que

le Prince tire un grand avantage pour conferver

fa puilTance malgré le peuple , fans qu'on puilfe

dire qu'il l'ait ufurpée : Car en paroiiTant n'ufer

que de fes droits il lui eft fort aifé de les éten-

dre, & d'empêcher fous le prétexte du repos pu-

blic les aflemblées deftinées à rétablir le bon or-

dte , de forte qu'il fe prévaut d'un filence qu'il

empêche de rompre , ou des irrégularités qu'il

fait commettre
,
pour fuppofer en fa faveur l'a-

veu de ceux que la crainte fait taire , & pour

punir ceux qui ofent parler. C'eft ainfi que les

Décemvirs ayant été d'abord élus pour un an
,

puis continués pour une autre ajinée , tentèrent

de retenir à perpétuité leur pouvoir , en ne per-

mettant plus aux comices de s'afi'embler & c'eft

par ce facile moyen que tous les Gouvernemens

du monde , une fois revêtus de la force publi-

que
,

ufurpent tôt ou tard l'autorité Souveraine.

Les afifemblées périodiques dont j'ai parlé ci-
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devant font propres à prévenir ou différer ce

malheur , fur-tout quand elles n'ont pas befoin

de convocation formelle ; car alors le Prince ne

fauroit les empêcher fans fe déclarer ouvertement

infraéteur des loix & ennemi de l'Etat.

L'ouverture de ces affemblées qui n'ont pour

objet que le maintien du traité focial , doit tou-

jours fe faire par deux propofitions qu'on ne puif-

fe jamais fupprimer , & qui paflent féparément

par les fuifrages.

La première ; s''il plaît au Souverain de confetr-

ver la prîfenteforme de Gouvernement.

La féconde ; s'il plak-au peuple d^en laiffer Vad-

miniJJration à ceux qui en font actuellement chargés.

Je fuppofe ici ce que je crois avoir démontré,

favoir qu'il n'y a dans l'Etat aucune loi fonda-

mentale qui ne fe puiffe révoquer , non pas mê-

me le padle focial ; car fi tous les Citoyens s'af-

fembloient pour rompre ce paéte d'un commun
accor<l , on ne peut douter qu'il ne fût très-lé-

gitimement rompu. Grotius penfe même que cha-

cun peut renoncer à l'Etat dont il eft membre, &
reprendre fa liberté naturelle & fes biens en for-

tant du pays (j/'). Or il feroit abfurde que tous

les Citoyens réunis ne pufi'ent pas ce que peut

féparément chacun d'eux.

( JT) Bien entendu qu'on ne quite pas ppur éluder fon
devoir & fe difpenfer de fervir la patrie au moment qu'el-
le a befoin de nous La fuite alors feroit criminelle &
jpunilïable ; ce ne feroit plus retraite , mais défertion.

Fin. du Livre troijkine.
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CONTRACT SOCIAL^.

o u

FRINCIBES
D U

DROIT POLITIQUE.

L 1 y R E 1 r.

CHAPITRE I.

Que la volonté générale ed cndcjiruclible.

'j. ^Ant que plufieurs hommes réunis fe confide-

rent comme un feul corps , ils n'ont qu'une feu-

le volonré
,
qui fe rapporte à la commune con-

fervation , & au bien-être général. Alors tous les

reflbrts de l'Etat font vigoureux & fîmples , fes

maximes font claires & lum.ineufes , il n'a point

d'intérêts e mbrouillés , contradi6loires , le bien

commun fe montre par-tout avec évidence , & ne

demande que du bon fens pour être apperçu. La

paix, l'union,! 'égalité , font ennemies des fubtilité»

politiques. Les hommes droits & firaples font dif-
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ficiîes à tromper à caufe de leur fimplicîîé , Igi

leurres, les prétextes rafinés ne leur en impofenC

point ; ils ne font pas même alfez fins pour être

dupes. Quand on voit chez le plus heureux peu-

ple du monde des troupes de payfans régler les

affaires de i L.tat fous un chêne & fe conduire

toujours fagement
,
peut-on s'empêcher de mé-

prifer les rahnemens des autr.s nations
,
qui fô

rendent ilkiftres & miiérables avec tant d'art &
de roifteres?

Un Etat ainfi gouverné a befoin de très- peu

de Loix ; & à mefure qu'il devient néceilaire d en

promulguer de nouvelles , cette riécellité fe voie

nniverfellement. Le premier qui les propofe ne

fait que dire ce que tous ont déjà fenti , & iï

n'eft queftion ni de brigues ni d'éloquence pour

faire palier en loi ce que chacun a déjà réfolu de

faire , fitôt qu'il fera fur que les autres le feront

,

comme lui.

Ce qui trompe les raifonneurs c'efl: que ne

voyant que des Etats mal conftitués dès leur ori-

gine ,
ils font frappés de rimpolTibilité d'y main-

tenir une femblable police. Ils rient d'imaginer

toutes les fotifes qu'un fourbe adroit , un parlelir

infinuant pourroit perfuader au peuple de Paris

ou de Londres. Ils ne favent pas que Cromwel
eût été mis aux fonnetres par le peuple de Ber-

ne , & le Duc de Eeaufort à la difcipline par les

Génevois.

Mais quand le nœud focial commence à fe re-
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fâcher & l'Etat à s'affoiblir

;
quand les intérttS

particuliers commencent à fe faire fentir & les

petites fociétés à influer fur la grande , l'intérêt

commun s'altère & trouve des oppofans , i'unani-

tnité ne règne plus dans les voix , la volonté gé-

nérale n'eft plus la volonté de tous , il s'élève

des contradiélions , des débats , & le meilleur avis

tie paiTe point fans difputes.

Enfin quand l'Etat près de fa ruine ne fubfiRè

plus que par une forme illufoire & vaine, que lè

Ken focial eft rompu dans tous les cœurs
,
que

îe plus vil intérêt fe pare effrontément du nom
ficré du bien public ; alors la volonté générale

devient muette , tous guidés par des motifs fe-

crets n'opinent pas plus comme Citoyens que û
PEtat n'eût jamais exiflé , & l'on fait pafTer fauf-*

fement fous le nom de Loîx des décrets iniques

qui n'ont pour but que l'intérêt particulier.

S'enfuit-il de-là que la volonté générale foit

anéantie ou corrompue ? Non , elle eft tcnijours

confiante, inaltérable & pure; mais elle eft fu-»

bordonnée à d'autres qui l'emportent fur elie^

Chacun , détachant fon intérêt de l'intérêt com-

mun , voit bien qu'il ne peut l'en féparer tout-à

fait , mais fa part du mal public ne lui paroîf

rien
,
auprès du bien exclufif qu'il prétend s'ap-

proprier. Ce bien particulier excepté, il veut le

bien général pour fon propre intérêt tout auiîî

fortement qu'aucun autre. Même en vendant fon

fuffrage à prix d'argent il n'éteint pas en lui la
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volonté générale, il l'élade. La faute qu'il com-

inet eft de changer l'état de la quefîion 6c de ré-

pondre autre chofe que ce qu'on lui demande :

En forte} qu'au lieu de dire par fon fufFrage , il

tjî avantageux à VEtat , il dit , il tjl avantageux

à tel homme ou à tel parti que tel oii tel avis pajji,

Ainfi la loi de l 'ordre public dans les aflemblées

n'eft pas tant d'y maintenir la volonté générale ,

que de faire qu'elle foit toujours interrogée Se

qu'elle réponde toujours.

J'aurois ici bien des réflexions à faire fur le

fimple droit de voter dans tout a6le de Souverai-

neté • droit que rien ne peut ôter aux Citoyens
;

& fur celui d'opiner , de propofer , de divifer ,

de difcuter
,
que le Gouvernement ai toujours

grand foin de ne laifler qu'à fes membres; mais

cette importante matière demanderoit un traité à

part, & je ne puis tout dire dans celui-ci.

CHAPITRE II.

Des Suffrages.

C)n voit par le chapitre précédent que la ma-

nière dont fe traitent les affaires générales peur

donner un indice affez fCir de l'état afluel des

mœurs , & de la fanté du corps politique. Plus

Je concert règne dans les alTcmblées , c'eft-à-dire

plus les avis approchent de l'unanimité
,
plus aufli

Ja volonté générale eft dominante ; mais les long«
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débats , les difTentions, le tumulte , annoncent ï'af-

cendr.nt des intérêts particuliers & le déclin de l'Etrit-.

Ceci paroît moins évident quand deux ou plu-

fieurs ordres entrent dans fa conflitution , comme
à Rome les Patriciens & les Fîébéyens , dont les

querelles troublèrent fouvent les comices , même
dans les plus beaux tems de la République; mais

cette exception eft plus apparente que réelle
;
car

alors par le vice inhérent au corps politique on

a
,
pour ainfi dire , deux Etats en un ;

ce qui

n'eft pas vrai des deux enfembte eft vrai de cha-

cun féparément. Et en effet dsns les tems mê-

mes les plus orageux les Flébifcites du peuple ,

quand le Sénat ne s'en mêloit pas
, paflbient tou-

jours tranquillement & à la grande pluralité des

fufiragcs : Les Citoyens n'ayant qu'un intérêt , le

peuple n'avoit qu'une volonté.

A l'aiitre extrémité du cercle Tunanimité re-

vient. C'eft quand les Citoyens tombés dans la

fervitude n'ont plus ni liberté ni volonté. Alors

la crainte & la flaterie changent en acclam.ations

les fulfrages ; on ne délibère plus , on adore ou

Ton maudit. Telle étoit la vile manière d'opiner

du .Sénat fous les Empereurs. Quelquefois cela fe

faifoit avec des précautions ridicules : Tacite ob-

ferve que fous Othcn les .Sénateurs accaMar.t Vi-

tellii.s d'exécrations , aftefloient de faire en mê-

me tems un bruit épouvantable , afin que , fi pair

hazard il devenoit le maître , il ne pût favoir ce

que chacqn d'eux avoir dit.
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De ces diverfcs confidérations naiffent les ma-
ximes fur lefquelles on doit re'gler la manière de

Compter les voix ôc de comparer les avis , félon

que la volonté générale eft plus ou moins facile

à cûnnoître , &z l'Etat plus ou moins déclinant.

Il n'y a qu'une feule loi qui par fa nature exi-

ge un confentement unanime. C'eft le pade fo-

^al : car Fallbciation civile ell: Vââc du mondé
le plus volontaire : tout homme étant né libre &
maître de lui-même , nul ne peut, fousqueicua

prétexte que ce puiRe être
,

l'alfujettir fans fou

aveu. Décider que le fils d'une efclave naît ef-

Clave , c'eft décider qu'il ne naît pas homme.

Si donc lors du p'aéle fjbcial il s'y trouve des

bppofans , leur oppofition n'inv.dide pas le con-

traél , elle empêche feulement qu'ils n'y foient

Êom.pris ; ce font des étrangers parmi les Cito-

yens. Quand l'Etat eft infticué , le confentement

eft dans la réfidence ;
habiter le territoire c'eft fs

foumettre à la Souveraineté (gg).

Hors ce contra£b primitif, la voix du plus

grand nombre oblige toujours tous les autres; c'eft

une fuite du contraél même. ?vlais on demandé-

comment un homme peut être libre, & forcé de fe

conformer à des volontés qui ne font pas les fien-

nes. Comment les oppofans font -ils libres &:

(gg) Ceci doit touîoiirs s'entendre d'un Etat libre ; car

d'ailletirs la famille, les biens , le défaut d'à/ y le , la necel'-

fité , la violence, peuvent retenir un habirant dans le

jjûvs malgré lui , & alors fon fej lur fi^ul ne fjppofe plus'

ion confentiment au conti'aii ou à U violation du contr^d,'

Jnrce //. ¥
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/bumis à des loix auxquelles ils n'ont pas confenti?

Je rt'ponds que la queftion eft maî pofée. Le

Citoyen confent à toutes les loix , même à cel-

les qu'.on palIe malgré lui , & même à celles qui

le puniffeiit quand il ofe en violer quelqu'une. La

volonté conitante de tous les membres de l'Etat

efl: la volonté générale
; c'eft par elle qu'ils font

citoyens 8c libres {hh). Quand on propofe une

loi dans r.illemblce du Peuple, ce qu'on leur de-

mande n'eft pas précifément s'ils approuvent la

propofiticn ou s'ils la rejettent , mais fi elle ell

conforme ou nom à la volonté générale qui eft la

leur ; chacun en donnant fon fuflfrage dit fon

avis là-dellus , & du, calcul des voix fe tire la

déclaration de la volonté générale. Quand donc

l'avis contraire au mien l'emporte , cela ne prou-

ve autre chofe finon que je m'étois trempé
, &

que ce que j'eftimois être la volonté générale ne

l'étoit pas. Si mon avis particulier l'eût emporté

,

j'aurois fait autre chofe que ce que j'avois voulu
,

c'eû alors que je n'aurois pas été libre.

Ceci fuppofe , il eft vrai
,
que tous les carac-

tères de la volonté générale font encore dans la

pluralité : quand ils celîent d'y être
,
quelque parti

qu'on prenne il n'y a plus de liberté.

(hk) A Gènes on lit au devant des prifons & fur les

fers des galériens ce n\ot Liberta» . Cette application de la

devife eft belle & julTe. En tfFa il n'y a que les malfai-

teiifs de tous états qui emrêchent le Citoyen d'être libre.

Dans un pays où tous ce•^ gens-là fercient aux Galères»

«n jouiioic de la plus partaice liberté.
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En montrant ci-devant comment on fubftituoic

<ies volontés particulières à h volonté générale

dans les délibérations publiques
,

j'ai fuffifam-

ment indiqué les moyens praticables de prévcnif

cet abus
; f'en parlerai encore ci-après. A l'é-

gard du nombre proportionnel des fufFrages pouf

déclarer cette volonté
,

j'ai aufll donné les prin-

cipes fur lefqueîs on peut le déterminer. La difïe-

rence d'une feule voix rompt l'égalité , un feul op-

pofant rompt l'unanimité
;
mais entre l'unanimité

& l'égalité il y a plufieurs partages inégaux, à cha#»

cun defquels on peut fixer ce nombre félon l'ttaC

& les befoins du corps politique.

Deux maximes générale" peuvent fervir à ré-

gler ces rapports : l'une
,
que plus les délibéra-

tions font importantes &z graves
,

plus l'avis qui

l'emporte doit approcher de,
l

'unanimité : l'autre,

que plus l'afFaire agitée exige de célérité
,

plust

on doit reilerrer la différence prefcrite dans le

partage des avis
;
dans les délibérations qu'il fauÊ

terminer fur le champ, l'excédent d'une feule voix

doit fulfire, La première de ces maximes pnraît

plus convenable aux îoix , & la féconde aux affai-

res. Quoi qu'il en foit , c'eft fur leur combinaifon

que s'établiiîent les meilleurs rapports qu'on peu*

donner à la pluralité pour prononcer.
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CHAPITRE III.

Des Eleâions.

JSl L'égard des éleflions du Prince & des Magif-

trats
,

qui font , comme je lai dit , des z6ies

complexes, il y a deux voyes pour y procéder
;

lavoir , le choix & le fort. L'une & l'autre ont

été employées en diverfes Républiques , & l'on

voit encore adlucllement un mélange très-compli-

qué des deux dans Téleélion du Doge de Venife.

Le fujfmge par le fort , dit Montefquieu
,

ejî

delà nature Je la Démocratie. J'en conviens, mais

comment cela ? Le fort , continue-t-il
, efi une

façon d'élire qui n'afflige perfonne ; il laijfe à cha-

que Citoyen une efpérance raifonnable de fervir la

patrie. Ce ne font pas-là des raifons.

Si l'on fait attention que l'éleiflion des chefs

efl: une fon£lion du Gouvernement & non de la

Souveraineté, on verra pourquoi la voye du fort

eft plus dans la natufe de la Démocratie , où l'ad-

miniftration efl: d'autant meilleure que les aéles eu

font moins multipliés.

]yans toute véritable Démocratie la magiflra-

ture n'eft pas un avantage mais une charge oné-

rcufe
,
qu'on ne peut juftement impofer à un par-

ticulier plutôt qu'à un autre. La loi feule peut

împofer cette charge à celui fur qui le fort tom-

bera. Car alors la ^ndition étant égale poui
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tous ^ & le choix ne dépendant d'aucune volonté

humaine , il n'y a point d'application particulière

qui altère l'univerfalite de la loi.

Dans l'Ariftocratie le Prince choifit le Prince
,

le Gouvernement fe confcrve par lui-même, &
c'eft là que les fuirrages font bien placés.

L'exemple de Téleftion du Doge de Venife

confirme cette diftinflion loin delà détruire: Cet-

te forme mêlée convient dans un Gouvernemenx

mixte. Car c'efl une erreur de prendre le Gou-

vernement de Venife pour une véritable Ariftc»-

cratie. Si le Peuple n'y a nulle part au Gouver-

nement , la noblelfe y eÙ. peuple clîe-même. Une
multitude de pauvres Barnabotes n'approcha ja-

mais d'aucune magiflrature , & n'a de fa noblefîe

que le vain titre d'Kxcellence & le droit d'aiïlfter

au grand Confeil. Ce grand Confeil étant au^i

nombreux que nqtre Confeil général à Genève,

fes illuflres membres n^ojit pas plus de privilèges

que nos firaples Citoyens. 11 eft certain qu'ôtant

l'extrême difparité des deux Républiques , la

bourgeoifie de Genève repréfente exaélement le

Patriciat Vénitien , nos natifs & habitans repré-

fentent les Citadins & le peuple de Venife ,
nqs

payfans repréfentent les fujets de terre-ferme :

enfin de quelque manière que l'on confidere cette

République , abftradion faite de fa grandeur ,

fon Gouvernement n'efi: pas plus Ariftocratique

que le nôtre. Toute la dilFcrence efl que n'ayaijt

Y 3
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auain chef à vie , nous n'avons pas le mêntefce-

foin du fort.

Les t'ieflions par fort auroient peu d'inconvé-

nient dans une véritable Démocratie oii tout

ëtant égal , aulfi bien par les mœurs & par les ta-

lens que par les maximes & par la fortune , le

•hoix devicndroit prefque indifférent. Mais j'ai

^éja dit qu'il n'y avoit point de véritable Démo-
cratie.

Quand le choix & le fort fe trouvent mêlés , le

premier doit remplir les places qui demandent

àes talens propres , telles que les emplois mili-

taires ; l'autre convient à celles où. fulîifent le

bon-fens , la juftice
,

l'intégrité, telles que les

changes de judicature; parce que dans un Etat

tien conftitué ces qualités font communes à tous,

tes Citoyens.

Le fort ni les fufFrage* n'ont" aucun lieu dans \e>

Gouvernement monarchique. Le Monarque étant-

de droit feu! Prince & MagiUrat unique , le choix

de fes lieurenans n'appartient qu'à lui. Quand

l'Abbé de St. Pierre propofoit de multiplier les

Coi.feils du Foi de France !c d'en élire les mem-
bres par fcrutin , il ne voyoit pas qu'il propofoit

de changer la forme du Gouvernement.

Il me refteroit à parler de la manière de don-

ner & de recueillir les voix dans l'alfemblée du

peuple ; mais peut-être l'hiftorique de la police

JlQinaiiie à cet égard expliqucra-t-il plus fenfi-

j
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fcîement toutes les maximes que je pourroîs eta-

' blir. Il n'eil pas indigne d'un lefleur judicieux

de voir un peu en détail comment fe traitoient les

affaires publiques & particulières dans un Confeil

de deux-cent mille hommes.

CHAPITRE IV.

Des Comices Romaitis.

l^^Ous n'avons nuls monumens bien affurés des

premiers tems de Rome ; il y a même grande ap-

parence que la plupart des chofes qu'on en débi-

te font des fables (;/) ; & en général la partie la

plus inftrudive des annales des peuples
,
qui eft

riiiftoire de leur établiffemcnt , eft celle qui nous

manque le plus. L'expérience nous apprend tous

les jours de quelles caufes naiffent les révolutions

des Empires ; mais comme il ne fe forme plus de

peuples , nous n'avons gueres que des conjectures

pour expliquer comment ils fe font formés.

Les ufages qu'on trouve établis atteftent au

moins qu'il y eut une origine à ces ufages. Des

traditions qui remontent à ces origines , celles

qu'appuyent les plus grandes autorités & que de

plus fortes raifons confirment doivent pafler pour

(fi) Le nom de Rome qu'on prétend venir de Romuins.

eft Grec , & fignifieforce ; le nom de Numa efl: Grec aufTî,

& fignifie loi. Quelle apparence que les deux premiers

Rois de cette ville aient porté d'avance des noms (î biea

relatifs à ce qu'ils ont fait ?

Y 4
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Jes plus certaines. Voilà les maximes que j'ai tâ-

ché de fuivre en recherchant comment le plus li-

bre & le plus puillant peuple de la terre exerçoit

fon pouvoir fuprême.

Après la fondation de Rome la République

nniliante, c'efl-à-dire , larmée du fondateur,

ccmpofée d'Albaiils , de Sabins , & d'étrangers,

fut divifée en trois clafTes
,
qui de cette divifion

prirent le nom de Tribus. Chacune de ces Tri-

bus fut fubdivifée en dix Curies, & chaque Cu-

rie en Décuries , à la tête defquelles on mit des

çhch appelles Curions de Décurions.

Outre cela on tira de chaque Tribu un corps

de cent Cavaliers ou Chevaliers
, appelle Centu-

rie : par où l'on voit que ces divifions, peu né-

^eiîlùes dans un bourg, n'étoient d abord que

mili-aues. Mais il femble cu'vm inftinft de gran-

deur portoit h petite ville de Rome à fe donner

d'avance une police convenable à la capitale du

monde.

Le (6 premier partage réfuka bientôt un inr

convépie.it. Ocû que la Tribu des Albains (kk)

8y. cHle des Sabins (//) refti'nt toujours au même
«îrat , f-andis eue celle des étrangers {mm) croif^

foi: f.Ts ceire par le concours perpétuel de ceux-

ç\ y cerre dernière ne tarda pas à furpaffer les

deux autres. Le remède que Servius trouva à ce

{klf"^ 'Ramnenfes.

(/i^ Ta'i nfi!,.

{mm) Luceres,
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dangereux abus fut de changer la divifion , & à

eelle des races, ru'il abolit, d'en fubiHtuer une

autre tirée des lieux de la ville occupés par cha-

que Tribu. Au lieu de trois Tribus il en fît oua-

tre ;
chacune defquelles occupoit une d?s cc;llines

de Rome & en por'-oit le nom, Ainfi remédiant

à l'inégciliré préfente il la prévint encore pour

l'avenir.; & afin que cette divifion nefCir pas feu-

lement de lieux mais d'hommes , il défendit aux

habitans d'un quartier de pafTer dans un autre
,

ce qui empêcha les races de fe confondre.

Il doubla aufli les trois anciennes centuries

de Cavaleries &: y en ajouta douze autres , mais

toujours fous les anciens noms
;
moyen fimple 8c

judicieux par lequel il acheva de di-linguer le

corps des Chevaliers de celui du Peuple , fans

-faire murmurer ce dernier.

A ces quatre Tribus urbaines Servius en ajou-

ta quinze autres appellées Tribus ruftiques
,
par-

ce qu'elles étoient formées des habitans de la

campagne
,
partagés en autant de cantons Dans

la fuite on en fit autant de nouvelles , & le Peu-

ple Romain fe trouva enfin divifé en trente-cinq

Tribus ; nombre auquel elles relièrent fixées juf-

qu'à la fin de la République.

De cette diilindion des Tribus de la ville Se

des Tribus de la campagne réfuira un effet digne

d'être obfervé
,

parce qu'il n'y en a point d'autre

exemple , & que Rome lui dut à la fois la con-

feryatipn de fes moeurs & l'accroilfement de fon
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empire. On croiroit que les Tribus urbaines s'àr--

rogerent bientôt la puiflance & les honneurs , &
ce tardèrent pas d'avilir les Tribus ruftiques ; ce

fut tout le contraire. On connok le goût des

premiers Romains pour la vie champêtre. Ce goût

leur venoit du fage inftituteur qui unit à la liberté

les travaux ruftiques & militaires , èz relégua

pour ainfi dire à la ville les arts , les métiers ,

l'intrigue , la fortune & l'efclavage.

Ainfi tout ce que Rome avoit d'illuftre vivant

aux champs & cultivant les terres, on s'accoutu-

ma à ne chercher que là les foutiens de la Répu-

blique. Cet état étant celui des plus dignes Pa-

triciens fut honoré de tout le monde : la vie fim-

ple & laborieufe des \'ilhgeois fut préférée à la

vie oifive & lâche des Bourgeois de Rome , &
tel n'eût été qu'un malheureux prolétaire à la

ville
,

qui , laboureur aux champs , devint un

Citoyen refpeâé. Ce n'eft pas fans raifon , di-

foit Varron
, qae nos magnanimes ancêtres éta-

blirent au Village la pépinière de ces robuftes &
vaillans hommes qui les défendoient en tems de

guerre & les nourrifoient en tems de paix. Pli-

ne dit pofttivement que les Tribus des champs

étoient honorées à caufe des hommes qui les com-

pofoient ; au lieu qu'on transféroit par ignominie

dans celles de la Ville les lâches qu'on vouloir

avilir. Le Sabin Appius Claudius étsnt venu

s'établir à Rome y fut comblé d'honneurs & infcrit

dans une Tribu ruftique qui prit dans la fuite ie
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tiom de fa famille. Enfin les affranchis entroient

tous dans hs Tribus urbaines
,
jamais dans les

rurales ; & il n'y a pas durant route la Républi-

que un feul exemple d'aucun de ces affranchis

parvenu à aucune magiftrature
,
quoique devenu

Citoyen.

Cette maxime étoit excellente ; mais elle fut

po^fTe'e fi loin
,

qu'il en réfuita enfin un chan-

gement & certainement un abus dans la police.

Premièrement , les Cenfeurs
,

après s'être ar-

ro2;és longrems le droit de transférer arbitraire-

ment les citoyens d'une Tribu à l'autre , permi-

rent à la plupart de fe faire infcrire dans celle

qu'il ieur plaifoit ; permiffion qui furement n'é'oic

bonne à rien , & ôtoit un des grands refiorts de

la Cenfure. De plus , les Grands & les puifTans

fe faifant tous infcrire dans les tribus de la cam-

pagne , & les affranchis devenus Citoyens ref-

tant avec la populace dans celles de la ville, les

Tribus en général n'eurent plus de lieu ni de ter-

ritoire
; mais toutes fe trouvèrent tellement mê-

lées qu'on ne pouvoit plus difcerner les membres

de chacune que par les regiftres , en forte que

l'idée du mot Tribus paffa ainfi du réel au perfon-

nel , ou plutôt, devint prefque une chimère.

Il arriva encore que les Tribus de la ville

,

étant plus à portée , fe trouvèrent fouvent les

plus fortes dans les Comices , & vendirent l'Etat

à ceux qui daîgnoient acheter les fuffrages de

h. csnaiUe qui les compofoit.



Du CONTRACT
A l'égard des Curies , l'iriftituteur en ayanr

fait dix en chaque Tribu , tout le peuple Romain

alors renfermé dans les murs de la ville fe trou-

va compofé de trente Curies , dont chacune avoit

fes temples , fes Dieux , fes officiers , fes prêtres

,

& fes fêtes appelL'es compitalia , femblables aux

Pûganalia qu'eurent dans la fuite les Tribus

ruftiques.

Au nouveau partage de Servius ce nombre dç

trente ne pouvant fe répartir également dans fes

quatre Tribus , il n'y voulut point toucher
, &

les Curies indépendantes des Tribus devinrent

une autre divifion des habitans de Rome : Mais

il ne fut point queflion de Curies ni dans les Tri-

bus rufliqucs ni dans le peuple qui les compofoit

,

parce que les Tribus étant devenues un établiflc-

ment purement civil , & une autre police ayant

été introduite pour la levée des troupes
, les di-

vifions militaires de Romulus fe trouvèrent fu-

perflues Ainfi
,
quoique tout Citoyen fût infcrit

dans une Tribu , il s'en fallait beaucoup que

chacun ne le fut dans une Curie.

Servius fit encore une troifieme divifion qui

n'avoit aucun rapport aux deux précédentes
, &

devint par fes effets la plus importante de toutes.

Il diftnbua tout le peuple Romain en fix dalles,

qu'il ne dillingua ni par le lieu ni par les homr-

rnes , mais pas le^ biens : Enforte que les pre-

mières clalfes étoient remplies par les riches ,

les dernières par le? pauvres , & les moyeniiQs
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par ceux qui jouiiïbient d'une fortune médiocre*

Ces fix clallbs étoicnt fubdiviftes en 195 autres

corps appelles centuries , & ces corps étoient

tellement diflribués que la première Claffe en
comprenoit feule plus de la moitié' , & la dernière

n'en formoit qu'un feul. Il fe trouva ainfi que la

Claife la moins nombreufe en hommes l'étoit le

plus en centuries , & que la dernière claflë en-

tière n'étoit comptée que pour une fubdivifion,

bien qu'elle contînt feule plu§ de la moitié des

habitans de Rome.

Afin que le peuple pénétrât moins les confé-

quences de cette dernière forme , Servius afFeda

de lui donner un air militaire : il inféra dans la

féconde clalfe deux centuries d'armuriers , & deux

d'inflrumens de guerre dans la quatrième : Dans
chaque ClalTe

,
excepté la dernière , il diftingua

les jeunes & les vieux, c'eft-à-dire ceux qui

étoient obligés de porter les armes , & ceux que

leur âge en exemptoit par les loix
;
diftindion

qui plus que celle des biens produifit la nécelFité

de recommencer fouvent le cens ou dénombre-

ment: Enfin il voulutque l'alfemblée fe tint au

champ de Mars , Se que tous ceux qui étoient en

âge de fervir y vinlTcnt avec leurs armes.

La raifon pour laquelle il ne fjivit pas dans

la dernière clalfe cette même divifion des jeunes

& des vieux, c'efl: qu'on n'accordoit point à la

populace dont elle étoit compofée l'honneur de

porter Ips armes pour la patrie j il falioit avoic
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des foyers pour obtenir le droit de les défendre y

& des innombrables troupes de gueux dont bril-

lent aujourd'hui les armées des Rois , il n'y en a

p3s un , peut-être
,
qui n'eût été chafié avec

dédain d'une cohorte Romaine
,
quand les foldats

étoient les dcfenfeurs de la liberté.

On diftingua pourtant encore dans la dernière

clalVe \es prolétaires de ceux qu'on ^appelloit capitt

cenjî. Les premiers , non tout à fait réduits à

rien , donnoient au moins des Citoyens à l'Etat »

cuelquefois mtme des foldats dans les befoins

preUans. Pour ceux qui n'avoient rien du tout &
qu'on ne pou voit dénombrer que par leurs têtes,

ils étoient tout-à-fait regardés comme nuls, Se

Marins fut le premier qui daigna les enrôler.

Sans décider ici fi ce troifieme dénombrement

éroit bon ou mauvais en lui-même
,
je crois pou-

voir affirmer au'il n'y avoir que les mœurs fim-

plcs des premiers Romains , leur défintérefls-

mcnt , leur goût pour l'agricuicure , leur mépris

pour le commerce & pour 1 ardeur du gain
,

qui

puffent le rendre praticable. efl: le peuple mo-

derne chez lequel la dévorante avidité, l'efprit

inauiet
,

l'intrigue , les déplacemens continuels ,

les perpétuelles révolutions des fortunes puflent

lailter durer vingt ans un pareil étaHilTement fans

bouleverfer tout l'Etat ? Il faut même bien re-

marquer que les mœurs & la cenfure plus fortes

que cette inftitution en corrigèrent le vice à Ro-

me j & que tel riche fe vit relégué dans la claiTe
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^es pauvres
,
pour avoir trop étalé la rlchefle.

De tout ceci l'on peut comprendre aifément

pourquoi il n'eft prefque jamais fait mention que

de cinq claires
,
quoiqu'il y en eût réellement fiK.

La fixieme , ne fourniflant ni foldats à l'armée

ni votans au champ de Mars (nn) & n'étant pref-

que d'aucun ufage dans la République , étoit ra-

rament comptée pour quelque chofe.

Telles furent les diftérentes divifions du peu-*

pie Romain. Voyons à préfent l'effet qu'elles

produifoient dans les aflemblées. Ces affemblées

légitimement convoquées s'appelloient Comices^

elles fe ttnoient ordinairement dans la placé de

Rome ou au champ de Mars , & fe diftinguoient

en Comices par Curies , Comices par Centuries
,

& Comices par Tribus , félon celle de ces trois

formes fur laquelle elles étoient ordonnées ; les

Comices par Curies étoient de l'inftitution de Ro-
mulus , ceux par Centuries de Servius

; ceux par

Tribus des Tribuns du peuple. Aucune loi ne re-

cevoir la fanftion , aucun magiftrat n'étoit élu

que dans des Comices , & comme il n'y avoit au-

cun Citoyen qui ne fût infcrit dans une Curie

,

dans une Centurie , ou dans une Tribu , il s'en*

fuit qu'aucun Citoyen n'étoit exdud du droit de

{nn) Je dis , au champ de Mars, parce que c'étoit là que
s'afTemhloient les Comices par centuries ; dans les deux
autres formes le peuple s'afTembloit au forum ou ailleurs,

& alors les Capite cfny? avoient autanc d'influence Se d'au-

joriié que les premiers Citoyens,
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fuffrage, & que le Peuple Romain étoit vérita-

blement Souverain de droit &: de fait.

Pour que les Comices fuffent le'gitimement af-

femhlcs & que ce qui s'y faifoit eût force de loi

il falloit trois conditions : la première que le

corps ou le Alagiftrat qui les convoquoit fût re-

vêtu pou cela de l'autorité néceflaire ;
la fécon-

de nue l'alfemblée Ce fît un des jours permis pai"

la loi
, la troifieme que les augures fulfent favo-;

tables.

La raifon du premier règlement n'a pas befoiri

d'être expliquée. le fécond eft une affaire de

police ; ainfi il n'étoit pas perm.is de tenir les

comices les jours de fJrie &; de marché , où les

gens de Ja campagne venant à Rome pour leurs

atîaires n'avoient pas le tems de palier la jour-

fiée dans la ^lace publique. Par le troifieme le

Sénat tenoit en bride un peuple fier & remuant
,

& tempéroit à propos l'ardeur des Tribuns ftdi-

tieux ; mais ceux-ci trouvèrent plus d'un moyen

de fe délivrer de cette gêne.

Les loix & l'cleftion des chefs n'étoicnt paà

les feuls points foumis au jugement des Comi-

ces : Le peuple Romain ayant ufurpé les plus im-

portantes fonéîions du Gouvernement, on peut

dire que le fort de l'f^urope étoit réglé dans fes

allemblées. Certe variété d'objets donnoit lieu

aux diverfes formes que prenoient ces affemblées

félon les matières fur lefquelles il avoit à pro-

noncer.

Pour'
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Pour juger de ces diverfes formes il fuffit de

!es comparer. Romulus en inftituant les Curies

avoit en vue de contenir le Sénn par -le peuple

& le Peuple par le Sénat , en dominant également

fur tous, il donna donc au peuple par cette for-

me toute l'autorité du nombre pour balancer cel-

le de la puiiiance Se des richelîes qu'il laillbic

aux Patriciens. Aîais fdon 1 efprit de la Monar-

chie , il lailla cependant plus d'avantage aux Pa-

triciens par rintluencc de leurs Cliens fur h plu-

ralité des fulfrages. Cette admirable inftitutioi\

des Patrons Se des Cliens fut un chef-d'œuvre

de politique & d'humanité , fans lequel le Patri-

ciat , fi contraire à l'eTprit de la République

,

n'eût pu fubfirter. Rome feule a eu l'honneur de

donner au r\ionde ce bel exemple
,
duquel il ne

réfulta jamais d'abus, & qui pourtant n'a jamais

été fuivi.

Cette même forme des Curies ayant fiibfifté

fous les Rois jufqu'à Servius , & le règne du der-

nier Tarquin n'étant point compté pour légitime,

cela fit diltinguer généralement les lois royales

par le nom de leges criant.

Sous la République les Curies, toujours bor-

nées aux quatre Tribus urbaines, & ne contenant

plus que la populace de Rome, ne pouvoienc

convenir ni au Sénat qui etoit à la tête des Pa-

triciens , ni aux Tribuns qui
, quoique nléhéyens,

étoient à la tcte des Citoyens aifés. Iiilcs tom-

bèrent donc dans le difciéJit, & leui aviliiie-'

Tome l i. Z:



îjS DU CONTRACT
ment fut tel

,
que feurs trente Liéleurs afTembîeS

faifoient ce que les Comices par Curies auroient dû

faire.

La divifion par Centuries etoit fi favorable à

l'Ariftocratie , qu'on ne voit pas d'abord com-

ment le Sénat ne l'emportoit pas toujours dans les

Comices qui portoient ce nom , & par lefqucis

étoient tlus les Confuls , les Cenfeurs , & les

autres Magifrrars curules. En effet des cent qua-

tre-vingt-treize centuries qui formoient les fix

Clafies de tout le Peuple Romain , la première

Clalie en comprenant quatre-vingt-dix-huit, &
les voix ne fe comptant que par Centuries , cette

feule première ClalTe Temportoit en nombre

de voix fur toutes les autres. Quand toutes fes

Centuries etoient d'accord on ne continuoit pas

même à recueillir les fufirages
; ce qu'avoit dé-

cidé le plus petit nombre paHoit pour une déci-

fion de la multitude , & l'on peut dire que dans

les Comices par Centuries les affaires fe régloient

à la pluralité des dcus bien plus qu'à celle de»

voix.

Mais cette extrtme autorité fe tempéroit par

deux moyens. 1 remiérement les Tribuns pour

l'ordinaire , & toujours un grand nombre de

rlébéyens , étant dans la claire des riches balan-

çoicnt le crédit des Patriciens dans cette premiè-

re clalfc.

Le fécond moyen confiftoit en ceci
,

qu'au

lien de faire d'abord voter les Centuries feloa



§ o c i A l:

leur ordre , ce qui auroit toujours fait commen-

cer par la pr3miere , on en tiroir utie au fore

,

& celle-là (oo) procédoit feule à l'cleflion
,
après

quoi toutes les Centuries appelles un autre jour

félon leur rang repétoipnt b même éledtion & la

confirmoient ordinairement. On ôroit ainfi l'auto-

riré de l'exemple au rang pour la donner au fort

félon le principe de la Démocratie.

Il refultoit de cet ufage un autre avantage en-

core ; c'eft que les Citoyens de la campagne

avoient le tems entre les deux t'Ie-îTions de s'in-

former du mérite du Candidat provifionnellemcnt

nommé, afin de ne donner leur voix qu'avec con-

noifTance de caufe. Mais fous prétexte de céléri-

té l'on vint à bout d'aBolir cet ufage , & les deux

éle£lions fe firent le même jour.

Les Comices par Tribus étoient proprement

le Confeil du peuple Romain. Ils ne fe convo-

quoient que par les Tribuns ; les Tribuns y
étoient élus & y paiîoient leurs plébifcites. Non
feulement le Sénat n'y avoit point de rang , il

n'avoit pas même e droit d'y aflitter , & forcés

d'obéir à des loix fur lefquelles ils n'a voient

voter , les Sénateurs à cet égard étoient moins

libres que hs derniers Citoyens. Cette injullJce

étoit tout-à-fait mal enrcndue , & fullîfoit feule

pour invalider les décrets d'un corpr; où tous fes

(oo) Cette centurie ainfi tiré-^ an fort s'appelloir prc^ro-
gaii\'a. , à caufe qu'elle éco'.t la pretraere à qui l'on deman-
doit fon fufFrage , & c'eft delà qu'eft veau le moï de pré-^
rp^atire,

Z 2?
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membres n'étcient pas admis. Quand tous les Pi-

triciens ciiirent aiul'té à ces Comices félon le droit

qu'ils en avoient comme Citoyens , devenus alors

limples particuliers, ils n'eulfent guère influé fur

une forme de fuffrages qui fe recueilloient par

tête , & où le moindre prolétaire pouvoit autant

que le Prince du Sénat.

On voit donc qu'outre l'ordre qui réfultoit de

ces diverfes diftributions pour le recueillement

«les fulfrages d'un fi grand Peuple , ces diftribu-

tions ne fe réduifoient pas à des formes indiffé-

rentes en elles-mêmes , mais que chacune avoir

des clfets relatifs aux vues qui la faifoient pré-

férer.

, Sans entrer là deffus en de plus longs détails
,

il réfulte de^ écbirciffemens précédens que les

Com.ices par Tribus étoient les plus favorables

au Gouvernement populaire , & les Comices par

Centuries à l'Ariftocratie. A l'égard des Comices

par Curies où la feule populace de Rome formoit

la pluralité , comme ils n'étoient bons qu'à favo-

rifer la tyrannie & les mauvais delTeins
, ils durent

tember dans le décri , les féditieux eux-mêmes

s'abflenant d'un moyen'qui mettoit trop à décou-

vert leurs projets. Il eft certain que toute la ma-

jefté du Peuple Romain ne fe trouvoir que dans

les Comices par Centuries
,

qui feuls étoient

complets ; attendu que dans les Comices par Cu-

ries manquoicnt bs Tribus ruftiques , & dans les"

Comices par Tribus le Sénat & les Patriciens.
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Quant à la manière de recueillir les fufFrages,

elle étoit chez les premiers Romains aulli fimple

que leurs mœurs , quoique moins fimple encore

qu'à Sparte. Chacim donnoit fon fuîtrage à hau-

te voix , un Greffier les écrivoit à mefure
;
plu-

ralité de voix dans chaque Tribu dérerminoit le

fufFrage de la Tribu , pluralité de voix entre les

Tribus déterminoit le fuffrage du peuple , & ain-

fi des Curies & des Centuries. Cet ufage étoit

bon tant que l'honnêteté régne it entre Ics^Cito-

yens & que chacun avoit honte de donner publi-

quement fon fiifTrage à un avis injufte ou à un

fujet indigne ; mais quand le peuple fe corrom-

pit & qu'on achetta les voix , il convint qu'elles

fe donnaient en fecret pour contenir les ache-

teurs par la défiance , & fournir aux fripons le

moyen de n'être pas des traîtres.

Je fais que Cicéron blâme ce changement &
lui attribue en partie la ruine de la République.

Mais quoique je fente le poids que doit avoir

ici l'autorité de Cicéron
,

je ne puis être de fon

avis. Je penfe , au contraire
,
que pour n'avoir

pas fait allez de chaogemens fembiables on accé-

léra la perte de l'Etat. Comme le régime des

gens fains n'eft pas propre aux malades , il ne

faut pas vouloir gouverner un peuple corrompu

par les mêmes Loix qui conviennent à un bon

peuple. Rien ne prouve mieux cette maxime que

la durée de la République de Venife, dont le fi-

rtiulacre exifte encore
,

uniquement parce que-

Z 3
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fcs lf>ix ne conviennent qu'à de mc'chans hommes.'

On difl.'ibua donc aux Citoyens des tablettes

par kfqiiel es chacun pouvoit voter lans qu'on

fût quel ctoit fon avis. On étal lit aulFi de nou-

Vvlles fo;m:l:tés pour le recueillement des ta-

ll ttes, le ct nipte des voix , la comparaifon des

nombres &.c. Ce cm n'empêcha pas que la fidé-

J;rc des ( officiers chargés de ces fonctions {pp) ne

iùt foiivei.r fufpeflée. On fit enfin
,
pour empê-

çher^a brij-ue & le trafic des fiifFrages , des Edits

don^a niiilritudc' montre Tinutilité.

\'^çrs les derniers tems , on ttoit fouvent con-

traint de recourir à des expéd'ens extraordinaires

pour fiippléer à l infulFifance des loix. Tantôt on

fiippofoit des prodiges; mais ce moyen qui pou-

voit en impofer au peuple n'en impofoit pas à

çeux qui le gouvernoient ; tantôt on convoquoit

brufquement une allemblée avant que les Candi-

dats eullent eu le tems de faire leurs brigues
;

tantôt on confimioit toute une féance à parler

çuand en voyoit le peuple gagné prêt à prendre

un mauvai; parti : Mais enfin l'ômbition éluda

tout ; & ce qu'il y a d'incroyable , c'elb qu'au

milieu de tant d'abus , ce peuple immenfe
, à la

faveur de fes anciens régiemens , ne iaidoit pas

d"j!lii e l?s Magiilrats , de paficr les loix , de ju-

ger le> c uifés, d'expédier les affaires particuliè-

res & publioue"?
,

pr : f">ue avec autant de facilité

gu'eùt pu faire le Sénat lui-même.

ipp) Cuûodes , Diribitores
,
ilogatores fuffragioriyR.
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C H A P I T H E V.

Du Tiihunat.

C^Uand on ne peut établir une exaéle propor-

tion entre les parties conflitutives de l^Etat , ou

que des caufes indeftruftibles en altèrent fans cef-

fe les rapports , alors on inftitue une magiftratu-

re particulière qui ne fait point corps avec les

autres
,

qui replace chaque terme dans fon vrai

rapport , & qui fait une liaifon ou un moyen ter-

me foit entre le Prince & le Peuple , foit entre

le Prince & le Souverain , foit à la fois des deux
côtés s'il efl: néceflaire.

Ce corps, que j'appellerai Tribunat , efl: le

confervateur des loix & du pouvoir légiflatif II

fert quelquefois à protéger le Souverain contre le

Gouvernement , comme faifoient à Rome les Tri-

buns du peuple
,
quelquefois à foutenir te Gou-

vernement contre le Peuplé , comm.e fiiit mainte-

nant à Venife le Confeil des Dix , & quelquefois

à maintenir l'équilibre de part & d'autre , comme*
faifoient les Ephores a Sparte.

Le Tribunat n'efl: point une partie confliruti-

ve de la Cité , & ne doit avoir aucune portion

de la puiffance légiflative ni de l'executive
, mais

c'efl: en cela même que la fienne efl: plus grande ;

car ne pouvant rien faire il peut tour empêchei.

Il eft plus façré & plus révéré comme défcnfcu:?

Z4
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des loix, que le Ptince qui les exécute & quei

le Souverain qui les donne. C'eft ce qu'on vit

hien clairement à Rome quand ces fiers Patri-

ciens, qui rac'priferent toujours le peuple entier,

furent forcés de flccîiir devant un fmiple officier

du peuple, qui n'avoit ni aufpices ni jurifdi6tion.

Le Tribunat fîgement tempéré cft le plus fer-

me appui d'une bonne conftitution ; mais pour

peu de fùrr.e qu'il ait de trop il renverfe tout :

A l'égard de la foiblefie , elle n'cft pas dans fa

nature , & pourvu qu'il foit quelque chofe , it

n'eft jamais moins qu'il ne faut.

Il dégénéré en tyrannie quand il ufurpe la

puillànce exécutive dont il n'eft que le modéra-

teur , & qu'il veut difpenf^r les loix qu'il ne doit

que protéger. L'énorme pouvoir des Ephores qui

fut fans danger r^nt que Sparte conferva fes

mtcurs , en accéléra la corruption commencée.

Le fjng d'Agis égorgé par ces tyrans fut vengé

par fon fucceîTeur : le crime & le châtiment des

Fphores l â^: rent également la perte de la Répu-

Micue , &: après Cléomene Sparte ne fut plus

*rien. Rome périt encore par la mèmcvoye, &
le pouvoir excelTif des Tribuns ufurpé par dégrés

fervir enfin , à l'aide des loix faites pour la liber-

té, de fauvegarde aux Empereurs oui h détruifi-

icnt. Qurînt au Confèil des Dix à Venife , c'eft

\in Tribunrd de fang , horrible également aux

Patriciens ^ au peuple , & qui , loin de proté-

ger hautement les loix , ne fert plus
,
après leur
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aviîiiTement
,

qu'à porter dans les ténèbres des

coups qu'on n'ofe appercevoir.

Le Tribunat s'aftbiblit comme le Gouverne-

ment par h multiplication de fes membres. Quand

les Tribuns du peuple Romain , d'abord au nom-
bre de deux

,
puis de cinq, voulurent doubler

ce nombre , le Sénat les lailla faire , fur de con-

tenir les uns par les autres ; ce qui ne manqua

pas d'arriver.

Le meilleur moyen de prévenir les ufurpa-

tions d'un fi redoutable corps
,
moyen dont nul

Gouvernement ne s'eft avifé jufqu'ici , feroit de

ne pas rendre ce corps permanent , mais de ré-

gler les intervalles durant lefquels il refleroit fup-

primé. Ces intervalles qui ne doivent pas être

affez grands pour lailFer aux abus le tems de s'af-

fermir
,
peuvent être fixés par la loi , de manière

qu'il foit aifé de les abrégejr au befoin par des

^rommilUons extraordinaires.

Ce moyen me paroît fans inconvénient
,

parce

que , comme je l'ai dit , le Tribunat ne faifant

point partie de la conftitution peut être ôté fans

qu'elle en fouffre ; & il me paroît efficace
,
parce

qu'un magiftrat nouvellement rétabli ne part point

(ÎU pouvoir qu'avoit fon prédécelfeur , mais de

celui que la loi lui donne.

Z 5
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CHAPITRE VI.

De la Dictature.

'In flexibilité des loix
,
qui les empêche de fe

plier aux évcncmens, peut en certains css les

rendre pernicieufes , & caufèr par elles la perte

de l'Etat dans fa crife. L'ordre & la lenteur des

formes demandent un efpace de tems que les cir-

confliances rcfufent quelquefois. Il peut fe préfen-

ter mille cas auxquels le légiflateur n'a point

pourvu , &: c'eft une prévoyance trcs-nécelfaire

de fentir qu'on ne peut tout prévoir.

Il ne faut donc pas vouloir affermir les infti-

tutions politiques jufqu'à s'ôter le pouvoir d'en

fufpendre l'effet. Sparte elle-même a lailTé dor-

mir fes loix.

Mais il n'y a que les plus grands dangers qui

puiffent balancer celui d'altérer l'ordre public

,

& l'on ne doit jamais arrêter le pouvoir facré

des loix que quand il s'agit du falut de la patrie,

pans ces cas rares & mnnifefles on pourvoit à la

fùreté publique par un a6le particulier qai en re-

met la charge au plus digne. Cette commiffion

peut fe donner de deux manières félon fefpece

du danger.

Si pour y remédier il fufîit d'augmenter l'adi-

vité du Gouvernement , on le concentre dans uh

pu deux de fes membres j ainfi ce n'cft pas l'au-
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tonté desloix qu'on altère mais feulement la for-

me de leur adminiftration. Que fi le péril eft te!

que l'appareil des loix foit un obftacle à s'en ga-

rantir, alors on nomme un chef fiiprême qui f. f-

fe taire toutes les loix & fufpende un moment
l'autorité Souveraine ; en pareil cas la volonté

générale n'efl pas douteufe
, &. il eft évident que

la première intention du peuple efl aue l'Etat ne

périme pas. De cette manière la fufpenfion de

l'autorité Icgiflative ne l'abolit point: le magif-

irat qui la fait taire ne peut la faire parler , il la

domine fans pouvoir la repréfenter
; il peut tout

faire
,
excepté des loix.

Le premier moyen s'employoit par le Sénat

Romain quand il chargeoit les Confuls p?r une

formule confacrée de pourvoir au falut de la F é-

publique ; le fécond avoit lieu quand un des deux

Confuls nommoit un Diétateur {qq) ;
ufage dont

Albe avoit donné l'exemple à Rome.

Dans les commencemens de la République on

eut très-fouvent recours à la Diélature
,
parce

que l'Etat n'avoit pas encore une afliette alfez fixe

pour pouvoir fe foutenir par la feule force de fa *

conftitution. Les mœurs rendant alors fiiperflues

bien des précautions qui euHent é*é nécelTaires

dans un autre tems , on ne craignoit ni qu'un

Dictateur abufât de fon autorité, ni qu'il tentât

{qq) Cette nomination fe faifoit de nuit & en fecret ,

comme fi Von avoit eu honte de mettre un homme au-
^slTus des loix.
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de la garJer au de-là du ternie. Il fembloit , an

contraire, qu'un fi grand pouvoir fCi!: à charge à

celui qui en étoit revêtu ; tant il fe hâtoit de s'en

défaire
; comme fi cV-ût été un poûe trop péni-

ble & trop périlleux de tenir la place des loix !

Aufli n'eli-ce pas le danger de l'abus mais ce-

lui de l'avilidement qui me fait blâmer l'iifage

indifcret de cette fuprême magiftrature dans les

premiers tems. Car tandis qu'on la prodiguoit à

des Elevions , à des Dédicaces , à des chofes de

pure formalité , il étoit à craindre qu'elle ne de-

vînt moins redoutable au befoin , & qu'on ne

s'accoutumât à regarder comme un vain titre ce-

lui qii'on n'employoit qu'à de vaines cérémonies.

Vers la fin de la République , les Romains

,

devenus plus circonfpeds
,
ménagèrent la Di£la-

ture avec aulTi peu de raifon qu'ils l'avoient pro-

diguée autrefois, Il étoit aifé de voir que leur

crainte étoit mal fondée , que la foiblefTe de la

capitale faifoit alors fa fureté contre les Magif-

trats qu'elle avoit dans fon fein
,
qu'un Diftateur

pouvoit en certains cas défendre la liberté publi-

* que fans jamais y pouvoir attenter , & que les

fers de Rome ne feroient point forgés dans Ro-

me même , mais dans fes armées : le peu de ré-

fiftance que firent Marins à Sylla , & Pompée à

Céfar , montra bien ce qu'on pouvoit attendre de

l'autorité du dedans contre h force du dehors.

Cette erreur leur fit faire de grandes fautes.

Telle
,

par exemple , fut celle de n'avoir p^s
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homme un Dit^lateur dans l'affaire de Catilina
;

Mr comme il n'c'roit queftion que du dedans de

la ville , & tout au plus , de quelque province

d'Italie , avec l'autorité fans bornes que les Loix

donnoient au Didlateur il eût facilement dilîipé

la conjuration
,

qui ne fut étouftée que par un

concours d'heureux hazards que jamais la pruden-

ce humaine ne devoit attendre.

Au lieu de cela , le Sénat fe contenta de re-

mettre tout fon pouvoir aux Confuls ; d'où il ar-

riva que Cicéron
,
pour agir efficacement , fut

contraint de pafi'er ce pouvoir dans un point ca-

pital , & que , fi les premiers tranfports de joye

firent approuver fa conduite, ce fut avecjuftice

que dans la fuite on lui demanda compte du fang

des Citoyens verfé contre les loix
;

reproche

qu'on n'eût pu faire à un Diélateur. Mais l'élo-

quence du Conful entraîna tout ; & lui-même

quoique Romain , aimant mieux fa gloire que fa

patrie , ne cherchoit pas tant le moyen le plus

légitime & le plus fiir de fauver l'Etat, que celui

d'avoir tout l'honneur de cette affaire (rr)- Auflî

fiit-il honoré juffement comme libérateur de Ro-

me j & jullement puni comme in^radeur des loix-

Quelque brillant qu'ait été fon rappel , il eft cer-

tain que ce fut une grâce.

Au refte , de quelqrie manière que cette im-

(/ ; ) C'eft ce dont il ne pouvoit fe répondre en propo-

faiu un Di^latenr , n'ofant f3 nommer lui- mf^n:ïe & ne pou-

vant s'alTurer que fon collègue le nommeroir.
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portante commifTion foit confcrec , il import(^

d^en .fixer la durée à un terme très-court qui ja-

mais ne puilfe être prolongé ; dans les crifes qui

la font établir l'Etat eft bientôt détruit ou fauvé
,

&
,

paflé le befoin preilant , la Didature devient

tyranniquc ou vaine. A Rome les Didateurs ne

l'étant que pour fix. mois ; la plupart abdiquèrent

avant ce terme. Si le terme eût été plus long,

peut-être euflent-ils été tentés de le prolonger

encore , comme firent les Décemvirs celui d'une

année. Le Didateur n'avoit que le tems de pour-

voir au befoin qui Vavoit fait élire , il n'avoit

pas celui de fongcr à d'autres projets.

CHAPITRE VIL

Delà Cenfurc.

DE mtme que la déclaration de la volonté gé-

nérale fe fait par la loi , la déclaration du juge-

ment public fe fait par la cenfure
\
l'opinion pu-

blique eft Tefpece de loi dont le Cenfeur eft le

Miniftre , & qu'il ne fait qu'appliquer aux ca?

particuliers , à l'exemple du prince.

t oin donc que le tribunal cenforial foit l'ar-

bitre de l'opinion du peuple , il n'en efi: que \é

déclarateur , & fitôt qu'il s'en écarte , fes déci-

dons font vaincs & fans effet.

Il eft inutile de diftinguer les mœurs d'une na-

tion des objets de fon eftime ; car tout cela tient
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ilti tn^rtie principe & fe confond nécefTairement.

Chez tous les peuples du monde , ce neû point

la nature mais l'opinion qui décide du choix de

leurs plaifirs. Redreflez les opinions des hommes
& leurs mceurs s'épureront d'elles-mêmes. On
aime toujours ce qui eft beau ou ce qu'on trouve

tel, mais c'efl fur ce jugement qu'on fe trompe;

c'eft donc ce jugement qu'il s'agit de régler. Qui

juge des mœurs juge de l'honneur , & qui juge

de l'honneur prend fa loi de fopinion.

Les opinions d'un peuple nailient de fa conH

llitution
;
quoique la loi ne règle pas les mœurs ,

c'eft la légifiation qui les fait naître; quand la lé-

oiHation s'afFoiblit les mœurs dégénèrent , mais;

alors le jugement des Cenfeurs ne fera pas ce que

la force des loix n'aura pas fait.

Il fuit de-là que la Cenfure peut être utile

pour conferver les mœurs
,
jamais pour les réta-

blir. Etabliflèz des Cenfeurs durant la vigueur .

des Loix ; fitôt qu'elles l'ont pdfrdue , tout eft

défefpéré ; rien de légitime n'a plus de force lorf-

que les loix n'en ont plus.

La Cenfure maintient les mœurs en empêchant

les opinions de fe corrompre , en confervant leur

droiture par de fages applications
,

quelquefois

mtme en les fixant lorfqu'elles font encore in-

certaines. L'ufage des féconds dans les duels ,

porté jufqu'à la fureur dans le Royaume de Fran-

ce
, y fut aboli par ces feuls mots d'un Edit du

Roi
;
quant à ceux qui ont la lâcheté d'appclUr des
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Stconds. Ce jugement prévenarit celui du public

le détermina tout d'un coup. Mais quand les mê-:

mes Edits voulurent prononcer que cVtoit aufil

une lâcheté de fe battre en duel ; ce qui efl: très-

vrai , mais contraire à l'opinion commune
; le

public fe moqua de cette décifion fur laquelle

foiî jugement éroit déjà porté.

J'ai dit ailleurs {ss) que l'opinion publique

n'étant point foumife à la contrainte , il n'en fal-

loir aucun veftige dans le tribunal établi pour la

repréfcnter On ne peut trop admirer avec quel

art ce relfort , entièrement perdu chez les mo-

dernes , étoit mis en œuvre chez les Romains &c

ihieux chez les Lacédémoniens.

Un homme de mauvaife mœurs ayant ouvert

un bon avis dans le confeil de Sparte , les Epho-

res fans en tenir compte firent propofer le même
âvis par un Citoyen vertueux, (^uel honneur pour

Tun
,

quelle note pour l'autre
, fans avoir donné

ni louange ni blâme à aucun des deux ! Certains

ivrognes de Samos fouillèrent le Tribunal des

Ephores : le lendemain par Edit public il fut per-

mis aux >amiens d'être des vilains. Un vrai châ-

timent eût été moins févere qu'une pareille im-

punité? Quand Sparte a prononcé fur ce qui efl

ou n'eft pas honnête , la Grèce n'appelle pas de

fesjugemens,

CHAPITRE

(55) Je ne fais qu'indiquer da'T; ce chipirre cecuî j'aj

traité plus au long dans îaLetue à iVi. a'Alembert.
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Il

CHAPITRE VIII.

De la Religion Civile.

IL; Es hommes n'eurent point d'abord d'autre^

Rois que les Dieux , ni d'autre Gouvernement
que le Théocratique. Ils firent le raifonnement

de Caligula, & alors ils raifonnoient jufle. it

faut une longue alte'ration de fentimens & d'ide'es

pour qu'on puiffe fe réfoudre à prendre fon fem-
blable pour maître, & fe flater qu'on s'en trou-

vera bien.

De cela feul qu'on mettoit Dieu à la tête dé
chaque focie'té politique , il s'enfuivit qu'i4 y eue

autant de Dieux que de peuples. Deux peuple*

étrangers l'un à l'autre, & prefque toujours enne-
mis , ne purent longtems reconnoître un même
maître : Deux arme'es fe livrant bataille ne fau-

roient obéir au même chef. Ainfi des divifions

nationales réfulta le polythéifme , & de là l'into-

lérance Théologique & Civile qui naturellement:

cfl la même , comme il fera dit ci-après.

La fantaifie qu'eurent les Grecs de retrouver

leurs Dieux chez les peuples barbares, vint de

celle qu'ils avoient aufll de fe regarder comme
les Souverains naturels de ces peuples. Mais

c'eft de nos jours une érudition bien ridicule que

celle qui roule fur l'identité des Dieux de diver-^

fes nations j comme fi Moloch j .Saturne

,

Tomz II. A-
a-
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Chronos poiivoient être le même Dieu ;

coïnwe

fi le Baal des Phéniciens , le Zeus des Grecs &
le Jupiter des Latins pouvoient être le même

;

comme s'il pouvoit refter quelque chofe commu-
ne à d^s Etres chimériques portant des noms

difFérens !

Que fi Ton demande comment dans le paganif-

fne oîi chaque Etat avoit fou culte & fes Dieux

il n'y avoit point de guerres de Religion ? Je ré-

ponds que c'étoit par cela même que chaque Etat

ayant fon culte propre aulTi bien que fon Gou-

vernement , ne diftinguoit point fes Dieux de

fes loix. I.a guerre politique étoit aufli Théolo-

gique : les départemens des Dieux étoient
,
poui*

ainfi dire , fixés par les bornes des Nations. Le

Dieu d'un peuple n'avoit aucun droit fur les au-

tres peuples. Les Dieux des Payens n'étoienC

point des Dieux jaloux ; ils partagoient entre

eux l'empire du monde : Moyfe même & le Peu-

ple Hébreu fe prêtoient quelquefois à cette idée

en parlant du Dieu d'ifrael. Ils regardoient , il

eft vrai, comme nuls les Dieux des Cananéens

,

peuples profcrits , voués à la deftru<flion , & dont

ils dévoient occuper la place ; mais voyez com-

ment ils parloient des divinités des peuples voi-

fms qu'il leur étoit défendu d'attaquer ! La pojfef-

jîon de ce qui appartient à Chamos votre Dieu , di-

foit Jephté aux Ammonites
, ne vous ejl-elle pas

légitimement duc '! Nous pojfédons au même titre

Us terres que notre Dieu vainqueur s'eji acqui*
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fès. (tt). Cétoit-là , ce me fembis , une parité

bien reconnue entre les droits de Chamos & ceux

du Dieu d'Ifrael.

Mais quand les Juifs, fournis aux Rois de Ba-

bilone & dans la fuite aux Rois de Sirie, voulurenc

s'obftiner à ne reconnoître aucun autre Dieu que lé

leur , ce refus
,
regardé comme une rébellion con-

tre le vainqueur , leur attira les perfécutions qu'on

lit dans leur hiftoire
, &: dont on ne voit aucun

autre exemple avant le Chriftianifme {uu).

Chaque Religion étant donc uniquement atta-

chée aux loix de l'Etat qui la prefcrivoit , il n'y

avoit point d'àutre manière de convertir un peu-

pie que de l'affervir
, ni d'autres mi^îonnaires

que les conquérans , &: l'obligation de changer

de culte étant la loi des vaincus , il failoit com-

mencer par vaincre avant d'en parler. Loin que

les hommes combatilTent pour les Dieux , c'é-

toient , comme dans Homère , les Dieux qui

combattoient pour les hommes; chacun deman-

doit au fien la viâoire , & la payoit par de nou--

{tt) lionne ea qucs pojfidet Chamos deus tuus tibi jure dc-

bentur ? Tel eft le texte de la villgate. Le P. de Carriè-

res a traduit. Ne croyei^-vous pas avoir droit de pojjtder ce

qui appartient à Chamos votre Dieu f J'ignore la force du
texte hébreu ; mais je vois que dans la vulgare Jephtére-

connoît poruivement le droit du Dieu Chamos , & que le

Tradudeur françois aftoiblit cette reconnoifT^nce par un
félon vous qui n'eft pas dans le Latin.

(uu) Il eft de la dernière évidence que la guerre des Pho-

ciens appellée guerre facrée n'étott point une guerre de

Religion- Elle avoit pour objet de punir des facrileges ÔC

aon de foumettrc des mécréaiis.

A a i
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veaux autels. Les Romains avant de prendre

une place , fommoient fes Dieux de l'abandon-

ner , & quand ils laiflbient aux Tarentins leurs

Dieux irrités , c'efl qu'ils regardoient alors ces

Dieux comme fournis aux leurs & forcés de leui:

faire hommage : Ils laifloicnt aux vaincus leuis

Dieux comme ils leur lailfoient leurs loix. Une

couronne au Jupiter du capitole étoit fouvent le

feul tribut qu'ils impofoient.

Enfin les Romains ayant étendu avec leur em*

pire leur culte & leurs Dieux , & ayant fouvent

eux-mêmes adopté ceux des vaincus en accordant

aux uns & aux autres le droit de Cité , les peu-

ples de ce vafte empire fe trouvèrent infenfible-

ment avoir des multitudes de Dieux & de cultes,

à-peu-près les mêmes par-tout
; & voilà com-

ment le paganifme ne fut enfin dans le monde

connu qu'une feule & m.ême Religion.

Ce fut dans ces circonftances que Jcfus vint

établir fur la terre un Royaume Spirituel , ce qui ,

féparant le fyftême Théologique du fyftême Politi-

que, fit que l'Etat cella d'être un, & caufa les

divifions inteftines qui n'ont jamais cefie d'agiter

les peuples Chrétiens. Or cette idée nouvelle d'un

royaume de l'autre monde n'ayant pu jamais entrer

dans la tête des payens, ils regardèrent toujours les

Chrétiens comme de vrais rebelles qui, fous une hy-

pocrite foumilTion , ne cherchoient que le moment

de fe rendre indépendans & maîtres , & d'ufurper

adroitement l'autorité qu'ils feignoient de refpefter

daiisleur foibleiïe. Telle fut la caufe desperftcutions.
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'Ce que les paycns avoient craint eft arrivé
;

alors tout a changé de face , les humbles Chré-

tiens ont changé de langage , Ôc bientôt on a vu

ce prétendu royaume de Tautre monde devenir

fous un chef vifible le plus violent defpotifme

dans celui-ci.

Cependant comme il y a toujours eu un Prin-

ce & des loix civiles , il a réfulté de cette dou-

ble puiflance un perpétuel conllifl de jurifdiftion

qui a rendu toute bonne pclitie impoflible dans

les Etats Chrétiens , & l'on n'a jamais pu venir à

bout de favoir auquel du maître ou du prêtre

on étoit obligé d'obéir.

Plufieurs peuples cependant , même dans l'Eu-

rope ou à fon voifinage , ont voulu conferver

ou rétablir l'ancien fyftême , mais fans fuccès
;

refprit du Chriftianifme a tout gagné. Le cvilte

facré eft toujours refté ou redevenu indépendant

du Souverain , & fans liaifon néccffaire avec le

corps de l'Etat. Mahomet eut des vues trcs-fai-

nes , il lia bien fon fyftême politique , Se tant

que la forme de fon Gouvernement fubfifta fous

les Caliphes fes fuccefleurs , ce Gouvernement

fut exa£lement un , & bon en cela. Mais les

Arabes devenus florifTans , lettrés
,

polis , mous

& lâches, furent fubjugués par des barbares;

alors la divifion entre les deux puifTances recom-»

mença
;
quoiqu'elle foit moins apparente chez les

Mahométans que chez les Chrétiens , elle y eft:

pourtant j fur -tout dans la fede d' Ali , & il y a.

Aa 3
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des Etats , tels que la Perfe, où elle ne cefie dfi

fe faire fcntir.

Parmi nous , les Rois d'Angleterre fe font éta-

blis chefs de l'Eglife , autant en ont fait les

Czars ; mais par ce titre ils s'en font moins ren-

dus les maîtres que les Miniftres ; ils ont moins

acquis le droit de la changer que le pouvoir de

la maintenir ; ils n'y font pas légiflateurs , ils

n'y font que Princes. Far-tout oîj le Clergé fait

un corps {xx) il eft maître & légtflateur dans fa

partie. Il y a donc deux puifTances , deux Souve-

rains en Angleterre Se en Rulfie , tout comme

ailleurs.

De toTis les Auteurs Chrétiens le philofophe

Hobtes eft le feul qui ait bien vu le mal & le

remède
,

qui ait ofé propofcr de réunir les deux

têtes de l'aigle , & de tout ramènera l'unité po-

htique , fans laquelle jamais Etat ni {Gouverne-

ment ne fera bien conftitué. Mais il a dû voir

que l'efprit dominateur du Chriftianifme étoit in-

compatible avec fon fyflême , & que Tintérêt du

Prêtre feroit toujours plus fort que celui de

l'Etat, Ce n'eft pas tant ce qu'il y a d'horçible &
(rr) Il faut bien remarquer que ce ne font pas tant des

affl-mblées formelles , comme celles de France ,
qui lient-

le clergé en un corps
, que la communion des Eglifes. La

communion & l'excommunication font le pade focialdu
Clergé ,

paéle avec lequel il fera toiijours le maître des
peuples des Rois. Tous les Prêtres qui communiquent
enfemble font concitoyens , fuflent-ils des deux bouts du
monde. Cette invention eft un chéf-d'œnvre en politique-

II n'y avoit rien de femblable parmi les Prêtres payeas:
suffi n'ont-ils jamais fait un corps de Clergé.
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faux dans fa politique que ce qu'il y a de jufte

&: de vrai qui l'a rendue odieufe (yy).

Je crois qu'en développant fous ce point de

vue les faits hifloriqucs on refuteroit aifément

les fentimens oppofes de Baile & de Warburton ,

dont l'un prétend que nulle Religion n'efl utile

au corps politique , & dont l'autre foutient au

conti-aire que le Chriftianifme en eft le plus fer*

me appui. On prouveroit au premier que jamais

Etat ne fut fondé que la Religion ne lui fervit

de bafe , & au fécond que la loi Chrétienne eft

au fond plus nuifible qu'utile à la forte conftitu-

tion de l'Etat. Pour achever de me faire enten»

dre , il ne faut que donner un peu plus de pré"

cifion aux idées trop vagues de Religion relati».

ves à mon fujct.

La Religion confidérée par rapport à la focié-

té
,

qui eft: ou générale ou particulière
,

peut

aulTi fe divifer en deux efpeces , favoir , la Re-

ligion de l'homme & celle du Citoyen. La pre-

mière , fans Temples , fans autels, fans rites,

bornée au culte purement intérieur du Dieu Su-

prême & aux devoirs éternels de la morale , eft

la pure & funple Religion de l'Evangile , le Vrai

Théïfme, & ce qu'on peut appeller le droit di*

(î'y) Voyez entre autres dans une Lettre de Grotius i
fon frère du ii Avril (643 , ce que ce favant homme
approuve & ce qu'il blâme dans le livre de Cive 11 eft

vrai que , porté à l'indulgence , il paroît pardonner à l'au-

teur le bien en faveur du mal ; mais tout le monde n'eft»

|>as fi clénnent,

A a 4
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vin naturel. L'autre , infcrite dans un feul pays ^

lui donne fes Dieux , fes Patrons propres & tu-

teUires : elle a fes dogmes , fes rites , fon culte

extérieur prefcrit par des loix ; hors la feule Na-

tion qui la fuit , tout eft pour elle infidelle ,

étranger, barbare; elle n'étend les devoirs & les

droits de Phomme qu'aufTi loin que fes autels-

Telles furent toutes les Religions des premiers

peuples
,
auxquelles on peut donner le nom de

droit divin civil ou pofitif.

. Il y a une troifieme forte de Religion plus bi-

zarre ,
qui donnant aux hommes deux IcgiHations

,

deux chefs , deux patries , les foumet à des de-

voirs contradiftoires & les empêche de pouvoir

•être à la fois dévots & Citoyens. Telle efl: h Re-

ligion des Lamas , telle eft celle des Japonois
,

tel efi: le chriftianifme Romain. On peut appeller

celle-ci la religion du Prêtre. Il en réfulte une

forte de droit mixte & infociable qui n'a point

de nom.

A ronfidérer politiquement ces trois fortes de

religion , elles ont toutes leurs défauts. La troi'

fieme eft fi évidemment mauvaife que c'eft per-

dre le tcms de s'amufer à le démontrer. Tout ce

qui rompt l'unité fociale ne vaut rien : Toutes

les inlHtutions qui mettent l'homme en contra-

didlion avec lui-même ne valent rien.

La féconde eft bonne en ce qu'elle réunit Iç

culte divin & l'amour des loix , & que faifant de

lia patrie Tobjet de l'adoration des Citoyens » el-i
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le leur apprend que fervir l'Etat c'efl: en fervir le

Dieu tutelaire. C'eft une efpece de Théocratie ,

dans laquelle on ne doit point avoir d'autre pon-

tife que le Prince , ni d'autres pi-êtres que les

magiftrats. Alors mourir pour fon pays c'eft al-

ler au martire , violer les loix c'eft être impie

,

& foumettre un coupable à l'exécration publique

c'eft le dévouer au courroux des Dieux \facer ejlod.

Mais elle eft mauvaife en ce qu'étant fondée

fur l'erreur & fur le menfonge elle trompe les

hommes , les rend crédules, fuperftitieux, & noye

le vrai culte de la divinité dans un vain cérémo-

nial. Elle eft mauvaife encore quand , devenant

exclufive & tyrannique, elle rend un peuple fan-

guinaire & intolérant ; en forte qu'il ne refpire

que meurtre & maffacre, & crois faire une ac-

tion fainte en tuant quiconque n'admet pas fes

Dieux. Cela met un tel peuple dans un état na-

turel de guerre avec tous les autres , très-uuifi-

ble à fa propre fCireté.

Refte donc la Religion de l'homme ou le

Chriftianifme , non pas celui d'aujourd'hui
, mais

celui de l'Evangile
,

qui en eft tout-à-fait diffé-

rent. Par cette Religion fainte , fublime , vérita-

ble , les hommes , enfans du même Dieu , fe re-

connoîflent tous pour frères , & la fociété qui les

imit ne fe diilout pas même à la mort.

Mais cette .Religion n'ayant nulle relation par-

ticulière avec le corps politique laiile aux loix

la feule force qu'elles tirent d'elles-mêmes fans

ieur en ajouter aucune autre , & par-là un des
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grands liens de la fociété particulière refle fkns

effet, liien plus
; loin d'attacher les coeurs des

Citoyens à l'Etat , elle les en de'tache comme de

toutes les chofes de la terre : je ne connois rien

de plus contraire à l'efprit focial.

On nous dit qu'un peuple de vrais Chrétiens

formeroit la plus parfaite fociéte' que l'on puilfe

imaginer. Je ne vois à cette fuppofuion qu'une

grande difficulté ; c'eft qu'une fociété de vrais

Chrétiens ne fcroit plus une fociété d'hommes.

Je dis même que cette fooiété fuppofée ne

feroit avec toute fa perfedion ni la plus forte ni

la plus durable : A force d'être parfaite , elle

manqueroit de liaifon
; fon vice deftrufteur feroit

dans fa perfection même.

Chacun rempliroit fon devoir
;

le peuple feroit

fournis aux loix , les chefs feroient juftes & mo-

dérés, les magiflrats intégres
,
incorruptibles , les

foldats mépriferoient la mort , il n'y auroit ni va-

nité ni luxe ; tout cela eft fort bien , mais vo-

yons plus loin.

Le Chriftianifme efl une religion toute fpiri-

tuelle, occupée uniquement des chofes du Ciel :

la patrie du Chrétien n efl pas de ce monde. Il

fait fon devoir , il eft vrai , mais il le fait avec

une profonde indifférence fur le bon ou mauvais

fuccès de fes foins. Pourvu rqu'il n'ait rien à fe

reprocher
,
peu lui importe que tout aille bien oa

mal ici bas. Si l'Etat eft florilfant , à peine ofe-t-

il jouir de h félicité publique , il craint de s'en-

orgueillir de la gloire de fon pays • fi l'Eut d6;
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périt , il bénit la main de Dieu qui s*appéfantit

fur fon peuple.

Pour que la fociété fut paifible & que l'harmo*

\i\e fe maintint, il faudroit que tous les Citoyens

fans exception fuffent également bons Chrétiens :

Mais fi malheureufement il s'y trouve un feul am-
bitieux

, un feul hypocrite , un Catilina
,

par

exemple
, un Cromwel , celui - là très-certaine-

ment aura bon marché de fes pieux compatrio-

tes. La charité chrétienne ne permet pas aifément

de penfer mal de fon prochain. Dès qu'il aura

trouvé par quelque rufe l'art de leur en impofer

& de s'emparer d'une partie de l'autorité publi-^

que , voiià un Jjorame conftitué en dignité , Dieu

veut qu'on le refpeéle ; bientôt voilà une puif-

fance ; ]^ieu veut qu'on lui obéilTe ; le dépofi-

taire de cette puifTance en abufe-t-il ? C'eft: la

verge dont Dieu pvuiit fes enfans. On fe feroit

confcience de chafTer l'ufurpateur ; il faudroit trou-

bler le repos public , ufer de violence , verfer

jdufang; tout cela s'accorde mal avec la douceur

du Chrétien
; Se après tout

,
qu'importe qu'on

foit libre ou ferf dans cette vallée de miferes >

l'eflentiel eft d aller en paradis , & îa réfignation

n'eft qu'un moyen de plus pour cela.

Survient-il quelque guerre étrangère ? Les Ci-

toyens marchent fans peine au combat ; nul d'en-

tre eux ne fonge à fuir ; ils font leur devoir

,

mais fans paflion pour la vidoire ; ils favent plu-

tôt mourir que vaincre. Qu'ils foient vainqueur»

pu vai/icusj qu'importe ? provid&nce ne fait*
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elle pas mieux qu'eux ce qui leur faut ? Qu'ori

imagine quel parti un ennemi fier
,
impétueux, paf-^

fionné peut tirer de leur {[oici(me ! Mettez vis-à-

vis d'eux ces peuples généreux que dévoroit l'ar-?

dent amour de la gloire & de la patrie
,
fuppofez

votre république chrétienne vis-à-vis de Sparte

ou de Rome; les pieux chrétiens feront battus,

écrafés , détruits avant d'avoir eu le tems de fe

leconnoître , ou ne devront leur falut qu'au mé-

pris que leur ennemi concevra pour eux. C'étoit

un beau ferment à mon gré que celui des foldats

de Fabius; ils ne jurèrent pas de mourir ou de

vaincre ; ils jurèrent de revenir vainqueurs , &
tinrent leur ferment : Jamais des Chrétiens n'en

euiïent fait un pareil
; ils auroient cru tenter Dieu.

Mais je me trompe en difant une République

Chrétienne ; chacun de ces deux mots exdud l'au-

tre. Le Chriftianifme ne prêche que fervitude &
dépendance. Son efprit efl: trop favorable à la ty-

rannie pour qu'elle n'en profite pas toujours. Les

vrais Chrétiens font faits pour être efclaves • ils

le favent & ne s'en émeuvent guère ; cette cour-

te vie a trop peu de prix à leurs yeux.

Les troupes Chrétiennes font excellentes , nous

dit-on. Je le nie. Qu'on m'en montre de telles ?

Quant-à-moi
,

je ne connois point de Troupes

chrétiennes. On me cirera les croifades. Sans

difputer fur la valeur des croifés
,

je remarque

que bien loin d'être des Chrétiens, c'ttoient des

foldats du prêtre , c'étoient des Citoyens de

l'Eglife
j
ils fe battoient pour fon pays Spirituel a
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^^u'elle avoit rendu temporel on ne fait comment*

A le bien prendre , ceci rentre fous le paganif-

Tne ; comme l'Evangile n'établit point une Reli-

gion nationale , toute guerre facrée eft impofuble

parmi les Chrétiens.

Sous les Empereurs payens les foldats Chrétiens

étoient braves, tous les Auteurs Chrétiens l'allûrcnr,

& je le crois : c'étoit une émulation d'honneur con-

tre les Troupes payennes.Dès que les Empereurs fu-

rent Chrétiens cette émulation ne fubfifta plus , &
quand la croix eut chaffé l'aigle, toute la valeur

Romaine difparut.

Mais lailTant à part les confidérations politiques,

revenons au droit, & fixons les principes fur ce

point important. Le droit que le pa6te focial donne

au Souverain fur les fujets ne pafTe point , comme
je l'ai dit , les bornes de l'utilité publique ({{). Les

fujets ne doivent donc compte au Souverain de leurs

opinions qu'autant que ces opinions importent à la

communauté.Or il importe bien à l'Etat que chaque

Citoyen ait une Religion qui lui fafle aimer fes de-

voirs ; mais les dogmes de cette Religion n'intéref-

fent ni l'Etat ni fes membres qu'autant que ces do-

gmes fe rapportent à la morale, & aux devoirs que

(iX) Dans la République , dit ]s M. d'A. , chacun e/Ipar-

faittmeni libre en ce qui ne nuit pas aux autres. Voilà \i

borne invariaMe ; on ne peut la pofer plus exaftement. Je
n'ai pu me refufçr au plaifir de citer quelquefois ce manul-
crit quoique non connu du pu' lie , pour rendre honneur à

la Miéinoirc d'un homme Hluftre & refpefîable ,
qui avoit

confervé jufques dans le Miniftere le cœur d'un vrai ci-

toyen , & des vues droites & fijnes fur le Gouverneinenfe

de fon pays.
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celui qui la profefTe eft tenu de remplir envers àii-»

trui. Chacun peut avoir au furplus telles opinions

qu'il lui plait, fans qu'il appartienne au Souverain

d'en connoîtrc : Car comme il n'a point de compé-

tence dans l autre monde
,
quel que foit le fort des

fujets dans la vie à venir ce n'eft pas fon affaire

,

pourvu qu'ils foient bons Citoyens dans celle-ci.

Il y a donc une profeilion de foi purement civile

dont il appartient au Souverain de fixer les articles^

non pas précifément corr/me dogmes de Religion
,

tnais comme fentimens de fociabilité, fans lefquels il

eft impolfible d'être bonCitoyen ni fujet i\del\e{aaa).

Sans pouvoir obliger perfonne à les croire, il peut

bannir de l'Ftat quiconque ne les croit pas; il peut

le bannir , non comme impie , mais comme infocia-

ble , comme incapable d'aimer fince'rement les loix,

la juftice, & d'immoler au befoin fa vie à fon devoir.

Que fi quelqu'un, après avoir reconnu publique-

ment ces mêmes dogmes, fe conduit comme ne les

croyant pas
,
qu'il foit puni de mort; il a commis le

plus grand des crimes, il a menti devant les loix.

Les dogmes de la Religion civile doivent être

fimples , en petit nombre , énoncés avec précifion,

fans explications ni commentaires, L'exiftence

de la Divinité puiffante, intelligente, bienfaifnn-

{aaa) Céfar plaidant pour Catilina tâchoit d'établir le

do^me de la mortalité de l'ame ; Caton & Cicéron pour le

réfuter ne s amuferent point à philofopher : ils fe conten-

tèrent de montrer que Céfar parloit en mauvais Citoyen

êc avançoit une dodrine pernicieufe à l'Etat. En effet

voilà de quoi devoit juger le Sénat de Rome , & non d'u*

ne queftioa de Théologie.
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^ , prévoyante & pourvoyante , la vie à venir ,

le bonheur des juftes , le châtiment des méchans,

la fainteté du Contraft focial & des Loix ; voilà

les dogmes pofitifs. Quant aux dogmes négatifs ,

je les borne à un feul ; c'eft Tintoléranoe : elle

rentre dans les cultes que nous avons exclus.

Ceux qui diftinguent l'intolérance civile & l'in-

tolérance théologique fe trompent , à mon avis.

Ces deux intolérances font inféparable<;. Il eft im-

poflible de vivre en paix avec des gens qu'ori

croit damnés \ les aimer feroit haïr Dieu qui les

punit ; il faut abfolument qu^on les ramené ou

qu'on les tourmente. Par-tout où l'intolérance

théologique eft admife , il eft impolfible qu'elle

n'ait pas quelque effet civil (jbl'b) , & fitôt qu'elle

{bbb)Le mariage , par exemple , étant un contrat civil,

a des effets civils fans lefqviels il eft môme impoffible que
la fociété fubfifte. Suppofons donc qu'un Clergé vienne à
bout de s'attribuer à lui feul le droit de pafTer cet ade
droit qu'il doit oécefTairement ufurper dans toute Religion
intolérante. Alors n'eft-il pas clair qu'en faifant valoir k

propos l'autorité de l'Eglifeil rendra vaine celle du Prin-
ce, qui n'aura plus de fujets que ceux que le C'ergé vou-
dra bien lui donner. Maître de marier ou de ne pas ma-
rier les gens félon qu'ils auront ou n'auront pas telle on
telle doctrine, félon qu'ils admettront ou rejetteront tel

ou tel formulaire , félon qu'ils lui feront plus ou moins
dévoués , en fe conduifant prudemment & tenant ferme ,

n'eft-il pas clair qu'il difpofera feul des héritages, des char-

ges , des Citoyens , de l'Etat môme
,
qui ne fauroit fub-

fif^er n'étant plus compofé que de bâtards. Mais , dira-t-

on, l'on appellera comme d'abus , on ajournera, d,?crcte-

ra , faifira le temporel. Quelle pitié ! Le Clergé
,
pour peu

qu'il-ait
, je ne dis pas de courage, mais de bon fens, laif-

fera taire Se ira fon train; illaifTera tranquillement appeller,

ajourner , décréter , f.^i^lr , & finira pat refter le maître. Ce
n'cft pas , ce me femble , un grand facrifice d'abanàonnw:

vas parue, quaaii oa ell fî^r de s'eaiparer du tout.
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en a , le Souverain n'eft plus Souverain , même
au temporel ; dès lors les Prêtres font les vrais

maîtres ; les Rois ne font que leurs officiers.

Maintenant qu'il n'y a plus & qu'il ne peut

plus y avoir de Religion nationale exclufive , on

doit tolérer toutes celles qui tolèrent les autres ,

autant que leurs dogmes n'ont rien de contraire

aux devoirs du Citoyen. Mais quiconque ofe di-^

re , hors de VEgUfe point de falut , doit être chaf-

fé de l'Etat ; à moins que l'Etat ne foit l'Eglife ,

& que le Prince ne foit le Pontife. Un tel dog-

me ii'efl bon que dans un Gouvernement Théo-

crarique , dans tout autre il eft pernicieux. La

raifon fur laquelle on dit qu'Henri IV. embraffa

la Religion Romaine la devroit faire quitter à

tout honnête homme , & fur-tout à tout Prince

qui fauroit raifonner.

CHAPITRE IX.

Conclujîon.

./^Près avoir pofé les vrais principes du droit

politique & tâché de fonder l'Etat fur fa bafe , il

refteroit à l'appuyer par fes relations externes
;

ce qui comprendroit le droit des gens , le com-

merce , le droit de la guerre & les conquêtes le

d;"oit public, les ligues , les négociations, les trai-

tés &c. Mais tout cela forme un nouvel objet

trop vafte pour ma courte vue
;

j'aurois du la fi-

xer toujours plus près de moi.

F 1 N.
DISCOURS
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JjCoNOMTE OU OeCONOMIE {morale 6" poliu-

que : ) ce mot vient de oixaç , nuifon &z de ]io\a.iç ,

loi , & ne fignifie originairement que le fage 8c

légitime gouvernement de la maifon
,

pour le

bien commun de toute la fam;lle. Les fens de ce

terme a été dans la faite étendu au gouverne-

ment de la grande famille
,
qui eft l'Etat. Pour

diftinguer ces deux acceptions , on l'appelle
,

dans ce dernier cas , économie générale , ou poli-

tique , & dans l'autre , économie domejîique , ou

particulière. Ce n'eft que de la première qu'il

eft queftion dans ce Dilcours.

Quand il y auroit entre l'Etat Sz la famille

autant de rapport que plufieurs Auteurs le pré-

tendent , il ne s'enfuivroit pas pour cela que les

règles de conduite propres à l'une de ces deux

fociétés , fulTent convenables à l'autre : elles

différent trop en grandeur pour pouvoir être

adminiftiées de la même manière : & il y aura

toujours une extrême différence entre le gou-

(a) Ce Di[cours
,
imprimé d'abord dans h DiSionnaire.

"Encydopédique , parut enfuitefeparément ; & on en afait
plujtturs éditions.

Tome II. 13 b
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vernement domeflique , oCi le père peut toiît

voir par lui-même , & le gouvernemtnt civil
^

où le chef ne voit prefque rien que par les yeux

d^aurrui. Pour que les chofes devinllënt égaies

à cet égard , i! faudroit que les talens , la force

& toutes les fccuitts du pere augmentalfent en

raifon de la grandeur de la famille , & que l'a-

me d'un puiflànt monarque fût à celie d'un hom-
Ine ordinaire , comme l'e'tendue de fon empire

eft à l'héritage d'un particulier.

Mais comment le gouvernement de l'Etat

{)ourroit-il être femblable à celui de la famille,

dont le fondement eft fi différent ? Le pere

étant phyfiquement plus fort que fes cnfans
, auflî

long-tems q\ic fon fecours leur eft nécefTaire,

le pouvoir paternel pafie avec raifon pour être

établi par la nature. Dans la grande famille,

dont tous les membres font naturellement égaux

,

l'autorité politique
,
purement arbitraire quant à

fon inftitution , ne peut être fondée que fur des

conventions , ni le magiftrat commander aux

autres qu'en vertu des loix. Les devoirs du pe-

re lui font di;?lé3 par des fentimens naturels , &
d'un ton qui lui permet rarement de défobéir.

Les chefs n'ont point de femblable règle , & ne

font réellement tenus envers le peuple qu'à ce

qu'ils lui ont promis de faire , & dont il eft en

droit d'exiger l'exécution, fne autre différence

plus importante encore , c'eft que les enfans

n'ayant rien que ce qu'ils reçoivent du pere, il
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%ïi évident que tous les droits de propriété lui

appartiennent , ou émanent de lui ; c'eft tout le

contraire dans la grande famille , où Tadminif-

tration générale neft établie que pour allurer

la propriété particulière qui lui eft; antérieurs,

le principal objet des travaux de toute la mai-

fon eft de conferver &: d'accroître le patrimoine

du pcre , afin qu'il puiiïc un jour le partager en-

tre fcs enfans fans les appauvrir
; au lieu que la

richelîe du fisc n'efl qu'un moyen , fouvent mal

entendu
,

pour maintenir les particuliers dans

la paix & dans l'abondance. En un mot , la pe-

tite famille eft deftinée à s'éteindre , & à fe ré-

foudre un jour en plufieurs autres familles fem-

blables ; mais la grande étant faite pour durer

toujours dans fe même érat , il faut que la pre-

îïiiere s'augmente pour fe multiplier •. & non-feu-

lement il fuffit que l'autre fe confcrve , mais on

peut prouver aifément que toute augmentation

lui eft plus préjudiciable qu'utile.

Par plufieurs raifons tirées de la nature de la

chofe , le pere doit commander dans la famille.

Premièrement , l'autorité ne doit pas être égalé

entre le pere & la mere ; mais il faut que lé

gouvernement foit un , & que dans les partages

d'avis , il y ait une voix prépondérante qui dé-

cide. 1°. Quelque légères qu'on veuille fuppofer

les incommodités particulières à la femme , com-^'

me elles font toujours pour elle un intervallé

d'inadion , c'eft une raifon fuffifan'-e pour i'ex-ï

B b a
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chire de cette primauté : car quand la balancé

eft parfaitement égale , une paille fuffit pour la

faire pancher. De plus, le mari doit avoir inf-

peflion fur la conduite de fa femme
,
parce qu'il

lui importe de safiurer que les cnfans
,

qu'il ell:

forcé de reconnoître & de noiîrrir
,
n'appartien-

nent pas à d'autres qu'à lui. La femme qui n'a

rien de femblable à craindre , n'a p?s le même
droit fur le mari. 30. Les enfans doivent obéir

au pere , d'abord par néceffité , enfuite par re-

cônnoiflance
;
après avoir reçu de lui leurs be-

foins durant la moitié de leur vie , ils doivent

confacrer l'autre à pourvoir aux fiens. 4**. A l'é-

gard des domeftiques , ils lui doivent aufli leurs

fervices en échange de l'entretien qu'il leur don-

ne , fauf à rompre le marché dès qu'il ceffe de

leur convenir. Je ne parle point de l'efcîavage,

parce qu'il eft contraire à la nature , & qu'aucun

droit ne peut Tautorifer.

Il n'y a rien de tout cela dans la fociété poli-

tique. Loin que le chef ait un intérêt naturel

au bonheur des particuliers , il ne lui eft pas

rare de chercher le fien dans leur mifere. La

magiftrature eft-elle héréditaire ? c'eft fouvent

un enfant qui commande à des hommes : eft-elle

éledive ? mille inconvéniens fe font fentir dans

les éleéticns; & l'on perd, dans l'un & l'autre

cas , tous les avantages de la paternité. Si vous

n'avez qu'un fcul chef, vous êtes à la difcrétion

d'un maître qui n'a nulle raifon de vous aimer }
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Il vous en avez plufieurs , il faut fupporter à la

fois leur tyrannie & leurs divifions. En un mot

,

les abus font inévitables & leurs faites funcftes

dans toute fociéte' où l'inttrêt public &: les loix

n'ont aucune force naturelle , & font fans celTe

attaquées par l'intérêt perfounel Se les pafiions

du chef & des membres.

Quoique les fonctions du perc de f.miUc &
du premier magiftrat doivent tendre au même
l>ut : c'eft par des voies fi différentes ; leur de-

voir & leurs droits font tellement dilUngués

,

qu'on ne peut les confondre fans fe former de

faufles idées des loix fondamentales de la focié-

té , & fans tomber dans des erreurs fatales au

genre humain. En effet , fi la voix de la nature

eft le meilleur confeil que doive écouter un bon

pere pour bien remplir fes devoirs , elle n'eft

pour le magiflrat qu'un faux guide qui travaille

fans celTe à l'écarter des fiens , & qui l'entraîne

tôt ou tarda fa perte & 'à ce'le de l'Etat, s'il

n'eft retenu par la plus fublime vertu. La feule

précaution néceffaire au pere de famille , eft de

le garantir de la dépravation , & d'empêcher

que les inclinations naturelles ne fe corrompent

cnlui; mais ce font elles qui corrompent le ma-
giftrat. Pour bien faire , le premier n'a qu'à

confulter fon cœur ; l'autre devient un traître

au moment qu'il écoute le fien • fa raifon mtme
lui doit être fufpefte ; & il ne doit fuivre d'au-

tre règle, que la raifon publique
,

qui efl lâ loi,

B b 3
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Aufîî la nature a-t-elle feit une multitude d&

bons pères de famille; mais il eft douteux que ,

depuis l'exiftence du I^Ionde , h fa[;efle humai-^

ne ait jamais fait dix hommes capables de gou-

verner leurs fcmblables.

De tout ee que je viens d'expofer, il s'enfuis

que c'eftavec raifon qu'on a diflingue' IVconom/c

publique de ^économie particulière y & que l'Etat

n'ayant rien de commun avec la famille
,
que

l'obligation ou'ont les chefs de rendre heureux

l'un 6c l'autre , les mêmes règles de conduite

ne fçauroient convenir à tous les deux. J'ai cri*

qu'il fuffiroit de ce peu de lignes pour renverlèr-

l'odieux fyflôme que le Chevalier Filmer a tâché

d'établir dans un ouvrage intitulé Fatriarcha
;

auquel deux hommes illuftres ont fait trop d'hon-

neur en écrivant des livres pour le réfuter : au

relie , cette erreur eft fort ancienne
,
puifqu'Arif-

tote même a jugé à propos de la combattre

par des raifons qu'on peut voir au premier livre,

de fes Politiques.

Je prie mes Icdeurs de bien diflinguer enco-

re Véconomie publique dont j'ai à parler, & nue

j'appelle gouvernement , de l'autorité fuprême

que j'appelle fouvernineté : diftinftion qui con-

fiée en ce que l'une a le droit légifbtif , & obli-

ge , en certains cas , le corps même de la na-

tion ; tandis que l'autre n'a que h puiflance exé«»

futrice , & ne peut obliger que les particuliers,

Çu'cn me permette d'employer
,
pour un mo-
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snent une comparaifon commune & peu exafte à

bien des égards , mais propre à me faire mieux

entendre.

Le corpï politique
,

pris individuellement

,

peut être confidéré comme un corps organifé

,

vivant & femblable à celui de l'homme. Le pou-

voir fouverain repréfente la tête , les loix & les

coutumes font le cerveau , principe des nerfs

& fiége de l'entendement , de la volonté &: des

fens
; dont les juges & magiftrats font les orga-

nes : le commerce , l'induftrie & l'agriculture

font la bouche & l'eftomac qui préparent la fub-

fiftance commune , les finances publiques font

le fang qu'une fage économie , en faifant les fonc-

tions du cœur
,

renvoyé diftribuer par-tout le

corps la nourriture & la vie ; les citoyens font

le corps & les membres qui font mouvoir , vi-

vre & travailler la machine , & qu'on ne f^au-

roit bleffer en aucune partie
,

qu'aufiî-tôt l'im-

preiïlon douloureufe ne s'en porte au cerveau ,

il l'animal eft dans un état de fanté.

La vie de l'un & de l'autre eft !e moi com-

mun au tout , la fenfibilité réciproque & la cor-

refpondance interne de toutes les parties. Cette

communication vient -elle à celTer , l'unité for-

jnelle à s'évanouir , & les parties contigues à

n'appartenir plus l'une à l'autre que par ju_xta-

pofition l'homme eft mort , ou l'Etat eft diflbus.

Le corps politique eft donc aulfi un être mo-
fa! qui a uiie volonté j & cette volonté généra-^,

4
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le
,
qui tend toujours à la confervation & au

bien-être du tout & de chaque partie, & qui

eft la fource des loix , eft pour tous les mem-
bres de l'Etat, pnr rapporta eux & à lui, la

règle du jufie & de rinjufte ; vérité qui
,
pour

le dire en paffant , montre avec combien de fens

tant d'écrivains ont traire de vol la fubtilité

prefcrite aux cnfans de I acédémone
,
pour ga-

gner leur frugal repas ; comme fi tout Ce qu'or-

donne la loi pouvoit ne pas être légitime.

Il eft important de remarquer que cette rè-

gle de juftice , fûre par rapport à tous les ci-

toyens
,
peut être fautive avec les étrangers , &

la raifon de ceci eft évidente : c'eft qu'alors la

volonté de l'Etat
,
quoique générale par rapport

à fes membres , ne l'eft plus par rapport aux

autres Etats & à leurs membres , mais devient

pour eux volonté particulière 8c individuelle
,
qui

a fa rcgb de juftice dans la loi de nature ; ce

qui rentre également dans le principe établi :

car alors la grande ville du Monde devient le

corps politique dont la loi de nature eft toujours

la volonté générale , & dont les Etats & peu-

ples divers ne font que des membres individuels.

De ces mêmes diftindions appliquées à cha-

que fociété politique & à fes membres , décou-

lent les règles les plus univerfelles & les plus

fùres fur lefquelles on puiiïe juger d'un bon ou

d'un mauvais gouvernement , Sz en général ^ de

la mor^li^é de toutes les adions humaineç.
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Toute fociété politique eft compofée d'autres

fociétcs plus petites de différentes efpeces , dont

chacune a Tes intérêts & fes maximes ;
mais ces

fociétés que chacun apperçoit
,
parce qu'elles

ont une forme extérieure & autorifée, ne font

pas les feules qui exiftent réellement dans

tEtat
; tous les particuliers qu'un intérêt commun

réunit , en compofent autant d'autres
,
perma-

nentes ou pafTageres , dont la force n'eft pas

moins réelle pour être moins apparente , & dont

les divers rapports bien obfervés font la vérita-

ble connoilTance des mœurs. Ce font toutes ces

aflbciations tacites ou formelles qui modifient

de tant de manières les apparences de la volonté

publique par l'influence de la leur. La volonté

de ces fociétés particulières a toujours deux re-

lations ; pour les membres de l'alfociation , c'eft

une volonté générale
;
pour la grande fociété ,

c'eft une volonté particulière
,

qui trcs-fouvent

fe trouve droite au premier égard , & vicieufe

au fécond. Tel peut être prêtre dévot , ou bra-

ve foldat , ou patricien ztlé , & mauvais ci-

toyen. Telle délibération peut être avantageufe à

la petite commvmauté , & très-pernicieufe à la

grandt. Il e\\ vrai que , les fociétés particuliè-

res étant toujours fubordonnées à celle-ci préfé-

rablement aux autres , les devoirs du citoyen

vont avant ceux du fénateur , ëz ceux de l'hom-

me avant ceux du citoyen : mais malheureufe-

mcnz l'intérêt perfonnel fe trouve toujours en

Bb J
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raifon invcrfe du devoir , & augmente à mefiu*©

que rafTociation devient plus étroite & l'enga-

gement moins facré
; preuve invincible que la

volonté' la plus ge'nérale eft auffi toujours la plus

jufte, & que la voix du peuple eft en effet la

voix de Dieu.

Il ne s'enfuit pas pour cela que les délibéra-

tions publiques foient toujours équitables ; elles

peuvent ne l'être pas lorfqu'i! s'agit d'affaires

étrangères j'en ai dit la raifon. Ainfi il n'eft

pas impolTible qu'une République bien gouver-

née falfe une guerre injufte. Il ne l'eft pas non

plus que le Confeil d'une démocratie paffe de

mauvais décrets & condamne les innocens : mais

cela n'arrivera jamais, que le peuple ne fcit lé-

duit par des intérêts particuliers ,
qu'avec du

crédit & de l'éloquence quelques hommes

adroits fçauront fubftitucr aux fiens. Alors autre

chofe fera la délibération publique , & autre cho-

fe la volonté générale. Qu'on ne m'oppofe donc

point la démocratie d'Athènes
,

parce qu'Athè-

nes n'étoit point en effet une démocratie , mais

une ariftocratie
,
très-tyrannique , gouvernée par

des fçavants Se des orateurs. Examinez avec foia

ce qui ce pafle dans une délibération quelcon-

que , & vous verrez que la volonté générale efl:

toujours pour le bien commun ; mais très-fou-

vent il fe fait une fciffion fecrette, une confédé-

ration tacite
,

qui , pour des vues particulières ,

fcait éluder la difpofition naturelle de l'affeai»
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Née. Alors le corps focial fe divife réellement

en d'autres, dont les membres prennent une vo-

lonté générale , bonne Sz jufte à l'égard de ces

nouveaux corps, injufte & mauvaife à l'égard

du tout dont chacun d'eux fe démembre.

On voit avec quelle facilité l'on explique , à

l'aide de ces principes , les contradiftions appa-

rentes qu'on remarque dans la conduite de tant

d'hommes remplis de fcrupule & d'honneur a

certains égards
,
trompeurs & frippons à d'au-ires,

foulant aux pieds les plus facrés devoirs , &: fidè-

les jufqu'à la mort à des engagemens fouvent il-

légitimes. C'eft ainfi que les hommes les olus

corrompus rendent toujours qui?lque forte d'hom-

mage à la foi publique ; c'efl ainfi qur- les bri-

gands mêmes
,
qui font les ennemis do la vertu

dans la grande fociété , en adorent le fimulacre

dans kurs cavernes.

En étahliiTant la volonté générale pour pre-

mier principe de Véconomie publicue Se repîe fon-

damentale du gouvernement, je n'ai pas cru né-

cefiaire d'examiner férieufement fi les magiftrats

appartiennent au peuple ou le peuple aux magis-

trats, &: fi dans les affaires publiques on doit

çonfulter le bien de FEtat ou celui des chefs.

Depuis long-tems cette queflion a été décidée

d'une manière par la pratique , & d'une autre

par la raifon ; & en général ce feroit une grande

folie d'efpérer que ceux qui , dans le fait , font

|es maures
,
préféreront un ^autre intérêt au leur.
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II feroit donc à propos de divifer encore Vécono^

mie publique en populaire & tyrannique, La pre-

mière efl celle de tout Etat, où règne entre le

peuple & les chefs unité d'intérêt de volonté
;

l'autre exiftera nécelTairement par-tout où le gou-

vernement & le peuple auront des Kntérêts dif-

lerens & par conféquent des volontés oppofées.

Les maximes de celle-ci font infcrites au long

dans les archives de l'Hiftoire & dans les faty-

res de Machiavel. Les autres ne fe trouvent que

dans les écrits des philofophes qui ofent récla-

mer les droits de l'humanité.

L La première & la plus importante maxime^

du gouvernement légitime ou populaire , c'eft-

à-dire , de celui qui a pour objet le bien du peu-

ple, efl donc, comme je l'ai dit, de fuivre en

tout la volonté générale ;
mais pour la fuivre il

jaut la connoître , & fur-tout la bien diftinguer

de la volonté particulière en commençant par

foi-même ; diftindion toujours fort difficile à

faire , & pour laquelle il n'appartient qu'à la

plus fublime vertu de donner de fuffifantes lu-

mières. Comme pour vouloir, il faut être libre
,

une autre difficulté qui n'efl gueres moindre , eft

d'a(rurer à la fois la liberté publique & l'autorité

du gouvernement. Cherchez les m.otifs qui ont

porté les hommes unis par leurs befoins mutuels

dans la grande fociété , à s'uniï plus étroite-

ment par les fociétés civiles ; vous n'en trouve-

rez point d'autre que celui d'aflurer les biens

,
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'îa vie & la liberté de chaque membre par la

proteflion de tous : or comment forcer les hom-

mes à défendre la liberté de l'un d'entr'eux ,

fans porter atteinte à celle des autres ? & com-

ment pourvoir aux befoins publics , fans altérer

la propriété particulière de ceux qu'on force

'd'y contribuer ? De quelques fophifmes qu'on

piaiffe colorer tout cela , il eft certain que , fi

l'on peut contramdre ma volonté
,
je ne fuis plus

litre , & que je ne fuis plus maître de mon bien, fi

quelqu 'autre peut y toucher. Cette difficulté, qui

devoit fembler infurmontable , a été levée avec

la première par la plus fublime de toutes les inf-

titutions humaines , ou plutôt par une infpira-

tion ctlefte
,
qui apprit à l'homme à imiter ici-

bas les décrets immuables de la Divinité. Par

quel art inconcevable a-t-on pu trouver le moyen
d'affujettir les hommes pour les rendre libres?

d'employer au fervicc de l'Etat les biens, les bras

& la vie même de tous fes membres , fans les

contraindre &z fans les confulter ? d'enchaîner

leur volonté de leur propre aveu ? de faire va-

loir leur confentement contre leur refus ? & de

les forcer à fe punir eux-mêmes, quand ils font

ce qu'ils n'ont pas voulu ? Comment fe peut-il

faire qu'ils obciilent &: que perfonne ne com-
mande ,

qu'ils fervent & n'ayent point de maî-

tre ;
d'autant plus hbres en effet que , fous une

apparente fujettion
, nul ne perd de fa liberté

que ce qui peut auire à celle d'un autre f Ces
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prodig*?? font l'ouvrage de la loi. C'cft à ià

loi feule que les hommes doivent la juftice & là

liberté. C'eft cet organe falutaire de la volonté

de tous
,
qui rétablit dans le droit l'égalité na-

turelle entre les hommes. C'eft cette voix cé-

lefte qui difte à chaque citoyen les préceptes de

la raifon publique , & lui apprend à agir felor^

les maximes de fon propre jugement, & à n'ê-

tre pas en contradiction avec lui-même. Cell

elle feule aulTi que les chefs doivent faire parler

quand ils commandent
; car fi-tôt qu'indépen-

damment des loix , un homme en prétend fou-

inertre un autre à fa volonté privée , il fort à

l'inftant de l'Etat civil, & fe met vis-à-vis de

lui dans le pur état de la nature , où l'obcifTancc

n'eft Jamais prefcrite que par la néceiTité.

Le plus preiTant intérêt du chef, de mime
que fon devoir le plus indifpenfable , eft donc

de veiller à l'obfervation des loix dont il eft le

miniftre , & fur lefquelles eft fondée toute fon

autorité. S'il doit les faire obferver aux autres

,

à plus forte raifon , doit-il les obfèrver lui-mê-

me qui jouit de toute leur faveur. Car fon

exemple eft de telle force, que quand même le

peuple voudroit bien fauffrir qu'il s'affranchît du

joug de la loi , il devroit fe garder de profiter

d'une fi dangereufe prérogative
,
que d'autres

s'efforceroient bien-tôt d'ufurper à leur tour &
fouvent à fon préjudice. Au fond , comme tous

les engagemens de la fociété font réciproques par
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leur nature , il n'cft pas poflible de fe mettre

^u-deflTus de la loi , fans renoncer à fes avanta-

ges ; & perfonne ne doit rien à quiconque pré-

tend ne rien devoir à perfonne. Par la même
taifon , nulle exemption de la loi ne fera jamais

accordée à quelque titre que ce puifTe être dans

un gouvernement bien policé. Les citoyens mê-
mes qui ont bien mérité de la patrie doivent

être récompenfés par des honneurs , & jamais par

des privilèges ; car la république eft à la veille

de fa ruine , fi-tôt que quelqvi'un peut penfer qu'il

efl beau de ne pas obéir aux loix. Mais fi jamais

la Noblefle ou le Militaire , ou quelqu 'autre Ordre

de l'Etat, adoptoit une pareille maxime, tout fe-

roit perdu fans reflburce.

La puifîance des loix dépend encore plus de

leur propre fagefle que de la févérité de leurs

miniftres, &: la volonté publique tire fon plus

grand poids de la rai fon qui l'a didlée : c'efl

pour cela que Platon regarde comme une pré-

caution très-importante de mettre toujours à ta

tête des édits un préambule raifonné qui en

montre la juftice & l'utilité. En elFet, la pre-

mière des loix efl de refpeâer les loix : la ri-

gueur des châtimens n'eft qu'une vaine refTource

imaginée par de petits efprits pour fubftituer la

terreur à ce refpeft qu'ils ne peuvent obtenir.

On a toujours remarqué que les pays , où les

fupplices font les plus terribles , font aufH ceux

cù ils font les plus fréquens ; de forte que la
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cruauté des peines ne marque gueres que la mul-

titude des infradeurs , & qu'en puniiïant tout

avec la même févérité , l'on force les coupables

de commettre des crimes pour échapper à la puni-

tion de leurs fautes.

Mais quoique le gouvernement ne foit pas le

maître de la loi , c'eft beaucoup d'en être le ga-

rant & d'avoir mille moyens de la faire aimer-

Ce n'eft qu'en cela que ccnfifte le talent de

régner. Quand on a la force en main , il n'y a

point d'art à faire trembler tout le monde , &; il

n'y en a pas même beaucoup à gagner les cœurs;

car Texpérience a depuis long - tems appris au

peuple à tenir grand compte à fes chefs de tout

le mal qu'ils ne lui font pas , & à les adorer

quand il n'en eft pas haï. l'n imbécille obéi peut

comme un autre punir les forfaits : le véritable

homme d'Etat fçait les prévenir ; c'eft fur les

volontés encore plus que fur les allions
,

qu'il

étend fon refpe6table empire. S'il pouvoit obte-

nir que tout le monde fît bien , il n'auroit lui-

même plus rien à faire , & le chef-d'"ccuvre de

fes travaux feroit de pouvoir relier oifif II eft

certain , du moins
,
que le plus grand talent des

chefs eft de déguifer leur pouvoir pour le ren-

dre moins odieux , Se de conduire l'Etat fi pai-

fiblement qu'il femble n'avoir pas befoin de con-

ducteurs.

Je conclus donc que comme le premier de-

voir du légiflateur eft de conformer les loix à la
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Volonté générale , la première règle de Vécorw"

mie publique eft que l'adminillration foit confor-

me aux loix. C'en fera même affcz pour que

PEtat ne foit pas mal gouverné, fi Is légiflateur

a pourvu , comme il le devoir , à tout ce qu'exi-

geoient les lieux , le climat , le fol , les mœurs
,

le voifinage , & tous les rapports panicuiiers du

peuple qu'il avoit à inftituer. Ce n'efl: pas qu'il

ne refte encore une infinité de détails de police

& à''éconornie , abandonnés à la fagefle du gou-

vernement : mais il a toujours deux règles in-

faillibles pour fe bien conduire dans ces occa-

fions ; l'une eft l'efprit de la loi qui doit fervir

à la décifion des cas qu'elle n'a pu prévoir ; l'au-

tre eft la volonté générale , fource & ftjpplé-

ment de toutes les loix , & qui doit toujours

être confultée à leur défaut. Comment , me di-<

ra-t-on , connoître la volonté générale dans les

cas où elle ne s'eft point expliquée ? faudra-t-it

âflembler toute la nation à chaqu-e événement

imprévu ? Il faudra d'autant moins l'alfembler
j

qu'il n'eft pas fur que fa décifîon fût l'exprefTion

de la volonté générale
;
que ce moyen eft im-

praticable dans un grand peuple , & qu'il eft ra-

rement néceffaire quand le gouvernement eft

bien intentionné ; car les chefi; fçavent afiez qu«

la volonté générale eft toujours pour le parti 1©

plus favorable à l'intérêt public , c'eft-à-dire , le

plus équitable ; de forte qu'il ne faut qu'être

jufte pour s'afTurer de fuivre la volonté généra"»

Terne IL Ce'
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le. Souvent , quand on la choque trop ouvert-*

ment , elle fe laiiTe appercevoir nr^elgre' le fieirt

terrible de l'autorité publique. Je cherche le

plus près qu'il m'eft poiTible , les exemples à

fuivre en pareil cas. A la Chine, le prince a

pour maxime confiante de donner le tort à Tes

pfficiers dans toutes les altercations qui s'élè-

vent entr'eux & le peuple. Le pain eft-il cher

dans une province ; l'intendant eù mis en pri-

fon : fe fait- il dans une autre une émeute; le

gouverneur efl calTé , & chaq\ie mandarin re-

pond fur fa tête de tout le mal qui arrive dans

fon département. Ce n'efl pas qu'on n'examine

enfuite l'atiaire dans un procès ré^uher ; mais

Hne longue expérience en a fait provenir ainfi le

j4!gement. L'on a rarement en cela quelque in-

juilice à réparer ; & l'empereur pcrfiiadé que la

clamevrr publique ne s'élève jamais fans fujet,démê-

le toujours au travers des cris féditkux qu'il punit,

flejulles griefs q'u'il redrelle.

:.X'eft beaucoup que d'avoir fait régner l'ordre

^ Ja paix dans toutes les partie^ dé la républi-

Qoé^ c'eft beaucoup que l'Etat foit tranquille

^ ja. loi rëfpéflée : mais fi l'on ne fait rien de

plus , il y -aura dans tout cela plus d'apparence

que de réalité , & le gouverncm.ent fe fera diffi-

eikuTcnt obéir , s'iî fe borne à l'obéiiTance. S'iî

eït hûp de fcavoir employer les hommes tels

qu'ils font , il -vaut beaucoup
. mieux encore les

rendre tels qu'on a befoin qu'ils foient j l'auto-^
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rité !a plus abfolue eft celle qui pénètre jufqu'à

l'intérieur de l'homme , 8z ne s'exerce pas moins

fur la volonté que fur les adions, Il eft certaiiï

<que les peuples font à la longue ce que le gou-

vernement les fait être
;

guerriers
,

citoyens
,

hommes
,
quand il le veut

;
populace & canaille

quand il lui plaît : & tout prince qui méprife

fes fujets fe déshonore lui - même , en montrant

qu'il n'a pas f^u les rendre ellimables. Formez

donc des hommes , fi vous voulez commander

à des hommes ; fi vous voulez, qu'on obéiife aux

loix , faites qu'on les aime, Se que, pour faire

ce qu'on doit , il fuffife de fonger qu'on le doit

faire. C'étoit-là le grand art des gouvernemens

anciens , dans ces tems reculés où les philofo-

phes donnoient des loix aux peuples , Se n'cm-

ployoient leur autorité qu'à les rendre figes 8c

heureux. De-là tant de loix fomptuaires , tant

de réglemens fur les mœurs , tant de maximes

publiques admifes ou rejettées avec le plus

grand foin. Les tyrans mêmes n'oublioient pas

cette importante partie de l'adminiUration , Se

on les voyoit attentifs à corrompre !cî moeurs

de leurs efclaves avec autant de foin
,

qu'en

avoient les magiftrats à corriger celles de leurs

concitoyens. Mais nos gouvernemens modernes,'

qui croyent avoir tout fait quand ils ont tiré de l'ar-

gent
,
n'imaginent pas même qu'il foit necelTaire

ou pofTible d'aller julques-là. •

H. Seconde règle elTentielîe de Yéconomie

Ce %
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publique , non moins importante que la premiè-

re. Voulez-vous que la volonté ge'nérale foit ac-

complie ? faites que toutes les volontés particu-

lieres s'y rapportent ; & comme la vertu n'eft

que cette conformité de la volonté particulière

à la générale , pour dire la mcme chofe en un mot,

faites régner la vertu.

Si les politiques étoient moins aveuglés par

leur ambition , ils verroient combien il eft im-

poflible qu'aucun établiflement
,

quel qu'il fc it

,

puilTe marcher félon ref[-)rit de fon inftitution

,

s'il n'eft: dirigé ftlon la loi du devoir
;

ils fen-

tiroicnt que le plus grand relTort de l'autorité

publique eft dans le coeur des citoyens , & que

rien ne peut fuppléer aux mœurs pour le main-

tien du gouvernement. Non feulement il n'y a

que des gens de bien qui fâchent adminiftrer

les loix , mais il n'y a dans le fond que d'hon-

nêtes gens qui fâchent leur obéir. Celui qui

vient à bout de braver les remords , ne tardera

pas à braver les fupplices, châtiment moins ri-

goureux , moins continuel , & auquel on a du

moins l'efpoir d'échapper
; & quelques précau-

tions qu'on prenne , ceux qui n'attendent que

l'impunité pour mcl faire , ne manquent gueres

de moyens d'éluder la loi ou d'échapper à la

peine. Alors , comme tous les intérêts particu-

liers fe réunifient contre l'intérêt génc'ral qui

n'eft plus celui de perfonne , les vices publics

ont plus de force pour énerver les loix
,

que
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les loix n'en ont pour reprimer les vices : & la

corruption du peuple & des chefs s'étend enfia

jufqu'au gouvernement
,
quelque fage qu'il puif-

fe être: le pire de tous les abus eft de n'ohéir

en apparence aux loix que pour les enfreindre

en effet avec fCireté. Pientot les meilleures loix

deviennent les plus funeftes : il vaudroir mieux

cent fois qu'elles n'exiftaiTent pas ; ce feroit une

reflburce qu'on auroit encore quand il n'en refte

plus. Dans une pareille fituation l'on ajoute vai-

nement édits fur édits
,
régîemens fur régie-

mens. Tout cela ne fer t qu'à introduire d'iutres

abus fans corriger les premiers. Plus vous mul-

tipliez les loix
,
plus vous les rendez méprifa-

bles ; & tous les furveillans que vous inflituez

ne font que de nouveaux infrafleurs deftinés à

partager avec les anciens , ou à faire leur pilla-

ge à part. Bientôt le prix de la vertu devient

celui du brigandage : les hommes les plus vils

font les plus accrédités ;
plus ils font grands;

plus ils font mépri&bîes ; leur infamie éclate

dans leurs dignités , &z ils font déshonorés par

leurs honneurs. S'ils achètent les fuffrages des

chefs ou la protedion des femm.es , c'eil: pour

vendre à leur tour la juflice , le devoir &
TEtat ; &z le peuple qui ne voit pas que fes vices

font la première caufe de fes malheurs , mur-

niure & s'écrie en gémiiTant : » Tous mes maux

)) ne viennent que de ceux que je paye pour

» m'en garantir, u

Ce 3
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C'eft ?lors qu'à la voix du devoir qui ne par^î

le plus dans les cœurs , les chefs font forcés de

fubftituer le cri de la terreur ou k leurre d'un,

intérêt apparent pont ils trompent leurs créatu-

res. C'efl; alors qu'il faut recourir à toutes les

petites & méprifsMes rufes qu'ils appellent ma^

ximes d'Etat & myfteres du cabinet. Tout ce qui

refte de vigueur au gouvernement eft employé

par fes membres à fe perdre & fupplanter l'un,

l'autre , tandis que les affaires demeurent aban-

données , ou ne fe font qu'à mefure que l'inté-

rêt perfonnel le demande , & félon qu'il les di-

rige. Enfin toure l'habileté de ces grands politi-

çues eft de fefciner tellement les yeux de ceux

dont ils ont befoin
,
que chacun croye travailler

pour fon intérêt , en travaillant pour le leur r

je dis h leur., fi tant eft qu'en effet le véritable

inté;>:t des chefs foit d'anéantir les peuples pour

les foumettre , & de ruiner leur propre bien

pour s'en affurer la pcfieffion.

Mais quand les citoyens ciment leur devoir ,

Sz eue les dépofitaires de l'autorité publique

s'appliquent fnicérement à nourrir cet amour par

leur exenTj:le & par leurs foins, toutes les. difîi-

cuîtés s'évanouiiient
;

l'adminiftration prend une

facilité qui la difpenfe de cet art ténébreux dont

la noirceur £tit tout le rayftere. Ces efprits vaf-

tes , fi dangereux 6c fi admirés , tous ces grands

îuiniftres dont la gloire fe confond avec les mal-

heurs du peuple
, ne font plus regrettés ; les
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mœurs publiques fupplésnt au génie des chefs ,

& plus la vertu règne , moins les talens font né-

ceflaires. L'ambition même cft mieux fervie par

!e devoir que par Tufarpation : le peuple con-

vaincu que fes chefs ne travaillent qu'à faire fon

bonheur , les difpenfe par fa déférence de tra-

vailler a afrermir leur pouvoir ; &: riliftoire nous

montre en mille endroits que Tautorité qu'il ac-

corde à ceux qu'il aime & dont il eft aimé, eft

cent fois plus abfolue que toute la tyrannie des

ufurpateurs. Ceci ne fignifie pas que le gouver-

nement doive craindre d'ufer de fon pouvoir

,

mais qu'il n'en doit ufer que d'une manière lé-

gitime. On trouvera dans l'Hifloire mille exem-

ples de chefs ambitieux ou pufillanimes
,

que la

mollefle ou l'orgueil ont perdus ; aucun qui fe

foit mal trouvé de n'être qu'équitable. Mais on

ne doit pas confondre la négligence avec la mo-

dération , ni la douceur avec la foiblefl'e. Il faut

être févere pour être jufle ; fouffrir la méchan-

ceté qu'on a le droit & le pouvoir de réprimer

,

c'eft être méchant foi-même.

Ce n'eft pas allez de dire aux citoyens .

Soyez bons ; il faut leur apprendre à l'être ; &
l'exemple même

,
qui efl à cet égard h premiè-

re leçon , n'eft pas le feul moyen qu'il faille em-

ployer: l'amour de la patrie eft le plus effica-

ce : car , comme je l'ai déjà dit , tout homme
eft vertueux quand fa volonté particulière eft

conforme en tout à la volonté générale , &: nous

C c 4
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voulons volontiers ce que veulent les gens que

nous aimons.

Il fembîe que le fentîment de l'hun^anité s'éva-

pore & s'affoiblille en s'e'tendant fur toute la

terre , & que nous ne fçaurions être touche's

des calamités de la Tartarie ou du Japon , com-

me de celle d'un peuple Européen. Il faut en

quelque manière borner &: comprimer l'intérêt

& la commifération
,
pour lui donner de l'adli-

vité. Or comme ce penchant en nous ne peut

être utile qu'à ceux avec qui nous avons à vi-

vre , il eft bon que Thumanité concentrée entre

les concitoyens
,
prenne en eux une nouvelle

force par l'habitude de fe voir , & par l'intérêt

commun qui les réunit. Il eft certain que les

plus grands prodiges de vertu ont été produits

par l'amour de la patrie : ce fentiment doux &
vif qui joint la force de l'amour propre à toute

la beauté de la vertu , lui donne une énergie

qui, fans la défigurer, en fait la plus héroïque

de routes les palHons. C'eft lui qui produifit tant

d'a6tions immortelles dont l'éclat éblouit nos foi-

bles yeux , & tant de grands hommes dont les

antiques vertus pafl'ent pour des fables depuis

que l'amour de la patrie eft tourné en dérifion.

Ne nous en étonnons pas ; les tranfports des

cœurs tendres paroifTtnt autant de chimères à

quiconque ne les a point fenris ; & l'amour de

la patrie
,
plus vif & plus délicieux cent fois

que celui d'une maîtrefle , ne fe conçoit de mê.-
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ïTie qu'en l'éprouvant : mais il eft aifé de re-

marquer dans tous les cœurs qu'il échauffe , dans

toutes les allions qu'il infpire , cette ardeur

bouillante & fublime dont ne brille pas la plus

pure vertu
,
quand elle en eft féparée. Ofons

oppofer Socratt même à Caton : l'un étoit plus

philofophe , & l'autre plus citoyen. Athènes

étoit déjà perdue , & Socratt n'avoit plus de pa-

trie que le Monde entier : Caton porta toujours

la fienne au fond de fon cœur; il ne vivoiique

pour elle , & ne put lui furvivre. La vertu de

Socrate eft celle du plus fage des hommes ; mais

entre Céfar & Pompée , Caton femble un Dieu

parmi des mortels. L'un inftruit quelques par-

culiers , combat des Sophiftes , & meurt pour la

vérité : l'autre défend l'Etat , la hberté , les

loix contre les conquérans du Monde , & quitte

enfin la terre quand il n'y voit plus de patrie à

fervir. L^n digne élevé de Socrate feroit le plus

vertueux de fes contemporains ; un digne émule

de Caton en feroit le plus grand. La vertu du

premier feroit fon bonheur ; le fécond cherche-

roit fon bonheur dans celui de tous. Nous fe-

rions inftruits par l'un & conduits par l'autre
;

& cela feul décideroit de la préférence ; car on

n'a jamais fait un peuple de fages : mais il n'eft:

pas impoffiblede rendre un peup'e heureux.

Voulons-nous que les peuples foient ver-

tueux ? commençons donc par leur fiire aimer

la patrie ; mais comment l'aimeront-ils , û
Ce 5
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h patrie n'eft rien de plus pour eux que pouf

des étrangers , & qu'el'e ne leur accorde qiie ce

qu'elle ne peut rcfufer à perfonne ? Ce fercit

bien pis s'ils n'y jotiiiToient pas même de' la lu-

reré civile
, & que leurs biens , leur vie ou leur

liberté fuflent à la difcrétion des hommes puif-

fans , fans qu'il bur fut poflibîe ou permis d'ofer

réclamer les loix. Alors fournis aux devoirs de

l'état civil , fans jouir même des droits de l'état

de nature , ôz fans pouvoir employer leur

force pour fe défendre , ils feroicnt par eonfé-

quent dans la pire condition où fe puilTent trou-

ver des hommes libres ; & le mot de patrie ne

pourroit avoir pour eux qu'un fens odieux ou

ridicule. Il ne faut pas croire que l'on puifTe

offenfer ou couper un bras
,
que la douleur ne

s'en porte à la tête ; & il n'eft pas plus croyable

que la volonté générale confcnte qu'un membre

de l'Etat, quel qu'il foit, en bleffe ou dcrruife

un autre, qu'il ne l'eft que les doigts d'un hom-

me ufant de fa r?ifon aillent lui crever les yeux.

La fureté particulière efl: tellement liée avec la

confédération publique
,
que, fans les égards

que l'on doit à la foiblefle humaine , cette con-

vention feroit dilloute par le droit , s'il périf-

foit dans l'état un feul Citoyen qu'on eût pu fe-

cour'r, fi l'on en retenoità tort un feul en pri-

fon , & s'il fe perdoit un feul procès avec une

iniuOice évidente : car les conventions fonda-

mentales étant enfreintes , on ne voit plus quel
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droit ni quel intérêt pourroit maintenir le peu-

ple dans l'union fociole , à moins qu'il n'y fut

retenu par la feule force qui fait la dilTolution

de l'Etat civil.

En clfet
,
l'engagement du corps de la Na-

tion ii'efl-il pas de pourvoir à la confervr.tion du

dernier de fcs membres , avec autant de foin

qu'à celle de tous les autres ? & le falut d'un Ci-

toyen eft-il moins la caufe commune que celui

çle tout l'Etat ? Qu'on nôus dife qu'il eft bon

qu'un feul périfTe pour tous
;

j'admirerai cette

fentence dans la bouche d'un digne & vertueux

patriote qui fe confacre volontairement & par

devoir à la mort pour le falut de fon pays ,
mais

fi l'on entend qu'il foit permis au Gouvernement

de facrifier un innocent au falut de la multitu-

de
, je tiens cette maxime pour une des plus ex-

écrables que jamais la tyrannie ait inventées, la

plus fauffe qu'on puilfe avancer , la plus dange-

reufe qu'on puiile admettre , & la plus direàe-

ment oppofée aux loix fondamentales de la fo-

ciété. Loin qu'un feul doive périr pour tous ,

tous ont engagé leurs biens & leurs vies à la dé-

fenfe de chacun d'eux , afin que la foiblelTe par-

ticulière fdt toujours protégée par la force pu-

blique , & chaque membre par tout l'Etat. Après

avoir par funpofition retranché du peuple un in-

dividu après l'autre
,
preffez les partifans de cette

maxime à mieux expliquer ce qu'ils entendent par

le corps de VEtat j Sz vous verrez qu'ils le rédui*
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ront à la fin à un petit nombre d'hommes qui ne

font pas le peuple , mais les olîiciers'du peuple
,

êc qui s'étant obligés par un ferment particulier

à pcrir eux-mêmes pour fon falut
,

prétendent

prouver par-là que c'eft à lui de périr pour le

leur.

Veut-on trouver des exemples de la protec-

tion que l'Ftat doit à fes membres , & du ref-

pec^ qu'il doit à leurs perfonnes ? Ce n'eft que

cLei les plus illuftres & les plus courageufes

Kat)uns de la terre qu'il faut les chercher ; & il

n'y a guère que les peuples libres oi!i l'on fâ-

che ce que vaut un homme. A Sparte , on fçait

en quelle perplexité fe trouvoit toute la Répu-

blique lorfqu il étoit queftion de punir un Ci-

toyen coupable. En Macédoine , la vie d'un,

homme étoit une affaire fi importante, que dans

toute la grandeur d'Alexandre , ce puiflant Mo-

narqiie n'eut ofé de fang froid faire mourir un

Macédonien criminel
,
que l'accufé n'eut com-

pani pour fe défendre devant fes Concitoyens

,

& n'eût été condamné par eux. Mais les Ro-

mains fe diftinguerent au-dellus de tous les peu-

ples de la terre
,

par les égards du (Gouverne-

ment pour les particuliers , Se par fon attention,

fcrupuleufe à refpeder les droits inviolables de

tous les membres de l'Etat. 11 n'y avoit rien de

fi facré que la vie des fimples Citoyens ; il ne

falloir pas moins que Tairemblée de tout le peu-

ple pour en condamner un ; le Sénat même ni
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les Confuls , dans toute leur majefté , n'en

avoient pas le droit : & chez le plus puiffant peu-

ple du Monde , le crime & la peine d'un Citoyen

étoit une défolation publique ; aulFi parut-il fi

dur d'en verfer le fang pour quelque crime que

ce pût être
,
que par la loi Porcia , la peine de

mort fut commuée en celle de l'exil
,
pour tous

ceux qui voudroient furvivre à la perte d'une fi

douce patrie. Tout refpiroit à Rome & dans les

armées cet amour des Concitoyens les uns pour

les autres , & ce refpefl pour le nom Romain

qui élevoit le courage & animoit la vertu de

quiconque avoit l'honneur de le porter. Le cha-

peau d'un Citoyen délivré d'efclavage , la cou-

ronne civique de celui qui avoit fauvé la vie à

im autre , étoit ce qu'on regardoit avec le plus

de plaifir dans la pompe des triomphes ; & il eft

à remarquer que des couronnes dont on hono-

roit à la guerre les belles avions , il n'y avoit

que la civique & celle des triomphateurs qui

fuflent d'herbe & de feuilles , toutes les autres

n'étoient que d'or. C'eft ainfi que Rome fut

vertueufe , & devint la maîtreffe du Monde.

Chefs ambitieux ! un pâtre gouverne fes chiens

& fes troupeaux , & n'eft que le dernier des

hommes. S'il eft beau de commander , c'eft

quand ceux qui nous obéifTcnt peuvent nous ho-

norer ; refpe6lez donc vos Concitoyens , & vous

vous rendrez refpeftables
; refpeélez la liberté,

& votre puiflance augmentera tous les jours :
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fle paiïez jamais vos droits, & bientôt ils ferorîé

ùns bornes.

Que la patrie fe montre donc la mere coni-f

mune des Citoyens
;
que les avantages dont ils

îouiflent dans leur pays le leur rendent cher
;

que le Gouvernement leur laifle affez de part à

l'adminiflration publique
,
pour fentir qu'ils font

chez eux ; &c que les loix ne foient à leurs yeux

que les garans de la commune liberté. Ces

droits , tout beaux qu'ils font
,

appartiennent à

tous les hommes ; mais fans paroître les atta-

quer directement , la mauvaife volonté des Chefs'

en réduit aifémcnt l'eftet à rien. La loi dont ou

abufe fert à la fois au puilfant d'arme offenfive •

de bouclier contre le foiblc , & le prétexte

du bien public efl: toujours le plus dangereux

fléau du peuple. Ce qu'il y a de plus nécelTaire,

&: peut-être de plus dii^cile dans le Gouverne-

ment , c'eft une intégrité févere à rendre juftice

à tous , & fur-tout à protéger le pauvre contre

la tyrannie du riche. Le plus grand mal efl dé-

jfi fait
,
quand on a des pauvres à défendre &

des riches à contenir. C'eft fur la médiocrité

feule que s'exerce toute la force des loix ; elles

font également impuilînntes contre les tréfors du

riche & contre la miferc du pauvre ;
le premier les

élude , le fécond leur échappe ;
l'un bnfe la toile,

& l'autre palfe au travers.

C'eft donc une des plus importantes affaires

du Gouvernement , de prévenir l'extrême iué-
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galité des fortunes , non en enlevant les tréfors

à leurs pcfielTeurs , mais en étant à tous les mo-
yens d'en accumuler ; ni en bâtiliant des hôpi-

taux pour les pauvres , mais en garantifiant les

Citoyens de le devenir. Les hommes inégale-

ment diftribués fur le territoire , & entafies dans

un lieu tandis que les autres fe dépeuplent ;
les

arts d'agrément & de pure induftrie favorifés aux:

dépens des métiers utiles & pénibles
;

l'agricul-

ture facrifiée au commerce ; le publicain rendu

nécedaire par la mauvaife adminiftration des de-

niers de l'Etat ; enfin la vénalité poulfée à te!

excès
,
que la confidérarion fe compte avec les

pidoles, & que les vertus mêmes fe vendent à

prix d'argent : telles font les caufes les plus

fenfibles de l'opulence & de la mifere , de l'in-

térêt public , de la haine mutuelle des Citoyens y

de leur indifférence pour la caufe commune

,

de la corruption du peuple , & <ie l'affoiblifTe-

ment de tous les refforts du Gouvernement.

Tels font par conféquent les maux qu'on guérit

difficilem(?nt quand ils fe font fentir , mais qu'u-

ne fage adminiffcration doit prévenir
,
pour main-

tenir avec les bonnes mceurs le rcfpcd pour les

Ipix
, l'amour de la patrie , & la vigusur de la

yolonté générale.

Mais toutes ces précautions feront infuffifnn-

tes , fi l'on ne sy prend de plus loin encore.

Je finis cette partie de \ Economie publique
,

par

©ù j'aurois dù la comrpencer. La patrie -oe peut
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fubfifler fans la liberté , ni la liberté fans la

vertu , ni la vertu fans les Citoyens ; vous au-

rez tout , fi vous formez des Citoyens : fans ce-

la , vous n'aurez que de méchans efrlaves , à

commencer par les Chefs de l'Etat. Or former

des Citoyens , n'eft pas l'affaire d'un jour ; &
pour les avoir hommes , il faut les inftruire en-

fans. Qu'on me dife que quiconque a des hom-
mes à gouverner , ne doit pas chercher hors de

leur nature une perfection dont ils ne font pas

fufceptibles • qu'il ne doit pas vouloir détruire

en eux les palfions , & que l'exécution d'un pa-

reil projet ne feroit pas plus défirable que pof-

fible : je conviendrai d'autant mieux de tout ce-

la
,

qu'un homme qui n'auroit point de pafTions

feroit certainement un mauvais Citoyen ; mais

il faut convenir aufli que , fi l'on n'apprend

point aux hommes à n'aimer rien , il n'eft pas

impoffible de leur apprendre à aimer un objet

plutôt qu'un autre , & ce qui eft véritablement

beau
,

plutôt que ce qui eft difforme. Si
,
par

exemple, on les exerce aflez tôt à ne jamais re-

garder leur individu que par fes relations avec

le corps de l'Etat, & à h'appercevoir
,
pour ain-

fi dire , leur propre exigence que comme une

partie de la fienne ; ils pourront parvenir enfin

à s'identifier en quelque forte avec ce plus grand

tout , à fe fentir membres de la patrie , à l'ai-

mer de ce fentiment exquis que tout homme ifo-

lé n'a que pour foi-même , à éh\/cr perpétuel-



t'ECONOMlE POLITIQUË. 33

lement leur ame à ce grand objet ^ & à tranf*

former ainfi en une vertu fublime , cette dirpo-

fition dangereufe d'où naifient tous nos vices.

Non-feulement la Philofophie démontre la pof-

fibilité de ces nouvelles diredions , mais l'Hif-

toire en fournit mille exemples édatans : s'ils

font fi rares parmi nous, c'eft que perfonne ne

fe foucie qu'il y ait des Citoyens , &: qu'on s'a-

vife encore moins de s'y prendre afTez tôt pouf

les former. Il n'ell: plus tems de changer nos

inclinations naturelles quand elles ont pris leur

cours , & que l'habitude s'eft jointe à l'amour-

propre ; il n'eft plus tems de nous tirer hors de

nous-mêmes
,
quand une fois le moi humain con-

centré dans nos cœurs y a acquis cette méprifa-

ble aélivité qui abforbe toute vertu & fait la vie

des petites ame?. Comment l'amour de la patrie

pourroit-il germer au milieu de tant d^autrcs paf-

fions qui l'etouffent ? Se que reftc-t-il pour les Con-

citoyens d'un cœur déjà partagé entre l'avarice
,

une maîtrefle , & la vanité?

C'eft du premier moment de la vie qu'il faut

apprendre à mériter de vivre , & comme on par-

ticipe en naiflanc aux droits des Citoyens
, l'in-

ftant de notre nailTance doit être le commence-

ment de l'exercice de nos devoirs. S'il y a des

loix pour l'âge m.fir , il doit y en avoir pour

l'enfance
,

qui enfeignent à obéir aux autres ; &
comme on ne lailTe pas la raifon de chaque hom-*

me unique arbitre de fes devoirs , on doit d'au?»

Tome IL B d



34 Discours suk.

tant moins abandonner aux lumières & aux prc^

jug'Js des pères l'éducation de leurs enfans
,
qu'el-

le importe à l'Etat encore plus qu'aux pères ; car

félon le cours de la nature , la mort du pere lui

dérobe fouvent les derniers fruits de cette édu-

cation ; mais la patrie en fent tôt ou tard les ef-

fets ; l'état demeure , & la famille fe dif.but.

Que fi l'autorité publique , en prenant la place

ides pères , & fe chargeant de cette importante

îon6tion
,

acquiert kurs droits en rem-plifiant

leurs devoirs j ils ont d'autant moins fujet de

s'en plaindre
,
qu'à cet égard ils ne font propre-

ment que changer de nom , & qu'ils auront en

Commun , fous le nom de Citoyens , la même
autorité fur leurs enfans qu'ils exerçoient féparé-

ment fous le nom de pcres , & n'en feront pas

moins obéis en parlant au nom de la loi
, qu'ils

lécoient en parlant au nom de la nature. L'é-

ducation publique fous des règles prefcrites par

l'e Gouvernement , & fous des Magiftrats établis

par le Souverain , efl; donc une des maxime»

fondamentales du TTOUvernement populaire ou

lé ntime. Si les enfans font élevés en commun

dans le fein de l'égalité, s'ils font imbus des

loix de l'Etat & des maximes de la volonté gé-

nérale , s'ils font inltruits à les refpeder par-

defTus toutes chofes , s'ils font environnés d'e-

xemples & d'objets qui leur parlent fais cefie de

îa tendre meré qui les nourrit , de l'amour qu'el-

le a pouf eux , des biens ineftin-iables qu'ils re--
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foîvent d'elle
, & du retour qu'ils lui doivent

,

tie doutons pas qu'ils n'apprennent ainfi à fe ché-

rir mutuellement comme des frères , à ne vou-

loir jamais que ce que veut la fociété, à Tubdi-

tuer des adions d'hommes & de Citoyens au fté-

rile & vain babil des fophiftes , & à devenir ua
jour les défenfeurs St les pères de la patrie donc

ils auront été' Ci long tems les enfans.

Je ne parlerai point des Magiftrats deftints à.

préfider à cette éducation , tiui certainement efl

îa plus importante aflaire de l'Etat. On ,fent

que , fi de telles marques de la confiance publi-

que étoient légèrement accordées, fi cette fonc-

tion Tublime n'étoit
,

pour ceux qui auroienc

dignement rempli toutes les autres , le prix de

leurs travaux , l'honorable & doux repos de leur

vieilleffe , & le comble de tous les honneurs ^

toute l'entreprife feroit inutile & l'éducation fans

fuccès ; car par-tout où la le^on n'efl pas foute--

riue par l'autorité , & le précepte par l'exemple

l'inftruftion demeure fans fruit , & la vertu mê-

me perd fon crédit dans la bouche de celui qui

ne la pratique pas. Mais que des guerriers illuf-

tres courbés fous le faix de leurs lauriers prê-

chent le courage
;
que des Magiftrats intègres

,

tlanchis dans la pourpre & fur les Tribunaux

,

enfeignent la juftice; les uns & les autres fe for-

meront ainfi de vertueux fuccelîeurs , & tranf-

mettront , d âge en âge , aux générations fuivan---

tes
,
l'expérience & les talens des Chefs , le cou-»

D d i
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rage & la vertu des Citoyens , &: l'émulation

commune à tous de vivre & de mourir pour la

patrie.

{• Je ne fçache que trois Peuples qui ayent au-

trefois pratiqué l'e'ducation publique
; favoir les

Cre'tois, les Lacédémoniens, & les anciens Per-

fes : chez tous les trois , elle eut le plus grand

fuccès , & fu des prodiges chez les deux der-

niers. Quand le Monde s'eft trouvé divifé en
Nations trop grandes pour pouvoir être bien

gouvernées , ce moyen n'a plus été praticable
;

& d'autres raifons que le Leéleur peur voir aifé-

ment , ont encore empêché qu'il n'ait été tenté

chez aucun Peuple moderne. C'eft une chofe

très-remarquable que les Romains ayent pu s'en

pafîer; mais Rome fut durant cinq cens ans un

miracle continuel
,
que le Monde ne doit plus

efpérer de revoir. La vertu des Romains en-

gendrée par l'horreur de la tyrannie & des cri-

mes des tyrans , & par l'amour inné de la pa-

trie , fit de toutes leurs maifons autant d'écoles

de Citoyens ; & le pouvoir fans bornes des pè-

res fur leurs enfins , mit tant de févérité dans

la police particulière, que le pere
,

plus craint

que les Magiftrats , étoit dans fon Tribunal do-

meftique , le Cenfeur des mœurs & le vengeur

des loix.

C'eft ainfi qu'un Couvernement attentif &
bien intentionné , veillant fans celTe à maintenir

ou rappeller chez le Peuple l'amour de la pa-
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trie , & les bonnes mœurs
,

prévient de loin

les maux qui réfultent tôt ou tard de l'indiffé-

rence des Citoyens pour le fort de la Républi-

que , & contient dans d'étroites bornes cet in-

térêt perfonnel
,
qui ifole tellement les particu-

liers, que l'Etat s'affoiblit par leur puifTance &
n'a rien à efpérer de leur bonne volonté. Par-

tout 011 le Peuple aime fon pays
,

refpede les

loix , & vit fimplement , il reûe peu de chofe

à faire pour le rendre heureux ; & dans l'admi-

niflration publique où la fortune a moins de

part qu'au fort des particuliers, la fagelîe eft fi

près du bonheur
,
que ces deux objets fe con-

fondent.

III. Ce n'efl pas afTcz d'avoir des Citoyens

& de les protéger , il faut encore fonger à leur

fubûftance ; & pourvoir aux befoins publics

,

eft une fuite évidente de la volonté générale ,

& le troifieme devoir eflenttel du Gouvernement.

Ce devoir n'eft pas , comme on doit le fentir

,

de remplir les greniers des particuliers & les

difpenfer du travail , mais maintenir l'abondan-

ce tellement à leur portée
,

que
,

pour l'ac-

quérir , le travail foit toujours néceffaire & ne

foit jamais inutile. Il s'étend aulTi à toutes les opé-

rations qui regardent l'entretien du fifc , & les

dépenfes de l'adminiflration publique. Ainfi ,

après avoir parlé de l'Economie générale par rap-

port au gouvernement des perfonnes , il nous

Dd3
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refle à la confidérer par rapport à l'adminiftra-

tion des biens.

Cette partie n'offre pas mois de difficultés à

rtToudre , ni de contradictions à lever qiie la_

précédente. Il eft certain que le droit de pro-

priété eft le plus facré de tous les droits des Ci-

toyens , & plus important , à certains égards ,

que la liberté même ; foit parce qu'il tient de

plus prcs à la confervation de la vie ; foit par-

ce que les biens étant plus facilss à ulurper &c

plus pénibles à défendre que la pierfonne , on

doit plus rcfpc>5ler ce qui fe peut ravir plus ai-

fément : foit enfin parce eue la propriété eft le

vrai fondement de la fociété civile , & le vrai,

garant des engagemens des Citoyens ; car fi les

l)iens ne répondoient pas des perfonnes , rien ne

feroit fi facile que d'éluder fes devoirs & de fe

moquer des loix. D'un autre côté , il n'efl pas

moins fûr que le maintien de l'Etat & du Gou-

vernement exige des frais & de la dépenfe : &
cemme quiconque accorde la fin ne peut refufer

les moyens , il s'enfuit que les membres de la

fociété doivent contribuer de leurs biens à fon

entretien. De plus , il eft: difficile d'adurer d'un

côté la propriété des particuliers fans l'attaquer

d'un autre , & il n'eft pas pofTibîe que tous les

/églemens qui regardent l'ordre des fucceffions

,

ïes teftamens , les contrats, ne gênent les Ci-

toyens à certains égards fur la difpofition de leur
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propre bien , & par conféquent fur leur droit de

propriété.

Mais outre ce que jV>i dit ci-devant de l'ac-

cord oui règne entre l'autorité de la loi & h li-

berté du Citoyen , il 3 , par rapport à h dif-

pofition des biens , une remarque iniportante à

faire
,

qui levé bien des diliicukés. C'efl , com-

nie Ta montré Fujftndorjf
^
que

,
par la nature

du droit de propriété , il ne s'ttend point au-

<iera de la vie da propriétaire , & qu à l'indant

qu'un homme eft mort , fon bien ne lui appar-

tient plus. Ainfi lui prefcrirc les conditions fous

lefquelles il en peut difpofer , c'eft au fond

moins altérer fon droit en apparence ,
que l'éten-

dre en effet.

En général
,

quoique l'inftitution des loix

qui règlent le pouvoir des parsiculiers dans la

difpofition de leur propre bien n'appartienne

qu'au Souverain
,

fcfprit de ces loix que le

Gouvernement doit fuivredans leur application,

eft que , de pere en lîîs & de proche en pro-

che j les biens de la famille en fortent & s'aliè-

nent le moins qu'il eft poffible, II y a une rai-

fon fenfible de ceci en faveur des enfans , à qui

le droit de propriété feroit fort inutile , fi le

pere ne leur lailToic rien , & qui de plus ayant

Souvent contribué par leur travail à l'acquifirion

des biens du pere , font , de leur chef, alTbciés

à fon droit. Mais une autre raifon plus éloi-

gnée & non moins importante , eft que ricu n'eft

jj a 4



40 Discours sur

plus funefte aux mœurs & à la Réptiblique
,
que

les ch.ins^ements continuels d'état & de fortune

entre les Citoyens
;
changement qui font la preu-

ve & la fource de mille défordres
,
qui boule-

verfent & c < fondent tout , & par lefquels ceux

qui font élevés pour une chofe , fe trouvant def-

tinés pour une autre , ni ceux qui montent , ni

«eux qui defcendont , ne peuvent prendre les

maximes ni les lumières convenables à leur nou-

vel état , & beaucoup moins en remplir les de-

voirs. Je paiTe à l'objet des f inances publiques.

Si le peuple fe gouvernoit hii-même , & qu'il

n'y eût rien d'intermédiaire entre l'adminiflra-

tion de l'Etat &: les Citoyens, ils n'auroient qu'à

fe cottifer dans l'occafion , à proportion des be-

foins publics & des facultés des particuliers
, &

comme chacun ne perdroit jamais de vue le re-

couvrement ni l'emploi des deniers , il ne pour-

roit fe glilFer ni fraude , ni abus dans leur ma-

niment ; l'Etat ne feroit jamais obéré de det-

tes,, ni le peuple accablé d'impôts , ou du moins

la fureté de l'emploi le confoleroit de la dureté

de la taxe. Mais les chofes ne fauroient aller

a.infi
; & quelque borné que foit un Etat , la fo-

çiçté civile y efl toujours trop nombreufe pour

pouvoir être gouvernée par tous fes membres. Il

f^ut néceffairement que les deniers publics paf-

fçnt par les mains des Chefs
,

lefquels , outre

fintérêt de l'Etat , ont tous le leur particulier
,

qui n'eft pas le dernier écouté. Le Peuple , dt
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fon côté, qui s'appercoit plntôt de l'avidité des

Chefs , & de leurs folles dépenfes
,
que des be-

foins publics , murmure de fe voir dépouiller di^

nécellaire pour fournir au fuperflu d'autrui ; &
quand une fois ces manœuvres l'ont aigri juf-

qu'à certain point , la plus intègre adminiftration

ne viendroit pas à bout de rétablir la confiance.

Alors, fi les contributions font volontaires , elles

ne produifent rien ; fi elles font forcées, elles

font illégitimes
; & c'eft dans cette cruelle

alternative de lailTer périr l'Etat, ou d'attaquer

le droit facré de la propriété
,
qui en eft le fou-

tien
,
que confifle la difficulté d'une julle & fage

Economie.

La première chofe que doit faire ,
après l'éta-

blifiement des loix , l'inftituteur d'une Répu-

blique , c'eft de trouver un fonds fulïïfant pour

l'entretien des Magiftrats , & autres Orncicrs ,

6c pour toutes les dépenfes publiques. Ce fonds

s'appelle ceranum ou f.fc , s'il eft en argent
; Do-

m-runc public , s'il eft en terre ; & ce dernier

eft de beaucoup préférable à l'autre
,

par des

raifons ftciles à voir. Quiconque aura fuffifam-»

ment réfléchi fur cette matière , ne pourra guè-

re être , à cet égard , d'un autre avis que Bo-

din
,
qui regarde le Domaine public comme le

plus honnête & le plus fur de tous les moyens

de pourvoir aux befoins de l'Etat ; & il eft à re-

marquer que le premier foin de P.omulus , dans

ia divifion des terres, fut d'en deftiner le tiers

Pd 5
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à cet ufage. J'avoue qu'i! n'c/l pas impoïïibîe

que le produit du Domaine mal adininiftrc , fe

téduife à rien
; mais il n'eft pas de Veiience du.

Domaine d'être mal adminiUré.

Préalablement à tout emploi , ce fonds doit

être rfligné ou accepté par l'aflemblée du Peu-
ple ou des L'tats du pays, qui doit enfuite en

déterminer rufagc. Après cette folemnité
,
qui

rend ces fonds inaliénables, ils changent
,
pour

ainfi dire, de nature ; & leurs revenus devien-

nent tellement facrés
,
que c'eft non feulement,

le plus infâme de tous les vols, mais un crime

de lèze-Majcfté
,
que d'en détourner la moiiidre

chofe au préjudice de leur dertination. C'efl un
grand déshonneur pour Rome

,
que l'intégrité

du quefteur Cûton y ait été un fujer de remar-

que , &: qu'un Enipereur
,
récompenfant de quel-

ques écus le talent d'un chanteur , ait eu befoin

d'ajouter que cet argent venoit du bien de fa fa-

mille , & non de celui de l'Htat. Mais s'il fe

trouve peu de Galba j où chercherons-nous des

Caton ? Se quand une fois le vice ne deshonore-

ra plus, quels feront les Chefs allez fciupuleux

pour s'abflenir de toucher aux revenus publics

abandonnés à leur difcrétion , & pour ne pas

s'en impofer bientôt à er.x-mcmes , en aft"e61ant

de confondre leurs vaines &: fcandalcufes dilTi-

pations avec la gloire de l'Etat ; & les moyens
d'étendre leur autorité , avec ceux d'augmenter

fa piiiffance ? C'eft fur-tout en cette délicate parn
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tje de l'adminiftration
,
que la vertu eft le feui

înftrument eîficace , & que l'intégrité du Magi-

ilrut eft le feul frein capable de contenir Ibrii

avarice. Les livres & tous les comptes des Ré-

gilTeurs fervent moins à déceler leurs infidélités ,

qu'à les couvrir
; & la prudence n'eft jamais auf-

fi prompte à imaginer de nouve'les précautions,

que la friponnerie à les éluder. LrifTez doncles

regiftres & papiers , & remettez les finances en

des mains fîddles : c'eft le feul moyen qu'elles

foient fidèlement régies.

Quand une fois les fonds publics font établis

,

les Chefs de l'Etat en font de droit les adminif-

trateurs ; car cette adminiflr?tion fait une par-

tie du Gouvernement
,
toujours effenViclle ,

quoi-

que non toujours également ; fon influence aug-

mente à mefure que celle des autres reHorts di-«

minue ; & l'on peut dire qu'un flouvernement

eft parvenu à fon dernier degré de corrup':ion
'

quand il n'a plus d'autre nerf aue l'argent : or

comme tout Gouvernement tend fans cefTe au

relâchement , cette feule raifon montre pour-

quoi nul Etat ne peut fubfifter , fi fes revenus

n'augmei-kient fans cefTe.

Le premier Sentiment de la nécefTité de cet-

te augmentation , efl: aufTi le premier figne du

défordre intérieur de l'Etat ; & le fige adminif-

trateur , en fongeant à trouver de l'argent pour

pourvoir au befoin préfent , ne né^ilig^ P^s de

rechercher la caufe éloignée de ce nouveau be-^
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foin : comme vin marin voyant l'eau gagner fon

vaifleau , n'oublie pas, en faifant jouer les pom-

pes , de faire auiïl chercher Se boucher la voie.

De cette legle dc-coule la plus importante

maxime de l'adminidration des Finances
,

qui

eft de travailler avec beaucoup plus de foin à

prévenir les befoins
,

qvi'à augmenter les reve-

nus ; de quelque diligence qu'on puifle ufer , le

fecours qui ne vient qu'après le mal, & plus len-

tement , laiflë toujours l'Etat en fouffrance : tan-

dis qu'on fonge à remédier à un inconvénient

,

un autre fe fait déjà fentir , & les renburces mê-

mes produifent de nouveaux inconvéniens ; de

jfbrte qu'à la fin la Nation s'obère , le Peuple eft

foulé , le Gouvernement perd toute fa vigueur

&: ne fait plus que peu de chofe avec beaucoup

d'argent. Je crois que de cette grande maxime

bien établie , découloient les prodiges des Gou-

vernemens anciens qui faifoient plus avec leur

parcimonie
,
que les nôtres avec tous leurs tré-

fors : & c'eft peut-être de-là qu'eft dérivée l'ac-

ception vulgaire du mot d'économie
;

qui s'en-

tend plutôt du fage ménagement de ce qu'on a,

que des moyens d'acquérir ce que l'on n'a pas.

Indépendamment du Domaine public
,
qui

rend à l'Etat à proportion »de la probité de ceux

qui le régiffent , fi l'on connoiiToit aflez toute la

force de l'adminiftration générale , fur-tout

quand elle fe borne aux moyens légitimes
, on

feroic étonné des relfources qu'ont les Chefs
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pour prévenir tous les befoins publics , fans tou-

cher aux biens des particuliers. Comme ils font

les maîtres de tout le commerce de iTtat , rien

ne leur eft fi facile que de le diriger d'une ma-

nière qui pourvoie à tout , fouvent fans qu'ils

paroiiTent s'en mêler. La diftribution des den-

rées , de l'argent & des marchandifes par de

juftes proportions , félon les tems & les lieux

,

eû le vrai fecret des Finances , & la fource de

leurs richeffes
, pourvu que ceux qui les admi-

niftrent fçachent porter leur vue alîez loin , &
faire dans l'occafion une perte apparente & pro-

chaine
,
pour avoir réellement des profits im-

menfes dans un tems éloigné. Quand on voit

un Gouvernement payer des droits, loin d'en

recevoir, pour la fortie des bleds dans les an-

nées d'abondance , & pour leur introdudion

dans les années de difette , on a befoin d'avoir

de tels faits fous les yeux pour les croire vérita-

bles } & on les mettroit au rang des romans

,

s'ils fe fuflent palFés anciennement. Suppofons

que pour prévenir la difette dans les mauvaifes

années , on propofât d'établir des magafins pu-

blics , dans combien de pays l'entretien d'un éta-

blilTement fi utile ne ferviroit-il pas de prétexte

à de nouveaux impôts? A Genève, ces gre-

niers établis & entretenus par une fage adminiftra-

tion , font la refiource publioue dans les mau-

vaifes années, & le principal revenu de l'Etat

dans tous les tems ; Alit & ditat , c'eft la belle
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& jufte infcription qu'on lit fur la façade de l'I-

ditice. Four expofer ici le fyftême économiaue

d'un bon Gouvernement
,

j'ai fouvent tourné les

yeux fur celui de cette Ec publique : heureux de

trouver aiufi dans ma patrie l'exemple de la fa-

geiîe & du bonheur que je voudrois voir rtgneir

dans tous les pays !

Si l'on examine comment croiflent les bef«fns

d'un Etat , on trouvera eue fouvent cela arrive

à -peu -près com.me chez les particuliers, moins

par une véritatle ntcellité
,
que par un accroif-

iement de defirs inutiles , & que fouvent on

n'augmente la dépcnfe que pour avoir un pré-

texte d'augmeter la recette; de forte que l'Etat

gagneroit qvielquefols à fe pafler d'être riche , 8i

que cette richelîe apparente lui efl , au fond

jplus onéreufe que ne feroit la pavivreté même.

On peut efpérer , il eft vrai , de tenir les peu-

ples dans une dépendance plus étroite , en leut

donnant d une main ce qu'on leur a pris de l'au-

tre ; & ce fut la politique dont ufa Jofeph avec

ies Egyptiens :' mais ce vain fophifme eft d'au-

tant plus funefte à l'Etat
,
que l'argent ne rentre

plus dans les mêmes mains d'où il eft forci , èc

qu'avec de pareilles maxim.ês , on n'enrichit que

des fainéans de la dépouille des hommes utiles.
.

Le goût des conquêtes eft une des caufes les

plus fenfibles &: les plus dangcreufes de cette

augmentation. Ce goût
,
engendré fouvent pat*

«ne autre efpece d'ambition que celle qu'il ftiil'-
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fcîe annoncer , n>fl: pas toujours ce qu'il paroît

être, & n'a pas tant pour véritable motif le defir

apparent d'aggrandir la Nation
,
que le defir cachi

d'augmenter au-dedans l'autorité des Chefs , à l'aide

de l'augmentation des troupes , & à la faveur de la

diverfion que font les objets de la guerre dans \'eÇ-

prit des Citoyens.

Ce qu'il y a du moins de très - certain , c'ed

que rien n'eft ni fi foulé ni fi miférable que les

peuples conquérans , & que leurs fuccès même
•e font qu'augmeiiter leur miferes : quand l'hif-

toire ne nous l'apprendroit pas , la raifon fuffi-

roit pour nous démontrer que
,

plus un Etat eft

grand , & plus les dépenfss y deviennent pro-

portionnellement fortes & onéreufes ;
car il faut

que toutes les provinces fournilTent leur contin-

gent , aux frais de l'adminiflration générale, &
que chacune , outre cela , fafle pour la Tienne par-

ticulière , la même dépenfe que fi elle étoit indé-

pendante. Ajoutez que toutes les fortunes fe font

dans un lieu & fe confument dans un autre ; ce qttî

rompt bientôt l'équilibre du produit & de la con-

fommation , <5c appauvrit beaucoup de pays pour

enrichir une feule ville.

Autre fource de l'augmentation des befoins

publics
,
qui tient à la précédente. Il peut venir

un tems où les citoyens ne f» regardant plus

comme intérelfés à la caufe eommune , ceileroient

d'être les défenfeurs de la patrie , & où les magif-

tfats aimeroient mieux commander à des mercé-
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naires qu'à des hommes libres , ne fût-ce qu afrn

d'employer en tems Se lieu les premiers pour mieux

affujettir les autres. Tel fut l'état de Rome fur la.

fin de la République & fous les Empereurs ;
car

toutes les vifloires des premiers Romains, de même
que celles d'Alexandre , avoient été remportées

par de braves Citoyens
,
qui fçAvoient donner au

befoin leur fang pour la patrie , mais qui ne le ven-

doient jamais. Ce ne fut qu'au fiege de Veies qu'on

commer.çi de payer l'infanterie romaine. Marins

fut le premier qui, dans la guerre de Jugurtha,

déshonora les légions , en y introduifant des affran-

chis , des vagabonds & autres mercénaires. Deve-

nus les ennemis des peuples qu'ils étoient char-

gés de rendre heureux , les tyrans établirent des

troupes réglées , en apparence pour contenir l'é-

tranger , & en effet pour opprimer l'habituant. Pour

former ces troupes , il fallut enlever à la terre

des cultivateurs , dont le défaut diminua la quan-

tité des denrées, 8c dont l'entretien introduifit

des impôts qui en augmentèrent le prix. Ce pre-

mier défordre fit murmurer les peuples : il fal-

lut
,
pour les réprimer

,
multiplier les troupes

,

& par conféquent la mifere
; & plus le défefpoir

augmentoit, & plus l'on Ce voyoit contraint de

l'augmenter encore pour en prévenir les efiers.

D'un autre coté, ces mercénaires, qu'on pou-

voit eftimer fur le prix auquel ils fe venioient

eux-mêmes , fiers de leur aviliiTement
,

m.épri-

fant les loix dont ils étoient protégés y & leurs

frères
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frères dont ils mangeoient le pain , fe crurent

plus honorés d'être les fatellites de Céfar
,
que

les dcfenfeurs de Rome ; & dévoués à une obéif-

fance aveugle , tenoient par état le poignard le-

vé fur leurs Concitoyens
,

prêts à tout égorger

au premier fignal. Il ne feroit pas difficile de

montrer que ce fut-la une des principales caufes dû

la ruine de l'Empire Romain.

Linvcntion de l'artillerie & des fortifications

a forcé de nos jours les Souverains de TEuiope

à rétablir l'ufage des troupes réglées
,
pour gar-

der leurs places ; mais avec des motifs plus lé-

gitimes , il eft à craindre que l'effet n'en foie

également funefte. Il n'en faudra pas moins dé-

peupler les campagnes pour former les armées

& les garnifons
;
pour les entretenir, il n'en faudra

pas moins fouler les peuples
; & ces dangereux

établiflemens s'accroilfent depuis quelque tems

avec une telle rapidité dans tous nos climats, qu'on

iVen peut prévoir que la dépopulation prochaine de

l'Europe , 8c tôt ou tard la ruine des peuples qui

l'habitent.

Quoi qu'il en foit , on doit voir que de telles inf-

titutions renverfent néceflairement le vrai fyflême

économique
,
qui tire le principal revenu de l'état

du Domaine public , & ne lailient que la reffource

fâcheufe des fubfides & impôts , dont il me relie

à parler.

Il faut fe reflbuvenir ici
,
que le fondement

du pafte focial eft la propriété- & fa premierf*

Tom$ IL £ ©
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condition

,
que chaain foit maintenu dahs îi

paifible jouiflancc de ce qui lui appartient, il

eft vrai que
,

par le même traité , chacun s'obli-

ge , au moins tacitement , à fe cotifer dans les

befoins publics • mais cet engagement ne pou-

vant nuire à la loi fondamentale , & fuppofant

l'évidence du befoin reconnue par les contribua-

bles , on voit que
,

pour être légitime , cette

corifation doit être volontaire , non d'une volonté

particulière , comme s'il étoit nécefTaire d'avoir le

confentement de chaque Citoyen , & qu'il ne dût

fournir que ce qu'il Un plaît , ce qui feroit diretfle-

mcnt contre l'efprit de la confédération
;

mais

d'une volonté générale , à la pluralité des voix , &
fur un tarif proportionnel qui ne lailfe rien d'arbi-

traire à l'impofition.

Cette vérité que les impôts ne peuvent être

établis légitimement que du confentement du

peuple ou de fes repréfentans , a été reconnue

ge'néralement de tous les Philofophes & Jurif-

confultes qui fe font acquis quelque réputation

dans les matières de droit politique , fans en

excepter Podin même. Si quelques-uns ont éta-

bli des maximes contraires en apparence , outre

qu'il efl: aifé de voir les motifs partic\iliers qui

les y ont portes , ils y mettent tant de condi-

tions & de reftri<51ions
,

qu'au fond la chofe

revient exaélement au même : car que le peu-

ple puifle refufer , ou que le Souverain ne doive
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pas exrger , cela eft indifférent quant au droit
;

ik s'il n'eft queftion que de la force , c'efl: la chofe

îa plus inutile que d'examiner ce qui eO: légiti-

rne ou non.

Les contribvitions qui fe lèvent fur le peu-

ple , font de deux fortes
; les unes réelles

,
qui

fe perçoivent fur les chofes les autres perfon-

nelles
,

qui fe payent par tête. On donne aux:

unes & aux autres les noms d'impôts ou de fub-

fides : quand le peuple fixe la fomme qu'il ac-

corde , elle s'appelle fubfide
;
quand il accords

tout le produit d'une taxe , alors c'eft un impôt.

On trouve dans le livre de l'Efprit des loix ,

que l'impofition par tête eft plus propre à la fer-

vitude , Se la taxe réelle plus convenable à la

liberté. Cela feroit inconteftable , fi les contin-

gens par tête étoient égaux ,- car il n'y auroit

rien de plus difproportionné qu'une pareille taxe ;

& c'eft fur-tout dans les proportions exactement

obfervées
,

que confifte l'efprit de la liberté.

Mais fi la taxe par tête eft exactement pro-

portionnée au moyeu des particuliers , comme
pourroit être celle qui porte en France le nom de

Capitation , & qui de cette manière eft à la fois

réelle & perfonnelle , elle eft la plus équitable
,

& par conféquent la plus convenable à dés hom-

mes libres. Ces proportions parciiTent d'abord

très-faciles à obferver
,
parce qu'étant relatives

à l'état que chacun tient dans le monde , les în-

E e a
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dications font toujours publiques ; mais outre que

l'avarice , le crédit & la fraude fçavent éluder

jufques à l'évidence , il efl; rare que l'on tienne

compte , dans ces calculs , de tous les élémens

qui doivent y entrer. Premièrement , on doit

confidérer le rapport des quantités , félon le-

quel , toutes chofes égales , celui qui a dix fois

plus de bien qu'un autre , doit payer dix fois

plus que lui. Secondement , le rapport des ufa-

ges , c'eft-à-dire , la diftinélion du nécefiaire &
du fiiperfîu ; celui qui,n'a que le fimple nécelTaire,

ne doit rien payer du tout ; la taxe de celui qui

a du fupcrflu
,
peut aller , au befoin

,
jufques à

la concurrence de tout ce qui excède fon nécefîai-

re. A cela , il dira qu'eu égard à fon rang

,

ce qui feroit fuperflu pour un homme inférieur

,

eft néceflaire pour lui y mais c'eft un menfonge :

car un grand a deux jambes , ainfi qu'un bou-

vier , & n'a qu'un ventre non plus que lui. De
plus, ce prétendu nécefl'aire eft fi peu néceflaire

à fon rang
,
que s'il fçavoit y renoncer pour un

fujet louable , il n'en feroit que plus refpe(flé.

Le peuple fe profterneroit devant un Mini/Ire

qui iroit au confeil à pied
,

pour avoir vendu

fes carroflcs dans un prrefîànt befoin de l'Etat.

Enfin la loi ne pefcrit la magnificence à per-

fonne , & la bienféance n'eft jamais une raifon

contre le droit.

Un troifieme rapport
,

qu'on ne compte ja-

mais , & qu'on devroit toujours compter le pre-
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jnler , efl: celui des utilités que chacun retire de

la confédération fociale
,
qui protège fortement

les immenfes polTeirions du riche , & laifie à

peine un miférable jouir de la chaumière qu'il a

conftruite de fes mains. Tous les avantages de

la fociété ne font-ils pas pour les puifl'ans & les

riches ? tous les ernplois lucratifs ne font-ils

pas remplis par eux feuls ? toutes les grâces , tou-

tes les exemptions ne leur font-elles pas réfer-

vée.s ? & l'autorité publique n'eft-elle pas toute

en leur faveur ? Qu'un homme de confidération

vole fes créanciers , ou faffe d'autres friponne-

ries , n'eft-il pas toujours fur de l'impunité ?

Les coups de bâton qu'il diftribue , les violences

qu'il commet , les meurtres mêmes & les affafll-

nats , dont il fe rend coupable , ne font-ce pas des

affaires qu'on alToupit , & dont , au bout de fix

mois , il n'eft plus queftion ? que ce même hom-
me foit volé , toute la police efl aulfi-tôt en

mouvement , & malheur aux innocens qu'il foup-

çonne ! Paire-t-il dans un lieu dangereux ; voilà

les efcortes en campagne; l'aifTieu de fa chaife

vient-il à fe rompre ; tout vole à fon fecours
;

fait-on du bruit à fa porte ; il dit un mot , &
tout fe tait ; la foule l'incommode-t-elle ; il fait

un figne , & tour fe range : un charretier fe rrou-

ve-t il fur fon palfage ; fes gens font prêts à

TalTommer ^ & cinquante honnêtes piétons allant

à leurs affaires, feroient plutôt tcrafés, qu\m
faquin oifif retardé dans fon equipt'ge. Tous ces

£e3
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ëgards ne lui content pas un fou ; ils font ïe

droit de l'homme riche , & non le prix de la ri-

chefle. Que le tableau du pauvre eft différent \

Plus l'humanité lui doit
,

plus la fociété lui re-

fufe
;

toutes les portes lui font fermées , même
quand il a le droit de les faire ouvrir ; & fi quel-

quefois il obtient juftice , c'eft avec pl\is de peine

qu'un autre n'obtiendroit grâce : s^il y a des

corvées à faire , une milice à tirer , c'eft à lui

qu'on donne la préférence ; il porte toujours

,

outre fa charge , celle dont fon voifin plus riche

a le crédit de fe faire exempter : au moindre ac-

cident qui lui arrive ; chacun s'éloigne de lui :

fi fa pauvre charrette renverfe , loin d'être aidé

par pcrfonne
,

je le tiens heureux s'il évite en

pafTant les avanies des gens leftes d'un jeune

Duc : en un mot , toute aiffiftance gratuite le

fuit au befoin
,

précifément parce qu'il n'a pas

de quoi la payer : mais je le tiens pour un hom-

me perdu , s'il a le malheur d'avoir l'ame hon-

nête, une fille aimable, & un puiflant voifin.

Une autre attention non moins importante à

faire , c'eft que les pertes des pauvres font beau-

coup moins réparables que celles du riche , &
que la difficulté d'acquérir croît toujours en rai-

fon du befoin. On ne fait rien avec rien ; cela

eft vrai dans les affaires comme en Phyfique
;

l'argent eft la femence de l'argent , & la pre-

mière piftole eft quelquefois plus difficile à ga-

gner que \~ fécond million. Il y a plus encore :

\



1*Économie Politique. 55

c'efl que tout ce que le pauvre paye , eft à ja-

spais perdu pour lui , & refte ou revient dans les

mains du riche
; & comme c'eft aux feuls hom-

mes qui ont part au gouvernement , ou à ceux

qui en approchent
,
que pafle tôt ou tard le pro-

duit des impôts , ils ont , même en payant leur

contingent, un intérêt fenfible à .les augmenter.

Re'fumons en quatre mots le paéle focial des

deux états. V^ous ave^ befoin de moi, car je fuis

riche & vous êtes pauvre y faifons donc un accord

entre nous : je permettrai que vous aye[ Vhonneur

de me fervir , à condition que vous me donnere\ le

peu qui vous rejle
,
pour la peine que je prendrai

de vous commander.

Si l'on combine avec foin toutes ces chofes

,

on trouvera que
,
pour répartir les taxes d'une

manière équitable &: vraiement proportionnelle
,

rimpofition n'en doit pas être faite feulement

en raifon des biens des contribuables ; mais en

raifon compofée de la différence de leurs condi-

tions & du fnperflu de leurs biens
;

opération

très-importante & très-difficile que font tous les

jours des multitudes de commis honnêtes gens &
qui fçavent l'arithmétique, rwais dont les Pla~

tons & les Montefquieux n'eufTent ofé fe charger

qu'en tremblant & en demandant au Ciel des lu-

mières & de l'intégrité.

Un autre inconvénient de la taxe perfonneî^

le , c'efl: de fe faire trop fentir , & d'être levée

avec trop de dureté; ce qui n'empêche pas qu'eli€

E e 4
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ne foit fujette à beaucoup de non-vale\irs
,

parce qu'il eft plus aifé de dérober au rôle &
^ux pourfuites fa tête que (es poflelTions.

De toutes les autres imporuions , le cens fur

\cs terres ou la taille réelle a toujours palTé pour

la plus avantageufe dans les pays oîi l'on a plus

d'égard à la quantité du produit & à la fureté

du recouvrement
,
qu'à la moindre incommodité

du Peuple. On a même ofé dire qu'il falloit

charger le Payfan pour éveiller fa parefTe , &
qu'il ne fcroit rien , s'il n'avoit rien à payer.

Mais l'expérience dément chez tous les Peuples

du monde cette maxime ridicule • c'eft en Hol-

lande , en Angleterre , où le cultivateur paye

très-peu de chofe , & fur-tout à la Chine , où il

fie paye rien
,
que la terre eft le mieux cultivée.

Au contraire
,

par-tout où le laboureur fe voit

chargé à proportion du produit de fon champ ,

il le laille en friche, ou n'en retire exactement

que ce qu'il lui faut pour vivre. Car pour qui

perd le fruit de fa peine , c'eft gagner que ne

rien faire ; & mettre le travail à l'amende , eft

un moyen fort fingulier de bannir la parefîe.

De la taxe fur les terres ou fur le bled , fur-

tout quand elle eft excellive , refukent deux in^

convéniens fi terribles
,

qu'ils doivent dépeupler

& ruiner à la longue tous les^ pays où elle eft

établie.

Le premier vient du défaut de circulation

^es efpeçes; car le commerce & l'icduilrie atti,--
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rent dans les capitales tout l'argent de la cam-

pagne : & l'impôt détruifant la proportion qui

pouvoir fe trouver encore entre les befoins du

laboureur & le prix de fon bled
,

l'argent vient

fans ceiïe & ne retourne jamais
;
plus la ville eft

riche
,

plus le pays eft miférable. Le produit

des tailles pafle des mains 'du Prince ou des Fi-

nanciers dans celles des Artiftes & des Mar-

chands; & le cultivateur qui n'en reçoit jamais

que la moindre partie
,

s'épuife enfin en payant

toujours également & recevant toujours moins.

Comment voudroit-on que put vivre un homme
qui n'auroit que des veines & point d'artères

,

ou dont les artères ne porteroient le fang qu'à

quatre doigts du cœur ? Chardin dit qu'en Perfe

les droits du Roi fur les denrées fe payent aufîi

en denrées ; cet ufage
,
qu'Hérodote témoigne

3voir autrefois été pratiqué dans le même pays

jufqu'à Darius
,
peut prévenir le mal dont jo

viens de parler. Mais à moins qu'en Perfe les

Intendans , Direfleurs , Commis , & Gardes-

magafms ne foient une autre efpece de gens que

par-tout ailleurs, j'ai peine à croire qu'il arrive

jufqu'an Roi la moindre chofe de tous ces pi'a-

duits
,
que les bleds ne fe gâtent pas dans tous

les greniers , & que le feu ne confume pas la

plupart des magafins.

I.e fécond inconvénient vient d'un avantage

apparent
,

qui laiile aggraver les maux avant

qu'on les apper^oive. C'eft que le bled efl: une

E e 5
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denrée q ie les impôts ne renchéiiirent point

dans le pays qui la produit , & dont
,

malgré

fon abfolue nécefTité , la quantité diminue , fans

que le prix en augmente ; ce qui fait que beau-

coup de gens meurent de faim
,
quoique le bled

continue d'être à bon marché, & que le labou-

reur refle feul chargé de l'impôt qu'il n'a pu dé-

falquer fur le prix de la vente. Il faut bien faire

attention qu'on ne doit pas raifonner de la

taille réelle comme des droits fur toutes les

marchandifes qui en font haufTer le prix , & font

ainfi payés moins par les marchands que par les

acheteurs. Car ces droits
,
quelque forts qu'ils

puilTent être , font pourtant volontaires , & ne

font payés par le Marchand qu'à proportion des

marchandifes qu'il acheté ; & comme il n'ache^-

te qu'à proportion de fon débit , il fait la loi au

particulier. Mais le laboureur qui , foit qu'il ven-

de ou non , efl contraint de payer à des termes

fixes pour le terrein qu'il cultive , n'eft pas le

maître d'attendre qu'on mette à fa denrée le

prix qui lui plaît : & quand il ne la vendroit

pas pour s'entretenir , il feroit forcé de la ven-

dre pour payer la taille , de forte que c'eft quel-

quefois l'énormité de l'impôfition qui maintient

la denrée à vil prix.

Remarquez encore que les reffources du com^

merce & de l'induflrie , loin de rendre la taille

plus fupportable par l'abondance de l'argent, ng

rendent que plus onéreufe. Je n'infifteiai
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point fur une chofe très-évidente
,

fçavoir que fi

ïa plus grande ou moindre quantité d'argent dans

lin Etat
,
peut lui donner plus ou moins de cré-

dit au dehors , elle ne change en aucune maniè-

re la fortune réelle des Citoyens , & ne les met

ni plus ni moins à leur aife. Mais je ferai ces

deux remarques importantes ;
Tune

,
qu'à moins

que l'Etat n'ait des denrées fuperflues tk que l'a-

bondance de l'argent ne vienne de leur débit

chez rétranger, les villes où fe fait le commer-
ce , fe fentent feules de cette abondance , &
que le payfan ne fait qu'en devenir relativement

plus pauvre
; l'autre

,
que le prix de toutes cho-

fes haulTant avec l'augmentation de l'argent, il

faut auffi que les impôts haufTent à propor'-ion
;

de forte que le laboureur fe trouve plus chargé fans

avoir plus de reffources.

On doit voir que la taille fur les terres efl:

un véritable impôt fur leur produit. Cependant

chacun convient que rien n'eft fi dangereux qu'un

impôt fur le bled
,
payé par l'acheteur ; com-

ment ne voit-on pas que le mal eft cent fois pire

quand cet impôt eft payé par le cultivateur mê-

me ? N'eft-ce pas attaquer la fubfiftance de l'Etat

jufques dans la fource ? N'eft-ce ptis travailler

aufli direflement qil'il eft poiTible à dépeupler le

pays, & par conféquent à le ruiner à la longue?

car il n'y a point pour une Nation de pire difette

que celle des hommes.

îî n'appartient qu'au véritable homme d'Etaî
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d'élever fes vues dans l'aiTiette des impôts
,
plus

haut que l'objet des finances
; de transformer

des charges onéreufes en d'utiles réglemens de

Police , de faire douter au Peuple fi de tels

établillcmens n'ont pas eu pour fin le bien de la

Nation plutôt que le produit des taxes.

Les droits fur l'importation des marchandifes

étrangères , dont les habitans font avides fans

que le pays en ait befoin , fur l'exportation de

celles du crû du pays dont il n'a pas de trop, &
dont les étrangers ne peuvent fe pafl'er , fur les

produdions des arts inutiles & trop lucratifs

,

fur les entrées dans les villes des chofes de pur

agrément , &: en général , fur tous les objets du

luxe
,
rempliront tout ce double objet, C'eft par

de tels impôts , qui foulagent la pauvreté , &:

chargent la richeile
,

qu'il faut prévenir l'aug-

mentation continuelle de l'inégalité des fortvi-

iics , l'alTervifiement aux riches d'une multitude

d'ouvriers & de ferviteurs inutiles , la multipli-

cation des gens oififs dans les villes , &: la défertiou

des campagnes.

Il eft important de mettre entre le prix des

chofes &: les droits dont on les charge , une tel-

le proportion, que l'avidité des particuliers ne

foit point trop portée à la fraude par la gran-

deur des profits. Il faut encore prévenir la faci-

lité de la contrebande , en préférant les mar-

chandifes les moins faciles à cacher. Enfin il

convient que l'impôt foit payé par celui qui em-
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ployé la chofe taxée
,
plutôt que par celui qui

la vend
, auquel la quantité des droits dont il fe

trouveroit chargé , donncroit plus de tentations,

& de moyens de les frauder. C'cfl Tufage cons-

tant de la Chine , le pays du monde où les im-

pôts font les plus forts , & les mieux payés : le

marchand ne paye rien \ l'acheteur feul acquitte

le droit , fans qu'il en réfulte ni murmaires ni

féditions
;

parce que les denrées nécefTaires a la

vie , telles que le riz & le bled , étant abfoki-

ment franches , le peuple n'eft point foulé , &
l'impôt ne tombe que fur les gens aifés. Au refte

toutes ces précautions ne doivent pas tant être

didées par la crainte de la contrebande
,
que par

l'attention que doit avoir le Gouvernement à ga-

rantir les particuliers de la féduftion des profits

illégitimes
,
qui

,
après en avoir fait de mauvais

Citoyens , ne tarderoit pas d'en faire de mal-hon-

nêtes gens.

Qu'on établlfTe de fortes taxes fur la livrée,

fur les équipages , fur les glaces , luftrcs & ameu-

blemens , fur les étoffes & la dorure , fur les

cours & jardins des hôtels, fur les Speftacles dî

toute efpece , fur les profelTions oifeufes , com-

me baladins , chanteurs , hiftrions , & en un

mot , fur cette foule d'objets de luxe , d'amufe-

ment & d'oifveté
,
qui frappent tous les yeux,

& qui peuvent d'autant moins fe cacher
,
que

leur feul ufige eft de fe montrer , & qu'ils fe-

roient inutiles s'ils n'étoient vûs. Qu'on n«
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<:raigne pas que de tels produits fullent arbitrai-»

tes
y
pour n être fondés que fur des ehofes qui

ne font pas d'abfolue nécelfité : c'eft bien mal

connoître les hommes que de croire qu'après

s'être laifTé une fois féduire par le luxe , ils y
puilîent jamais renoncer ; ils renonceroient cent

fois plutôt au néceffaire , & aimeroient encore

mieux mourir de faim que de honte. L'augmen-

tation de la dépenfe ne fera qu'une nouvelle rai-

fon pour la foutenir
,
quand la vanité de fe mon-

trer opulent fera fon profit du prix de la chofe

& des frais de la taxe. Tant qu'il y aura des riches

,

ils voudront fe diftinguer des pauvres, &]rEtat ne

fçauroit fe former un revenu moins onéreux ni

plus afiuré que fur cette diftinflion.

Par la même raifon , l'induflrie n'auroit riea

à fouffrir d'un ordre économique qui enrichiroit

les Finances , ranimeroit l'agriculture , en fou-

lageant le laboureur , & rapprocheroit infenfible-

ment toutes les fortunes de cette médiocrité qui

fait la véritable force d'un Etat. Il fe pourroir

,

je Tavoue
,
que les impôts contribuafTent à fairô

palier plus rapidement quelques modes ; mais ce

ne feroit jamais que pour en fubflituer d'autres

ftu- lefquelles l'ouvrier gagneroit , fans que le

fîfc eût rien à perdre. En un mot fuppofons que

l'efprit du Gouvernement foit conflamment d'af-

feoir toutes les taxes fur le fuperfiu des richef-

fcs , il arrivera de deux chofes l'une ; ou les ri-

ches renonceront à leurs dépcnfes fuperflue^
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pour n'en faire que d'utiles , qui retourneront

âu profit de l'Etat ; alors l'afliette des impôts

aura produit l'effet des meilleures loix fomptuai-

res ; les dépenfes de l'Etat auront nécelîairement

diminué avec celles des particuliers ; & le fifc ne

feuroit moins recevoir de cette manière
,
qu'il n'ait

beaucoup moins encore à débourfer : ou fi les ri-

ches ne diminuent rien de leurs profiifions , le fifc

aura dans le produit des impôts \es reflburces quMl

cherchoit pour pourvoir aux befoins réels de l'Etat.

Bans le premier cas , le fifc s'enrichit de toute la

dépenfe qu'il a de moins à faire ; dans le fécond ,

il s'enrichit encore de la dépenfe inutile des par-

ticuliers.

Ajoutons à tout ceci une importante diftinc-

tion en matière de droit politique , & à laquelle

les Gouvernemens
,
jaloux de faire tout par eux-

mêmes, devroient donner une grande attention.

J'ai dit que les taxes perfonnelles & les impôts

fur les chofes d'une abfolue néceffité, attaquant

direélement le droit de propriété , & par confé-

quent le vrai fondement de la fociété politique,

font toujours fujets à des conféquences dangereu-

fes , s'ils ne font établis avec l'exprès confente-

ment du peuple ou de fes repréfentans. Il n'en

eft pas de même des chofes dont on peut s'in-

terdire l'ufage
; car alors le particulier n'étant

point abfolument contraint à payer , fa contribu-

tion peut paflér pour volontaire ; de forte que

le confentement particulier de chacun des con-
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tribiians fupplée au confentement général, & Itî

fuppofe même en quelque manière
; car pour-

C^uoi le peuple s'oppofcroit-il à toute impofition

qui ne tombe que fur quiconque veut bien la

payer ? Il me paroît certain que tout ce qui n'eft

pas profcrit par les loix , ni contraire aux mœurs
,

& que le Gouvernement peut défendre , il peut le

permettre moyennant un droit. Si, par exemple
,

le Gouvernement peut interdire l'ufage des carrof-

fes , il peut à plus forte raifon impofer une taxe

fur les carrofles
,
moyen fage & utile d'en blâmer

l'ufage fans le faire cefler. Alors on peut regarder

la taxe comme une efpece d'amende, dont le pro-

duit dédomn âge de l'abus qu'elle punit.

Quelqu'un m'objeflera peut-être que ceux que

Bodin appelle impojhurs , c'eft-à-dire , ceux qui

impofent ou imaginent les taxes , étant dans la

clalfe des riches , n'auront garde d'épargner les

autres à leurs propres dépens , & de fe charger

eux-mêmes pour foulager les pauvres. Mais il faut

rejetter de pareilles idées. Si , dans chaque Na-

tion , ceux à qui le Souverain commet le Gouver-

ment des peuples, en étoient les ennemis par état,

' ce ne feroit pas la peine de rechercher ce qu'ils doi»

vent faire pour les rendre heureux.

£ X-
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PAIX PERPETUELLE
DE MONSIEUR VABBÉ

DE SAINT-PIERRE.

Far J, J, ROUSSE AU,
Citoyen de Genève.

Tune genus humanum pojttisJibi confulat armis

Inquc viam gens omnis amçî, Lucain,'



Avertissement.

y ^ ''"^ Comte de Saint-Pierre

nCayarM conjîé les manufer its de feu M. VAhbc

fort ondi , favois commencé d^abréger fes écrits

afin de les rendre plus commodes à lire , & que ce

qu''ils ont d'utile fût plus connu. Mon dejfein étoit

de publier cet abrégé en deux volumes , l'un def-

quels eût contenu les extraits des Ouvrages , &
Vautre un jugement raifonné fur chaque projet : mais

apris quelque ejfai de ce travail , je vis qu^il ne nié-

toit pas propre & que je n'j réuffîrois point. J'aban-

donnai donc ce dcjfein , après Vavoir feulement exécuté

fur la Paix-perpétuelle <^fur la Polyfinodie. Je vous

envoyé , Monfieur , le premier de ces extraits , comme

un f^ijct inaugural pour vous qui aime^ la paix , Ù
dont les écrits la refpirent. PuiJJions-nous la voir bien',

tôt rétablie entre les Puijfances ! car entre les Auteurs

on ne l'a jamais vuCj Ù ce n'ejl pas aujourd'hui qu'on

doit Vefpércr.

Rousseau.

A Montmorency , le 5 Décembre 176^0,-
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PAIX PERPETUELLE:

C-^Orrime jamais Projet plus grand
,

pîus beau^

ni plus utile n'occupa Terprit humam ,
que celui

d'une Paix perpétuelle & univerfelle entre tous

les Peuples de l'Europe
,

jamais Auteur ne mé-

rita mieux l'attention du PuBlic que celui qui

propofe des moyens pour mettre ce Projet en

exécution. Il eft même bien difficile qu'une pa-

reille matière lailTe un homme fenfible & ver-

tueux exempt d'un peu d'enthoufiafme ; & je ne

fçais fi l'illufion d'un coeur véritablement hu-

main , à qui fon zèle rend tont facile , n'eft pas

en cela préférable à cette âpre & repouiVante

raifon
,
qui trouve toujours dans fon inditFérence

pour le bien public le premier obftabie à tour c9

qui peut le favorifer.

Je ne doute pas que beaucoup de Ledeurs

ne s'arment d'avance d'incrédulité pour réfifter

au piaifir de la perfuafion , & je les plains de

prendre fi triftement l'entêtement pour la fagef-

fe. Mais j'efpere que quelque ame honnête par-

tagera l'émotion délicieufe avec laquelle je

prends la plume fur un fujet fi intérelfant pour

l'humanité. Je vais voir , du moins en idée 3

les hommes s'unir & s'aimer
;

je vais penfer a
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line douce & paifible fociété de frères , vîvaîiï»

dans une concorde éternelle , tous conduits oar

les mêmes maximes , tous heureux du bonheur

cbmrhun
; &, réaiifant en moi-même un ta^

bleau fi touchant, l'image d'une ftliciîé qui n'cû.

point m'en fera goûter quelques inftans une vé-

ritable.

Je n'ai pû refufer ces premières lignes au fen-

timeiit dont j'étois plein. Tâchons maintenant

de raifonner de fens-froid. Bien réfolu de ne

rien avancer que je ne le prouve
,

je crois pou-

voir prier le Ledeur à fon tour de ne rien nier

qu'il ne le réfute • car ce ne font pas tant lei

raifonneurs que je crains
,
que ceux qui , fans

fe rendre aux preuves
,

n'y veulent rien ob-

îeéler.

Il ne faut pas avoir îong-tems médité fur lés

fuoyers de perfectionner un Gouvernement quel-

conque
,
pour appercevoir des embarras & des

obflrxles qui naifient moins de fa conflitution

que de fes relations externes ; de forte que là

plupart des foins qu'il faudroit confacrer à fa

police , on eft contraint de les donner à fa fû-

reté , & de fonger plus à le mettre en état de

réfifter aux autres qu'à le rendre parfait en lui-

même. Si l'ordre focial étoit , comme on le pré-

tend
,

l'ouvrage de la raifon plutôt que des

palfions , eût-on tardé fi long-tems à voir qu'on

en a fait trop ou trop peu pour notre bonheur
;

<jtie chacun de nous étant dans l'état civil avec
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les concitoyens & dans l'état de nature avec;

tout le reftc du monde , nous n'avons prévenu

les guerres particulières que pour en allumer de

générales
,
qui font mille fois plus terribles ; &

qu'en nous uniffant à quelques hommes, nous

deveiions réellement les ennemis du genre

humain ?

S'il y a quelque moyen de lever ces dange-r

reufes contradiélions , ce ne peut être que par

une forme de gouvernement confédérative
,
qui

,

unifiant les Peuples par des liens femblables à

ceux qui unifient les individus , foumette égale-»

ment les uns & les autres à l'autorité des Loix^

Ce gouvernement paroît d'ailleurs préférable a

tout autre, en. ce qu'il comprend à- la-fois les

avantages, des grands & des petits Et^ts
,

qu'il

eft redoutable au-dehors par la puilïance, que

les Loix y font en vigueur , 8c qu'il eft le feul

propre à contenir égafement les Sujets , les

Chefs & les Etrangers.

Quoique cette forme paroifie nouvelle à cer-r

tains égards , & qu'elle n'ait en effet été bien

entendue que par les Modernes , les Anciens ne

l'ont pas ignorée. Les Grecs eurent leurs Am-i-

phicljons., les Etrufques leurs Lucumonies , les

Latins leurs Fériés , les Gaules leurs Cités

,

les derniers foupirs de la Grèce devinrent encor

re illuftres dans la Ligue Achéenne. Mais nul-

les de ces confédérations n'approchèrent pour

la fagelTe de ccUe du Ccrps Germanique , de 1%

>f3
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Ligue Heivëticne & des Etats Généraux. Que ff

ces corps politiques font encore en fi petit nom-

bre & fi loin de la perfe£lion dont on fent qu'ils

feroientfufceptibles , c'eft que le mieux ne s'exécu-

te pas comme il s'imagine , & qu'en Politi-

que ainfi qu'en Morale , l'étendue de nos con-

iioifl'ances ne prouve gueres que la grandeur de

nos maux.

Outre ces confédérations publiques , il s'en

peut former tacitement d'autres moins apparen-

tes & non moins réelles
,
par l'union des inté-

rêts
,
par le rapport des maximes

,
par la con-

formité des coutumes , ou par d'autres circonf-

tances qui laifTent fubfifter des relations commu-

îies entre des Peuples divifés. C'eft ainfi que

toutes les puilTances de l'Europe forment entre

elles une forte de fyftême qui les unit par une

même religion
,

par un même droit des gens
,

far les mœurs
,

par les lettres
,
par le commer-

ce , & par une forte d'équilibre qui efl: l'effet

iitce{raire de tout cela , & qui , fans que per-

fonne fonge en effet à le conferver , ne feroit

pourtant pas fi ftciie à rompre que le penfent

beaucoup de gens.

Cette fociété des Peuples de l'Europe n'a pas

"toujours exifté , & les caufes particulières qui

i'on fait naître fervent encore à la maintenir.

En effet , avant les conquêtes des Romains ,

tous les Peuples de cette partie du n>onde , bar-

feâres & inconnus les uns aux autres , n'avoien:
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rien de commun que leur qualité d'hommes ,
qua-

îiré qui , ravallée alors par l'efclava^e , ne dif-

féroit guère dans leur efprit de celle de brute.

AufTi les Grecs , raifonneurs & vains ,
diftin-

guoient-ils
,
pour ainfi dire , deux efpeces dans

J'humanité ; dont l'une
,

fçavoir la leur ,
étoit

iâite pour comrnander
; & l'autre

,
qni compre-

noit tout le refte du monde
,
uniquement pour

fervir. De ce principe , il re'fultoit qu'un Gau-

lois ou un Ibère n'etoit rien de plus pour un

Grec que n'eût été un Caffre ou un Américain ,

& les Barbares eux-mêmes n'avoicnt pas plus

d'alîînité e".tre eux que n'en avoient les Grecs

avec les uns & les autres.

Mais quand ce Peuple , fouverain par natu-

re , eut été fournis aux Romains fes efdaves

,

& qu'une partie de l'hémilphere connu eut fubi

le même ioug , il fe forma une union politique

êc civile entre tous les membres d'un même Em-
dire ; cette union fiit beaucoup reflerrée par la

maxime , ou très- fa ge ou très-infenfée , de com-

muniquer aux vaincus tcus les droits des vain-

queurs , & fur-toat par le fameux Décret de

Claude
,
qui incorporoit tous les Sujets de Ro-

me au nombre de fes Citoyens.

A la chaîne politique qui réunifîoit ainfi tous

îes membres en un corps , fe joignirent les inf-

titutions civiles &z les loix qui donnèrent une

nouvelle force à ces liens , en déterminant d'une

manière équitable , claire & précife
, du.

Ff ^
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moins autant qu'on le pouvoit dans un fi vaftç^

Empire , les devoirs & les droits réciproques

du Prince 8c des Sujetis , & ceux des Citoyens

entre eux. Lé Code de Théodofe , & enfuite

Ijes Livres de Juftinien furent une nouvelle chaîr

ne de juftice & de raifon fubftituée à propos à

celle du pouvoir fouverain
,

qui fe relâchoic

très-fenfiblement. Ce liipplément retarda beau-

coup la difTolution de l'Empire , & lui confer-

va long-tems une forte de jurifdtftion fur les

Barbares mêmes qui le deToloient.

Un troifieme lien
, plus fort que les préce'-

dens , fut celui dé la Religion , & l'on ne peut

nier que ce ne foit fur-tout au Chriftianifme que

l'Europe doit encore aujourd'hui l'efpece de fo-

ciété qui s'eft perpétuée entre fes membres; tel-

lement que celui de ces membres qui n'a point

adopté fur ce point le fentiment des autres , eft

toujours demeuré comme étranger parmi eux.

Le Chriftianifme , fi méprifé à fa naifîance , fer-

vis enfin d'afyle à fes détrafteurs. Après l'avoir

fi cruellement & fi vainement perfécuté , l'Em-

pire Romain y trouva les reflburces qu'il n'avoit

plus dans fes forces ; fes miffions lui valoient

mieux que des viéloires; il envoyoit des Evê-

ques réparer les fautes de fes Généraux , &
triomphoit par fes prêtres quand fes Soldats

étoient battus. C'eft ainfi que les Francs , les

Coths , les Bourguignons , les Lombards , les

4.varçs & mille autres reconnurent enfin l'autoi;



B A î X P E R P é T U E ï. L £.* Tjl

rîté de l'Empire après l'avoir fubjugué , & reçu-

rent , du moins en apparence , avec la Loi de

l'Evangile celle du Prince qui la leur faifoit an-

noncer.

Tel étoit le refpeft qu'on portoit encore à ce

grand Corps expirant, que jufqu'au dernier inf-

tant fes deftrufteurs s'honoroient de fes titres
;

on voyoit devenir Officiers de l'Empire , les

mêmes Conquérans qui l'avoient avili : les plus

grands Rois accepter
,

briguer même les hon-

neurs Parriciaux , la Préféàture , le Confulat
;

& , comme un lion qui flatte l'homme qu'il pour-

roit dévorer , on voyoit ces Vainqueurs terri-

bles rendre hommage au Trône Impérial
,

qu'ils

étoient maîtres de renverfer.

Voilà comment le Sacerdoce & l'Empire ont

formé le lien focial de divers Peuples
,
qui ,

fans avoir aucune communauté réelle d'intérêts ,

de droit ou de dépendance , en avoient une de

maximes & d'opinions , dont l'influence eft en-

core demeurée
,
quand le principe a été détruit.

Le fimulacre antique de l'Empire Romain a con-

tinué de former une forte de liaifon entre les

Membres qui l'avoient compofé ; & Rome ayant

dominé d'une autre manière après la dellruftion

de l'ïmpire , il eft refté de ce double lien (a)

(a) Le refpea poi'r l'Empire Roinain a tellement fiir-

vécti à fi puiflance
,
qMC bien des .Tiirirconfiiltes ont mis

en queftion fi l'Empereur ti' Allemagne n'étoit pas le Sou-
verain naturel du monde ; & Bartole a poiifîe les chofes

ju%i'S craiter d'héiétiques quiconque ofoit en douter.

F f 5
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une fociété plus étroite entre les Nations de

l'Europe , où étoit le centre des deux Puifian-

ces
,
que dans les autres Parties du monde , dont

les divers Peuples
,

trop épars pour fe corref-

pondre
, n'ont de plus aucun point de réunion.

Joignez à cela la fituation particulière de

l'Europe
,

plus également peuplée
,

plus égale-

ment fertile , mieux réunie en toutes fes parties
j

le mélange continuel des intérêts que les liens

<iu fang & les affaires du commerce , des arts , des

colonies ont mis entre les Souverains ; la mul-

titude des rivières & la variété de leur cours,

qui rend toutes les communicdtions faciles; fhu-

meur inconftante des Habitans
,
qui les porte à

voyager fans cefle & à fe trnnfporter fréquem-

ment les uns chez les autres ; l'invention de

l'imprimerie & le goflt général des lettres, qui

a mis entre eux une communauté d'études & de

connoiflances ; enfin la multitude & la petitefi'e

^es Etats
,
qui

,
jointe aux befoins du luxe & à

la diverfité des chmats
, rend les uns toujours

néceflaires aux autres. Toutes ces caufes réu-

nies forment de l'Europe , non-feulement com-

me l'Afie ou l'Afrique , une idéale colledion de

Peuples qui n'ont de commun qu'un nom , mais

une fociété réelle qui a fa Religion , fes moeurs,

les coutumes Sz mêmes fes loix , dont aucun des

Peuples qui la compofent ne peut s'écarter fans

çaufer aufïï-tot des troubles.

A voir , d'un autre côté , les diffentions per-
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pétuelles , les brigandages, les ufiirpations , les

révoltes, les guerres, les meurtres, qui défo-

!ent journellement ce refpe^lable fcjour des Sa-

ges ) ce briilant afyle des Sciences & des Arts ;

à confidérer nos beaux difcours & nos procédés

horribles , tant d'humanité dans les maximes &
de .ruauté dans les allions , une Religion fi dou-

ce & une ft fanguinaire intolérance , une Politi-

que fi fage dans les Livres & fi dure dans la pra-

tique , des Chefs fi bienfaifans & des Peuples fi

miférabîes , des Gouvernemens fi modérés

des guerres fi cruelles : ont fait à peine com-

ment concilier ces étranges contrariétés , Se cet-

te fraternité prétendue des Peuples de l'Europe

ne femble être qu'un nom de dérifion
,
pour ex-

primer avec ironie leur mutuelle animofité.

• Cependant les chofes ne font que fuivre en

cela leur cours naturel ; toute fociété fans loix

ou fans Chefs , toute union formée ou mainte-

nue par le hafard , doit néceflairement dégéné-

rer en querelle & diilention à la première cir-

conftance qui vient à changer, l'antique union

des Peuples de l'Europe a compliqué leurs inté-

rêts Se leurs droits de mille manières ;
ilo fe tou-^

chent par tant de points
,
que le moindre mou"

vement des uns ne peut manquer de choquer les

autres ;
leurs divifions font d'autant plus funcf-

tes, que leurs liaifons font plus intimes ; & leurs

iréquentes querelles ont prefque la cruauté des

guerres civibs. .
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Convenons donc que l'état relatif des Pinl^

fances de l'Europe eft proprement un e'rat de

guerre, & que tous les Traités partiels entre

quelques-unes de ces PuifTances font plutôt des

Trêves pafiageres que de véritables Paix ;
foit

parce que ces Traités n'ont point communément

d'autres garans que les Parties contraftantes, foit

parce que les droits des unes & des autres n'y

font jamais décidés radicalement , & que ces

droits mal éteints , ou les prétentions qui eri

tiennent lieu entre des Pujlîances qui ne rer

connoiflent aucun Supérieur , feront infailliblee

ment des fources de nouvelles guerres , fi-tot

que d'autres circonftances auront donné de nou-

velles forces aux Prétendans.

D'ailleurs , le Droit pviblic de l'Europe n'étant

point établi ou autorifé de concert ,
n'ayant

aucuns principes généraux , & variant inceiranir

ïnent félon les tems & les lieux , il eft plein de

règles contradictoires qui ne fe peuvent conci-

lier que par le droit du plus fort; de forte que

la raifon fans guide aflu,ré , fe pliant toujours

vers l'intérêt perfonnel dans les chofes douteur-

fes , la guerre feroit encore inévitable ,
quand

même chacun voudroitêtre juflc. Tout ce qu'on

peut faire aveç de bonnes intentions , c'eft de

décider ces fortes d'affaires par la voie des ar-

mes , ou de les afibupir par des Traités paffa-

gers ; mais bientôt aux occafions qui raniment

îes mêmes querelles , il s'en joint d'autres qyi
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\es modifient; tout s'embrouille, tout fe corn-*-

plique ; on ne voit plus rien au fond des cho-

ies
;

l'ufurpation païle pour droit , la foiblefle

pour injuftice ; & parmi ce défordre continuel ^

chacun le trouve infenfiblement fi fort déplacé

,

que fi l'on pouvoit remonter au droit folide &
primitif, il y auroit peu de Souverain en Europe

qui ne dulTent rendre tout ce qu'ils ont.

Une autre fcmerce de guerre
,

plus cachée

& non moins réelle , c'eft que les choHïs ne

changent point de forme en changeant de natu-

re
;
que des Etats héréditaires en effet , reftenc

éleâifs en apparence
;

qu'il y ait des Parlemens

ou Etats nationaux dans des Monarchies , des

Chefs héréditaires dans des Républiques ; qu'u-

ne Puifiance dépendante d'une autre , conferve

encore une apparence de liberté
;
que tous les

Peuples , fournis au même pouvoir , ne foient

pas gouvernés par les mêmes loix
;
que l'ordre

de fucceffion (bit différent dans les divers Etats

d'un même Souverain ; enfin que chaque Gou-

vernement tende toujours à s'altérer , fans qu'il

foit pofTible d'empêcher ce progrès. Voilà les

caufes générales & particulières qui nous unif-

ient poiir nous détruire , & nous font écrire une

fi belle dodrine fociale avec des mains toujours

teintes de fang humain.

Les caufes du mal étant une fois connues , le

remède , s'il exifte , eft fiiffifammant indiqué par

elles. Chacun voit que toute fociété fe ferme



78 PROJETDÎ:
par les intérêts communs

;
que toiite divifion

naît des intérêts oppofés
;
que mille évéïiem.ens

fortuits pouvant chanfï^r & modifier les uns &
les autres , dès qu'il y a fociété , il faut nécelTai-

rement une force coaclive
,

qui ordonne &
concerte les mouvemens de fes Membres , afin

de donner aux communs intérêts & aux engage-

mens réciproques , la folidité qu'ils ne fauroient

avoir par eux-mêmes.

Ce feroit d'ailleurs une grande erreur , d'ef-

pérer que cet état violent pût jamais changer par

Ja feule force des chofes, & fms le fecours de l'art.

Le fyftcme de l'Europe a précifément le degré de

folidité qui peut la maintenir dans une agitation

perpétuelle, fans la renverfer tout-à-fait ; & fi nos

maux ne peuvent augmenter , ils peuvent encore

moins finir
,

parce que toute grande révolution elt

déformais impofiible.

Pour donner à ceci l'évidence néceffaire
,

commençons par jetter un coup-d'ccil général

fur l'état préfent de l'Europe. La fituation des

montagnes , des mers & des fleuves qui fervent

de bornes aux Nations qui Thabitent , femtîe

^ivoir décidé du nombre & de la grandeur de ces

Nations
; & l'on peut dire que l'ordre politique

de cette partie du monde eft , à certains égards

,

l'ouvrage de la Nature.

En effet , ne penfons pas que cet équilibre fi

vanté ait été établi par perfonnc , & que pc:-

fonne ait rien fait à deiTeijn de le conferver : oa'
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trouve qu'il exifte
; & ceux qui ne fentent pas

en eux-mêmes allez de poids pour le rompre

,

couvrent leurs vues particulières du prétexte de

le foutenir. Mais qu'on y fonge ou non , cet

équilibre fubfifte , &: n'a befoin que de lui-mê-

me pour fe conferver , fans que perfonne s'en

mêle ; & quand il fe romproit un moment d'un

côté , il fe rétabliroit bientôt d'un autre : de

forte que fi les Princes qu'on accufoit d'afpirer

à la Monarchie univerfelle
, y ont réellement

afpiré , ils montroient en cela plus d'ambition

que de génie ; car comment envifager un mo-
ment ce projet , fans en voir aulTi-tôt le ridicu-

le ? Comment ne pas fentir qu'il n'y a point de

Potentat en Europe aflez fupérieur aux autres ,

pour pouvoir jamais en devenir le maître ? Tous

les Conquérans qui ont fait des révolutions , fe

préfentoient toujours avec des forces inatten-

dues , ou avec des troupes étrangères & dilFé-

remment aguerries, à des Peuples ou défarmés,

ou divifés , ou fans difcipline ; mais où pren-

droit un Prince Européen des forces inattendues >

pour accabler tous les autres , tandis que le plu»

pui{rant d'entr'eux eft une fi petite partie du

tout, & qu'ils ont de concert une fi grande vi-

gilance ? Aura-t-il plus de troupes qu'eux tous ?

11 ne le peut , ou n'en fera que plutôt ruiné, ou

fes troupes feront plus mauvaifes , en raifon de

leur plus grand nombre. En aura-t-il de mieux

aguerries 1 II en ^ura moins à porportion. D'ail-
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leurs la difcipline efl: par-tout à-peu-près la tné»

rne , ou le deviendra dans peu. Aura-t-il plus

d'argent ? Les fources en font communes , & ja-

mais l'argent ne fit de grandes conquêtes. Fera-

t-il une invafion fubite ? La famine ou des pla-

ces fortes l'arrêteront à chaque pas. ^'oudra-t-il

s'agrandir pied-à-pied ? Il donne aux ennemis le

moyen de s'unir pour réfiAer ; le tems
,
l'argent

& les hommes ne tarderont pas à lui manquer»

Divifera-tr-il les autres PuilTances pour les vain-

cre l'une par l'autre ? Les maximes de l'Europe

rendent cette Politique vaine ; & le Prince le

plus borné ne donnèroit pas dans ce piège. En-

fin , aucun d'eux ne pouvant avoir de relFources

exclufives , la réfiftance eft , à la longue ,
e'gale

à Yeffoft ; & le tems rétablit bien-tôt les bruf-

ques accidens de la fortune , finon pour chaque

Prince en particulier, au moins pour la confti-

tution générale.

Veut- on maintenant fuppofer à plaifir l'ac-

cord de deux ou trois Potentats pour fubjuguer

tout le refle ? Ces trois Potentats
,
quels qu'ils

foient , ne feront pas enfemble la moitié de l'Eu-

rope. Alors l'autre moitié s'unira certainement

contre eux ; ils auront donc à vaincre plus fort

qu'eux-mêmes. J'ajoute que les vues des uns font

trop oppofées à celles des autres , & qu'il règne

une trop grande jaloufie entre eux
,
pour qu'ils'

puiffent même former un fembbble projet : j'a.*

joute encore gue
,

quand ils l'auroient formé
^



pAïît Perpétuelle»

fju'lls le mettroient en exécution , & qu'il auroit

«Quelques fuccès , ces fuccès mêmes feroient ^

pour les Conquérans alliés , des femences de dif-

corde
;
parce qu'il ne feroit pas pofllble que les

avantages fuflent tellement partagés
,

que cha-

cun fe trouvât également fatisfait des fiens ; &
que le moins heureux s'oppoferoit bientôt aux

progrès des autres qui
,

par une femblable rai-

Ibn , ne tarderoiènt pas à fe divifer eux-mêmes.

Je doute que depuis que le monde exifte , on ait

jamais vu trois ni même deux grandes Puillances
,

bien unies , en fubjuguer d'autres , fans fe brouil-

ler fur les contingens ou fur les partages , &
fans donner bientôt

,
par leur méfintelligence

,

de nouvelles reffources aux foibles. Ainfi
, quel-

que fuppofition qu'on fafie , il n'eft pas vraifem-

blable que ni Prince , ni Ligue
,

puille déformais

changer confidérablement & à demeure, l'état des

èhofes parmi nous.

Ce n'cft pas à dire que les Alpes , le Rhin
^

la Mer , les Pyrénées foient des obftacles infur-

nontables à l'ambition ; mais ces oblkcles font

foutenus par d'autres qui les fortifient , ou ra-

ïhenentles Etats aux mêmes hmites, quand des

efforts paffagers 'es en ont écartés. Ce qui fait

îe VI ai foutien du fyftême de l'Europe
, c'efl

bien en partie le jeu des négociations
,
qui pref-

que toujours fe balancent mutuellement , mais

ce fyftême a un autre appui plus folide encore f'

Tome. II. G g
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& cet appui c'eft le Corps Germanique
,

placé

prefqiie au centre de l'Europe
,
lequel en tient

toutes les autres par ties en refped , & fert peut-

être encore plus au maintien de fes Voifins

,

qu'à celui de fes propres Membres : Corps re-

doutable aux Etrangers
,

par fon étendue
,
par

le nombre & la valeur de fes Peuples ; mais

utile à tous par fa conftitution
,
qvù , lui étant

les moyens & la volonté de rien conquérir , en

fait l'ccueil des Conquérans. Malgré les défauts

de cette conftitution de l'Empire , il efl certain

que tant qu'elle fubfiftera
,
jamais l'équilibre de

l'Europe ne fera rompu
,
qu'aucun Potentat n'au-

ra à craindre d'être détrôné par un autre , &
que le Traité de Weftphalie fera peut-être à ja-

mais parmi nous la bafe du fyftême politique. Ainfi

le droit public
,
que les Allemands étudient avec

tant de foin , eft encore plus important qu'ils ne

penfent , &: n'eft pas feulement le Droit public

Germanique , mais , à certains égards , celui de

toute l'Europe.

Mais fi le préfent fyftême cft inébranlable

,

c'eft en cela même qu'il eft: plus orageux ; car

il y a , entre les Puifiances Européennes , une

aftion & une réadion qui , fans les déplacer

tout-à-fait , les tient dans une agitation conti-

nuelle ; & leurs efforts font toujours vains &
toujours renailians , comme les flots de la mer,

qui fans celfe agitent fa furface , fans jamais

en changer le niveau • de forte que les Peuples
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font inceflamment défolës, fans aucun profit fen-

fible pour les Souverains.

Il me feroit aife' de déduire la même vérité

des intérêts particuliers de toutes les Cours de

l'Europe
;

car je ferois voir aile'ment que ces

intérêts fe croifent de manière à tenir toutes

leurs forces mutuellement en refped ; mais les

idées de commerce & d'argent ayant produit

une efpece de fanarifme politique , font fi promp-

tement changer les intérêts apparcns de tous

les Princes
,
qu'on ne peut établir aucune maxi-

me rtable fur leurs vrais intérêts
,
parce qus tout

dépend maintenant des f/Rêmes économiques

,

la plupart fort bizarres
,
qui pafl'ent par la tête des

Minières. Quoi qu'il en foit , le Commerce
,
qui

tend journellement à fe mettre en équilibre , ôtanc

à certaines Puiflances l'avantage exclufif qu'elles

en tiroient , leur ôte en même tems un des

grands moyens qu'elles avoient de faire la loi aux

autres, (b)

Si j'ai infifté fur l'égale diftribution de force
,

igui réfulte en Europe de la conflitution ;!da;Ile,

c étoit pour en déduire une conféquence impor-

(6) Les chores ont changé depuis que i'écrivois ceci
;

mais mon principe fera toujours vrai. Il eft , par exem-
ple , très-aifé de prévoir que dans vingt ans d'ici , l'A,;-

glererre , avec toute fa gloire, fera ruinée, & de r>]as

aura perdu le refte de fa liberté. Tout le niond'i aiuire

que l'agriculture fleurir dans cette irie , & moi je parie

qu'elle y dépéri'-. Londres s'agrandit tous les joursj donc
le Royaume fe dépeupla. Les Anglots veulent être cori-.'

quérans; donc ils ne tarderont pas d'être efclaves.

G a
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rdtabliflement d'une aflcciation généra-*

le ; car pour former une confédération folide &
durable , il faut en mettre tous les Membres
dans une dépendance tellement mutuelle

,
qu'au-

cun ne foit feul en état de réfifler à tous les

autres , & q\ie les airociations particulières qui

pourroient nuire à la grande
, y rencontrent des

obftacles fuffifans pour empêcher leur exécution :

fans quoi , la confédération feroit vaine ; &
chacun feroit réellement indépendant, fous une

apparente fujcttion. Or , fi ces obflacles font

tels que j'ai dit ci-devant, maintenant que tou-

tes les Puilfances font dans une entière liberté

de former entre elles des Ligues & des Traites

offenfifs
,
qu'on juge de ce qu'ils feroient quand

il y auroit une grande Ligue armée
,

toujours

prête à prévenir ceux qui voudroient entrepren-

dre de la détruire ou de lui réfifter. Ceci fufRt

pour montrer qu'une telle aflbciation ne confifle-

roit pas en délibérations vaines
,

auxquelles

chacun pût réfifter impunément ; mais qu'il en

naîtroit une puiflance effective, capable de for-

cer les ambitieux à fe tenir dans les bornes du

Traité général.

Il refaite de cet expofé , trois vérités incon-

teftables. L'une
,
qu'excepté le Turc

, il règne

entre tous les Peuples de l'Europe une liaifon

fociale imparfaite , mais plus étroite que les

nœuds généraux & lâches de l'humanité. La fé-

conde
,
que l'imperfeftion de cette fociété rend
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ïa condition de ceux qui la compofent
,
pire que

la privation de toute focitté entre eux, La troi-

fieme , que ces premiers liens
,
qui rendent cet-

te focieté nuifible , la rendent en même tems

facile à perfeélionner ; en forte que tous fes Mem-
bres pourroient tirer leur bonheur de ce qui fait

aftuellement leur mifcre
, changer en une

paix éternelle , Fctat de guerre qui règne cu^

tre eux.

Voyons maintenant de quelle m.aniere ce

grand ouvrage , commencé par la fortune
,
peut

être achevé par la raifon ; &: comment la focié-

té libre & volontaire
,
qui unit tous les F.tats

Européens
,
prenant la force 8c la folidité d'un

vrai Corps politique
,

peut fc changer en une

confédération réelle. Il eft indubitable qu'un pa-

reil étabhlïement donnant à cette affociation la

perfeflion qui lui manquoit , en détruira l'abus ,

en étendra les avantages , & forcera toutes les

parties à concourir au bien commun ; mais il faut

pour cela que cette confédération foit tellement

générale
,
que nulle puiiiance confidérable ne

s'y refufe
;

qu'elle ait un Tribunal judiciaire
^

qui puiile établir les loix & les réglemens qui

doivent obliger tous les Membres
;

qu'elle ait

une force coa(f!:ive & coèrcitive
,
pour contrain-

dre chaque Etat de fe foumettre aux délibéra-

tions cornm.unes , foit pour agir , foie pour s'ab-

ilenir ; enfin
,

qu'elle foit ferme & durable

,

pour emptcher quç les Membres ne s'en déta-?

Gg3
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chent à leur volonté , fi-tôt qu'ils croiront voir

îcur intérêt particulier contraire à l'intérêt gé-

néral. Voilà les fignes certains
,
auxquels on re-

conno;tra que l'inllitution eft fage , utile & iné-

branlable : il s'agit maintenant d'étendre cette

ilipporition
,

pour chercher par analyfe, quels

elîets doivent en réfulter
,
quels moyens font

propres à l'établir, & quel efpoir raifonnable

on peut avoir de la mettre en exécution.

Il fe forme de tems en tems parmi nous des

efpeces de l^ietes générales (ous le nom de con-

gres , où Ton fe rend folemnellcment de tous

ïes Etats de l'Europe pour s'en retourner de mê-

me ;
où l'on s'alîemble pour ne rien dire ; oii

toutes les affaires publiques fe traitent en parti-

culier , où Ton délibère en commun fi la table

fera ronde ou quarrée , fi la falle aura plus ou

moins de portes , fi un tel Plénipotentiaire aura

le vifage ou le dos tourné vers la fenêtre , fi

tel autre fera deux pouces de chemin de plus ou

de moins dans une vifite , & fur mille queflions

de pareille importance , inutilement agitées de-

puis trois fiecles , & très-dignes allurément d'oc-

cuper les politiques du nôtre.

Il fe peut faire que les Membres d'une de

ces afienîblées foient une fois doués du fens

commun ; il n'eft pas même impoflibîe qu'ils

veviillent fincércment le bien public; & parles

raifons qui feront ci-après déduites , on peut

concevoir encore qu'après avoir applani bien
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des difficultés , ils auront ordre de leurs Souve-

rains refpedifs , de figner la confédération gé-

nérale que je fuppofe fommairetnent contenue

dans les cinq Articles fui vans.

Par le premier , les Souverains contra<^ans

établiront entre eux une alliance perpétuelle

& irrévocable , & nommeront des l-îcnipoten-

tiaires pour tenir dans un lieu déterminé , une

Diète ou un Congrts permanent , dans lequel

tous les différends des Parties contractantes fe-

ront réglés & terminés par voie d'arbitrage ou

de jugement.

Par le fécond , on fpéci fiera le nombre des

Souverains dont les Plénipotentiaires auront voix

à la Diète ^ ceux qui feront invités d'accéder

au Traité
; l'ordre , le tems Ôc la manière , dont

la préfidence paffera de l'un à l'autre par inter-

valles égaux ; enfin la quotité relative des con-

tributions , & la manière de les lever
, pour

fournir aux dépenfes communes.

Par le troifieme , la confédération garantira

à chacun de fes Membres la polfelHon & le gou-

vernement de tous les Etats qu'il pofîede ac-

tuellement , de même que la fucceiïlon éleCiive

ou héréditaire , félon que le tout eft étâbli par

les loix fondamentales de chaque pays ; & pour

fupprimer tout-d^un-coup la fource des démêlés

qui renaiffent incelTamment , on conviendra de

prendre la poiVeiTion aftuellc & les derniers

Traités pour bafe de tous les droits mutuels d«s»
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VuilTances contraftantes

;
renonçant pour jamais

(& réciproqu:ment à toute autre prétention anté^-

rieure ; fauf les fuccelfions futures contentieu-

fes , & autres droits à e'cheoir
,

qui feront tous

réglés à l'arbitrage de la Diète , fans qu'il foit

permis de s'en faire raifon par voies de fait , ni

de prendre jamais les armes l'un contre l'autre
,

ious quelque prétexte que ce puifie être.

Par le quatrième , on fpécifiera les cas où

tout Allié , infradeur du Traité , feroit mis au

ban de l'Europe , & profcrit comme ennemi pu-

blic ; favoir , s'il refufoit d'exécuter les juge-

mens de la grande Alliance
,

qu'il fit des pré-

paratifs de guerre
,

qu'il négociât des Traités

contraires à la confédération
,

qu*il prît les ar-

mes pour lui réfider , ou pour attaquer quelqu'un

des Alliés.

Il fera encore convenu par le même Article

,

qu'on armera ôz agira offenfivement
,

conjointe-

ment & à frais communs , contre tout Etat

ban de l'Europe
,
jufqu'à ce qu'il ait mis bas les

armes, exécuté les jugemens & réglemens de la

Dicte, réparé les torts, rembourfé les frais, &
fait raifon même des préparatifs de guerre , con-

traires au Traité.

Enfin
,
par le ^cinquième , les Plénipotentiai-

res du Corps Européen auront toujours le pou-

voir de former dans la Diète , à la pluralité des

voix pour la provifion
, & au trois quarts des

voix cinq ans après poiir la définitive , fur
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inftruélions de leurs Cours , les réglemens qu'ils

jugeront importans pour procurer à la Républi-

que Européenne & à chacun de fes Membres

,

tous les avantages poffibles ; mais on ne pourra

jamais rien changer à ces cinq Articles fonda-

mentaux
,

que du confentement unanime des

Confédérés.

Ces cinq Articles, ainfi abrégés & couchés

en règles générales, font, je n'ignore pas, fu-

jets à mille petites difficultés , dont plufieurs

demanderoient de longs éclairciflemens ; mais

les petites difficultés fe lèvent aifément au be-

foin ; & ce n'efl pas d'elles qu'il s'agit dans une

entreprife de l'importance de celle-ci. Quand il

fera queflion du détail de la police du Congrès ,

on trouvera mille obftaclGs , & dix mille moyens

de les lever. Ici il eft queflion d'examiner
,
par

la nature des chofes , fi l'entreprife eft polfibls

ou non. On fe perdroit dans des volumes de

rien , s'il falloit tout prévoir & répondre à tout.

En fe tenant aux principes inconteftables , on

ne doit pas vouloir contenter tous les efprits ,

ni réfoudre toutes les objeftions , ni dire com-
ment tout fe fera : il fuffit de montrer que tout fe

peut faire.

Que faut -il donc examiner pour bien juger

de ce fyftême ? Deux queftions feulement ; car

c^eft une infulte que je ne veux pas faire au lec-

reur , de lui prouver qu'en général l'état de Paix

eft préférable à l'état de Guerre.
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La première queftion eft , fi la confédération

propofée iroit fûrcment à fon but , & feroit fuf-

lîfante pour donner à l'Europe une paix folide &
perpétuelle.

La féconde , s'il eft de l'intérêt des Souve-

rains d'établir cette confédération , & d'acheter

une Paix conftante à ce prix.

Quand l'utilité générale & particulière fera

ainfi démontrée , on ne voit plus dans la raifon

des chofes quelle caufe pourroit empêcher l'ef-

fet d'un établilTement qui ne dépend que de la

volonté des intérelfés.

Pour difcuter d'abord le premier article
,
ap-

pliquons ici ce que j'ai dit ci-devant du fyftême

général de l'Europe , & de l'effort commun
qui circonfcrit chaque Puilfance à-peu-près dans

fes bornes , & ne lui permet pas d'en écrafer

entièrement d'autres. Pour rendre fur ^ point

mes raifonnemens plus fenfibles, je joins ici la

lifte des dix-neuf Puiflances qu'on fuppofe com-

pofer la République Européenne , en forte que

chacune ayant voix égale , il y auroit dix-neuf

voix dans la Diète
;

Scavoir :

L'Empereur des Romains.

L'Empereur de Ruflie.

Le Roi de France,

Le Roi d'Efpagne.

Le Roi d'Angleterre.

Les Etats Généraux.
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Le Roi de Dannemarck.

La S'uede.

La Pologne.

Le Roi de Portugal.

Le Souverain de Rome,

Le Roi de FrulTe.

L'Ele6leur de Bavière & fes Co-alTociés.

L'Eledeur Palatin & fes Co-aflTociés.

Les Suilles & leurs Co afTociés.

Les Elefleurs Ecclefiaftiques &c leurs AlTocie's.

La République de Venife & fes Co-allociés.

Le Roi de Naples.

Le Roi de Sardaigne.

Plufieurs Souverains moins confiderables ,
tels

que la République de Gênes , les Unes de Mo-
dene & de Parme , & d'autres étant omis dans

cette lifte , feront joints aux moins puitTans
,
par

forme d'allociation , & auront avec eux un droit

de fuffrage , femblable au votum curiatum des

Comtes de l'Empire. Il eft inutile de rendre ici

cette énumération plus précife
,
parce que, juf-

qu'à l'exécution du projet , il peut furvenir d'un

moment à l'autre des accidens fur lefquels il la

faudroit réformer , mais qui ne changeroient rien

au fond du fyftême.

Il ne faut que jetter les yeux fur cette lifte ,

pour voir avec la dernière évidence
,

qu'il n'cft

pas polllble, ni qu'aucune des Puifiances qui les

compofent foit en état de réfifter à toutes les

autres unies en corps , ni qu'il s'y forme aucu-
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ne Ligne partielle
,

capable de faire tête à !a,

grande confédération.

Car comment fe feroit cette Ligue ? Seroit-

ce entre les plus Puiflans ? Nous avons montré

qu'elle ne fçauroit être durable ; & il eft bien

aifé maintenant de voir encore qu'elle eft in-

compatibles avec le fyftême particulier de cha-

que grande Puiflance , & avec les intérêts infé-

parables de fa conftitution. Seroit-ce entre un

grand Etat & plufieurs petits ? Mais les autres

grands Etats , unis à la confédération , auront

bientôt écrafé la Ligue : Et Ton doit fentir que

la grande alliance étant toujours unie & armée

,

il lui fera facile, en vertu du quatrième article,

de prévenir & d'étouffer d'abord toute alliance

partielle & féditieufe
,
qui tendroit à troubler la

Paix & l'ordre public. Qu'on voye ce qui fe

pafle dans le Corps Germanique, malgré les abus

de fa Police , & l'extrême inégalité de fes Mem-
bres : y en a-t-il un feul , même parmi les plus

Puilfans
,
qui ofât s'expofer au ban de l'Empire

,

en bleflant ouvertement fa conflitution , à moins

qu'il ne crût avoir de bonnes raifons de ne point

craindre que l'Empire voulût agir contre lui tout

de bon ?

Ainfi je tiens pour démontré que la Diète

Européenne une fois établie , n'aura jamais de

rébellion à craindre , & que bien qu'il s'y puille

introduire quelques abus , ils ne peuvent jamais

aller jufqu'à éluder l'objet de l'inftitution. Reltê
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l voir fi cet objet fera bien rempli par l'iriftitution

même.

Pour cela , confidérons les motifs qui met-

tent aux Princes les armes à la main. Ces motifs

font , ou de faire des conquêtes , ou de fe dé-

fendre d'un Conquérant , ou d'alîbiblir un trop

puiiïant voifm , ou de foutenir fes droits atta-

qués , ou de vuider un différend qu'on n'a pU

terminer à l'amiable , ou enfin de remplir les

engagemens d'un traité. Il n'y a ni caufe ni pré-

texte de guerre qu'on ne puilfe ran^^er fous quel-

qu'un de ces fix chefs ; or , il eft évident qu'au-

cun des fix ne peut exifter dans ce nouvel état de

chofes.

Premièrement , il faut renoncer aux conquê-

tes
,

par l'impolTibilité d'en faire, attendu qu'on

eft fur d'être arrêté dans fon chemin par de plus

grandes forces que celles qu'on peut avoir ; de

forte qu'en rifquant de tout perdre , on eft dans

l'impuiflance de rien gagner. Un Prince am-

bitieux qui veut s'agrandir en Europe , fait deux

chofes. Il commence par fe fortifier de bonnes

alliances
,

puis il tâche de prendre fon ennemi

au dépourvu. Mais les alliances particulières ne

ferviroient de rien contre une alliance plus for-

te , & toujours fubfiftante ; &: nul Prince n'ayant

plus aucun prétexte d'armer , il ne fauroit le faire

fans être apperçu
,
prévenu & puni par la confédé-

jation toujours armée.

La même raifon qui ôte à chaque Prince tout



94 PROJETDE
efpoir de conquête , lui ôte en même tems toiità

crainte d'être attaqué , & non - feulement fes

ïtats garantis par toute l'Europe , lui font aulit

afîurés qu'aux citoyens leurs polIelTions dans un

Pays bien policé , mais plus que s'il étoit leur

unique & propre défenfeur , dans le même rap-

port que l'Europe entière eft plus forte que

lui feul.

On n'a plus de raifon de vouloir afFoiblir uti

voifm , dont on n'a plus rien à craindre ; &
l'on n'en eft pas même tenté, quand on n'a nul

efpoir de réufTir.

A l'égard du foutien de fes droits , il faut d'à- ,

bord remarquer qu'une infinité de chicanes & de

prétentions obfcures & embrouillées , feront tou-

tes anéanties par le troifieme article de la con-

fédération
,

qui règle définitivement tous les

droits réciproques des Souverains alliés fur leur

adluelie ponelfion. Ainfi toutef les demandes &
prétentions pofTibles deviendront claires à l'ave-

nir , & feront jugées dans la Diète , à mefure

qu'elles pourront naître: ajoutez que fi l'on atta-

(que mes droits
,

je dois les foutenir par la mê-

me voie. Or , on ne peut les attaquer par les ar-

mes , fans encourir le ban de la Diète. Ce n'effc

donc pas non plus par les armes que j'ai befoini

de les défendre ; on doit dire la même chofc des

injures , des torts , des réparations , 6c de tous

les différends imprévus qui peuvent s'élever en-

tre deux ijouverains ; &: le même pouvoir qui
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àoit défendre leurs droits, doit aufli redrefler

leurs griefs.

Quant au dernier article , la folution faute

aux yeux. On voit d'abord que n'ayant plus d'ag«

grefleur à craindre , on n'a plus befoin de traité

dcfenfif, & que comme on n'en fçauroit fairô

de plus folide & de plus fûr que celui de h
grande confédération , tout autre feroit inutile

,

illégitime
, & par conféquent nul.

Il n'eft donc pas pofTible que la confédération

une fois établie
,

puilfe laifler aucune femence

de guerre entre les confédérés , & que l'objet

de la Paix perpétuelle ne foit exaftement rempli

par l'exécution du fyftême propofé.

Il nous relie maintenant à examiner l'autre

queftion qui regarde l'avantage des parties con-

tradantes ; car on fcnt bien que vainement fe-

roit- on parler l'intérêt public au préjudice de

l'intérêt particulier. Prouver que la Paix eft en

général préférable à la guerre , c'eft ne rien dire

à celui qui croit avoir des raifons de préférer la

guerre à la Paix ; & lui montrer les moyens d'é-»

tablir une Paix durable , ce n'eft que l'exciter à s'y

oppofer.

En elfet, dira-t-on , vous ôtez aux Souve-

rains le droit de fe faire juftice à eux-mêmes^

d'être injuftes quand il leur plaît ; vous leur ôtez

le pouvoir de s'agrandir ; vous les faites renon-

cer à cet appareil de puiffance & de terreur

,

dont ils aiiueiu à effrayer le inonde , à cette
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gloire des conquêtes , dont ils tirent leur hon-

neur ; enfin vous les forcez d'être équitables &
pacifiques. Quels feront les dédommagernens de

tant de privations ?

Je n'oferois répondre avec l'Abbé de Saint-

Pierre : Que la véritable gloire des Princes

confifte à procurer l'utilité publique , & le bon-

heur de leurs Sujets
;
que tous leurs intérêts

font fubordonnés à leur réputation ; & que la

réputation qu'on acquiert auprès des fages , fe

mefure fur le bien que Ton fait aux hommes
;

que l'entreprife d'une Paix perpétuelle étant la

plus grande qui ait jamais été faite, eft la plus

capable de couvrir fon Auteur d'une gloire im-

mortelle ; que cette même entreprife étant auflî

la plus utile aux Peuples , elt encore la plus ho-

norable aux Souverains ; la feule fur-tout qui ne

foit pas fouillée de fang , de rapines , de pleurs

,

de malédiflions ; & qu'enfin le plus fCir moyen

dé fe diflinguer dans la foule des Rois , eft de

travailler au bonheur public. Ces difcouFS , dans

les cabinets des Minières , ont couvert de ridi-

cule l'Auteur & fes projets : mais ne méprifons

pas comme eux fes raifons ; & quoi qu'il en

foit des vertus des Princes
,

parlons de leurs

intérêts.

Toutes les PuilTances de l'Europe ont des

droits ou des prétentions les unes contre les au-

tres ; ces droits ne font pas de nature à pouvoir

jamais être parfaitement éclaircis
j

parce qu'il

n'y
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n'y a point pour en juger , de règle commune 8c

tonfbaîite, Se qu'ils font fouvent fondés fur des

faits équivoques ou incertains. Les différends

qu'ils caufeht , ne fauroient non plus être jamais

terminés fans retour , tant faute d'arbitre com-

pétant
,

que parce que chaque Prince revient

dans l'occafion fans fcrupule , fur les celfions

qui lui ont été arrachées par force dans des trai-

tés par les p us puilTans, ou après des guerres

malheureufes. Cefb donc une erreur de ne foo-

ger qu'à fes prétentions fur les autres , & d'ou-

blier celles des autres fur nous
,

lorfqu'il n'y a

d'aucun côté ni plus de juflire ni plus d'avanta-

ge dans les moyens de faire valoir ces préten-

tions réciproques. Si-tôt que tout dépend de la

fortune , lâ poireiïion aéluelle eft d'un prix que;

la fagefTe ne permet pas de rifquer contre le pro-

fit à venir , même à chance égale ; & fout le

monde blâme un homme à fon aife
,

qui dans

l'efpoir de doubler fon bien , l'ofe rifquer en ut>

Coup de dez. Mais nous avons fart voir que

dans les projets d'agrandilTement , chacun même
dans le fyftême aftuel , doit trouver une ré-

fiftance fupérieure à fon effort ; d'où il fuit que

les plus puiffans n'ayant aucune raifon de jouer
jj

ni les plus foibles aucun efpoir de profit , c'efl:

im bien pour tous de renoncer à ce qu'ils def^rent^

pour s'atlurer ce qu'ils poffedent.

Confidérons la confommation d'hommes , d'ar-^

gent , de forces de toute efpece
,

l'épuifeme»?

Tome II. H k
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où la plus heiireufe guerre jette un Etat queU
conque

; & comparons ce préjudice aux avanta-
ges qu'il en retire, nous trouverons qu'il perd
fouvent quand il croit gagner , &r que le vain-

queur
, toujours plus foible qu'avant la guerre

,

n'a de conlolation que de voir le vaincu plus af-

foibli que lui; encore cet avantage eft-il moins
re'cl qu apparent

,
parce que la fuptriorite' qu'on

peut avoir acquife fur fon adverîaire , on l'a

perdue en même tcms contre les Puillànces neu-

tres
, qui fans changer d'état fe fortifient

,
par rap-

port à nous , de tout notre affoibliirement.

Si tous les Rois ne font pas revenus encore

de la folie des conquêtes , il fcmble au moins

que les plus fages commencent à entrevoir qu'el-

les coûtent quelquefois plus qu'elles ne valent.

Sans entrer à cet e'gard dans mille diftindlions

qui nous meneroient trop loin , on peut dire en

général qu'un Prince
,

qui
,

pour reculer fes

frontières
,

perd autant de fes anciens fujets

,

qu'il en acquiert de nouveaux , s'affoiblit en

s'agrandilfant
;

parce qvi'avec un plus grand ef-

pace à défendre , il n'a pas plus de défenfeurs.

Or , on ne peut ignorer que par la manière dont

la guerre fe fait aujourd'hui , la moindre dépo-

pulation qu'elle produit eft celle qui fe fait dans

les armées : c'eft bien-là la perte apparente &
fenfible ; mais il s'en fait en même tems dans

tout l'Etat une plus grave & plus irréparable que

celle des hommes qui meurent
,
par ceux qui ne
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^TaifTent pas
,

par l'augmentation des impôts
,
par

l'interruption du commerce , par la défertion des

campagnes, par l'abandon de l'agriculture; ce

mal qu'on n'appeiçoit point d'abord , fc fait fen-»

tir cruellement dans la fuite : c'eft alors qu'on

eft étonné d'être fi foible
,
pour s'être rendu fl

puidant.

Ce qui rend encore les conquêtes moins inté-

reflantes , c'efl qu'on fçait maintenant par quels

moyens on peut doubler 6c tripler fa puilTance i

non feulement fans étendre fon territoire, mais

quelquefois en le rellerrant , comme fit très-fa-

gement l'Empereur Adrien. On fcait que ce font

les hommes feuls qui font la force des Rois ; &
c'eft une propofition qui découle de ce que je

yiens de dire
,
que de deux Etats qui nourrif-

fent le même nombre d'habitans , celui qui oc-

cupe une moindre étendue de terre , eft réelle-

ment le plus puilTant. C'eft donc par de bon-

nes Loix
,
par une fage police

,
par de grandes

vues économiques
,
qu'un Souverain judicieux eft

fùr d'augmenter fes forces, fans rien donner au

hafard. Les véritables conquêtes qu'il fait fur

fes voifms , font les étabUlfemens plus utiles

qu'il forme dans fes Etats; &c tous les fujets de

plus qui lui naiilent , font autant d'ennemis

qu'il tue.

]1 ne faut point m'objefter ici que je prouve

trop , en ce que , fi les chofes étoient comme

je les repréfente , chacun ayant un véiitablé in-*

Hh %
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t-érèt de ne pas entrer en guerre , & les mtérêts

particuliers s'uniflar.t à Tintérêt commun pour

maintenir la Paix, cette Paix devroit setatUr

d'elle - même , & dur:r toujours fans aucune

conftdLTation
; ce feroit faire un fort mauvais

raifonnement dans la prcfente conftitution ; car

quoiqu'il fût beaucoup meilleur pour tous d'être

toujours en Paix , le défaut commun de fureté à

cet égard , fait que chacun ne pouvant s'afTurer

d'éviter la guerre , tâche au moins de la com-

mencer à fon avantage quand l'occafion le favo-

rifc , & de prévenir un voifin
,
qui ne manque-

i-oit pas de le prévenir à fon tour , dans l'occa-

fion contraire de forte que beaucoup de guer-

res , même offenfives , font d'injuftes précau-

tions pour mettre en fureté fon propre bien
,

piutôt que des moyens d'ufurper celui des autres.

Quelque falutaires que puifîent être généralement

les maximes du bien public , il eft certain ^ qu'à

ne confidérer que l'objet qu'on regarde en Politi-

que , & fouvent même en Morale , elles devien-

nent pcrnicieufos à celui qui s'obfline à les prati-

quer avec tout le monde, quand perfonne ne les

pratique avec lui.

Je n'ai rien à dire fur l'appareil des armes,

parce que deftitué de fondemens folides , foie

de crainte , foit d'efpérance , cet appareil eft

un jeu d'enfans , & que les Rois ne doivent

point avoir de poupées. Je ne dis rien non plus

la gloire des Conquérans
,

parce que s'il y
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avoit quelques monftres qui s'affligeaffent uni-

quement pour n'avoir perfonne à maflacrer ,
il

ne faudroit point leur parler raifon , mais IcivF

ôter les moyens d'exercer leur rage meurtrière.

La garantie de l'article trcifisme ayajit prévenu

toutes fclidcs raifons de guerre , on ne fcauroit

avoir de motif de l'allumer centre autrui
,
qui

ne puifTe en fournir autant à autrui contre nous-

mêmes ; & c'eft gagner beaucoup, que de s'at-

franchir d'un, rifque où chacun eft Icul con,-

tre tous.

Quant à la dépejidance où chacun fera du Tri-

bunal commiiq
, il eû très-cbir qu'elle ne dimi-

nuera rien des droits de la fouvcraineté , mais

les affermira au contraire , & les. rendra plus af-

furés par l'article trçifveme , en garantilTant à

chacun , non-feulement fes Etats contre toute

jnvafion e'trangere , mais encore fon autorité

contre toute rébellion de fes fujets
;

ainfi les

Princes n'en feront pas moins abfolus , & leur

Couronne en fera plus affurée : de forte qu'en fe

foumettant au jugement, de la Diète , dans leurs

démêlés d'égal à égal , & s'ôtant le dangereux

pouvoir de s'emparer du bien d'autrui , ils ne

font que s^alTurer de leurs véritables droits , &
renoncer à ceux qu'ils n'ont pas. 13'ailleurs

, il;^

y a bien de la différence entre dépendre d'au-

trui , ou feulement d'un Corps dont on cft mem-
bre , & dont chacun eft chef à fon toar

;
car en

ce dernier ças^ on ne fait qu'aflurcr fa liberti^^,

H h 3
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par les garans qu'on lui donne ; elle s'aliéneroî^

dans l:s mains d'un maître, mais elle s'affermic

dans celles des Aflbciés. Ceci fe confirme par

l'exemple du Corps Germanique ,• car bien que

la fouveraineté de fes membres foit altérée à

bien des égards par fa conftitution , &: qu'ils

foient par confcquent dans un cas moins favora-

ble que ne feroient ceux du Corps Européen , \\

XI y en a pourtant pas un feul
,
quelque jaloux

qu'il foit de fon autorité, qui voulût, quand il

le pourroit , s'afTurer une indépendance abfolue
,

en fe détachant de l'Empire.

Remarquez de plus que le Corps Germani-

que ayant un Chef permanent , l'autorité de ce

Chef doit nécefTairement tendre fans cefTe à l'ufur-

pation ; ce qui ne peut arriver de même dans

la Dietc Européenne , où la préfidence doit être

alternative , & fans égard à l'inégalité de puif-

lânce.

A toutes ces confidérations il s'en joint une

autre bien plus importante encore pour des gens

aufTi avides d'argent que le font toujours les

Princes ; c'efb une grande facilité de plus d'ea

avoir beaucoup
,

par tous les avantages qui ré-

fulrcront pour leurs Peuples & pour eux , d'une

Paix continuelle, &: par Texceflive dépenfe qu'épar-

gne la réforme de l'état militaire , de ces

multitudes de forterefTe , & de cette énorme

quantité de troupes qui abforbe leurs revenus ,

devient chaque jour plu5 à charge à leurs PeU"»
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|4es & à eux-mêmes. Je fais qu'il ne convient

pas à tous les Souverains de fupprimer toutes

leurs troupes, & de n'avoir avicune force publi-

que en main pour étouffer une émeute inopi-

née , ou repoijiTer une invafion fubitc. (<) Je

fais encore qu'il y aura un conringent à fournira

la confédération , tant pour h garde des fron-

tières de 1 Europe
,
que pour l'entretien de l'ar-

mée confédérative deftinée à foutenir , au be-

foin , les décrets de la Dietc. Mais toutes ces

dcpenfes faites , & l'extraordinaire des Guerres .

à jamais fupprimé, il refteroit encore plus delà

moitié de la dtpenfe militaire ordinaire à ré--

partir entre le foulagement des Sujets , & les

coffres du Prince ; de forte que le Peuple' paye-

roit beaucoup moins; que le prince, beaucoup'

plus riche , feroit en état d'exciter le Commer-
' ce

,
l'Agriculture , les Arts , de faire des éta-

blilTemens utiles
,
qui augmenteroient encore la

richelfe du Peuple &: lafienne; & que l'Etat fe-

roit avec cela dans une fureté beaucoup plus par-

faite que celle qu'il peut tirer de fes armées , &
de tout cet appareil de guerre

,
qui ne cefTe de

l'épuifer au fein de la Paix,

On dira peut-être que les Pays frontières d©

l'Europe feroient alors dans une pofition plus

défavantageufe , & pourroient avoir également

(c) Ilfe préfente encore ici d'autres objections ; m^rj:

comme l' Auteur du-Projet ne fe les eft pas faites
, je iei

rejettées dans l'examen.

H h 4
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^es guerres à foutenïr , ou avec le Turc ,
oi^

avec les Corfaires d'Afrique , ou avec les Tartares-

A cela je réponds , i^. que. ces Pays font

'^ns le même cas aujourd'hui, & que parcon-

iuquçnt ce ne feroit pas pour eux un défavanta-

^e pofitit à cjter , mais feulement un avantage.

<te moins , & un inconvénient inévitable ,
au-

quel leur fituation ks expofe. a . Que ,
déli-

vrés de toute inquiétude du côté de l'Europe ,

ils fcroient. beaucoup plus en état de réfifter au-

déhors. 2o- Q*'^ fupprelTion de toutes les

forterefTes de l'intérieur de l'Europe , & des frais

tiéceffaires à levu- entretien , mettroit la confé-

dération en état d'en établir un grand nombre

fur les frontières, fans être à charge aux confé-*.

dérés. 4^. Que ces fortcrefles conAruites, en-,

tretenus & gardées à frais communs , feroient au-

tant de furetés &: de moyens d'épargne pour les.

l^ififTances-frontieres , dont elles garantiroient,

les Etats. 5^. Que les troupes de la confédéra-,

tion diftribuées fur les confins de l'Europe
,

fe-,

roient toujours prêtes a repouffer l'aggreffeur.

ég. Qu'enfin , un Corps auflî redoutable que la.

République Européenne , ôteroit aux Etrangers,

l'envie d'attaquer aucun de fes membres ;
com-

ine le corps Germanique , infiniment moins puif-.

faut , ne lailfe pas de l'être aflêz pour fe faire,

lefpeûcr de fes voifins , & protéger utilemenc

tous les Princes qui le compofent.

On pourra dire encore quç les Européer^
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li'ayant plus de guerres entr'eux , l'Art militaire

tomberoit infenfibbment dans l'ouHi ; cti? les

troupes pcrdroient leur courage & leur difcipli-

ne
;

qu'il n'y auroit plus ni Généraux ni Sol-

dats , & que l'Europe refteroit à la merci du

premier venu.

Je réponds qu'il arrivera de deux chofes l'u-

ne : ou les voifins de fEurope l'attaqueront , &
lui feront la f^uerre

, ou ils redouteront la confé-

dcration , Se la laifleront en paix.

Dans le premier cas ; voilà les occdfions de

cultiver le génie &: les talens m.i!ir?ires, d'jc;uer-

rir &L former des troupes; les arrrées de la con-
'

fédération feront à cet égard l'école de l'Furope,-

on ira fur la frontière apprendre la guerre : dans

le fein de l'Europe , on jouira de la Paix ; &
l'on réunira par ce moyen les av^-intages de l'une

& de l'autre. Croit-on qu'il foit toujours né^

ceiïaire de fe battre chez foi
,

pour devenir

guerrier, & les François font-ils moins braves,

parce que les- Provinces de Touraine & d'Anjou

ne font pas en guerre l'une contre l'autre ?

Dans le fécond cas ; on ne pourra plus s'a-

guerrir , il efl vrai , mais on n'en aura plus be-

Ibin ; car à quoi bon s'exercer à la guerre
,
pour

fie la faire à perfonne ? Lequel vaut mieux , de

cultiver un Art funefle , ou de le rendre inuti-

le ? S'il y avoit un fecret pour jouir d'une fanté

inaltérable
, y auroit-il du bon fens à le rejet-

,
pour ne pas ôier aux Médecins l'occafion
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d'acqué^'r de Texpérience ? Il refte à voir danS

ce parallèle
,
lequel des deux Arts eft plus falu-

taire en foi , & mérite mieux d'être confervé.

Qu'on ne nous menace pas d'une invafion fu-

bite ; on fait bien que l'Europe n'en a point à

craindre , & que ce premier venu ne viendra

jamais. Ce n'cft plus le tems de ces éruptions

de Barbares
,

qui fembloient tomber des nues.

Depuis que nous parcovirons d'un oeil curieux

toute la furface de la terre , il ne peut plus rien

venir jufqu'à nous, qui ne foit prévu de très-

loin. Il n'y a nulle Puiffance au monde, qui foit

maintenant en état de menacer l'Europe entière;

& fi jamais il en vient une , ou l'on aura h tems

de fe préparer , ou l'on fera du moins plus en

état de lui réfifler , étant unis en un corps, que

quand il faudra terminer tout-d'un-coup de lorigs

différends
, & fe réunir à la hâte.

Nous venons de voir que tous les prétendus

inconvéniens de l'état de confédération bien pe-

fés , fe réduifent à rien. Nous demandons main-

tenant fi quelqu'un dans le monde en oferoit dire

autant de ceux qui réfultent de la manière ac-

tuelle de vuider les différends entre Prince &
Prince par le droit du plus fort , c'cft-à-dire

,

de l'état d'impolice & de guerre, qu'engendre

néceffairement l'indépendance abfolue & mutuelle

de tous les Souverains dans la fociété impar-

faite qui règne entre eux dans l'Europe. Pout

qu'on foit mieux en état de pefer ces inconvé^;



^AIX pERPÉTUEItE,' Xoît

tiiens
,

j'en vais réfumer en peu de mots le

fommaire que je laiffe examiner au Leéleur.

I. Nul droit aiïuré que celui du plus fort,

1. Changemens continuels & inévitables de

relation entre les Peuples qui empêchent au-

cun d'eux de pouvoir fixer en fes mains la force

dont il jouit.

3. Point de fureté parfaite, aufll long-tems

que les Voifins ne font pas fournis ou anéantis.

4. ImpolTibllité générale de les anéantir ,
at-

tendu qu'en fubjuguant les premiers, on en trou-

ve d'autres.

5. Précautions & frais immenfes pour fe te-

nir fur fes gardes.

6 Défaut de force & de défenfe dans les mi-

norités &z dans les révoltes , car quand l'Eratfe

partage
,
qui peut foutenir un des Partis contre

l'autre ?

7. Défaut de fureté dans les engagemens mu-

tuels,

8. Jamais de juftice à efpércr d'autrui , fans

des frais & des pertes immenfes, qui ne l'ob-

tiennent pas toujours , & dont l'objet difputé ne

dédommage que rarement.

9. Rifque inévitable de fes Etats , & quel-

quefois de fa vie , dans la pourfuite de fes

droits.

10. Néceflîté de prendre part
,

malgré foi

,

aux querelles de fes voifins, & d'avoir la guer-

re quand on la voudroitle moins_,



Projet de
ir. Interruption du Commerce & des reC-

fources publiques , au moment qu'elles font

plus nécelTaires.

12. Danger continuel de la part d'un Voifin

puiffant , fi l'on eft foible ; & d'une ligue , fi

l'on eft fort.

13. Enfin inutilité de la fageffe où préfide

la fortune, défoUtion continuelle des Peuples,

affoibliflement de l'Etat dans les fucccs & dans

les revers
, impolTibilité totale d'établir jamais

xin bon Gouvernement, de compter fur fon propre

bien , & de rendre heureux ni foi ni les autres.

Récapitulons de même les avantages de l'Ar-

bitrage Européen pour les Princes confédérés.

I. Sûreté entière
,
que leurs différends pré-

fens & futurs feront toujours terminés fans au-

cune guerre i fureté incomparablement plus utilç

pour eux que ne feroit, pour les Particuliers,

celle de n'avoir jamais de procès.

2,. Sujets de conteftation , ôtés , ou réduits

à très-peu de chpfe par l'anéantiffement de tour-

tes prétentions antérieures, qui compenfera les

renonciations, & affermira les pofTefTions.

3. Sûreté entière & perpétuelle , & de la per-

,fonne du Prince, & de fa Famille, & de fes

Etats , & de l'ordre de fucceffion fixé par les

!oix de chaque pays, tant contre l'ambition des

Prétendans injufles & ambitieux
, que contre

les révoltes des Sujets rebelles.

4. ^reté parfaite de l'exécution de tou^ les.
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«ngageinens réciproques entre Prince & Prince j

par la garantie de la République Européenne.

5. Liberté & fureté parfaite & perpétuelle ï

3'égard du Commerce tant d'Etat à Etat
,
que de

chaque Etat dans les régions éloignées.

6. Suppreflion totale & perpétuelle de leur

dépenfe militaire extraordinaire par terre & par

mer en tems de guerre , & confidérablc ditninu-

tion de leur dépenfe ordinaire en tems de paix.

7- Progrès fenfible de l'Agriculture & de la

population , des richefles de l'Etat & des revenus

du Prince.

8. Facilité de tous lés établiffemcns qui peu-

vent augmenter la gloire & l'autorité du Souve-

rain , les refTources publiques & le bonheur des

Peuples.

Je laifTe , comme je l'ai déjà dit , au juge-

ment des Ledeurs , l'examen de tous ces arti-

cles & la comparaifon de Tétat de paix qui réfulte

de la confédération , avec l'Etat de guerre qui ré-*

fuite de l'impolice Européenne.

Si nous avons bien raifonné dans l'expofition

de ce Projet , il eft démontré
,
premièrement

j

que rétabîiffement de la Paix perpétuelle dépend

uniquement du confentement des Souverains , &
n'offre point à lever d'autre difficulté que leur

réfiftance
; fecondement

,
que cet établiflement

leur feroit utile de toute manière , & qu'il n'y a

nulle comparaifon à faire , même pour eux , en-

tre les inconvéniens &: les avantages ; en troifie-
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me lieu ,
qu'il efl: raifonnable de fuppofer que

leur volonté s'accorde avec leur intérêt
;
enfin,

que cet établiirement une fois formé fur le plaît

propofé , feroit folide &c durable , & rempliroit

parfaitement fon objet. Sans doute , ce n'eft pas

à dire que les Souverains adopteront ce Projet
;

(Qui peut répondre de la raifon d'autrui?)

mais feulement qu'ils l'adopteroient , s'ils con-

fultoient leurs vrais intérêts : car on doit biefi

remarquer que nous n'avons point fuppofé les

hommes tels qu'ils devroient être , bons
, géné-

reux , défintérefiés , & aimant le bien public par

humanité; mais tels qu'ils font, injuftes , avi-

des y & préférant leur intérêt à tout. La feule

chofe qu'on leur fuppofe , c'eft afTez de raifort

pour voir ce qui leur eft utile , & affez de courage

pour faire leur propre bonheur. Si
,
malgré tout

cela , ce Projet demeure fans exécution , ce n'eft

donc pasqu ilfoit chimérique; c'eftque les hommes
font infenfés , & que c'eft une forte de folie d'être

fage au milieu des fous.



LETTRE
De M. J. J. R o U s s E A U à Monjîeur D E

GiNGTNS de Moiry , Membre du Confeil

Souverain de la République de Berne ,
6' Seigneur

Baillif à Yverdon.

Vitam inipendere vero.

JT'Ufe , Monfieur , de la permiflion que vous

tn'avez donnée de rappeller à votre fouvenir un
homme dont le cœur

,
plein de vous & de vos

bontés , confervera toujours chèrement les fen-

timens que vous lui avez infpirés. Tous mes

malheurs me viennent d'avoir trop bien penfé

des hommes ;
ils me fbnt fentir combien je ni'é-

tois trompé. J'avois befoin , Monfieur , de vous

connoître , vous & le petit nombre de ceux qui

vous relfemblent
,
pour ne pas rougir d'une er-

reur qui m'a coûté fi cher. Je fçavois qu'on ne

pouvoit dire impunément la vérité dans ce fie-

cle, ni peut-être dans aucun autre; je m'attcn-

dois à foufFrir pour la caufe de'Dieu; mais je ne

m'attendois pas
,

je l'avoue , aux traitemens

inouïs que je viens d'éprouver. De tous les maux

de la vie humaine l'opprobre &: les affronts font

le feul auquel l'honnête homme n'eft point pré-

paré. Tant de barbarie & d'acharnem^ '.t m'ont

furpris au dépourvu. Calomnié publiquement

par des hommes établis pour venger l'innocence.
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traité comme un malfaiteur dans mon pï-opre

pays que j'ai taché d'honorer
,

pourfuivi , chaflé

d'afyle en afyle, j'avois l'ame émue & troublée
;

j'étois découragé fans vous. Homme ilhiftre &
lefpef^atle , vos confolation^s m'ont fait oublier

ma mifere ; vos difcours ont élevé mon cœur
;

votre eftime m'a mis en état d'en demeurer tou-

jours digne. J'ai plus gagné par votre bienveil-

lance
,
que perdu par mes malheutî; ; vous me la

coiiferverei , Monfieur , je l'efpere
,
malgré les

tiurlemens du fanatifme & les adroites noirceurs

de l'im- piété : vous êtes trop vertueux
,
pour me

hï7r d'ofer croire en Dieu , & trop fage
,
pour

me punir d'ufer de la raifon qu'il m'a donnée.

Motiers y le H Juillet 176a.

LETTRE
DeM. hhKovssEAvàM. Favr E

,
pre-

mier Syndic de la Képuhh.que de Genève , par

laquelle Af. ROUSSEAU abdique à perpétuité

fort droit de Bohrgeoijie 6' de Cité dans la Ville

& République de Genève.

MONSIEUR,

R Evenu du long étonnement ou m'a jetrë",

de la part du Magnifique Confeil , le procédé

que j'en devois le moins attendre , je prends

enfin
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erifin le parti que l'honneur & la raifon me prelcri-

vent
,
quoiqu'il coûte cher à mon coeur.

Je vous déclare donc , Monfieur , & je vous

prie de déclarer , de ma part , au Magnifique

Confeil
, que j'abdique à perpétuité mon droit

de Bourgeoifie & de Cité dans la Ville & Répu-
blique de Genève. Ayant retnpli , de mon mieux

,

les devoirs attachés à ce titre, fans jouir d'aucun

de fes avantages
,

je ne crois point être eri

refte envers l'Etat en le quittant. J'ai tachu

d'honorer le nom Genevois j'ai tendrenienc ai-

hié mes compatriotes
;

je n'ai rien oublié pour

me faire aimer d'eux ; on ne fçauroit plus ma!

réuffir
;

je veux leur complaire jtifques dans leur

haine. Le dernier facrifice qui me refte à leur

faire , efl; celui d'un nom qui me fut fi ciicr.

Mais , Monfieur , ma Patrie , en me devenant

étrangère , ne peut me devenir indifférente : jé

lui refte toujours attaché par un tendre fouve-

nir, Se je n'oublie d'elle que fes outrages, puir-

fe-t-elle profpérer toujours , & voir augmenter la

gloire ! Puiiïe-t-elle abonder en Citoyens meil-

leurs & fur-tout plus heureux que moi !

Recevez, je vous prie, Monfieur, les ailu-

rances de mon profond refpeSt. )

y4 Mûtiers-Travers le II Mai 176^.

{d) 11 fut réfolu qu'on accepteroît purement & fim'.

plemcnt la renonciation de M. Rouileau aux droits de

Cité & de Bourgeoifie ,
& que ia kure feroit inféreç

dans les régiftres.

Tome IL l i



RÉPONSE
M. R O U s s E A U à une Lettre d'un de. fcs

Concitoyens du l6 Mai 176^.

J^E vois , Monfîeur
,

par la lettre dont vous

m'avez honoré le 18 de ce mois, que vous me
jugez bien légèrement dans mes difgraces : il en

coûte fi peu d'accabler les malheureux
,
qu'on

eft prefque toujours difpofé à leur faire un crime

de leurs malheurs.

Vous dites que vous ne comprenez rien à

ma démarche : elle eft pourtant aulTi claire que

la trirte néceflité qui m'y a réduit. ïîétri publi-

quement! dans ma patrie, fans que perfonne ait

réclamé centre cette flétriffure
,
après dix mois

d'attente, j'ai dû prendre le feul parti propre à

conferver mon honneur fi cruellement offenfé
;

c'ell avec la plus vive douleur que je m'y fuis

déterminé , mais que pouvois-je faire ? Demeu-
rer volontairement membre de l'Etat après ce

qui s'étoit palTé , n'étoit-ce pas confentir à mon
déshonneur ?

Je ne comprends pas comment vous m'ofez

demander ce que m'a fait la patrie. Un homme
aufïï échiré que vous, ignore-t-il que toute dé-

marche publique , faite par le Magiftrat , eft

cenfée faite par tout l'Etat
,
lorfqu'aucun de ceux

qui ont droit de la défavouer , ne la défavoue ?

je ne dois pas feulement compte de moi aux Ge-
nevois

,
je !e dois a moi - même j au Public,
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fdont J'ai h malheur d'être connu , à la poJJérité de

qui je le ferai peut-être. Si j'étois afTe/. fot pour

vouloir perfuader au relie de l'Europe que les

Genevois ont défapprouvé la conduite de leurs

Magiftrats , ne s'y moqueroit-on pas de moi?

Ne fçavwns - nous pas, me diroit-on, que h
Bourgeoifie a droit dé faire des repréfcntations

dans toutes les occafions où elle croit les loix

leTées , & où elle improuve la conduite de fes

Magiftrats? Qu'a-t-elle fait dans celle-ci, de-

puis près d'un an que vous avez attendu ? Si cinq

ou fix Bourgeois feulement euiîënt protefté , oa
pourroit vous croire fur les fentimens que vous

leur prête?.; cette démarche étoit facile, légici-

ine ; elle ne troubloit point l'ordre public
;
pour-

quoi donc ne l'a-t-on pas faite? Le filence de

tous ne dément-il pas vos aflertions ? Montrez-

nous le figne du défaveu que vous leur prêtez.

Voilà, Monfieur , ce que l'on me diroit , &r ce

que l'on auroit raifon de me dire
; on ne juge

pas des hommes fur leurs penfées mais fur

leurs adions : il y avoir
,

peut - être , divers

moyens de me venger de l'outrage ; fnais il n'y

en avoit qu'un de le repouffer fans vengeance
,

C'eft celui que j'ai pris ; ce moyen
,
qui ne fait

du mal qu'à moi , doit-il m'attirer des reproche"^

au lieu de confolations que je devois attendre ?

Vous me dites que je n'avois point le droit de

demander l'abdication de ma bourgeoifte
; mais

le dire li'cft pas le prouver : nous fommes biejsf

I i 2
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loin de compte, car je n'ai point prétendu dé*

mander cette abdicàtion , mais ia donner :
j'at

aflcz étudié mes droits pour les connoître ,
quoi'-

que je ne les aye exercés qu'une fois feulement

pour les abdiquer : ayant pour moi l'ufage de

tous les Peuples , l'autorité de la raifon , dn droit

naturel, de Crotius , de tous les Jurifconfultes

,

& même l'aveu du Confeil ,
je ne fuis pas obli-

gé de me régler fur votre erreur. Chacun fçait

que tout pade dont une des parties enfreint les

conditions , devient nul pour l'autre ; quand je

devois tout à la patrie , ne me devoit-elle donc

rien ? J'ai payé ma dette ;
a-t-elle payé la fien-

ne? On n'a jamais droit de la déferter , je l'a-

voue ; mais quand elle nous rejette , on a tou-

jours droit de la quitter ; on le peut dans les cas

que j'ai fpécifiés , & même on le doit dans le

mien. Le ferment que j'ai fait envers elle , elle

l'a fait envers moi : en violant fes engagemens ,

elle m'affranchit des miens ; & en me les ren-

dant ignominieux , elle me fait un devoir d'y

revenir. Vous dites que , fi des Citoyens fe pré-

fentoient au Magnifique Confcil pour dcm:.nder

pareille chofe , vous ne feriez pas furpris qu'on

les incarcérât : ni moi non plus , je n'en ferois

pas furpris
,
parce que rien d'inj lifte ne doit fur-

prendre de la part de ceux qui ont la force en

main. Mais bien qu'une loi ( qu'on n'obfervera

jamais) défende au Citoyen qui veut demeurer

lel , de fortir fans congé du terriioiie , comme
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on n'a pas droit de demander l'ufage d'un droît

qu'on a
,
quand un Genevois veut qtiittcr fa patrie

pour aller s'établir dans un pays étranger ,
per-

lonne ne fonge à lui en faire un cyme , & on.

ne rincarcere pas pour cela ; il efl: vrai qu'ordi-

nairement cette renonciation n'eft pas folemnelle
;

mais c'eft qu'ordinairement ceux qui la font
^

n'ayant pas reçu des affronts publics , n'ont pas

bcfoin de renoncer publiquement à la fociété qui

les letir a faits. J'ai attendu
,

j'ai médité
,

j'ai

cherché long-tems d'éviter une démarche qui m'a

déchiré. Je vous avois confié mon honneur , ô

Genevois ! & j'étois tranquille i mais vous avez

fi mal gardé ce dépôt
,
que vous m'avez forcé de

vous l'ôter. Mes bons anciens compatriotes,

que j'aimerai toujours malgré votre ingratitude ,

de grâce , ne me forcez point par vos propos

durs & mal-honnêtes de faire publiquement mon
apologie : épargnez-moi dans nia mifere la dou-

leur de me défendre à vos dépens.

Souvenez-vous
, Monfieur

,
que c'eft malgré

moi que je fuis réduit à vous répondre fur ce ton
;

la vérité dans cette occafwîn n'en a pas deux : fi

vous m'attaquiez moins rudement
,

je ne cherche-

rois qu'à verfér mes peines dans votre fcin. Votre

amitié me fera toujours chère
;
je me ferai toujours

un devoir de .la cultiver ;
mais je vous conjure, en

m'écrivant , de ne me la pas rendre fi cruelle , &
de mieux ccmfulter votre bon cœur : je vous eni-

bralle de tout le mien.

1^3
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LETTRE
De M, Jean-Jaques Rousseau, con-

tenant une déclaration de fes fcntimens , en

matière de foi , adreffëe a M. le Trofejeur de

MONTMOLLIN , Pajleur de VEglife de Mo-

tiers , avant la première Communion de M,

Rousseau dans cette Eglife.

MONSIEUR,

X-jE refpeft que je vous porte, & mon de-

voir , comme votre Paroiflien
,
m'obligent, avant

que d'approcher de la Sainte Table , de vous

faire de mes fentimens, en matière de foi, une

«îe'claration devenue néceffaire par l'étrange pré-

jugé pris contre un de mes écrits.

Il eft fâcheux que les Miniftres de l'Evangile

fe falTent , en cette occafion , les vengeurs de

l'Eglife Romaine , faute d'avoir voulu m'en-

tendre , ou faute même de m'avoir lu. Comme
vous n'êtes pas

, Monfieur , dans ce cas-là ,
j'at-

tends de vous un jugement pins équitable. Quoi

xju'iL en foit
,

l'ouvrage porte en foi tous fes

éclaircifTemens
; & comme je r-e pourrois l'ex-

pliquer que par lui-même, je l'abandonne, tel,

qu'il eft , au blâme ou à l'approbation des Sages

,

fans vouloir ni le défendre ni le défavouer.

ïyle bernant donc à ce qui regarde ma per-
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ibnne
,

je vous déclare , Monficur , avec ref-

ped
, que

,
depuis ma réunion à l'Eglife dans la-

quelle je fuis né
,

j'ai toujours fait de la Reli-

gion Chrétienne Réformée une proFcfilon d'au-

tant moins fufpede
,
que l'on n'exigeoit de moi

,

dans le pays où j'ai vécu
,
que de garder le fi-

lence & laifTer quelques doutes à cet égard
,
pour

jouir des avantages civils dont j'étois exclus par

ma Religion. Je fuis attaché de bonne foi à cette

Religion véritab'e & fainte , & je le ferai jufqu'à

mon dernier foupir. Je defire d'être toujours uni

extérieurement à i'Eglife, comme je le fuis dans

le fond de mon cœur ; & quelque confolant qu'il

foit pour moi de participer à la Communion des

Fidèles
,

je le defire ,
je vous protefte , autant

pour leur édification
,
que pour mon propre avan-

tage ; car il n'eft pas bon que l'on penfe qu'un

homme de bonne foi qui raifonne , ne peut être un

membre de Jefus-Chrirt.

J'irai , Monficur , recevoir de vous une ré-

ponfe verbale , & vous confulter fur la manière

dont je dois me conduire en cette occafion
,
peur

ne donner ni furprife au Paflcur que j'honore
, ni

fcandale au troupeau que je voudrois édifier.

î i 4



NOTICE
Ç'un Ouvrage intitulé : Repréfentation des Citoyens

& Bourgeois de Genève au premier Syndic de cette-

République , avec les Réponfes du Confeil à ces Ré-

pre'fentatinns , vol. in-S. 1763-

Les Citoyens & Bourgeois de Genève remirent , le iS

Juin 1763. , au premier Syndic de leur République une
première Repréfentation refpeéViieure ,

pour réclamer

ce ntre le jugement rendu par le Magnifique Confeil contr^

ÎA. RcuJfLuu & deux de fes Ouvrages ( Emile & le Con~
traS Social) fans qu'il eût été ni oiji ni appelle , & mal-

f;ré la difpofuion formelle des ftatuts Eccléfiaftiques de
Genève. Le Confeil ayant fait une réponfe tendante à.

pallier plutôt qu'à juftifier fon procédé envers M. Rouf-
ftûu , les Citoyens & Bourgeois firent , le 8 Août de la

ïTit?me année , une feconJe Repréfentation pour montrer

^ ce Confeil que fes raifoni n'étoient pas fondées. Nou-
x elle Réponfe de celui-ci

, datée du 1 1 Oâobre fuivant

,

beaucoup plus étendue que la première , mais qui ne tran-

çhoit pas encoie le nœud de l'affaire

Dissertation HifiOrique & Critique fur le Couver-
Tieinent de Genève & fes Rtvolutions. Antre Ecrit publié

vers la fin de l'année 17^.5, pour animer les Genevois
£u foufien de Icu'rs loix conftitutives & de leur liberté,

Dsnç cette vue , l'Auteur
,

(qui n'eft pas connu ) rappelle

fucciniement ces loix fondamentales , fuit rapidement lè

fil des événemens pour faire voir les atteintes qu'elles

«nt reçues en divers temps de l'ambition des Magiftrats
,

& montre avec quel courage le Citoyen s'eft fbuvent op-
pdféàleurs ufurpations tyranniques. Cette pièce, comme
3'on voit , milite également pour la liberté des Genevois
& pour M. KouJJeau.

Autre ouvrage curieux & raifonné fur cette même af-

faire.

Réponfe aux lettres écrites de la campagne
,
grand 8vo,

J vol. de qié pages, non compris \Examen Analytique
du Droit ncgatif j de 3û pages.
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LETTRES POPULAIRES.
PJ Remiere & féconde Parties

,
publiées en r7^>5 , avec

une Suite
, que l'on peut regarder comme une troifieme

Partie
, qui a paru en ij66. Le tout dans un \"olume

în 80. Les Citoyens & Bourgeois de Cîeneve , Auteurs de
ces Réponfes

, réfutent, avec aurriiu Je force dans leue
argument que de modération dans icur ftyle , tout ce que
l'Auteur des Lettres Populaires met ?n avauf poy foutenir
le fyftême pernicieux des Letin^s de la ia npagne , riéja

viftorieufement combattu par ces mêmes Citoyens. D^ns
la première Partie ils défendent contre cet Auteur

,
par-

tifan outré du Petit Confei! , un des plus forts remparts
de leur Conftitution, fçavoir , la Prélidence neceffaire de
leurs Syndics dans tous les Confeils de l'Etat. Dans la

féconde
,
qui roule fur les emprifonnemens , ils ren-

dent inutiles tous les efforts odieux que fair leur Adver-
faire pour ravir à fes Concitoyens leur liberté & leur

fûreré. On fait parler la Loi qui eft leur Sauve- garde ,

& l'exprelTîon en eft fi claire qu'il ne paroît pas que les

plus ténébreiifcs fubtilités puifleni l'obfcurcir. l.z Suite

des Réponfes concerne divers faits cités dans la Réponfe
aux Lettres de la Campagne. L 'Auteur des Lettres Populai-
resein mieux fait de ne pas entreprendre de les relever ,

puifque de fon propre aveu le plus grand nombre fe

trouve vrai , & que les doutes qu'il s'eft efforcé de jet-

ter fur le refte font levés par les Citoyens & Bourgeois ,

d'une manière qui fait peu d'honneur à fon jugement 3t

^ fa bonne foi.



Lettre de

L E T T R E.

De M. J. J. Rousseau.

à Motiers Travers le 8 Août 1765,

^^On , ATonfieur
,
jamais , quoique l'on en

dife
,

je ne me repentirai d'avoir loué M. de

Montmolin. J'ai loué de lui ce que j'en con-

noifTois , fa conduite vraitment paftorale envers

jnoi. Je n'ai point loué fon caractère que je ne

connoifTois pas
;

je n'ai point loué fa véracité ,

fa droiture. J'avourai même que fon extérieur,

qui ne lui eft pas favorable , fon ton , fon air >

fon regard finiftre me répoufToient malgré moi •

J'étois étonné de voir tant de douceur , d'hu-

manité , de vertus fe cacher fous une aulTi fom-

bre phyfionomie. Mais j'étouffois ce penchant

înjufte : falloit-il juger d'un homme fur des fi-

gnes trompeurs que fa conduire démentoit fi

fcien ? Fïlloit-il épier malignement le principe

fecret d'une tolérance peu attendue ? Je hais cet

art cruel d'empoifonner les bonnes allions d'au-

trui , & mon coeur ne fait point trouver de

mauvais motifs à ce qui eft bien. Plus je fen-

tois en moi d'éloignement poux M. de M. plus,

je cherchois à le combattre par la reconnoiffan-

ce que je lui devois. Suppofons derechef pof-

fibîe le même cas , & tout ce que j'ai fait je le

referois encore.

\
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Aujourd'hui M. de M. levé le mafque & fe

montre vraiement tel qu'il eft. Sa conduite pré-

fente explique la précédente. Il eft clair que fa

préteodue tolérance qui le quitte au moment
qu'elle eût été le plus jufte vient de la même
fource que ce cruel zèle qui Ta pris fubitemenr.

Quel étoit fon objet, quel eft-il à préfent ? Je

L'ignore
;

je fais feulement qu'il ne fauroit être

bon. Non feulement il m'admet avec emprelfe-

rnent , avec honneur à la Communion ,
mais il

ïfie recherche , me prône , me fête quand je

parois avoir attaqué de gayeté de cœur le Chrif-

tjanifme , & quand je prouve qu'il eft faux que

je l'aye attaqué
,

qu'il eft faux du moins que

j'aie eu ce defîein , le voilà lui-même attaquant

brufquement ma fureté , ma foi , ma perfonne ;

il veut m'excommunier , me profcrire ; il ameu-

te la paroifie après moi , il me pourfuit avec

un acharnement qui tient de la rage. Ces dif-

parates font-elles dans fon devoir ? Non , la

charité n'eft point inconftante , la vertu ne fe

contredit point elle-même , & la confcicnce n'a

pas deux voix. Après s'être montré fi peu to-

lérant , il s'étoit avifé trop tard de l'être ;
cette

affeftation ne lui alloit point , & comme elle

n'abufoit perfonne , il a bien fait de rentrer dans

fon état naturel. En détruifant fon propre ou-

vrage , en me faifant plus de mal qu'il ne m'ê-

voit fait de bien , il m'acquitte envers lui de

toute reconnoiifance
, je ne lui dois plus que la
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vérité , ie me la dois à moi-même , & puifq^i'iî

me force à la dire
,
je la dirai.

Vous voulez fàvoir au vrai ce qui s'eft pallé

entre nous dans cette affaire , M. de M. a fait

au public fa relation en homme d'Eglife , &l

trempant fa plume dans ce miel empoiforné qui

tue, il s'eft ménagé tous les avantages de fon

état. Pour moi , Monfieur ,
je vous ferai la

mienne du ton fimple dont les gens d'honneur

fe parlent entr'eux. Je ne m'étendrai point en

proteftations d'être fincere. Je laifle à votre ef-

-prit fain , à votre cœur ami de la vérité , le

foin de la démêler entre lui & moi.

Je ne fuis point
,

grâces au Ciel , de ces

gens qu'on fête & que l'on méprife. J'ai l'hon-

neur d'être de ceux que l'on eftime & qu'on

chafle. Quand je me réfugiai dans ce pays, je

n'y apportai de recommandations pour perfon-

ue
,

pas même pour Mylord Marefchal. Je n'ai

qu'une recommandation que je porte par-tout,

& près de Mylord Marefchal il n en faut point

d'autre. Deux heures après mon arrivée écrr-

vant à S. E. pour l'en informer & me mettre

fous fa proteftion , je vis entrer un homme in-

connu qui , s'étant nommé le Pafteur du lieu ,

me fit des avances de toute efpece , & qui , vo-

yant que j'écrivois à Mylord Marefchal , m'of-

fi 'it d'ajouter de fa main quelques lignes pour me
recommander. Je n'acceptai point cette offre

;

pia Lettre partit j & j'eus l'accueil que peut
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pérfcr l'innocence opprimée par-tout où régne-
ra la vertu.

Comme je ne m'attendois pas dans la cir-

conllance à trmiver un Pafteur fi liant, je con-
tai dès le même jour cette hiftoire à tout le

monde , & entre autres à M. le Colonel Roguin
qui plein pour moi des bontés les plus tendres

avoit bien voulu m'accompagner jufqu'ici.

Les empreiremens de M. de M. continuè-

rent. Je crus devoir en profiter > & Voyant ap*.

procher la Communion de Septembre
,

je pris

le parti de lui écrire pour favoir fi
,

malgré la

rumeur publique, je pouvois m'y préfenter. Je

préférai une Lettre à une vifite pour éviter les

explications verbales qu'il auroit pu vouloir

pouffer trop loin. C'eft même fur quoi je tâchât

de le prévenir ; car déclarer que je ne voulois ,

ni defavouer ni défendre mon Livre , c'étoit di-

re afie/ que je ne voulois entrer fur ce point

dans aucune difcution. Et en effet, forcé de

défendre mon honneur & ma perfonne au fujet

de ce Livre
,

j'ai toujours palfé condamnation

fur les erreurs qui pouvoient y être , me bor-

nant à montrer qu'elles ne prouvaient point,

que l'Auteur voulût attaquer le Chriftianifme

,

& qu'on avoit tort de le pourfuivre criminelle-

ment pour cela.

M. de M. écrit que j'allai le lendemain fa-

voir fa réponfe ; c'eft ce que j'aurois fait s'il ne

iùt venu me l'apporter : ma mémoire peut me
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tromper fur ces bagatelles ; mais il me prévint

ce me femble , & je rne fouviens au moins que

par les démonftrations de la plus vive joie , iî

îne marqua combien ma démarche lui faifoit de

piaifir. Il me dit en propres termes que lui &
fon troupeau s'en tenoicnt honorés

; & que cet-

te démarche inefpérée alloit édifier tous les fi-

dèles. Ce moment
,
je vous l'avoue , fut un des

plus doux de ma vie. Il faut connoître tous mes

malheurs , il faut avoir éprouvé les peines d'un

toeur fenfible qui perd tout ce qui lui étoit cher
,

pour juger combien il m'étoit confolant de te-

nir à une fociété de frères qui me dédommage-

roit des pertes que j'avois faites & des amis que

je ne pouvois plus cultiver. Il me fembloit

qu'uni de coeur avec ce petit troupeau dans un

culte aftéftueux & raifonnable
,

j'oublierois plus

aifc'ment tous mes ennemis. Dans les premiers

tems ,
je m'attendrilTois au Temple jufqu'aux

larmes. N'ayant jamais vécu chez les Proteftans
,

je m'étois fait d'eux & de leur Clergé des ima-

ges Angéliques. Ce culte fi fimple & fi pur étoit

précifément ce qu'il falloit à mon cœur ;
il me

fembloit fait exprès pour foutenir le courage &
ï'efpoir des malheureux ; tous ceux qui le parta-

geoient me femblbielit autant de vrais Chré-

tiens , unis entr'eux par la plus tendre charité,

Qu'ils m'ont bien guéri d'une erreur fi douce î

Mais enfin j'y étois alors , &: c'étoir d'après mes

idées que je jugeois du prix d'être admis an rai-*

lieu d'eux.



^1 R o u s s E À 'if. ïif

Voyant que durant cette vifite M. de M. ne

nie difoit rien fur mes fentimens en matière de

foi
,

je crus qu'il re'fervoit cet entretien pour

un autre tems , & fâchant combien ces Mef-
ïieurs font enclins à s'arroger le droit qu'Hs

n'ont pas de juger de la foi des Chrétiens, je

lui déclarai que je n'entendois me foumettre à

aucune interrogation ni à aucun éclaircilTement

quel qu'il pût être. Il me répondit qu'il n'en

exigeroit jamais, & il m'a là-deffus fi bien terni

parole, je l'ai toujours trouvé fi foigneux d'évi-

ter toute difcuffion fur la doftrine
,
que juf-

qu'à la dernière affaire il ne m'en a jamais dît

un feul mot
,
quoi qu'il me foit arrivé de lui ea

parler quelquefois moi-mêrhe.

Les chofes fe pafTerent de cette forte tant

avant qu'après la Communion
;

toujours même
empreffement de la part de M. de M. & tou-

jours même filence fur les matières théoîogi-

ques. II portoit même fi loin l'efprit de tolé-

tanc^ & le montroit fi ouvertement dans fes

Sermons
,

qu'il m'inquiétoit quelquefois pour

lui-même. Comme je lui étois fincércment at-

taché
,

je ne lui déguifois point mes allarraes,

& je me fouviens qu'un jour qu'il préchoit très-

vivement contre l'intolérance des Proteftans
,

je

fus très-effrayé de lui entendre foutenir avec

chaleur que l'Eglife réformée avoit grand befoin

d'une réformation nouvelle, tant dans la doc-

trine que dans ICi mœurs. Je nlmaginois guère
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alors qu'il fourniroit dans peu lui-même une fi.

grancle preuve de ce befoin.

Sa tolérance & l'honneur qu'elle lui faifoit

dans le monde excitèrent la jaloufie de plufieurs

de fes Confrères fur-tout à Genève. Ils ne cef-

ferent de le harceler par des reproches , & de

lui tendre des pièges où il eft à la fin tombé.

J'en fuis fâché , mais ce n'eft allurément pas ma
faute. Si M. de M. eût voulu foutenir une con-

duite fi paftorale par des moyens qui en fuflent

dignes , s^il fe fut contenté pour fa défenfe

d'employer avec courage , avec franchife les

feules armes du Chriftianifme & de la vérité ,

quel exemple ne donnoit-il point à l'Eglife , à

i'Europe entière
,

quel triomphe ne s'alluroit-ii

|)oint ? Il a préféré les armes de fon métier, &
les fentant mollir contre la vérité pour fa défen-

fe il a voulu les rendre oftenfives en m'atta-

quant. Il s'eft trompé, ces vieilles armes , for-

tes contre qui les craint , foibles contre qui les

brave , fe font brifées. il s'étoit mal adrefîe

pour réufHr.

Quelques mois après mon admilTion ,
je vis

entrer un foir M. de M. dans ma chambre. Il

avoit l'air embarralfé. Il s'alTit & garda long-

tems le filence
; il le rompit enfin par un de ceà

longs exordes dont le fréquent befoin lui a fnit

un talent. Venant enfuite à fon fujet il me dit

que le parti qu'il avoit pris de rn'admettre à la

Communion lui avoit attiré bien des chagrins

&
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^Si. ie blâme de les Confrères i qu'il étoit rédmc

à fe jultitier là-delius d'une manière qui put leur

fermer la bouche , & que fi la bonne opinion

Xju'il avoit de mes fentimens lui avoit fait fup-

primer les explications qu'à fa pLnce un autre

auroit exigées , il ne pouvôit fans fe compro-

mettre lailier croire qu'il n'en avoit eu aucune.

Là-deiius , tirant doucement un papier de fa

poche , il fe mit à lice dans un projet de Lettre

à, un Miniftre de Genève des dét^iils d'entre-

tiens qui n'avoient jamais e.xiftc', mais oi^ il

plaçoit à la vérité fort heureufement quelques

mots par-cî par-là , dits à la volée & fur un tout

autre objet. Jugez, Monfieur , de mon éton-

nement ; il fût tel que j'eus befoin de toute la

longueur de cette ledure pour me remettre en

l'écoutant. Dans les endroits où la fiftion étoit

la plus forte il s'interrompait en me diûnt:

Vous fcnte{ la nécejjïté .... ma Jïtuation .... jna

place .... il faut bien un peu fe prcur. Cette

Lettre , au refte , étoit faite avec aflez d'adref-

fe , & à peu de chofe près il avoit grand foin

de ne m'y faire dire que ce que j'aurois pu dire

en efiet. En fîniflànt il me demsnda fi j'a^jprou-

vois cette Lettre , & s'il pouvoit l'envoyer telle

qu'elle étoit.

Je répondis que je le plaignois d'être réduit

à de pareilles relfources
;
que quant à moi je ne

pouvois rien dire de femblable : mais que
,
puif-

que c'étoit lui qui fe chargeoit de le dire , c'é-

Tome il. ^ K k
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toit fon affaire & non pas la mienne
;
que jè

n'y voyois rien , non pli'.s
,
que 33 fuffe obligé

de démentir. Comme tout ceci
,

reprit-il , ne

peut nuire à perfonne & peut vous être utile

ainfi qu'à moi
^

je pafTe aifément fur un petit

fcrupule qui ne feroit qu'empêcher le bien.

Mais , dites-moi , au furplus , fi vous êtes con-

tent de cette Lettre , & fi vous n'y voyez rien

à changer pour qu'elle foit mieux. Je lui dis que

je la trouvois bien pour la fin qu'il s'y propo-

foit. Il me prefTa tant
,
que pour lui complai-

re
,

je lui indiquai quelques légères correélions

qui ne fignifioient pas grand' chofe. Or il faut

favoir que de la manière dont nous étions alTis ,

l'écritoire étoit devant M. de M. ; mais durant

tout ce petit colloque il la poulTa comme par

hazard devant moi ; & comme je tenois alors

fa Lettre pour la relire , il me préfenta la plume

pour faire les changemens indiqués , ce que'

je fis avec la fimplicité que je mets à toute chofe.

Cela fait , il mit fon papier dans fa poche , &
s'en alla.

Pardonnez- moi ce long détail^ il étoit nécef-

faire. Je vous épargnerai celui de mon dernier

entretien avec M. de M. qu'il e{\ plus aifé d'i-

maginer. Vous comprenez ce qu'on peut répon-

dre à quelqu'un qui vient froidement vous dire ;

îvlonfieur ,
j'ai ordre de vous caffer la tête

;

iv.ais fi vous voulez bien vous caffer la jambe
,

peut-être fe ccntentera t-on de acla. M. de M.
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doit avoir eu quelquefois à traiter de mauvaifes

•affaires. Cependant je ne vis de ma vie un

homme audi embarralTé qu'il le fut vis-à-vis de

moi dans celle-là. Rien n'eft plus gênant en

pareil cas que d'être aux prifes avec un homme
ouvert & franc

,
qui fans combattre avec vous

de fubtilités & de rufes , vous rompt en vifiere

à tout moment. M. de M. aflux-e que je lui dis

tn le quittant que s'il venoit avec de bonnes

nouvelles je l'embraflérois , Hnon que nous nous

tournerions le dos. J'ai pû dire des chofes

équivalentes , mais en termes plus honnêtes , &
quant à fes dernières exprciïions je fuis très-fùr

de ne m'en être paintfervi, M. de M. peut re-

connoître qu'il ne me fait pas fi aifément tour-

ner le dos qu'il l'avoir cru.

Quant au dévot Pathos dont il ufe pour prou-

ver la nécelfité de févir , on fent pour quelle

forte de gens il eft fait , & ni vous ni moi n'a-

vons rîen à leur dire. Laiflant à part ce jargon

d'inquifiteur
,

je vais examiner fes raifons vis-

à-vis de moi , fans entrer dans celles qu'il pou-

voir avoir avec d'autres.

Ennuyé du trifte métrer d'Auteur pour lequel

} étois fi peu fait
,

j'avois depuis longtems ré-

folu d'y renoncer
;
quand l'iimile parut j'avois

déclaré à tous mes amis à Paris , à Genève &
ailleurs que c'étoit mon dernier Ouvrage , 6c

qu'en l'achevant je pofois la plume pour ne ta.""

plus reprendre. Beaucoup de Lettres me rêftenf
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où l'on cherchoit à me diuuader de ce defTeîrîi

En arrivant ici j'avois dit k même chofe à tout

le monde, à vous-même ainfi qu'à M. de Mj
ïl eft le feul qui fe foit avifé de transformer ce

propos en promeflc , & de prétendre que je

iTi'étois engagé avec lui de ne plus écrire
,
par-

ce que je lui en avois montré l'intention. Si je

lui dilbis aujourd'hui que je compte aller de-

main à Neufchâtel
,

prendroit-il aéle de cette

parole , & fi j'y manquois m'en feroit-il un pro-

cès ? C'cfl la même chofe abfoUiment , & je

n*ai pas plus fongé à faire une promefTe à M.
de M. qu'à vous d'une réfolution dont j'infor-

mois fimplement l'un & l'autre. _ >

M. de M. oferoit-il dire qu'il ait entendu la i

chofe autrement ? Ofcroit-il affirmer
, comme é

il Tofe faire entendre
,
que c'eft iur cet engage- î

ment prétendu qu'il m'admit à la Communion? i

La preuve du contraire eft qu'à la publicatiort c

de ma Lettre à M. l'Archevêque de Paris , M. c

de M. loin de m'accufer de lui avoir manqué f

de parole , fut très-content de cet Ouvrage
, & n

qu il en fit l'éloge à moi-même & à tout le mon-
ç

de , fans dire alors un mot de cette fabuleufe m

promelle qu'il m'accufe aujourd'hui de lui avoir
je

faite auparavant. Remarquez pourtant que cet m

écrit eft bien plus fort fur les myfteres & même

fur les miracles que celui dont il fait mainte-
p,

nant Tant de bruit. Remarquez encore que j'y
(,

parle de même en mon nom, & non plus au
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nom du Vicaire. Peut -on chercher des fujets

d'excommunication dans ce dernier
,

qui n'ont

pas même été des fujets de phiinte dans l'autre ?

Quand j'aurots fait à M. de M. cette pro-^

méfie à laquelle je ne fongeai de ma vie
,

pré-,

tendroit-il qu'elle fût fi abfolue qu'elle ne fup-

portât pas la moindre exception
,

pas même
d'imprimer un Mémoire pour ma défenfe lors

que j'aurois un procès? Et quelle exception m'é-f

toit mieux permife que celle où me juftimnt je

le juftifiois lui-même , où je montrois qu'il étoit

faux qu'il eût admis dans fon Ej-^life un aggrcireur

de la Religion ? Quelle promeHe pouvoit m'acT

quitter de ce que je devois à d'autres & à moi-

même ? Comment pouvois-je fupprimer un écrit

défenfif pour mon honneur , pour celui de mes

anciens compatriotes ; un écrit que tant de grands

motifs rendoient nécefiaire & où j'avois à remplir

de fi faints devoirs ? A qui M. de M. fera-t-il

croire que je lui ai promis d'endurer l'ignominie

en filence ? A préfent même que j'ai pris avec

un Corps refpeélable un engagement formel
,

qui eft-ce dans ce Corps qui m'accuferoit d'y

manquer , fi forcé par les outrages de M. de M,
je prenois le parti de les repoufTer aufli publique-

ment qu'il ofe les faire ? Quelque promefTe que

fafle un honnête homme on n'exigera jamais , ojj

préfumera bien moins encore
,
qu'elle aille jufqu'à

(e laiffer déshonorer.

En. publiant les Lettres écrites de la Monta*

K k 3
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gne je fis mon devoir & je ne manquai point ^.

M. de M. Il en jugea lui-même ainfi
,
puis qu'a-

près la publication de l'Ouvrage , dont je lui

avois envoyé un exemplaire , il ne changea point

avec moi de manière d'agir. Il le lut avec plai-

fir , m'en parla avec éloge
;

pas un mot qui:

fentît Tobjeftion. Depuis lors il me vit long- '

tems encore , toujours de la meilleure amitié
;

jamais la moindre plainte fur mon Livre. On
parloit dans ce tems -là d'une édition générale

de mes écrits. Non-feulement il approuvoit cette

entreprife , il defiroit même s'y intéreiïer : il,

ire marqua ce defir que je n'encourageai pas,

fâchant que la compagnie qui s'étoit formée fe

trouvoit déjà trop nombreufe , & ne vouloic

plus d'autre aflbcié. Sur mon peu d'empreife-

ment qu'il remarqua trop, il réfléchit quelque

tems après que la bienféance de fon état ne lut

permettoit pas d'entrer dans cette entreprife.

C'eft alors que la ClafTe prit le parti de s'y op-

pcfer , & fit des repréfentations à la Cour.

Du refce , la bonne intelligence étoit fi par-

faite encore entre nous , & mon dernier ouvra-

ge y mettoit fi peu d'obflacle que longtems après

cette publication , M. de M. caufant avec moi

,

me dit
,

qu'il vouîoit demander à la Cour une

augmentation de prébende , Se me propofa de

mettre quelques lignes dans la lettre qu'il écri-

yoit pour cet effet à Mylord Marefchal. Cette

:âjrrne de recomtnandaiion me paroiffant trop fa-
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Biiliere
,

je lui demandai quinze jours pour en

écrire à Mylord Marefchal auparavant. Il fe

tût, & ne m'a plus parlé de cette affaire. Des

lors il commerça de voir d'un autre a-il les Let-

tres de la Montagne , lans cependant en improu-

ver jamais un feul mot en ma prtfence. Une

fois feulement il me dit : Pour moi je crois au

miracles. J'aurois pù lui re'pondre ; /'/ cro:s tout:

autant que vous.

Puifque je fuis fur mes torts avec M. de M.

,

je dois vous avouer , Monfieur
,
que je m'en

reconnois d'autres encore. Pénétrd pour lui de

reconnoiffance
,

j'ai cherché toutes les occa-

fions de la lui marquer , tant en public qu'en

particulier. Mais je n'ai point fait d'un fenti-

ment fi noble un trafic d'intérêt
;
l'exemple ne

m'a point gagné
,

je ne fais pas acheter les cho-

fes faintes. M. de M. vouloir favoir toutes mes

affaires , connoître tous mes correfpond.ins ,

diriger , recevoir mon teftament
,

gcuiverner

mon petit ménage : voilà ce que je n'ai point

fouffert, M. de M. aime à tenir table long-

tems
;

pour moi c'ell un vrai fiipplice. P^nre-

ment il a mangé chez moi
,
jamais je n'ai man-

gé chez lui. Enfin j'ai toujours repoullé avec

tous les égards & tout le refpe£l poffible l'inti-

mité qu'il vouloit établir entre nous. Elle n'efl

jamais un devoir dès qu'elle ne convient pas à

tous deux.

Voilà mes torts
,

je Içs confeffe fans pouvoir

Kk 4
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m'en repentir. Ils font grands fi l'on veut , mai«

^Js font les feuls , 8c j'artcfte quiconque connoît

un pej c°s contrées fi je ne m'y fuis pas fou-

vent rendu défagréable aux honnêtes gens par

mon zfie à louer dans M. de M. ce que j'y trou-

vois de louable.

Cependant quelques me'contentements fecrets

qu'il eût contre moi
,
jamais il n'eût pris pour

Ls faire éclater un moment fi mal choifi , fi

d' iirre? motifs ne l'eulîent t orté à refaifi.r l'ocr

csfion fugitive qu'il avoit d'abord laifle échap-

per. Il voyoit trop combien fa conduite alloit

être choquante Se coniradiftoire. Que de com-

bats n's-t-il pas dû fentir en lui-même avant d'o-

fer afficher une fi claire prévarication ? Car paf-

fons te!L' condamnation qu'on voudra fur les Let-

tres de la Montagne; en diront- elles ,
enfin,

plus que l'Emile, après lequel j'ai été, non pas

JailTé , mais admis à la table facrée = plus que la

lertre à M. de "Beaumo"NT fur laquelle on ne

m'a pas dit un feul mot ? Qu'elles n efoient fi

Ton veut qu'un tiliu d'erreurs
,
que s'enfuivra-t-

il ? Qu'elles ne m'ont point jufliSé
, & que l'au-

teur d'Emile demeure inexcufable ; mais jamais

que celui des Lettres écrites de la Moiltagne

doive en particulier être coudamné. Après avoir

fait grâce à un homme du crime dont on l'accu-

ic , le punit-on pour s'être mal défendu ? Voilà

pourtant ce que fait ici M. de M. , & je lè

«délie, lui & tous fes confrères, de citer dans ce

•
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^ernier ouvrage aucun des 'entimens (Qu'ils cen-

furent
,
que je ne prouve être plus fortement établi

dans les prcccdens.

Mais excité fous main par d'autres gens il

faifit le prétexte qu'on lui prcTenfe ; fCir qu'en

criant à tort &: à travers à l'impie on met tou-

jours le peuple en fureur , il fonue après coup

le tocfin de Mofier fur un pauvre homme pour

s'être ofé défendre chez les Genevois , & fcn-

tant bien que le fuccès feul pouvoir le fauver

du blâme , il n'épargne rien pour fe l'affurer.

Je vis à Motier, je ne veux point parler de ce

qui s'y pafTe , vous le favez aulfi bien que moi
;

perfonne à Neufchâtel ne l'ignore ; les étrangers

qui viennent le voycnt
,

gémiflent ;
& moi je

me tais.

M. de M. s'excufe fur les ordres dé la Claffe.

Mais fuppofons-les exécutés par des voyes lé-

gitimes ; fi ces ordres étoient juftes comment
avoit-il attendu fi tard à le fenrir ? comment ne

les prévenoit-il point lui-même que cela regar-

doit fpécialement ? comment après avoir lu &
relu les Lettres de la Montagne n'y avoit-il ja-

mais trouvé un mot à reprendre , ou pourquoi

ne m'en avoit-il rien dit , à moi fon paroilTien ,

dans plufieurs vifites qu'il m'avoir faites ? Qu'é-

roit devenu fon zèle paftoral ? Voudroit-il qu'on

le prît pour un imbécille
,
quî ne fait voir dans

un livre de fon métier ce qui y eft que quand

on le lui montre ? Si ces ordres étoient injuftes

K k J
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pourquoi s'y foumettoit- il ? * Un Minière de

l'Evangik;
, un Pafteur doit-il pcrféciiter par

obeilTance un horame qu'il fait être innocent ?

Ignoroit-il que paroître même en Confilloire eft

une peine ignominicufs
, un affront cruel pour

un homme de m.on âge , fur-tout dans un vil-

lage , où l'on ne connoît d'autres matières Con-
fiftoriales que des admonitions fur les mœurs ?

Il y a dix ans queje fus difpenfé à Genève de

paroître en Confiltoire dans une occnfion beau-

-coup plus légitime , & , ce que je me reproche

prefque , contre le texte formel de la loi. Mais

il n'eft pas étonnant que l'on connoifle à Genève

des bicnféances que l'on ignore à Motier.

Je ne fais pour qui M. de M. prend fes lec-

teurs quand il leur dit qu'il n'y avoir point d'in-

quifition dans cette affaire c'eîl comme s'il difoit

qu'il n'y avoit point de Confiftoire , car c'eft la

même chofe en cette occafion. Il fait entendre

,

il affure même qu'elle ne devoit point avoir de

fuite temporelle : le contraire efl connu de tous

les gens au fait du projet , & qui ne fait qu'en

furprenant la religion du Confeil d'Etat on Ta-

voit déjà engagé à faire des démarches qui ten-

doient à m'ôter la protection du Roi ? Le pas

(*) Pour être comme un bdton dans la main de celui qui
le guide. Voyez les conftiruticns des Jéfuites.

M Roujfeau ne connoit fans doute pas l'étendue de
l'obéifT^nce due à la ClalTe , par fes membres. Il ponrira

s'en inftruire en jetrant un coup d'œil fur la Pièce jufti-

ûcàûyç.
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çêce (Taire pour achever étoit l'excommunication;

Après quoi de nouvelles remontrances au Con-

leil d'Etat auroient fait le refte ; on s'y éroit

engagé , & voilà d'où vient la douleur de n'a-

voir pu re'ufllr. Car d'ailleurs qu'importe à M.
. de AI. ? Craint-il que je ne me preTente pour

communier de fa main ? Qti'il fe rafliire. Je ne

fuis pas aguerri aux communions comme je vois

tant de gens l'être. J'admire ces cftomacs dé-

vots toujours fi prêts à digérer le pain facré : Le

mien n'eft pas fi robufte.

Il dit qu'il n'avoit qu'une qucftion très-fim-

ple à me faire de la part de la Claile. Pourquoi

donc en me citant ne me fit-il pas fignifier cette

queftion ? Quelle eft cette rufe d'ufer de fur-

prife", & de forcer les gens de répondre à

l'inftant même fans leur donner un moment pour

réfléchir ? C'efl: qu'avec cette queftion de U
Chile dont M. de M. parle il m'en réfervoic

de fon chef d'autres dont il n'^ parle point , & fur

lefquelles il ne vouloit pas que j'eu'Te le tems

de me préparer. On fait que fon pro et étoit ab-

folument de me prendre en faute , & de m'embar-

ralfer par tant d'interrogations captieufes qu'il

en vînt à bout. Il favoit combien j'étois lan-

giiillant & foible. Je ne veux pas l'accufer d'a-

voir eu le defiein d'épuifer mes forces ,
mais

quand je fiis cité j'étois mal?de , hors d'état de

îprtïr , & gardant la chambre depuis fix moi^-

Çétoit l'hiver, il faifoit froid, £c c'èft pour
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un pauvre infirme un étrange fpccifique qu'une

féance de plufieurs heures , debout
,

interroge

fans relâche far des matières de Théologie , de-

vant des Anciens dont les plus inftruits dé-

clarent n*y rien entendre. N'importe ; on ne

s'informa pas même fi je pouvois fortir de mon
lit , fi j'avois la force d'aller , s'il fâudroit me
faire porter

; on ne s'embarraiToit pas de cel.iv

La charité paftorale occupée des chofes de la

foi , ne s'abaifie pas aux terreftres foins de cette

vie.

Vous favez , Monûeur , ce qui fe pafla dans

le Confiftoire en mon abfence , comment s'y fit

la lefture de ma lettre , & les propos qu'on y
tint pour en empêcher l'effet. Vos Mémoires

là-deffus vous viennent de la bonne fource. Con^

cevez-vous qu'après cela AL de M. change tout

à coup d'état Se de titre , & que s'étant fait com-

miffaire de la ClàlTe pour foUiciter l'affaire , il

redevienne auffi-tôt Pafteur pour la juger ? J'a-

gijfois , dit-il , comme. Pajieur , comme Chef du Con"

fifioire , & non comme repréfentant de la Vénérable

ClciJJe. C'étoit bien tard changer de rôle après en

avoir fait jufqu' alors un fi différent. Craignons,

Monfieur , les gens qui font fi volontiers deux

perfonnages dans la même affaire. Il eù. rare que

ces deux en faffent un bon.

Il appuyé la néceffité de févir fur le fcandale

caufé par mon livre. Voilà des fcrupulcs tout

nouveaux qu'il n'eut point du tems de l'Emiie.
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l!e fcandale fut rout auHi grand pour le moins ;

les gens d'Eglife & les ga/etiers ne firent pas

moins de bruit. On brûloit , on brailloit , on

m'infiiltoit par rojite l'Europe. M. de M. trou-

ve aujourd'hui des raifons de m'excommunier

dans celles qui ne l'empêchèrent pas alors de

m'admettre. Son y.êie , fuivant le précepte ^

prend toutes les formes pour agir félon les tems

& les lieux. Mais qui eft-ce,je vous prie
,
qui

excita dans fa paroilie le fcandale dont il fe

plaint au fujet de mon dernier livre ? qui eft-ce

qui afFeéloit d en faire un bruit affreux & par

foi-même & par des gens apoflés ? qui efl-ce ^

parmi tout ce peuple fi faintement forcené'
,

qui

auroit fû que j'avois commis le crime énorme

de prouver que le Confeil de Genève m'avoit

condamné » tort , fi l'on n'eût pris foin de le

leur dire en leur peignant ' ce fingulier crime

avec les couleurs que chacun fait? Qui d'entre

eux efl même en état de lire mon livre & d'en-

tendre ce dont il s'agit ? Exceptons fi l'on veut

l'ardent f^tellite de M. de M. , ce grand Maré-

chal qu'il cite fi fièrement , ce grand Clerc le

Boirude de fon Eglifc • qui fc connoît fi bien en

fers de chevaux & en livres de Théologie. Je

veux le croire en état de lire à jeun & fans

épeller une ligne entière
,
quel autre des ameutés

en peut faire autant ? En entrevoyant fur mes

pages les mots d'Evangile &c de miracles ils au-

roicnt crû lire un livre de dévotion , & me ta-
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chant bon homme ils auroient dit
,
que Dieu le

iénilif. , il nous édifie. Mais on leur a tant alliH

ré cn? i'étoisun homm.e abominable , un impie,

qui difois oji'il n'y avoit point de Dieu & que

les femmr'! n'avoient point d'ame
,
que fans fon-

der au ! jgage fi contraire qu'on leur tenoit ci-

devani ils ont à leur tour répété ;
c'eft un im-

pie , un fcélérat , c'cft l'Antechrifl: ,
il faut l'ex-

tommunier , le brûler. On leiir a charitable-

ment lépondu, fans doute; mais criez & laifTez-

nous faire ; tout ira bien.

La marche ordinaire de MefTieurs les gens

d'F.glife me paroît admirable pour aller à leur

but. Apres avoir établi en principe leur compé-

tence fur tout fcandale , ils excitent le fcandale

fur tel objet qu'il leur plaît , & puis en vertu

de ce fcandale qui eft leur ouvrage , ils s'empâ-

tent de l affaire pour la juger. Voilà de quoi fe

rendre maîtres de tous les peuples , de toutes

les loix , de tous les Rois, & de toute la terre

fans qu'on ait le moindre mot à leur dire. Vous

rappcllez-vous le conte de ce Chirurgien dont la

boutique donnoit fur deux rues , & qui fortant

par une porte eftropicit les palTans
,

puis ren~

troit fubtilement, & pour les penfcr refTbrtoit

par l'autre ? Voilà Thiftoire de tous les Clergés

du monde
,
excepté que le ChirurgicT! gucrinbic

du moins fes blelfés , & que ces Mefîicurs en

traitant les leurs les achèvent.

N'entrons point
,

I;Ionfieur, dnns les intri-
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giKs fccrettes qu'il ne faut pas mettre au gran ci

jour. M.iis fi 7vl. de M- n'eût voulu qu'exécuter

l'ordre de la ClaiTe ou faire l'acquit de fa con-

fcience
, pourquoi l'acharnement qu'il a mis à

cette affaire ? Pourquoi ce tulmute excité dans

lé pays ? Pourquoi ces prédications violentes ?

Pourquoi ces conciliabules ? Pourquoi tant de

fors bruits répandus pour tâcher de m'effrayer

par les cris de la populace ? Tout cela n'eft-il

pas notoire au public ? M. de M. le nie , &
pourquoi non ? Puifqu'il a bien nié d'avoir pré-

tendu deux voix dans le Confiftoire. Moi, j'en

vois trois fi je ne me trompe. D'abord celle

de fon ; Diacre , (^ui n'étoit là que comme fon

repréfentant ; la fienne enfuite qui formoit l'éga-

lité
; & celle enfin qu'il vouloit avoir pour dé-

partager les fiifFrages. Trois voix à lui feul c'eût

été beaucoup , même pour abfoudre , il les vou-

loit pour condamner , & ne put les obtenir , ou

étoit le mal ? M. de M. étoit trop heureux que

fon Confilloire plus fage que lui l'eût tiré d'af-

faire avec la Clafie , avec fes confrères , avec

fes correfpondans
, avec lui-même. J'ai fait

mon devoir , auroit-il dit
,

j'ai vivement pour-

fuivi la chofe ; mon Confiftoire n'a pas jvigé

comme moi; il a abfout RousSEAU contre mon
avis. Ce n'eft pas ma faute; je me retire ;"^je

n'en puis faire davantage fans blefier les loix
,

fans défobéir au Prince , fans troubler le repos

public : Je fuis trop bon Chrétien ,
trop bon
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Citoyen
,

trop bon Padeur pour rien ten*er de

léniblable. Après avoir échoud . il pouvait en-

core avec un peu d'adreiie conferver fa dignité

& recouvrer fa réputation. Mais l'amour propre

irrité n'elt pas fi f'ge. On pardonne encore

moins aux autres le mal qu'on leur a voulu fai-

re que celui qu'on leur a fait en effet. îurieux

de voir manquera la face de l'Europe ce grand

crédit dont il aime à fe vanter, il ne peut quit-

ter la partie, il dit en Clalfe qu'il n'eftpasfans

efpoir de la renouer , il le tente dans un autre

Confiftoire : mais pour fe montrer moins à dé-

couvert il ne la propofe pas lui-même, il la fait

propofer par fon Maréchal
,

piar cet inftrument

de fes menées, qu'il appelle à témoin qu'il n'en

a pas fait. Cela n'étoit-il pas finement trouvé ?

Ce n'eft pas que M. de M. ne foit fin : mais

un homme que la colère aveugle ne fait plus

que des fotifes quand il fe livre à fa paiTion.

Cette rellource lui manque encore. Vous

croiriez qu'au moins alors fes efixjrts s'arrêtent

là. Point du tout Dans l'afTemblée fuivante de

la Clafie il propofe un autre expédient , fond©

fur l'impolTibilité d'éluder l'aflivité de l'Officier

du Prince dans fa Paroifie. C'eft d attendre que

- j'aie paifé dans une autre , &: là de recommen-

cer les pourfuites fur nouveaux fraix. En confé-

quence de ce bel expédient les Serr.-îons empor-

tés recommencent : on met derechef le peuple en

rumeur
,
comptant à force de dcf.'giémens me

forcer



M. R 0 u s s E A ir.'

forcer enfin de quitter la paroifle. En voilà

trop
, en vérité

,
pour un homme auiïi tolérant

que M. de M. prétend l'être , & qui n'agit que

par l'ordre de fon Corps.

Ma Lettre s'allonge beaucoup. Monfieur ^

mais il le faut, &: pourquoi la couperois je ?

Seroit- ce l'abréger que d'en multiplier les for-

mules ? Laiflbns à M- de M. le plaifir de dire

dix fois de fuite. Dinaiarde ma faur dormsi-^,

vous ?

Je n'ai point entamé la queftion de droit;

je me fuis interdit cette matière. Je me fuis

borné dans la féconde partie de cette Lettre à

vous prouver que M. de M. malgré le ton béat

qu'il affede , n'a point été conduit dans cette

affaire par le zélé de la foi , ni par fon de-

voir , mais qu'il a félon l'ufage fait fervir Dieu

d'inftrument à fes paiïions. Or jugez fi pour d»

telles fins on emploie des moyens qui foient

honnêtes , & difpenfez-moi d'entrer dans des

détails qui feroient gémir la vertu.

Dans la première partie de ma Lettre je rap-

porte des faits oppofés à ceux qu'avance M. de

M. Il avoit eu l'art de fe ménager des indices

auxquels je n'ai pu répondre que par le récit fi-

dèle de ce qui s'eft pafTé. De ces affenions

contraires de fa part & de la mienne vous con-

clurez que l'un des deux eû un menteur , &
j'avoue que cette condufion me paroît jufte.

En voulant finir ma Lettre & pofer fa bro;^
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chure
,

je la feuillette encore. Les obfervations

fe préfentent fans nombre & il ne faut pas tou-

jours recommencer. Cependant comment paffer

ce que j'ai dans cet inftant fous les yeux
,
page

ia8. Que feront nos Miniftres , fe difoit-on pU"

bliquement ? Défendront- ils VEvangUe attaqué fi

ouvertement par fes ennemis ? C'efl donc moi qui

fuis l'ennemi de l'Evangile, parce que je m'in-

digne qu'on le défigure & qu'on l'avilifTe. Eh !

Que fes prétendus défenfeurs n'imitent-ils l'ufage

que j'en voudrois faire ! Que n'en prennent-ils

ce qui les rendi'oit bons & juftes ! Que n'en laif-

fent-ils ce qui ne fert de rien à perfonne &
qu'ils n'entendent pas plus que moi !

Si un Citoyen de ce pays avoit ofé dire ou écrire

Quelque choft d^approchant à ce qu avance M. R.
,

ne féviroit-on pas contre lui ? Non affurément
j

î'ofe le croire pour l'honneur de cet Etat. Peu-

ples de Neu'fchâtel quelles feroient donc vos

franchifes , fi pour quelque point qui fourniroit

matière de chicane aux Miniftres , ils pouvoienc

pourfuivre au milieu de voue l'Auteur d'un fac-

tum imprimé à l'autre bout de l'Europe
, pour fa

défenfe en pays étranger ? M. de M. m'a choifi

pour vous impofer en moi ce nouveau joug; mais

ferois-je digne d'avoir été reçu parmi vous , fi

j'y laiflbis par mon exemple une fervitude que je

ïï'y ai point trouvée ?

M. Roujfeau nouveau Citoyen a-t-il donc plut

Ht privilèges que tous les anciens Citoyens ? Je ne
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réclame pas même ici les leurs
;

je ne réclame

que ceux que j'avois étant homme , & comme
iîmple étranger. Le correTpcndant que M. de

M. fait parler , ce merveilleux corrcfpondant

qu'il ne nomme point , & qui lui donne tant de

louanges eft un fingulier raifonneur , ce me fem-

ble. Je veux avoir, félon lui, plus de privilè-

ges que tous les Citoyens parce que je réfillie à

des vexations que n'endura jamais aucun Citoyen.

Pour m'ôter le droit de défendre ma bourfe

contre un voleur qui voudroit me la prendre, il

n'auroit donc qu'à me dire. Vous êtes plaifant

de ne vouloir pas que je vous vole ! Je volerais

bien un homme du pays s'il pajfoit au lieu de vous.

Remarquez qu'ici Monfieur le ProfelTeur de

Montmollin eft le feul Souverain, le Defpote qui

me condamne , & que .la Loi , le Confiftoire ,

le Magiflrat , le Gouvernement , le Gouver-

neur , le Roi même qui me protègent font au-

tant de rebelles à l'autorité fuprême de Mon-
fieur le Profelfeur de Montmollin.

L'Anonyme demande ji je ne me fuis pas fou-

rnis comme Citoyen aux loix de VEtat «S" aux ufa-

tres : & de l'affirmative qu'alTurément on ne hii

conteftera pas , il conclud que je me fuis fou-

rnis à une loi qui n'exifte point & à un ufage

qui n'eut jamais lieu.

M. de M. dit à cela que cette loi exifte à

Genève & que je me fuis plaint moi-même qu'on

l'a violée à mon préjudice. Ainfi donc la loi

L I a
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qui exifte à Genève & qui n'exifte pas à Motier^

on la viole à Genève pour me décréter & on la

fuit à Motier pour ni'cxcommunier. Convenez

que me voilà dans une agréable pofition ! C'é-

toit fans doute dans un de fes momens de gaieté

que M. de M. fit ce raifcnnement-Ià.

Il plaifante à-peu-près fur le même ton dans

une note fur l'offre (*) que je voulus bien faire

à la Clafle , à condition qu'on me laiiïât en re-

pos. Il dit que c'eft fe moquer , & qu'on ne fait

pas ainfi la loi à fes fupérieurs.

Premièrement il fe moque lui-même quand

jl prétend qu'offrir une fatisfa6tion très-obfé-

quieufe & très-raifonnable à gens qui fe plai-

gnent quoiqu'à tort , c efl leur faire la loi.

Mais la plaifanterie eft d'avoir appelle Mef-

fieurs de la Clalle mes fupérieurs comme fi j'é-

tois homme d'Eglife. Car qui ne fait que la

ClafTe ayant jurifdiftion fur le Clergé feulement,

& n'ayant au furplus rien à commander à qui que

ce foit , fes membres ne font comme tels les

fupérieurs de perfonne (-f-)
? Or de me traiter en

(*) Oft're dont le fecret fut fi bien gardé que perfonne

ji'en fut rien que quand ie le publiai
,

qui fur fi mal-
honnêrement reçu qu'on daigna pas y faire îa moindre
léponfe. Il fallut même que je fllfe redemander à M. de
M. ma déclaration qu'il s'étoit doucement appropriée.

{^) Il faudroit croire que la léte tourne à M. de M.
fi on lui fuppof)it afTez d'arrogance pour vouloir férieu-

fenient donner à Meflieurs de la ClalTe quelque fupério-

tité fur les autres fujers du Roi. Il n'y a pas cent an$

que ces fupérieurs préiendus ns lîgnoient qu'après tous

j£s autres Corps.
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homme d'Eglife eft une plaifanterie fort dépla-

cée à mon avis. M. de M. fait très-bien que je

ne fuis point homme d'Eglife, & que j'ai mê-
me

,
grâces au Ciel

,
très-peu de vocation pour

le devenir.

Encore quelques mots fur la lettre que j'é-

crivis au Confiftoire , & j'ai fini. M. de M.
promet peu de Commentaires fur cette Lettre.

Je crois qu'il fait très-bien , & qu'il efit mieux

fait encore de n'en point donner du tout. Per-

mettez que je paffe en revue ceux qui me re-

gardent
; l'examen 'ne fera pas long.

Comment répondre ^ dit-il page i6^, à des quef-

tions qu'on ignore 1 Comme j'ai fait; en prou-

vant d'avance qu'on n'a point le droit de quef-

tionner.

Une foi dont on ne doit compte quà Dieu , ne fc

publie pas dans toute fEurope.

Et pourquoi une foi dont on ne doit compte

qu'à Dieu ne fe publieroit-elle pas dans toute

l'Europe ?

Remarquez l'étrange prétention d'empêcher

un homme de dire fon fentiment quand on lui

en prête d'autres , de lui fermer la bouche &
de le faire parler. *

Celui qui erre en Chrétien redrejfe Volontiers fes

erreurs. Plaifant fophifme !

Celui, qui erre en Chrétien ne fait pas qu'il

erre. S'il redrcfl'oit fes erreurs fans les connoî-

tre , il n'erreroit pas moins , & de plus il men-
LI3
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tiroir. Ce ne feroit plus errer en Chrétien.

Ejl'cc s'appuyer fur l'autorité de VEvangile que

de rendre douteux les miracles ? Oui
,
quand c'eft

par l'autorité même de l'Evangile qu'on rend

douteux les miracles.

Et d'y jctter du ridicule. Pourquoi non
,
quand

s'appuyant fur l'Evangile on prouve que ce ri-

dicule n'efl: que dans les interprétations des

Théologiens ?

Je fuis fur que M. de M. fe félicitoit ici

beaucoup de fon laconifme. il eft toujours aifé

de répondre à de bons raifonnemens par des

fentences ineptes.

Quant à la note de Théodore de J?f{C
,
page

jÇ.O, il na pas voulu dire autre chofe Jinon que la

foi du Chrétien n'ejl pas appuyée uniquement fur

les miracles.

Prenez garde , Monfieur le ProfefFeur ; ou

vous n'entendez pas le Latin, (*) ou vous êtes

vin homme de mauvaife foi.

Ce paflage no/z fatis tuta fides eorum qui mira-

culis nituntur ne fignifie point du tout, comme
vour le prétendez

,
que la foi du Chrétien n'efl

pas appuyée uniquementfur les miracles.

(*) La preuve que M. le ProfefTeur entend le Latia ,
c'eft qu'après avoir très-bien traduit de François en La-
tin cet adage nouveau, J'ii:/rrc5 tems d'autres mcsurs, 51 le

retraduit non moins correftement de Latin en.François
pour l'intelligence de fes Leûeurs. Voulant donner ua
trait d'érudition dans fes Lettres pouvoit-il plus heu-
reufemeat clioifir \
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Au contraire, il fignifie très-exaôement que
tn foi de quiconque s'appuye fur les miracles

,
eji

peu folide. Ce fens fe rapporte fort bien au
palfage de Saint Jean qu'il commente & qui dit

de Jefus que plufieurs crurent en lui
,
voyant Tes

miracles , mais qu'il ne leur confioit point pour

cela fa perfonne
,
parce qu'il les connoijfoit bien,

Penlez-vous qu'il auroit aujourd'hui plus de

confiance en ceux qui font tant de bruit de la

même foi ?

Ne croiroit-on pas entendre M. Roujfeau dire

dans fa Lettre à l'Archevêque de Paris qu^on f/c-

vroit lui drejjer des Jlatues pour fan Emile î No-
tez que cela fe dit au moment où

,
preflé par la

comparaifon d'Emile & des Lettres de la Mon-
tagne , M. de M. ne fait comment s'échapper.

Il fe tire d'affaire par une gambade.

S'il falloit fuivre pied à pied fes écarts, s'il

falloit examiner le poids de fes affirmations , &
analyfer les finguliers raifonnemens dont il nous

paie , on ne finiroit pas , & il faut finir. Au
bout de tout cela , fier de s'être nommé il s'en

vante. Je ne vois pas trop là de quoi fe van-

ter. Quand une fois on a pris fon parti fur cer-

taines chofes , on a peu de mérite à fe nommerj
Pour vous , Monfieur

,
qui gardiez par mé-

nagement pour lui l'Anonyme qu'il vous repro-

che ; nommez-vous puifqu'il le veut. Acceptez;

des honnêtes gens l'éloge qui vous eft dû : moa-
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trez-leur le digne Avocat de la caufe jufte^

l'hiftoricn de la vt'rite'
,

l'apologifte des drotts

de l'opprimé , de ceux du Prince , de l'Etat &
des Peuples , tous attaqués par lui dans ma per-

fonne : mes défenfeurs , mes protefleurs font

connus : qu'il montre à fon tour fon Anonyme &
fes partifans dans cette affaire : il en a déjà

nommé deux
,
qu'il achevé. Il m'a fait bien du

mal , il vouloit m'en faire bien davantage
;
que

tout le monde connoifTe fes amis & les miens.

Je ne veux point d'autre vengeance.

Recevez , Alonfieur , mes tendres faluti^

tions.

Signé J. J. Rousseau»

pin du Tome IL
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